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MONTREUIL

PRE'S VERSAILLES.

CEnom de Montreuil qui eft dérivé de
Monafteriolum , & qu'on a corrompu en

celui de Monferolium , & Monftrolium défigne

sûrement qu'il y a eu dans ce lieu-là autrefois

un petit Monaftere , ou au moins un Hermi-

tage & une Chapelle. On ne peut douter , que

ce n'ait été un endroit très- propre pour des

Moines ou pour des Solitaires , lorsqu'on fera

attention que tous ces cantons-là ont été cou-

verts de bois , & que la forêt d'Iveline &

celle de Cruye fe réuniffoient dans ces quar-

tiers-là mais je parle d'il y a onze ou douze

cent ans. C'eft à peu près le fiécle où vivoit

faint Germain Evêque de Paris , que je penfe

avoir été auteur de ce petit Monaftere , fondé

fur le nom de faint Symphorien d'Autun qui

eft refté à l'Eglife de ce lieu , auquel faint

Martyr ce Prélat portoit une grande dévotion

comme ayant répandu fon fang pour la foi

dans le pays d'où il étoit. Au refte , il faut ſça-

voir que ces petits Monafteres dépendant en-

tierement des Evêques , n'ont pas fubfifté

pendant beaucoup de fiécles , & que les Evê-

ques en ont retiré les Religieux à meſure que

les Monafteres ont été fondés dans les Villes

ou auprès des Villes ; auquel cas les chapelles

ou oratoires de ces petites folitudes ont été

réfervés pour fervir d'Eglife Paroiffiale aux

payfans qui ont défriché la terre ; & fouvent

le nom de Montreuil efl reſté , quoique la

chofe fignifiée par ce nom n'exiſtât plus.

Montreuil près Verſailles eft dans ce cas. Il

faut que le Monaftere ait ceffé vers le tems

Tome VII. Ff
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des guerres des Normands. On ne voit pas d'où

Notit.Gall. M. de Valois a tiré que ce Montreuil voiſin

D. 23. cab. 2. de Verfailles a été & eft encore furnommé ad

Leones Montreuil aux Lions. J'entrevois qu'il

l'a confondu avec un Montreuil aux Lionsqui

eft fitué dans le Diocèle de Soiffons , à deux

lieues de Château-Thierry du côté de l'occi-

dent. Pour ce qui eft du nom de Montreuil au

Val de Galie , il eft très- vrai que c'eft un des

noms qu'on lui a donné , même dans les an-

Syned. Par. ciens Synodes , pour le diftinguer de Mon-

6o8. 1459. treuil proche Vincennes & de plus de trente

autres qui font en France , & cela parce qu'il

eft fitué dans le canton du Diocèle de Paris

appellé Galie , aufli bien que Versailles

Noily & plufieurs autres dont quelques-uns

font du Diocèfe de Chartres.

Ce Village et bâti à trois lieues & demie

de Paris fur une espece d'éminence au bas de

laquelle eft le grand chemin de Versailles , &

le petit Montreuil qui le borde. Comme le

pays eft un peu aquatique , quoiqu'en pente

vers le midi , il n'y a pas beaucoup de vignes;

ony voit des prairies , des labourages & quel-

ques petits bois. D'ailleurs la grande rue de

ce Village s'étend jufqu'à l'entrée de Verfail-

les , ce qui pourroit bien l'en faire regarder

comme le fauxbourg ; & c'eſt le plus court

chemin pour venir de Paris à l'ancienne Pa-

roiffe de cette Ville dans la faifon de l'été.

Viroflai qui eft vis-à-vis , & de l'autre côté

du vallon , étoit autrefois de cette Paroiffe :

mais comme il fait maintenant un article par-

ticulier dans les Rôles de l'Election , les ré-

dacteurs de ces Rôles fe font accoutumés à

appeller ce Montreuil- ci , Montreuil hors

Viroflay, comme fi c'étoit Montreuil qui fût

détaché de Viroflay , tandis que c'eſt le con-

traire. Ce Montreuil ainfi défigné dans le
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Dénombrement de l'Election de Paris qui

fut imprimé en 1709 , avoit alors 180 feux.

Celui qui a paru en 1744 y en marque 301.

Le Dictionnaire Univerfel de la France, &

quife fert des noms tels que les Livres de l'E

lection les employent , affure qu'il y avoit

alors à Montreuil hors Viroflay 1360 habi-

tans. Les Rôles des Décimes & des Départe-

mens des Vicaires - Généraux , n'appellent

point ce lieu autrement que Montreuil près

Verfailles.

L'Eglife eft dédiée , comme j'ai dit , fous

l'invocation de faint Symphorien , & très-

petite pour le nombre des habitans. Cette

petiteffe marque qu'il y avoit bien moins.

d'habitans quand elle a été bâtie. Comme elle

eft fans aucuns ornemens d'architecture ni de

fculpture , enduite feulement de plâtre , &

avec une tour de même goût & fans aîles , on

ne peut connoître le tems auquel elle a été

bâtie. Il y a apparence qu'elle n'a gueres que

deux cent ou deux cent cinquante ans. Cè

qui s'accorde affez avec ce qu'on lit dans les

Registres de l'Evêché au 14 Avril 1472 , que .

l'Eglife de faint Symphorien de Montreuil

étant ruinée par les guerres : les Célestins de

Paris obtinrent de l'Evêque une conceffion

d'Indulgences de quarante jours pour tous

ceux qui contribueroient à la rétablir. Quoi-

qu'on y voie dans le chœur une tombe dont

l'infcription eft d'un ancien gothique , on ne

doit pas inférer de-là que cette Eglife eft de

cinq cent ans , parce qu'elle peut avoir été

confervée de l'Eglife précédente , ou avoir

été apportée de Verfailles lorfqu'on détruifit

l'ancienne Paroiffe & Prieuré de S. Julien.

Il femble que c'eft un Prêtre qui y eft repré-

fenté. Le latin de l'infcription eft inintelli-

gible. La Cure eft marquée à la nomination

Ffij



340 PAROISSE DE MONTREUIL ,

de l'Evêque de Paris dans le Pouillé du XIII

fiécle fous le nom de Mofterul . Ceux du quin-

ziéme & du feiziéme fiécles difent la même

chofe & l'appellent Mofterolium . Celui de

l'an 1626 y eft conforme , mais il ajoute ,

que la Cure de Chavilie y eft annexée. Dans

celui de 1648 c'eft à l'Archevêque à la con-

ferer pleno jure de maniere que le Pelletier

eft le feul qui dife , dans fon Pouillé imprimé

en 1692 , qu'elle eft à la nomination des Cé-

leftins de Paris. Il a voulu dire qu'ils font

Seigneurs de la Terre. Ce qu'il y a de certain

eft que la Paroiffe de Montreuil étoit autre-

fois fi étendue , que Chaville & Viroflai en

ont été formés. A l'égard de Chaville , lorsque

Reg . Ep. cette Cure fut unie pour un tems le 9 Août
Par.

1475 à celle de Montreuil , le Curé de Mon-

treuil prouva qu'elle n'avoit été autrefois

qu'une Chapelle à Chaville , que dans les bons

tems on y établit une Cure , mais que le re-

venu en étoit fort diminué. Viroflai a été une

Succurfale de Montreuil jufque bien avant

Regift. Ep. dans le feiziéme fiécle. Lesprovifions quifu-

Par. 15c4 rent accordées de cette Cure le 6 Novembre

19 Fevrier
1504 à François de Poncher Clerc Touran-

25300
geau , Bachelier en Droit , Chanoine de Paris

& depuis Evêque de la même Ville , mar-

quent Montreuil cum fuo Succurfu de Viroflai.

Artur de Poncher en fut Curé depuis lui , &

ne fit fa démiffion qu'en 1 , 30,

Le feul veftige ancien qui refte des Sci-

gneurs de Montreuil du Valde Galie au dou-

ziéme & treiziéme fiécles , confifte 1 °. dans

Gall. Chrif, une donation que Jean de Montreuil Cheva-

Tum. 7. col. lier, fils de Frogen Chambrier, fit d'une rente

au Monaftere de faint Magloire , fous le té-

moignage de l'Evêque Maurice de Sully avant

Chartul. B. l'an 1194. 20. Dans un acte du Cartulaire de

pis,fol. 20. Notre- Dame des Champs , qui eft de ces

313.

Maria àCam-
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tems-là. On y apprend que Udon de faint

Cloud donna à ce Prieuré une cenfive fituée

apud Monsterle, & que Hugues de Crefpieres

(a) prétendit qu'elle étoit de fon fief. Udon

de faint Cloud avoit un fils nommé Raoul ,

lequei offrit le duel pour prouver qu'elle

n'étoit pas du fiefde Hugues. Les Religieux

du Prieuré , pour empêcher le combat des

champions , payerent à Hugues la fomme de

quinze fols : ce qui le fit défifter de fes pré-

tentions.

Nous ne trouvons plus rien concernant les

Seigneurs de Montreuil- lès-Verſailles , que

dans l'Hiftoire de Charles VI. Je dis , Mon-

treuil-lès-Verfailles , parce qu'il eft nommé

ainfi dans un Regiftre du Tréfor des Chartes

de l'an 1375 , où il eft dit être de la Châtel-

lenie de Château-Fort (b). Porché-fontaine

étoit alors le Château Seigneurial de Mon-

treuil. Pierre de Craon Seigneur de la Cour

de Charles VI en étoit le poffeffeur en 1392 .

Ayant voulu faire affaffiner le Connêtable de Hiftoire de

Cliffon la même année , il fut arrêté & fes Charles VI

biens furent confifqués pour le Roi. Ce Prince du Sr Le La-

donna Porché-fontaine belle & forte Maifon , 215.

Les dépendances (c) , & fon revenu au Duc

d'Orleans fon frere , qui depuis en fit préfent

aux Célestins de Paris pour la fondation de la

Chapelle qu'il bátit dans leur Couvent. Si

cependant il n'y a pas faute dans un autre Re-

+ (a) Crefpieres eft une Paroiffe du Diocèfe de Char-
tres , å quatre lieues de Montreuil vers l'occident.

(b) C'eft à Toccafion d'une grace accordée à un

hommede Montreuil , pour vol commis à la Boulie.

Regift . 107. Piéce 23.

(c) Ces dépendances font ainfi nommées dans la

Charte de confirmation de 1695 de Monſterolio , de

Satorreyo , de la Boulye , de Villetano , de metis de

Sévre, de Caftro-Forti & de Valhellant , & un fief affis

Glatigny

boureur , F.

Ff iij
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Piece 437.

Regift 145. giftre des Chartes , il fe trouvera que le Roi

CharlesV avoit joui des Terres de Porché-

fontaine & de Montreuil , puifque ce furent

les plus confidérables fur lefquelles il ait les

cent livres de rente qu'il affigna aux Célestins

de Paris , & qui ne furent amorties qu'en

1393 : Super domo five hofpitio & terrâ ac per-

tinentis de Porche -fontaine una cum locis &

terris de Monflruelio. Je crois pouvoir conje-

Aturer que Porché-fontaine étoit originaire-

ment une Terre fans nom fituée fur la Pa-

roiffe de Montreuil , & qu'ayant été acquife

vers l'an 1350 par Etienne Porcher Sergent

d'armes du Roi Jean & fon Pourvoyeur de

vins , cet Officier lui donna en y bâtiffant le

nom qu'il portoit , & celui des fourcesqui en

faifoient la beauté ; & que par la fuire il en

Defcente auroit fait don au Roi Charles V , qui l'avoit

gén alogique annobli la premiere année de fon regne , c'eft-

orcher , in- à - dire au mois de Juin 1364 , & que Pierre

quarto Paris de Craon l'auroit eu de fa libéralité. En 1 395

isso chez ily avoit cinq étangs à Porché-fontaine , un

Boiffet. page fief à Glatigny , des terres à Champtibouft ,

d'Etienne

103.

& un bois à Montberon en dépendofent. Les

dixmes de pain appartenoient , la moitié au

Curé , un quart au Chantre de faint Cloud,

un huitième à l'Abbaye de faint Cyr , le refte

au Seigneur. Un Patriarche d'Alexandrie

avoit beaucoup augmenté cette Terre. Elle

avoit auffi été poffédée par Etienne Boileau ,

Charta Ca- Bernard Gerbaud & Robert de Boifginol

roli V. ann. Ecuyer. Elle étoit chargée de diverfes petites

1395.
redevances envers P'Eglife de Montreuil pour

des prieres , & elle devoit quatre miniers de

feigle à la Maladerie de Verfailles. Ce qui

refte de plus affuré touchant ce lieu , eft que

les troupes Calviniftes du Prince de Condé

ayant pris le Château de Bufenval de la Pa-

roiffe de Ruel au mois d'Octobre 1557 , pour
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continuer d'empêcher qu'il ne vint des pro-

vifions à Paris par la route de Verſailles , fe

préfenterent devant ce lieu , que leur Hifto-

rien appelle par erreur le Château de faint

Porcien , en même-tems qu'il le dit fitué à

demie lieue de Verfailles & appartenant aux

Céleftins de Paris. Ce Château , dit-il , étoit La Popeli

bâti fur une plaine fans aucune force ni dé- niere , Livre

fenfe que des étangs & des lieux aquatiques 1. p . 26.

dont il eſt environné. Ces foldats Proteftans

trouvant que ce Château n'étoit gardé que

par un feul valet , ils l'intimiderent fi fort ,

qu'il ouvrit la porte aux gens de la troupe ,

qui s'en faifirent , & y mirent en garnifon

trente arquebufiers à cheval. On ignore

quand & comment ce Château fut rendu aux

Céleſtins : mais on fçait qu'en 1581 ils obtin- Regift du

rent du Roi la haute-Juftice de ce lieu & Parl. 15 Avr.

d'autres Terres fituées au Val de Galie. Les 181.

mêmes Regiftres qui enfeignent ce fait , rap-

portent à l'an 1685 le don que le Roi Louis Janv. 1685 .

XIV fit à Madame de Montefpan des terres

qui lui appartenoient en la Paroiffe de Mon-

treuil.

Ibid. 3

La Chapelle de faint George & faint Blaife Colle . mff.

dans l'Eglife de Paris , a été dotée par Tho- Du Bois , T.

mas le Noir Archidiacre de Bar en partie , de 5 ad salcem.

trente arpens de terre affis à Montreuil au Val

de Galie.

En 1722 M. le Régent fit dreffer un Camp

à Porché-fontaine , & bâtir un Fort à Mon-

treuil pour exercer Louis XV au métier de

la guerre. On peut voir le Journal de ce fiége

dans les Journaux de cette année-là. Il y a Merc. Sept.

même eu un Livre exprès qui en rapporte le 1722.

détail imprimé la même année à Paris chez

Langlois.

Porché-fontaine & Villedavray font les

lieux dans lesquels les Auteurs des premiers

Ffiv
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Dialogues de payfans qui parurent dans les

plus anciens Mercures Galans , prirent leurs-

Interlocuteurs , & cela par rapport aux voi-

finage de Verfailles.

Il y avoit en 1658 fur le territoire de ce

Montreuil une Maifon dite La Tour , qui

appartenoit à François de faint Sauveur

Ecuyer.

C

VIRO FLÉ.

'EST ici l'un des noms les plus défigurés

par le changement d'une lettre effentielle,

mais dont on a des exemples. Les plus anciens

Vifit. Le titres qui font mention de ce lieu , lefquels

prof. Diocef. font du treiziéme fiécle , l'appellent Villa

Parif.

>

Ofleni ou Vil Oflen. Il eft auffi écrit. Vil Offlain

dans un acte de l'an 1351 : mais de même que

de lufciniola on a fait roffignol , d'Olina ri-

viere de Caën Orne , auffi de Villa Offleni ,

après avoir fait Ville-oflen , Viloflen , on en

a fait Viroflen , & par retranchement de la

derniere lettre , Viroflé : on peut même

compter que ce mot n'en reftera pas là . Déja

la reffemblance de ce nom avec celui d'une

fleur très- connue met dans la bouche de

quelques payfans le mot Giroflé. Ce petit Vil-

lage étoit donc primitivement une Terre

appartenante à un nommé Oflenus , mais il

eft impoffible de deviner qui il étoit , ni quand

il vivoit sûrement il a vécu avant le treizié-

me fiécle. Ce lieu étoit un fimple hameau de

la Paroiffe de Montreuil. Il n'en eft éloigné

que d'un quart de lieue ; mais comme il fe

trouve un vallon entre les deux , les chemins

étant fort mauvais prefqu'en tout tems , fur-

tout à caufe du terrein de la côte de Mon-

treuil prefque toujours humide , ce hameau
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Reg. Ep.

Par.

fut érigé en Paroiffe il y a deux cent ans. Il

faut fçavoir d'abord , qu'il y avoit eu en ce

lieuune Chapelle du titre de faint Denis , qui

exiftoit dès l'an 1343 , & qui avoit fes Mar-

guilliers , fuivant l'ancien Calendrier de Mon- Trefor des

treuil inféré dans une Charte de Charles VI Chartes.Reg.

de l'an 1295 , qui appelle ce lieu Viroflain : 162. n. 1 .

que cette Chapelle ayant été rebâtie & ag-

grandie , Euſtache du Bellay, Vicaire Général

en 1543, permit à l'Evêque de Megare d'en

faire la Dédicace & d'en bénir le contour ,

ſauf le droit du Curé de Montreuil. L'acte du

18 Mai porte expreffément qu'elle fera dédiée

fous le titre de faint Euftache , foit que cela

fût venu de la part du Vicaire-Général ou

autrement. Trois ans après fur la requête de

Jean Aimery Lieutenant du Bailly Royal du

Palais , Seigneur de ce lieu , & des habitans ,

repréſentant la difficulté d'aller à l'Eglife de

Montreuil , & information faite par Adrien

Tabary Vicaire-Général , pour voir s'il con-

venoit d'ériger la Chapelle en Paroiffe , l'af-

faire fut conclue pendant l'hiver de l'an 1546.

Anfelme Carreau Curé de Montreuil fit fa

démiffion le 21 Février : & l'Evêque conféra

le même jour la Cure de Viroflai à Robert

Tiercelin Prêtre Manceau, Confeiller au Par-

lement , & celle de Montreuil à François

Tiercelin Clerc du Diocèſe de Poitiers.

,

Viroflé eft à trois lieues de Paris , vers le

couchant , à la gauche du chemin de Verfail-

les un peu au-delà de Chaville dont il

n'eft féparé que par une avenue . Il eft placé

fur un petit côteau dont l'aſpect eft au levant

d'été & au nord. C'eft un pays de bois &

bocages.

On y comptoit 56 feux en 1709 , fuivant

le Dénombrement de l'Election de Paris im-

primé alors. Celui que le Sieur Doily a donné

Ibid.

Ibid.

1
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au Public en 1745 y en marque 109. Le Di-

&tionnaire Univerfel de la France imprimé

en 1726 , y met 500 habitans. Le voisinage

de la ville de Verfailles , qui n'en eft qu'à

trois quarts
de lieue ou une lieue , a beau-

coup fervi à peupler ce lieu.

L'Eglife de cette Paroiffe n'a rien d'ancien

ni de remarquable , qu'une tour qui eft affez

belle pour la campagne. Elle eft fous le voca-

ble de faint Euftache Martyr. L'Abbaye-au-

Bois, qui a la Seigneurie de Giry près Biévre,

doit à l'Eglife de Viroflé pourla dixme une

certaine quantité de grain , qui eft offerte

chaque année au pied de la Croix ; cela doit

s'entendre de l'Abbaye du Val-de-Grace qui

étoit anciennement proche Biévre. La Cure

eft à la pleine collation de l'Ordinaire , com-

me l'eft celle de Montreuil dont elle a été dé-

tachée. On ne la trouve point dans les Pouil-

lés avant celui qui fut imprimé en 1626.

Ives de Viloflen & Jean de Villa Ofleni ,

font mentionnés dans des titres du treiziéme

fiécle. Le premier paroît au commencement

du Cartulaire de l'Evêque de Paris , parce

Fed. Reg. qu'il tenoit dequ'il tenoit de ce Prélat un bien à Orcines en

arriere-fief, que Gui de Verfailles , qui l'a-

voit immédiatement de l'Evêque , lui avoit

cedé. Pour ce qui eft du fecond , il eft nom-

Fragment. médans un titre du Chapitre de faint Cloud ,

Necrol .Jandi du tems du Doyen Hernald , parce qu'il te-

Clod aldi in noit pareillement une Terre des mêmes Cha-Bibl. Reg.

noines. Il y a apparence que l'un & l'autre

furent fucceffivement Seigneurs de Viroflé.

Dans le rôle des fommes ramaffées pour fe-

courir la Terre-Sainte en 1333 , j'ai trouvé

Cod. Sorb. ces mots : De legato Guillelmi de Villolani

1395. n. 15. juxta Verfalias armigeri XXS.

Sous ie regne de LouisXI cette Seigneurie

étoit entre les mains de François Hallé , au-
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quel ce Prince fit don de la haute-Juſtice Tab. Cam.

felon qu'on l'apprend par des Lettres regi. Comp.

ftrées à la Chambre des Comptes le 8 Juin

1475. Depuis , cette même Terre appartint à

Jean Aymery Chanoine de Paris , Archipré-

tre de faint Severin & de la Magdelaine , qui

décéda le 11 Juin 1517. Enfuite à Claude Ay- Collection

mery Contrôleur du Grenier à Sel de Paris , de N. L. de

d'Epitaphes

puis à Jacqueline Chevalier fa veuve , qui Paris.

mourut en 1540. Jean Aymery poffédoit la Epitaph. de

Terre de Viroflai en 1546 , fuivant la requête S. Jacquesde

pour l'érection de la Cure . Après cela fut Sei- la Boucherie.

gneur de Viroflé Olivier Aymery Général

des Monnoies. Françoife Ayinery tutrice de

fes enfans parut à la Coutume de Paris de l'an Procès-ver

1580 , avec Jean Aymery , qui y eft dit tuteur bal de laCou
tume 150.

d'Anne Aymery , tous Seigneurs par indivis édition 1678.

dudit Viroflay au Val de Galie. Je trouve ail- p. 641.

leurs un Seigneur de ce lieu dit Nicolas Ay-

mon Ecuyer au feiziéme fiècle . Il avoit époufé

Anne Le Grain. Peut-être faut-il lire Ay-

mery. M. le Chancelier Le Tellier a vendu

au Roi Louis XIV cette Terre , excepté le logi 1751°

hiefAymeryqui appartient à ceux de ce nom ;

fçavoir , les maifons & lieux qui environnent

l'Eglife.

Moréri ,
Cupplém. au

motGrain. p.

70.
Ex Curato

On a remarqué dans le Dictionnaire de

Moréri , que M. Vaffoult, auteur de plufieurs Suppl. mot

Livres de piété , eft décédé chez le Curé de Vallon.

cette Paroiffe en Avril 1745 .

H
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P.412. col.2.

CHAVILLE,

'IL falloit s'en rapporter à M. de Valois ,

cun des anciens Catalogues des Cures du Dio-
Notit. Gall cèfe de Paris. C'eftce qu'il affure , marquant

qu'il en est étonné. Mais il faut reconnoitre

qu'il a été trompé par le faux nom latin qu'il

a cru qu'avoit porté cette Paroiffe. Il l'ap-

pelle Caput villa , fans citer aucun titre où

ce nom foit ufité , pendant que le Pouillé Pa-

rifien du treiziéme fiécle la nomme Cativilla,

& que communément les actes de ce même

fiécle , qui font les premiers monumens où il

en foit fait mention , l'appellent enlatin Cba-

villa. Il paroît donc que l'étymologie rendue

par Caput villa eft fort avanturée ; & de quel

Village prétendroit-on que Chaville eût été

le chef? Ainfi , il eft plus probable que Cha,

premiere fyllabe de ce nom eft le nom du

fondateurde ce lieu on d'un poffeſſeur nota-

Diplomat. ble. Les noms de Chado , de Chadus & fem²

Mabill. pag. blables , n'étoient pas
inconnus.parmi lesan

467. 469. ciens François ; non plus que celui d'Incbadus

qui a été portépar un Evêque de Paris au neu-

Matyrol. viénie fiécle : par conféquent Chaville n'eſt

autre chofe que Chidi- villa ou Inchadi-villa ;

qui a été rendu par Cati-villa au treîziéme

fiécle.

298. 306.

611.

Univ. Cha-

Atelain , 28

Décemb

"

Cette Paroiffe eft à trois lieues de Paris ,

vers le couchant

Verſailles : fa fitnation eft fur une pente qui
à la gauche du chemin de

regarde pareillement le couchant. Le pays eft

fort couvert de bocages & très-agréable pen-

dant l'été , étant dans un fol affez froid.

Le Dénombrement de l'Election de Paris

imprimé en 1709 , marque qu'il y avoit 85
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feux : ce qui eft une erreur de chiffre qui doit

étre réformée par le Dénombrement publié

en 1743 par le Sieur Doify , où il n'y en a

que 35. Auffi le Dictionnaire Univerfel de

la France , qui parut en 1726 , y marque-t-il

feulement 155 habitans ou communians.

L'Eglife Paroiffiale , du titre de Notre-

Dame , quoique rebâtie dans le dernier fiécle ,

eft reftée orientée comme l'ancienne , c'eft-

à-dire régulierement. Elle eft petite , mais

propre & enfimple forme de Chapelle. On y

voit au frontispice les armes de MM. Le Tel-

lier. Onlit que dès l'an 1654 Michel Le Tel- Regift. Ar-

lier Secretaire ordinaire des Commandemens chiep. Parif.

du Roi , en avoit fait rebâtir le chœur avec 18 Maii.

des augmentations.

Pouillé

La Cure eft à la pleine collation de l'Ar-

chevêque , ainfi qu'elle avoit toujours été. Le

Pouillé du XIII fiécle la met dans ce ' rang ,

fous le nom de Cativilla , dans le Doyenné de

Château-Fort. Les Pouillés fuivans y font

conformes : mais celui de l'an 1626 obferve

qu'alors cette Cure étoit annexée à celle de 1626. p. 40.

Montreuil , qui en eft voifin. Cette réunion

avoit déja eu lieu quelquefois dans les an-

ciens tems. Le Curé de Montreuil ayant re-

préfenté en 1475 que le revenu de cette Cure

de Chaville étoit fort modique , & même que

Chaville n'avoit été qu'une Chapellejufqu'au Regift. Ep.

tems de Roger de Chaville , qui profita du Par. 3 Aug.

bon état où se trouva de fon tems le Val de

Galie , pour y établir une Cure , la fit anne-

xer àla fienne le 9 Août de cette année-là ,

difant même qu'elle étoit fituée fur le terri-

toirede fa Paroiffe. Mais lorfque l'Evêque de

Paris fut informé en 1482 qu'il y avoit à Cha-

ville un revenu fuffifant pour un Curé , il

caffa cette union . Auffi trouve-t-on que dans Ibid, & Mak

le Pouillé du feiziéme fiécle & dans celui de 1482.
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1648 , elle eft marquée Cure abfolument. Au

refte , il paroit qu'une partie du territoire

pourformer la Paroiffe de Chaville , avoit été

anciennement pris fur celui d'Urfines : car le

Curé d'Urfines confervoit encore en 1286

un droit de dixmes , de grains & d'autres ef-

fets dans la grange que l'Hôtel-Dieu de Paris

avoit à Chaville , duquel droit il fit échange

pour d'autres biens. Comme le revenu de la

Cure de Chaville étoit modique , on y aréuni

au fiécle dernier celui d'une Chapelle de faint

Vincent fituée proche Villepreux. Ce fut

Regift . Ar- François Niquet Curé de Chaville , qui en

chiep. Par.4 étant titulaire , fit faire cette réunion en

Maii 1670.
21670 , s'engageant & fes fucceffeurs à entre-

tenir la Chapelle & à en acquitter les Meffes.

Cette même Eglife avoit eu anciennement

une rente de cinq fols affife fur la Terre de

Surênes. Guillaume Prêtre du lieu la vendit

en 1259 à Renaud Evêque de Paris.Chart. maj.

Fp Par. fol.

268.

Le même acte , dont ces derniers faits du

treiziéme fiécle font tirés , fait mention d'un

canton de terrein dit Courcelles , territorium

de Courcellis , lequel étoit contigu à celui de

Chaville. Un autre titre parle d'un lieu dit

Fayel fur la même Paroifle de Chaville ; au-

quel lieu étoit fitué un pré , que Jeanne la

Chartul. Li- Mereffe de Occinis , c'eft-à-dire la femme du

vriac. f. 28. Maire d'Urcines , légua en 1296 à l'Abbaye

de Livry.

DOISU fitué fur la Paroiffe de Chaville,

Regift . Ar- n'est point connu dans les anciens titres. Ii

chiep. Parif. appartenoit en 1665 à René Le Tellier Con-

27 Aug. Per feiller en la Cour des Aydes , & à Françoise

miff.cap. Briçonnet fa femme. Dans quelques cartes ce

lieu eft écrit Douefu ; ce que d'autres ont

rendu plus mal par Dovefu. Dans Moreri il y

a Oifu.

meft.

do-

Pour ce qui eft de la Seigneurie de Cha-
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ville , on vient de voir que l'Hôtel- Dieu de

Paris avoit une Ferme en celieu : mais il pa-

roît par un acte poftérieur , qu'il en étoit aufli

Seigneur en partie. Je ferois porté à croire

que cette Seigneurie lui auroit été donnée par

l'Evêque Inchad , dont le Village a pris le

nom ; car les Lettres de ce Prélat , qui fort Hift. Eccl.

imprimées , marquent clairement le zele qu'il Par. T. 1. p.

avoit pour le bien de l'Hôtel-Dieu de fon 349.

Eglife. Peut-être même avoit-il donné toute

la Terre , & que c'eſt par un effet de quelque

aliénation que cette Maifon n'en eut plus

plus qu'une partie. Il m'a femblé appercevoir

dès l'an 1129 un Seigneur de Chaville nom-

mé Radulfus de Cativilla, lequel avoit unfief H. fancti

à Clamart , puis un autre en 1218. Ce fecond Mari, aCam-

étoit Bailli du Roi , & eft nommé fimplement pis , p. 166.

Nicolas de Chamvile dans le titre qui me le Chartul. S.

fournit. En 1269 Roger de Ville-d'Avray Genov. ad an.

étoit en partie Seigneur de Chaville. Du 1218 in Pa-
Laifean.

moins il y poffédoit une Maifon en fief; & Chartul Ep.

pour cette raifon il en fit hommage à l'Evê- Par. in Bibl.

que de Paris : c'eft ce qui confirme encore Reg. p. 63 .

que cette Terre pouvoit venir d'Inchad Evê-

que de Paris , fous Louis-le-Débonnaire. Ce

Roger pouvoit être le même que Roger de

Chaville , du tems duquel avoit été érigée la

Cure de ce lieu , fuivant l'expofé du Curé de

Montreuil de l'an 1475 allegué ci- deffus.

Mais au lieu d'un fimple fief à Chaville , l'E-

vêque y en avoit deux en 1533 , fuivant que

nous l'apprend une ſommation faitealors pour

reddition d'hommage. L'un de ces fiefs épif- Tabul. Ep.

copaux comprenoit entre autres chofes , le Par, in feo-

four & le moulin du lieu.

Comme on ne connoît en France aucun

autre Village du nom de Chaville que celui-

ci , c'eft fans doute de ce lieu que tiroit fon

nom , ou étoit natif , le Chevalier Jean de

dis.
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Chroniq. de Chaville , dit Sieur de Hafe , lequel ramena

faint Denis à le Pape Urbain V de Rome à Avignon au

mois de Septembre 1370. Je n'ofe pas affurer

qu'il en fut Seigneur. En 1401 la Seigneurie

de Chaville étoit poffédée par Jean l'Afne

Valet de Chambre du Roi , excepté la por-

tion qu'en avoit l'Hôtel- Dieu de Paris. Ces

deux Seigneurs le réunirent alors , pour de-

mander que ce Village fut exempté de la

Châtelet, fol. Jurifdiction de Château - Fort & foumis à

Livre rouge

ancien du

19..

Euftache.

celie de Paris ce qu'ils obtinrent . Leur re-

quête portoit que ce Village , qui autrefois

avoit été de cent feux , étoit réduit à ſept , &

qu'il étoit fitué fur le grand chemin de Nor-

mandie & de Bretagne.

Sur la fin du feiziéme fiécle la Terre de

Chaville étoit tenue par Michel Le Tellier

Maître des Comptes , qui décéda en 1608 &

Recueil des fut inhumé à faint Euftache. Son fils Michel

Epitaph de
Le Tellier lui fuccéda dans cette Terre. Il

Paris. Epita-

phes à faint fut Confeiller en la Cour des Aydes , époufa

Claude Chauvelin & mourut en 1617 , laif-

fantfon fils Michel âgé de 14 ans. Ce dernier

perfonnage devint fi illuftre par les charges.

dont il s'acquitta dignement , de Confeiller

d'Etat , Secretaire d'Etat , Tréforier des Or-

dres du Roi , qu'il mérita d'être élevé en 1677

à la dignité de Chancelier de France . Mais en

ne le confidérant ici que comme Seigneur de

Chaville , je me borne à dire que c'eft luiqui

rendit ce lieu célebre , & plus diftingué qu'il

n'avoit étéjufqu'alors. Dès l'an 1651 le Roi

lui fit don de la Juftice en cette Terre par

Lettres qui furent vérifiées en Parlement le

21 Août. Il en fit conftruire le Parc à grands

frais. Pour cet effet il obtint du Roi en 1658

que le grand chemin qui alloit de Paris à

Montfort l'Amaury & en Normandie , & tra-

verfoit le village de Chaville , fût fait à tra-

vers
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vers les terres qui lui appartenoient au-deffous Regift, da

de fon Parc , & que le vieux chemin fût en- Parl. 5 Juill.

fermé dans le même Parc. En 1675 il obtînt 1658

du même Prince le pouvoir de faire clore de Parl. 13 Fé-

Regift. du

murs huit cent arpens de terre , prés & bois vrier 1677.

près le Parc de Chaville. Depuis qu'il fut

Chancelier le Roi lui accorda encore de

pouvoir changer le chemin dans fa Terre de Parl . 4 Avril

Chaville , & en augmenter la clôture . Le

Château , qui eſt ſitué dans le bas , paffe pour

avoir été bâti fous les ordres de M. de Louvois

fon fils , Miniftre & Secretaire d'Etat : Brice

affure que Chamois en a été l'Architecte.

› Regift. du

1686,

G. Brice

T. 4. P 382.

Santeuil ayant compofé en vers latins l'é-

loge du Chancelier Le Tellier , il en parut

en 1679 une espece de traduction en vers

françois , fous le titre de La Nymphe de Cha- 1679. P. 150.

ville.

Merc. Avril

Parl.

Ce que j'ai trouvé en dernier lieu touchant

ce Village , m'a été fourni par des Lettres-

Patentes enregistrées le 21 Janvier 1696. Ces Regiſt, du

Lettres portent vérification de l'échange faite

par Louis XIV avec Elifabeth Turpin veuve

de Michel Le Tellier Chancelier , & avec le

Sieur Abbé Le Tellier , des Terres & Sei-

gneuries de Chaville , Viroflay , Villacou-

blay , Urfines , à la condition de la donation

faite par le Roi à M. le Dauphin par dona-

tion entre-vifs.

GgTome VII.
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VELIZY,

FORMÉ DELA PAROISSE D'URSINES.

Onnepeutdonner l'Hiftoire de la Pa-
roiffe de Velizy , qu'en commençant

par celle d'Urfines , parce que cette Paroiſſe

a été formée de l'autre qui a été détruite dans

le fiécle dernier ; enforte que Velizy qui n'é-

toit qu'un hameau d'Urfines , a fuccédé à ce

Village détruit , dans le privilége d'avoir une

Eglife Paroiffiale , & que l'on ne voit plus

de marques de l'Eglife d'Urfines , que quel-

ques pierres qui restent dans le Parc de Cha-

ville contigu à celui de Meudon.

La premiere mention qui foit faite du lieu

d'Urfines dans les titres du Diocèfe de Paris ,

fe trouve dans le Cartulaire du Prieuré de

Charial. B Notre-Dame des Champs. On y lit la dona-

Maria àCam- tion que fit l'an 1084 Geoffroy Evêque de
pisfol. 34.

Paris , de quatre autels aux Moines de Mar-

moutier. Le dernier eft exprimé en ces ter-

mes : Quartum verò in vico qui diciturUncinas

in honore B. Dionyfii Martyris confecratum.

Après quoi au treiziéme fiécle on le trouve

nommé en latin Urxina , Onccina , Occina ,

Ocina & quelquefois en langage vulgaire ,

( quoique les titres foient latins ) Ocines ,

Occines ou Orchines. Mais depuis deux à trois

cent ans, il est nommé Urfines dans les titres ,

Carte du quoique deux ou trois cartes géographiques

Dioc. de Pa- du dernier fiécle l'écrivent encore Orfine ou

ris par Sam- bien Lorfine. Il n'y a point de doute que le
fom , vers
1620, Carte mot Urfine ne fait une altération du nom

de P. Duval, faite à l'occafion de la reffemblance du nom

d'Uncines avec celui de l'Ourfine , quartier

de Paris du fauxbourg faint Marceau. Ainfi il
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nefaut point penfer à tirer l'origine du nom

que portoit ce Village détruit , de la famille

des Urfins. Uncina étoit un dérivé d'Uncia ;

car on appelloit encore quelquefois dans l'on.

ziéme fiécle du nom d'Un :ia terra , la dou- Gloſſ. Cangii

zićme partie d'un arpent de terre. Il femble voce Uncia a.

donc qu'Oncines étoit d'abord un lieu où lon

avoit partagé beaucoup d'arpens de terrein ,

foit en bois , foit autrement en douze mor-

ceaux , faiſant chacun un douzième d'arpent :

car les partages des biens fe faifoient aux pay-

fans ferfs fuivant la volonté des Seigneurs.

Mais quoique ce Village foit détruit , cela ne

doit pas empêcher de rapporter ce qu'on en

fçait . Il fubfifte toujours dans les Dictionnai-

res , & dans les Rôles de l'Election de Paris ,

dans celui des départemens des Vicaires Gé-

néraux de M. l'Archevêque de Paris ; enforte

que l'article de Velizy renferme toujours en

premier lieu celui d'Urfines & eft tourné

ainfi Urfines & Velizy. Le premier Rô'e

des Décimes ( imprimé ) où Urfines ne paroit

plus , mais feulement la Cure de Velizy ,

n'eft que de l'an 1741 .

9

L'Eglife Paroifliale d'Urcines du titre de

faint Denis (a) , étoit directement à demie

lieue de celle de Chaville vers le midi. Le

prefbytcre étoit auprès avec quelques mai-

foni. La fituation de ce lieu étoit dans une

efpece de fond , où M. de Louvoy Seigneur de

Chaville conçut le deffein de former des

étangs , lorfqu'il vit l'état de l'Eglife & la

(a) C'eſt ainfi qu'on auroit dŷ l'écrire en voulant

même conferver la prononciation , & M. l'Abbé Cha-

ftelain l'écrit de cette façon dans fa Table de lieux

à la fin de fon Martyrologe Univerfel , page 1065 , cù

il ne fe trompe qu'en plaçant ce lieu proche Château-

Fort , dont il eft éloigné de deux grandes lieues , tan-

dis qu'il n'eft qu'à demie lieue de Meudon , & à une

lieue de Verfailles.

Ggij
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Situation du prefbytere. Mais auparavant il fit

conftruire une autre Eglife dans le hameau de

Velizy hors fon Parc de Chaville , pour fervir

de Paroiffe aux habitans. Les étangs qui fu-

rent faits fubfiftent toujours , finon que celui

qui fe trouve à l'endroit où étoit l'Eglife , &

qui s'étend du levant au couchant , étoit pref-

que à fec lorfque je le vis en 1739 : j'y ap-

perçus encore alors proche la clef de la bonde

l'épitaphe d'un Receveur de Velizy du der-

nier fiécle , & l'on me fit remarquer au midi

de cet étang , qui étoit auffi le côté méridio.

nal de l'Eglife , un bois taillis à l'endroit où

avoit été le cimetiere. Les habitans , lors de

la deftruction , fe retirent à Velizy ou ail-

leurs , de maniere qu'on ne voit plus dans

cette profondeur qu'une feule Ferme qui ap-

partient au Roi. A l'égard de l'année de ces

changemens , on peut la fixer à celle de la

mort de M. Le Tellier alors Seigneur de Cha-

ville parce que les payfans affurent avoir

oui dire à leurs peres , que ce Seigneur mou-

rut la même année , auffi-bien que le Curé de

Meudon , qui avoit tranſporté le faint Ciboire

à Velizy.

>

Quoique l'Eglife d'Urcines eût été don-

née en 1084 aux Moines de Marmoutier éta-

blis aux Prieuré de Notre-Dame des Champs

proche Paris elle ne leur refta pas. Il y eut

quelque traité , en conféquence duquel elle

appartint à ceux de faint Magloire avec celle

de Verfailles. Auffi eft - il marqué dans le

Pouillé Parifien du treiziéme fiécle , que la

nomination en appartient à l'Abbé . C'eſt- là

qu'elle eft dite Ecclefia de Ocinis. Les Pouillés

fubfequens marquent la même chofe : & fi

dans celui de 1648 Urcines eft dit une Cure

où l'Archevêque pourvoit pleno jure , c'eſt à

caufe que l'Abbaye de faint Magloire étoit
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alors réunie à l'Archevêché. M. Grancolas

288.

parlant du don fait primitivement de cette Hiftoire de

Eglife aux Moines de Marmoutier , l'appelle l'Egl . de Pa-

l'Eglife de faint Denis de Roncy : ce qui eft ris, T. 1. p.

un nom mis à tout hafard. Les monumens du

treiziéme fiécle font mention du Village de Hift . Univ.

Uncinis voifin de Paris , à l'occafion du Curé Parif. T. 3.

de ce lieu nommé Jean , lequel fut un de ces Pa . s.•

fanatiques qui donnerent dans les vifions d A-
Hift. Ecol.

Parif. T. 2.

maulry , & qui en furent les propagateurs . pag . 246.

Céfaire d'Hifterbach rapporte les punitions Thef, anecd.

qu'ils fubirent. Cet événement eft de l'an Tom. 4. pag.

1209 ou 1210.

Un autre Curé d'Ureines , dom le nom

n'eft pas fpécifié , fit en 1286 un traité avec

165.

le Maître & les Freres de l'Hôtel- Dieu de Ex autogra

Paris , au fujet des grains qu'il avoit droit de tho. Confir

recevoirdans leur grange de Chaville avec la Capituli Pare

dixme d'agneaux & de veaux , &c. au méme

lieu de Chaville , fur quoi il y avoit eu pro-

cès : ces droits furent échangés pour plufieurs

pieces de bois , & quelques menus cens qu'on

lui céda : & cette échange fut agréée par le

Chapitre de Paris.EtienneRofe qui étoit Curé

d'Urfines au milieu du fiécle dernier , obtint

le 9 Août 1654 une Sentence du Châtelet qui Curés , T. 1

regla la groffeur & le nombre des gerbes qui P. 48.

doivent être levées ; fçavoir , quatre par ar-

pent ,

tour.

chacune de quatre pieds & demie de

Code des

Lettres de

Cette Terre a eu fes anciens Seigneurs. Un

nommé Faganus de Uxinis ou Ūncinis fut

l'un des premiers bienfaiteurs de l'Abbaye de

Porroy, dite Porroyal : il donna en 1204 aux

Religieufes , pour leur fondation , ce qu'il Salomon

avoit auprès du ruiffeau qui paffe en ce lieu. Doyen de

L'Evêque de Paris étoit en ce tems- là Sei- 1204

gneur fuferain d'une partie de la Paroiffe :

mais il avoit donné ce qu'il y poffédoit , en

Châteaufort
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Chart. Ep.

Par.initio.

fief à Gui de Verfailles , qui l'avoit cédé en

arriere-fief à Ives de Viloflen. Quoique la

Paroiffe comprît Velizy & Villeaccoublay, il

y a plus d'apparence que ce fief étoit proche

Viroflei .

Après un vuide de deux fiécles , on trouve

la Terre d'Urcines entre les mains de Gilles

ou Guillaume Luillier , dont la fille appellée

Généalogie Magdelaine époufa Jacques Olivier Sieur de
des Oliviers. Leuville , & fut mere du Chancelier Olivier.

Jacques mourut premier Préfident du Parle-

ment en 1519. Son fils du même nom qui lui

fucceda , ajouta à ce qu'il avoit à Urcines ,

le droit de haute-Juftice , dont la venté &

II Volume adjudication lui fut faite en 1522 lorfqu'il

étoit Confeiller au Grand-Confeil , moyen-

nant quatre -vingt livres par Roger Parme

Préfident au Parlement & Jean Briçonnet

Hift. des Chevalier. Il fut fait Maître des Requétes en

1523.

desBannieres

du Châtelet ,

fol 145.

Maîtres des

Requêtes. "
Velizy feroit peut-être reſté dans l'obfcu-

rité où le trouvent tant d'hameaux ,-fi l'E-

glife d'Urcines eût fubfifté. Ce lieu fut choifi

comme n'étant éloigné d'Urcines que d'un

quart de lieu , pour y faire la tranflation de la

Paroiffe & du fervice divin. Cette tranflation

avoit été demandée par les habitans , qui a-

Regift . Ar- voient expofé à l'Archevêque la vieilleffe de

shiep. Par leur Eglife , fa fituation dans un lieu humide ,

l'air mal fain du prefbytere qui faifoit que les

Curés vivoient peu , & elle leur avoit été

accordée le 15 Avril 1674. Le lieu où la

tranflation fut faite eft fitué dans une plaine ,

où l'on ne voit que des terres labourables &

point de vignes en bon air , hors du Parc .

L'Eglife que M. Le Tellier y fit bâtir à neuf

( car il n'y en avoit jamais eu en ce lieu ) eft

une espece de grande Chapelle prefque tour-

née vers le feptentrion , au frontispice de

?
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Jaquelle font fes armoiries. Elle a été bénite

fous le nom de faint Denis , Patron de l'an-

cienne Paroiffe d'Urcines. Ces deux lieux ,

Urcines & Velizy avec leurs dépendances ,

étoient comptés dans le dénombrement de

P'Election de Paris imprimé en 1709 , pour

33 feux. Ce même Dénombrement réimpri-

mé en 1745 n'en met plus que 18. On m'a

affuré dans le pays en 1739 qu'il y en avoit

24. Le Dictionnaire Univerfel de la France

marque qu'il y a en tout 82 habitans ou com-

munians. La Cure eft reftée à la nomination

Archiepifcopale.

On apprend par le Nécrologe de l'Eglife

de Paris , que le Chapitre jouilloit au trei-

ziéme fiécle de la Terre de Velizy : mais on

ne dit pas de qui elle lui venoit. Je crois l'a-

voir trouvé. Il en eft fait mention deux fois

dans ce manuſcrit , & jamais le nom n'y eft

latinifé , mais toujours écrit Velezy ou Velefi

dans deux actes de ce même fiécle. Il s'y étoit

écoulé en effet quatre cent ans depuis l'an

829 auquel Inchad Evêque de Paris avoit don- Hift. Eccl.

née aux Chanoines de fon Eglife fous le nom Parif. T. 1.

latin Heleriacum , qui fut depuis défiguré (a) . P. 349.

Dans le premier endroit du Nécrologe , le Necrol. Eccl.

Chapitre declare avoir affigné ſur les revenus Par. 18 Maii.

de Velefi ce qui fe diftribuera pour l'Anni-

verfaire de Hugues de Pontoife Chanoine ,

infigne bienfaiteur & inſtituteur de la Fête

de faint Mellon en l'Eglife de Paris. Dans

l'autre endroit , qui eft conftamment de l'an

1275 , le même Chapitre déclare que le Pape wil. 11Non.

Adrien V ayant donné à Notre-Dame de Pa- Aug.

ris , par fon teftament , un doigt de S. Jean-

Baptifte & autres chofes , on prendra pour

(a) Outre que les lettres f& r fe reffembloient au

neuviéme fiécie , on Içait que dans le langage vul-

gaire ces deux lettres fe commuoient quelquefois.
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faire fon obit fix livres fur la même Terre de

Velezy. Je n'en ai plus rien trouvé dans la

fuite , finon que le 8 Juin 1674 on regiſtra en

Regift . du Parlement des Lettres-Patentes , qui permet

toient au Chapitre de Notre-Dame d'aliéner

Merc. O&. cette Terre. Georges Maréchal premier Chi-

1747. P. 155. rurgien du Roi , en a joui depuis.

Parl.

Parl. 16 Juill .

1654.

Il y a euun tems que l'on reconnoiſſoit un

petit Velizy. Il eft mentionné dans un acte

de l'an 1654: c'eft une échange que les Admi-

niftrateurs de l'Hôtel - Dieu de Paris firent

Regift. du alors de la Ferme appellée l'Hôtel-Dieu du

petit Velizy avec le fieur Piot , pour une

fomme de mille trois cent foixante & fix li

vres treize fols qu'il donna, Six ans après M.

Le Tellier Secretaire d'Etat , poffédoit ce

même bien. Il obtint des Lettres du Roi qui

rétabliffoient le fief de la grande, Maiſon ou

Ferme de l'Hôtel-Dieu à lui appartenante ,

Regift. du pour relever du Roi , à caufe de la groffe Tour

Parl. 3 Juill. du Louvre , fans payer aucuns droits Sei-

gneuriaux , attendu le privilége de fa charge.

1652.

L'Hôtel- Dieu de Paris avoit poffédé cette

Ferme au moins dès le treiziéme fiécle , puif-

Ex autogra- qu'on lit dans l'acte d'échange fait en 1286 ,

pho. avec le Maître & les Freres de cette Maifon

par le Curé d'Urcines , que ce Curé avoit été

en poffeffion de lever la dixme non-feulement

dans leur grange de Chaville , mais auffi in

quadam alia granckia fita juxta Vilifiacum.

Il refte à parler d'un lieu de l'ancien terri-

toire d'Urcines , dont le nom doit paroître

fcabreux ; c'eft celui que l'on nomme au-

jourd'hui Villacoublai , par quelque espece

d'adouciffement. Les titres en font mention

dès le douziéme fiécle ; mais avec bien des

variétés. Il eft d'abord dit Vileſcoblen , & cela

en langage vulgaire , puis au treiziéme Villa

Efcoblen , Villa Efcopblen , enfuite au quator-

ziéme
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pas

ziéme Villefcoublain ; & à la fin en retran-

chant la derniere lettre & en changeant une

voyelle , Villeaccoublai ou Villacoublai. Il y

a apparence que cette Terre portoit le nom

de celui à qui elle avoit d'abord appartenu ,

& qui y avoit bâti le premier. Or , ce nom

n'eft facile à découvrir. Nous ne voyons

gueres dans les noms Romains , que celui de

Scapula qui auroit pu former Scapulanus , ou

Scapulanius. Un Evêque d'Auxerre à la fin du

feptiéme fiécle s'appelloit Scopilion (a). La Hift. Ep:

fituation de ce lieu eft en plus bel air que Bibl. mff. T.
Autiff. Labb.

n'étoit celle d'Urcines , & affez femblable à

celle de Velizy dans la plaine qui eft au- deffus

des vallóns , mais affez près de la defcente qui

fe termine à Biévre. En voici quelques Sei-

gneurs , dont les plus anciens font tirés des

titres de l'Eglife de Paris.

Maurice de Sully qui tint le fiége de Paris

depuis 1160 jufqu'en 1196 , certifia en 1169

I. p. 427.

Chart. Ep.

que Ledefmallus Miles de Vilefcoblen avoit Parif. Bibl.

vendu tout ce que fon frere Chanoine de Reg. fol. 27.

faint Cloud avoit de vignes , de droits pécu-

niaires & de preffurage : ce que Philippe fon

fils avoit promis de confirmer dans la pre-

miere année qu'il feroit fait Chevalier. En

1237 vivoit un Armiger dit Jean de Villa Magn. Pa

Efcopblen , lequel avec fa femme Ifabelle feftorale,f. 45.

prétendoit premier Seigneur du tiers de la

dixme de Longjumeau & de Balainvilliers. On

trouve dans l'Hiftoire manufcrité de l'Ab-

baye de faint Victor de Paris au quatorziéme

fiécle un Jean de Villefcoublain , autrement

dit Jean le Grand. Il pouvoit defcendre de

P'Ecuyer ci-deffus. Il étoit Notaire Apofto-

lique en 1340 , & publia des Conftitutions du

fa Parmi les Francs au fixiéme fiéele , un Capitaine

du Roi Gontran s'appelloit Beppolinus, ſelon Grégoire

deTours à l'an 590.

Tome VII. Hh
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1

Pape Benoit XIII en différens Chapitres de

Chanoines Réguliers. Il fut enfuite Doyen de

faint Thomas du Louvre. Il mourut en 1352 ,

après s'être fait Chanoine de faint Victor ad

fuccurrendum (a) . Il eft en fa qualité de Doyen

de faint Thomas dans le Nécrologe ancien de-

Sorbonne au 17 O&obre. Vers l'an 1410 un

nommé Jean de Livres joignoit en fa per-

fonne la Seigneurie de Villacoublay à celle

de Clamart. Sur la fin de ce fiécle ou au plus

tard dans le commencement du fuivant , la

Terre de Villacoublay étoit poffédée par une

famille nommée de Monceaux . C'est ce qui

s'infere de ce qu'on lit dans l'Hiftoire de

Hift. de S. faint Germain des Prés : fçavoir , qu'au bout

Germain , P. de la nef de cette Eglife vers le feptentrion ,

Breul , L. 2..eft la tombe de François de Monceaux , fils de

32. & Du

p. 228. François de Monceaux Chevalier Sieur de

Villeacoublay & de Catherine de la Broye

Dame de Carnoy ; qui mourut en 1535. Ce-

lui à qui appartint cette Terre après les deux

premiers , s'appelloit auffi François de Mon-

Vie deDu- ceaux , fi l'Auteur de la vie du fameux Du-

moulin , pag moulin ne s'eft pas trompé , difant que lorf

32. Mercure

Avril 1740. que ce Jurifconfulte fe retira à Villacoublay

pendant fa maladie de l'automne de l'an 1538,

cette Terre de franc alleu-noble appartenoit

à François de Monceaux Ecuyer , fon ancien

Hiftoiredesami. On trouve ailleurs que vers l'an 1540,

Préfidens , P. Villeaccoublay appartenoit à Jean de Mon-

p. 621.

117.

ceaux. Le même , ou fon fils appellé comme

lui , comparut au Procès-verbal de la réda-

ation de la Coutume de Paris en 1580. Ily

(a) Monfieur Gourdan en fon Hift. de S. Victor ,

veut que ce foient deux hommes différens. Un life-

Adam étoit Seigneur de Villacoublay : il avoit épousé

Jeanne de Belloy : laquelle fit fon teftament en 1453.

Ils curent de leur mariage Jeanne , qui fut Dame de

Villacoublay & de Clichy la Garenne. Généalogie de

Belloy , p. 67.
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Ant. Mor-

eft qualifié Chevalier & Seigneur de Villa-

coubley. Mornac nous apprend pour la fuite ,

que le Pratorium de Villacoubley avoit été nac in Di-

acheté par Pierre du Lac Avocat au Parle- geft. Tit. de

Servit, urban.

ment. Sa fille Magdelaine époufa Abel de pradia. Lega

Sainte-Marthe Garde de la Bibliotheque de 3 .

Fontainebleau. La Comteffe de Veru a joui

vers ces derniers tems du Château de Villa ,

coublay.

A Villacoublay fe voyent les débris d'une

Chapelle appellée Jérufalem , dans laquelle il

refte des figures du Sépulcre de Notre-Sei-

gneur. Comme la Commanderie de S. Jean-

de-Latran fe difoit en 1580 Seigneur d'Ur-

fine , je croirois que c'étoit de cette partie du

territoire les armoiries qu'on voit au mur

extérieur de cette Chapelle vers le midi , ſont

écartelées d'échiquier en boffe & en creux al-

ternativement.

Procès-ver
bal de laCou

tume 1580.

Cette Chapelle auroit - elle plutôt appar-

tenu aux Religieufes de Valprofonde qui eu-

rent en ce lieu quarante arpens de terre l'an

1204 , du don de Roger de Baaly & de Meli- Gall. Chrift.

fende fa femme ?

Il y a eu auffi autrefois à Villacoublay un

érang: il en refte la chauffée , mais il eft con-

verti en pré.

La Terre de Villeaccoublay a été érigée en

franc-alleu : il y a haute , moyenne & baſſe-

Juftice.

Tom. 7. pag.

581.

Affiche de

l'an 1748.

Hhij
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l'Acad. des

6. p. 660.

MEUDON.

LUSIEURS Sçavans ont donné au village

de Meudon beaucoup plus d'antiquité

qu'on ne lui en connoît , & qu'il n'en a réelle-

ment.Samfona cru que ce lieu étoit le Metiofe-

dum des Commentaires de Céfar , & le prou-

ve par des raifons qui ont paru bonnes àM. de

Valois. On dit que l'Abbé Chaſtelain Cha-

noine de Notre-Dame de Paris , chargé par

Mémoire M. le Cardinal de Noailles de trouver les dé-
d'un ancien

Curéde Meu- nominations latines de toutes les Cures de fon

don envoyé à Diocèfe , entraîné apparemment par ces au-

M. Lancelot. torités , donna pareillement le nomde Metio-
Mémoire defedum à Meudon enforte que depuis ce

Infcript. T. tems- là , dans les Provifions de la Cure , on

met S. Martini de Metiofedo , au lieu qu'aupa-

ravant on fe contentoit de mettre S. Martini

de Meudon. Je ne fçais pas fi ce qu'on attribue

à M. Chaftelain eft véritable. S'il fut d'abord

de ce fentiment , il eft certain qu'il l'aban-

donna , puifque dans la Table des noms de

lieu de fon Martyrologe Univerſel imprimée

en 1709 , trois ansfeulement avant la mort ,

il met à l'article de Meudon , que c'eft Mol-

dunum en latin. Quant à Meffieurs Samson &

de Valois , je croi avoir fuffisamment réfuté

leur opinion , en montrant dans un de mes

Recueil de Ecrits imprimé en 1738 , que Metiofedum

div. Ecrits , étoit au-deffus de Paris relativement au cours

París chez
de la Seine , felon les expreffions mêmes de

Barois , T. 2.

Céfar. Il y a encore un autre fentiment quiP. 142.

eft en voie de s'établir , puifque je le trouve

dans un Mémoire du Curépour M. Lancelot.

Ony lit que lorfque le Roi Childebert fonda

l'Abbaye defaint Vincent , dite depuis faint

Germain des Prés , le revenu du village de

$
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Meudon fut donné aux Religieux , & que du

tems de l'ancienne Eglife leur métairie bâtie

il y a douze cent ans & plus fubfiftoit auprès.

Je ne puis me difpenfer d'expofer fur quel

fondement cette tradition a couru parmi les

anciens Religieux de S. Germain. La Charte

de fondation de Childebert ne parle que de la

Terre d'Ifly ; c'est un peu l'étendre que de

lui donner , outre tout le terroir qui eſt du

fauxbourg de Paris à Iffy , encore celui de

Meudon qui s'étend jufqu'à une lieue par-

delà : mais les anciens avoient lû dans le Li-

vre de l'Abbé Irminon ces lignes en parlant

du Monaftere : Habet in Comitatu Witranni in

Pinciacenfi pago villam quæ vocatur Magedon ;

in ipfa villa habet manfum Dominicatum.

Pertinent XXIIII ofpitia , cum Ecclefia indo-

minicata , culturis , pratis , vineis , cum ano

farinario. La reffemblance du nom Magedon

avec celui de Meudon , fit croire à ceux qui

vécurent au quatorziéme & quinziéme fiécle ,

depuis que l'Abbaye de faint Germain des

Prés eut du bien à Meudon , qu'il étoit venu

de ces tems reculés , puifqu'il étoit marqué

dans un Livre rédigé au neuviéme fiécle. Mais

fa pofition dans un canton du Pincerais qui

étoit foumis à un Comte particulier , & la

mention qui en eft faite parmi d'autres Ter-

res voifines du Pincerais, fait voir que c'eſt

Medan fitué fur la Seine , une lieue plus bas

qne Poiffy , qu'il faut regarder comme le

Magedon de ce Livre cenfier d'Irminon Abbé

de faint Germain des Près , d'autant plus que

c'eft faint Germain Evêque de Paris qui eft

Patron de l'Eglife Paroiffiale de ce lieu.

Il réfulte de tour ceci , que l'antiquité de

Meudon n'eft pas fi reculée. Auffi n'y a-t-il

de titres certains qui en faffent mention , que

depuis la fin du douzième fiécle ou le com-

Hh iij
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:

mencement du treiziéme. Dans ces titres , ce

lieu eft appellé Meodum , ou Meudon , oubien

Meudun de maniere qu'il eft viſible qu'on

ne fçavoit alors comment le latinifer , ce qui

a duré pendant prefque tout le treiziéme fié-

cle car dans le Pouillé écrit vers le milieu de

ce fiècle , la Cure eft encore fimplement dite

Modun. M. de Valois a cru y lire Modunum.

Mais fil'on n'a point d'époque sûre pourMeu-

don , il eft auffi vtai de dire qu'on ne peut en

donner entierement l'étymologie ; il eft cer-

tain que la fin du mot venant de Dun terme

Celtique , fait allufion à l'élévation & à la

profondeur correlative du Château & du Vil-

lage. En Anglofaxon , Anglois & Flamand

Mou & Mul fignifie fable , pouffiere ; c'eft

tout ce qu'on peut dire de plus approchant.

"

Ce Village eft à deux petites lieues de Pa-

ris vers le couchant. Sa fituation eft prefque

dans le fond d'un vallon , fur la partie de la ..

côte qui regarde l'orient ; celle du Château

fur une éminence extraordinaire. Le terri-

toire abonde en vignes ; excepté dans le Parc.

Ily paffe au bas de la vallée un petit ruiffeau

qui n'a point de nom & qui fait tourner

quelques moulins avant que de ſe jetter dans

la Seine. Les Seigneurs de cette Paroiffe font

connus depuis environ quatre cent ans. J'en

donnerai ci-après le détail. Le nombre des

habitans eft mêlé avec ceux de Fleury dans les

Rôles de l'Election , quoique tout le hameau

de Fleury ne foit pas de cette Paroiffe. Meu-

don & Fleury dans le Dénombrement de l'an

1709 formoient 200 feux . Dans celui que le

Sieur Doify a donné au Public en 1745 , ces

deux lieux enſemble 305 feux. Dans le Di-

Aionnaire Géographique de tout le Royaume

imprimé en 1726 , on compte à Meudon,

compris Fleury , 1380 habitans,
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L'Eglife Paroiffiale eft bâtie dans le goût

d'architecture qui fuccéda au gothique : auffi

n'eft-elle que d'environ l'an 1570. Elle recon-

noit faint Martin pour fon Patron . Les habi-

tans y ont auffi joint faint Blaife. Le Diction-

naire Univerfel de la France marque que M.

le Dauphin fils de Louis XIV l'a fait rebâtir

avec un clocher : ce qui ne paroît point exact.

Ce qui eft véritable , c'eſt que ce Prince

ayant échangé fa Terre de Choifi - fur- Seine

contre celle de Meudon , voulut d'abord té-

moigner fa piété envers faint Martin Patron

du lieu. Il fit orner l'Eglife de très - belles

tapifferies & offrit le Pain béni.

Mercure de

Novembre

Dans tous les Pouillés du Diocèfe de Pa- 1695.

ris , cette Cure eft dite être à la pleine colla-

tion de l'Evêque Diocéfain. Le premier où

cela fe trouve eft celui du treiziéme fiécle.

Dans ce même fiécle l'Abbé & Religieux de

faint Germain des Prés fe difoient gros Péci-

mateurs de Meudon ; ce fut en cette qualité

qu'ils céderent en 1244 au Prieur de faint

Martin des Champs , gros Décimateur de

Clamart, le droit de reportage des dixmesde Voyez l'ar-

terres cultivées fur Clamart par les habitans ticle de Cla-

de Meudon. On regarde comme une chofe mart.

finguliere qu'environ l'an 1520 Antoine San-

guin Seigneur de Meudon , voulut bien être

Marguillier de cette Eglife. Il s'y conferve

un compte ainfi intitulé : « Compte de noble

» homme M. Antoine Sanguin Seigneur de

» Meudon , Marguillier de l'Œuvre & Fa-

» brique Monfieur faint Martin de Meudon ,

que rend ledit Sanguin à Jehan Guyard , à

»préfent Marguillier de ladite Fabrique &

»aux Paroiffiens manans & habitans d'icelle

Eglife , qui commence le 20 jour de Dé-

" cembre 1524 & finit le 20 jour de Décem-

»bre 1525 , touchant les receptes des rentes,

5

Hhiv
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Par.

loyers , queftes , &c. en ladite année. » II

fut depuis Evêque d'Orléans, enfuite Arche-

vêque de Toulouſe & Cardinal . Ce fut lui.

qu'on appella le Cardinal de Meudon.

Quelques Curés de Meudon font devenus

mémorables ; fur - tout le fameux François

Rabelais que Jean Urfin Vicaire-Général de

Regift . Ep. l'Evêque de Paris tira du Chapitre de faint

Maur-des-Foffés pour lui donner cette Cure ,

fur la démiffion fimple de Richard Berthe.

Les Provifions , qui font datées du 18 Janvier,

1550 , mettent : Francifco Rabelay , Clerico ,

Doctore Medico , Turonenfis Diœcefis . Sa vie,

écrite par Antoine le Roy Chanoine de Sens

en 1649 , marque qu'il y fut fort exact à in-

ftruire fon peuple , & qu'il fe plaifoit à en-

feigner le plain-chant qu'il poffédoit parfai-

tement ; que fa maiſon étoit ouverte à tout le

monde , excepté aux femmes ; qu'il y raffem-

bloit fouvent des Sçavans pour s'entretenir

avec eux ; & que les miférables y trouvoient

du fecours dans fa bourfe : qu'il étoit d'une fi

grande intégrité , que jamais on ne l'a trouvé

manquer de parole à perfonne ; que fa con-

noiffance dans la Médecine le rendit double-

ment utile à fa Paroiffe. On affure que l'on a

vu long-tems fur la porte du prefbytere ces

deux vers qui font allufion aux différens états

de fa vie :

Cordiger , bine Medicus , tum Paftor & intus

Si

obivi :

quaras nomen › te meaferipta docent.

Mais il y a lieu de douter d'une partie de ce

que l'Auteur de fa vie ajoute. Il paroît par

les Regiftres de l'Evêché de Paris , que Ra-

belais n'exerça jamais les fonctions Curiales

par lui-même. Il n'eft qualifié que de fimple
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Clerc du Diocèfe de Tours dans la démiffion

qu'il fit de cette Cure le 9 Janvier 1552, après

l'avoir gardé deux ans comme Titulaire. Le

méme jour Jean Moreau Vicaire- Général du

Cardinal du Bellay ayant admis cette démiſſion

faite parRemi Doulcin chargé de la procura-

tion de Rabelais , conféra cette Cure à Gilles

du Serres Clerc du Diocèſe de Beauvais . Rabe-

lais réfidoit fi peu à fa Cure , qu'Euftache du

Bellay Evêque de Paris y faifant la vifite au

mois de Juin 1551 , ne le trouva pas , mais

feulement Pierre Richard fon Vicaire avec

quatre autres Prêtres.

Rabelais ne mourut point à Meudon , mais

à Paris fur la Paroiffe de faint Paul , rue des

Jardins , & il fut inhumé au cimetiere l'an

1553. Un Curé de Meudon du dernier fiécle

a fait imprimer tout ce qui fe trouve écrit à Moreri

la louange de Rabelais fon prédécefleur. Par- 1532.

mi ceux qui ont fuccédé à Rabelais dans cette

Cure , on remarque encore particulierement

Antoine Grandet Prévôt de l'Eglife de faint

Nicolas du Louvre , connu par fes prédica-

tions & par les écrits. Un Curé bien antérieur

à Rabelais eft Jacques de Beaulieu qui plai- Reg. Offic

doit contre les Marguilliers en 1384.
Parif.

Quoique je ne connoiffe point de titre qui

fafle mention des droits de l'Abbaye de faint

Germain à Meudon avant le treizième ſiècle ,

il faut cependant avouer que ce Monaftere y

poffédoit une Seigneurie au moins dès le dou-

ziéme , & que fur ce territoire étoit un vigno-

ble. Jean Abbé de faint Victor promit en

1206 que fur les vignes qu'il avoit à Meudon Germani ex

dans la cenfive de faint Germain , au lieu de

deux muids de vin ſeulement qu'il en rendoit

à faint Germain , il lui en payeroit deux

muids & demi par an, à condition d'en jouir

à perpétuité. En 1236 Simon Abbé de faint

Tabul. S.

Lancelot.
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123.

Lancelot.

celot.

Ibidem.

Hift. de S. Germain racheta les dixmes de bled & de vin

Germain , p . du territoire de Meudon defquelles Etienne

de Meudonjouiffoit. En 1238 l'Abbayeacheta

Exfchedis le prix de 80 livres de Guy de Chevreufe &

de fa femme Helifende , trois arpens de vigne

fitués à Meudon lieu dit Orrée en fa propre

cenfive , dont Hervé de Chevreufe Chevalier

Hift. de S. fe conftitua plege. En 1245 l'Abbé Simon

Germ.Jupra. Voulant faire plaifir à fes Religieux , retran-

cha de fa menfe les vignes qu'ilavoit achetées

à Meudon & les leur donna. Auffi trouve-t-on

Scheda Lan- qu'en 1245 l'Abbaye avoit un preffoir à Meu-

don, Par un bail paffé devant Hugues Aubriot

Prévôt de Paris en 1310 , il paroît que l'Ab-

baye de faint Germain avoit une maiſon au

petit Val de Meudon. En 1405 Jean Gruot

Docteur en Droit , Chanoine & Chantre dé

Château - Cenfoir & Chanoine d'Autun "

Vicaire-Géneral de l'Evêque de Senlis , Con-

fervateur des Priviléges de l'Univerfité de

Paris , rendit une Sentence contre Guillaume

Le Roux redevable à Guillaume Abbé de

faint Germain d'une quarte de boiffeau de

fêves qu'il avoit recueillies à Meudon lieu dit

Perdriel. En 1406 le Prévôt des Marchands

voulut faifir les meſures à grain étalonnées de

la marque de l'Abbaye de faint Germain à

Meudon chez un particulier nommé Adam

Thobie. Il y eut une tranfa&lon entre les

Parties en faveur des Religieux , laquelle fut

homologuée le 28 Avril 1407. Dans le fiécle

Second vol. fuivant l'Abbaye demanda au Roi l'établiffe-
des Bann. du ment de trois Foires & d'un Marché , & l'ob

tint de François I au mois de Mars 1518. La

premiere Foire étoit le jour de faint Leu &

faint Herbland & le lendemain ; la feconde ,

le 3 Février & le lendemain ; la troifiéme , le

Mercredi de la Pentecôte & le lendemain . Le

Marché devoit ſe tenir les Lundis. La Com-

Ibid.

Châtelet fol.

fol.79.
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Hiftoire de

l'an 1570

munauté de S. Germain confentit cinquante

ans après à l'aliénation de ce qu'elle avoit de

droits Seigneuriaux à Meudon , Juftice haute ,

moyenne & baffe , cens & champart , en fa→

veur du Cardinal de Lorraine , moyennant

quatre cent livres de rente , s'y réfervant feu- S. Germainà

lement des maifons , un preffoir , des terres ,

des prés & des vignes. Le Livre d'où je tire

ces derniers faits , ajoute quela même année ,

qui étoit 1570 , le Curé du lieu intentaprocès

aux Religieux au fujet des dixmes qu'il pré-

tendoit . Par la fuite les Religieux fe défirent

de tout ce qui leur reftoit à Meudon en faveur

de M. Servien Surintendant des Finances ,

moyennant trente-fix mille livres. Ceci pour-

ra être mis en plus grande évidence à la fin

du Catalogue des Seigneurs de Meudon que

je vais donner.

A commencer par les anciens Seigneurs

dont le nom étoit celui de Meudon même , le

premier que j'ai trouvé eft ERKEMBOD de

MEUDON Chevalier , nommé dans une

Gall. Chrift.

• nova col. 90.

Charte de Maurice Evêque de Paris de l'an Chart. min.

1180. Le fecond eft MATTHIEU de Ep. Par. fol.

MEUDON nommé comme témoin dans 244.

des Lettres du même Evêque de l'an 1196 Magnum

touchant Chatenay , & dans l'acte par lequel Paftorale.

Pierre de Nemours , auffi Evêque de Paris

confirma en 1217 le don qu'il avoit fait au

Monaftere de Porroy. Les termes du titre de

Porrey qui en font mention à l'an 1218 , font

Matthaus de Meudun Miles dedit Monialibus Gloff. Cangii

S. Maria de Porregio tria fextaria & totidem voce Hyber-

bybernagii in fua decima de Mendun. Vers le nagium.

même tems un Pierre de Meudon de Moldonio

fe trouve nommé parmi les Chevaliers de la Cod. Putean

Châtellenie de Montlheri qui tenoient quel- 635.

ques fiefs du Roi , & un Amaury de Meudon Tabul. Ep.

Chevalier étoit vivant en 1236. Par.
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Germ.ad. ax.

1231.p. 11

ETIENNE DE MEUDON eut les dix-

mes de bled & de vin que lui céda Amaury

d'Iffy, en faveur duquel la Communauté les

avoit aliénées & érigées en fief. Il les revendit

en 1231 le prix de cent livres parifis à Eudes

Abbé de faint Germain , qui lui en conferva

le fief pour lui & fes héritiers , à condition

qu'il releveroit de lui ; & Etienne lui en fit

hommage , mais Simon fucceffeur d'Eudes

rentra dans le tout en 1236.

ROBERT DE MEUDON eft connu

Tréfor des premierement par une Charte du mois de

Chartes.Reg. Novembre 1303 , par laquelle le Roi lui don

38. chap. 91 neun mas à faint Germain - en - Laye. Il y eft
& autres.

dit Pannetier du Roi. Dans une autre Charte

de l'an 1307 outre fa qualité de Pannetier , il

eft dit Concierge de faint Germain. Il eſt

connu enfuite par le Livre rouge de la Cham-

bre des Comptes , où il eftmarqué que Phi-

lippe-le-Bel lui affigna en 1310 de l'avoine

aulieu de cinquante livres parifis. Il fut Con-

cierge de faint Germain-en-Laye , ou Capi-

taine de la Forêt en 1337. Il fut inhumé au

Portefeuille Prieuré de Hennemont , où on lit fur fatom-

Gen. Gaign. be : Cy gift Monseigneur Robert de Meudon ,
180.fol. 648.

jadis Chevalier notre Sire le Roy & Concierge

d faint Germain-en-Laye , qui treſtaſſa l'am

MilCCC & XX. Ameline fa femme mourut

en 1328. Robert fon fils aîné étoit décédé dès

l'an 1325.

HENRI DE MEUDON Chevalier

vivoit en 1344. Il mourut la même année. Il

Catal. des étoit Grand -Veneur. Il étoit apparemment

Gr. Veneurs. frere de Jean de Meudon Chanoinede Noyon,

qui par fon teftament de l'an 1343 , légua au

Necrol. Car. Chartreux de Paris fon manoir du Val de

tuf. 28 Aug. Meudon , eſtimé de la valeur de trente livres

de rente. Ce même Chanoine de Noyon avoit

été délegué en 1334 par Jean XXII avec
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l'Abbé de fainte Genevieve , pour contrain- Hiftoire de

dre les Religieufes de Longchamp à admettre Melun , page

parmi elles certaines Religieufes.

Une Jeanne de Meudon femme de Guil-

laume le Bouteiller de Senlis , mourut en

1353 & fut inhumée dans l'Eglife de l'Abbaye

d'Herivaux.

GARNIER DE MEUDON étoit Maître

des Requêtes en 1369. Il pouvoit être fils de

Robert ci-deffus.

eut

691 .

Hift. des

Gr. Offic. T.

6. p. 259.

Hift . des

Maîtres des

Requêtes , P.

43.
JEAN DE MEUDON Chevalier ,

pour fils Bureau de Meudon Echanfon du

Roi, & pour fille Marguerite de Meudon , la-

quelle époufa Jean de Gaillonet Chevalier ,

Chambellan du Roi. Ces deux enfans parta-

gerent la fucceffion de leur pere le 11 Juillet

1391. Du tems de Jean de Meudon il y avoit

un fiefaffis à Meudon que Guillaume Cham-

pagnolle Bourgeois de Paris reconnut tenir à

foi & hommage de Philippe de Levis Sei-

gneur de Marly en 1383. Il refte un autre

hommage rendu pour la Maifon des Carneaux

devant le Château de Meudon , & pour quatre

fiefs qui en dépendoient en 1389. Je trouve

auffi Claude Sanguin avec la qualité de Sei-

gneur de Meudon , dans un hommage que Hiftoire de

Gilles Mallet rendit au Roi Charles VI de la Corbeil, pag.

Vicomté de Corbeil l'an 1385.

Ce fut dans la femme de Jean de Gaillo-

net (a) que ceffa la race des anciens Meudon.

Les Gaillonnet n'avoient pas cependant

toute la Seigneurie. On trouve en 1397 une

échange de Jean de Bray héritier d'Agnès de

Gonzonville avec Philibert du Saulx , du tiers

du Château de Meudon & de fes dépendances ;

& quelques mois après une autre échange de

ce tiers fait par Philibert avec Jean Voignon

Je ne fçais pourquoi il eft appellé dans un en❤

droit le petit Hermite de la Faye.

62.
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pour un autre fief fitué à Chingy proche Or-

leans. Après cela au 15 Mai 1399 donation

par ce même Jean Voignon Chanoine de

Notre-Dame à Jean de Coligny du Cordier

fon neveu de la maifon des Čarneaux & au-

tres fiefs : mais Jean Voignon ne fe défit pas

de ce qu'il avoit dans la Seigneurie & Châ-

teau de Meudon.

•

Le 17 Juillet 1415 Jean de Mont-Revel

époux de Jeanne de Gaillonnet , poffédoit

le fiefnoble du Château de Meudon. Du con-

fentementde fa femme il le vendit à Auguftin

Yibare.

GUILLAUME SANGUIN ( fi on re-

jette le Claude Sanguin nommé ci-deſſus ) ,

fut le chef d'une famille qui pofféda durant

très -long - tems la Seigneurie de Meudon.

Lorsqu'il en fit l'acquifition en 1426 , il fe

qualifioit d'Ecuyer Seigneur de Malmaifon.

Regnaud de Saint -Lotein comme feul héritier

de Jean Voignon & les Exécuteurs tefta-

mentaires d'Auguftin Yfbare lui vendirent

cette Terre. Le premier ajouta à ſa vente

celle de l'Hôtel des Carneaux , & il en rendit

hommage à Jean de Haufride Seigneur de

Marly. En 1430 on comptoit que les fiefs fui-

vans dépendoient de Meudon ; l'Hôtel des

Carneaux , un fief rue des Cordeliers , & un

fief à Villebon lez-Meudon ; & du Château

de Meudon relevoient ceux-ci : le fief d'Au-

bervilliers lez-Meudon , & celui de Villebon

que tenoit Etienne des Portes.

ANTOINE SANGUIN eft dit

fils de Jean Sanguin. Ce fut à cet Antoine

neveuoupetit-fils de Guillaume , que la Terre

échut par donation dans le tems qu'il étoit

encore fous la tutelle de fon pere. Jean San-

guin en rendit hommage auffi-bien que de

f'Hôtel des Carneaux , le 29 Mai 1442 , tant
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enfon nom que comme tuteur d'Antoine à

Philippe de Levis Archevêque d'Auch , Sei-

gneur de Marly-le-Château. Pendant la mi-

norité Jean Sanguin fon tuteur étoit quelque-

fois qualifié Seigneur de Meudon , comme on

le trouve le 4Juillet 1452 , en 1460 & 1462

le 18 Mars: mais il jouiffoit pleinement de la

Terre de Meudon en 1466. Il en rendit hom-

mage le 27 Août à Gui de Levis Seigneur de

Marly, comme auffi de l'Hôtel des Carneaux.

L'année fuivante il eſt qualifié Pannetier du

Rɔi. Le 19 Juillet 1478 il y eut un contrat

de mariage paflé entre lui & Marie Simon ,

fille de feu Jean Simon Avocat au Parlement.

En 1488 ou 1489 il étoit en procès avec l'Ab-

baye de faint Germain des Prés , & en 1492 Parl.

il plaidoit au Châtelet contre Jean de Mon-

taigu Ecuyer demeurant à Bayonne , fur ce

que ce Montaigu avoit fait donation à An-

toine de Haultbois Contrôleur des Mortes-

payes de Guyenne , d'un fief affis à Meudon ,

de celui des Moulineaux , &c.

Regift, du

JEAN SANGUIN fils d'Antoine fuccéda Exfchedis

àfon pere. Le 17 Novembre 1500 il fit offres Lancelot.

au Seigneur de Marly de lui rendre hommage.

En 1503 le 19 Février lors du contrat de ma-

riage d'Anne Sanguin fa fœur avec Guillaume

de Piffeleu Seigneur de Hely , lui Sanguin

fon frere conjointement avec Marie Simon

veuve fa mere lui conftitua en dot cinq mille

livres. Il étoit encore qualifié Seigneur de

Meudon en 1510 , comme il paroît par le

Procès-verbal de la Coutume de cette année.

Mais apparemment qu'il mourut quelques

années après.

ANTOINE SANGUIN fon frere hérita

de la Terre de Meudon. Il en eft dit Seigneur

dans unacte du 30 Mars 1522 , qui le qualifie

auffi de Chanoine de la Sainte-Chapelle de
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Paris. On a vu ci-deffus qu'en 1524 il fut

Marguillier de la Paroiffe de Meudon. Le s

Novembre 1527 il fit donation à Anne de

Piffeleu , fille d'Anne Sanguin fa fœur , dela

Terre & Seigneurie de Meudon , à la réferve

de l'ufufruit. Elle en prit poffeffion le 21 , &

prêta hommage au Seigneur de Marly le 5

Décembre. Il fut fait Evêque d'Orleans en

1533. Quatre ans après , fçavoir le 3 Juin

1537 , il fit une nouvelle donation à Anne de

Pilleleu fa niece devenue épouse de Jean de

Bretagne Duc d'Etampes , de la Terre de

Meudon , fans réserve de l'ufufruit , moyen-

nant feulement la fomme de douze cent livres

par an: & le 5 Juillet fuivant elle fit rendre

foi & hommage au Seigneur de Marly. On

voit par des Lettres- Patentés du même mois ,

que le Roi François I y vint alors. Le 7 Août

Antoine de Haultbois Seigneur de Renne-

moulin , quitia à la même Ducheffe d'Etam-

pes tous les droits qu'il pouvoit avoir fur la

Terre de Meudon en vertu de la donation de

1402 ; ce que firent pareillement quelque

tems après Claude Sanguin Seigneur de Ra-

demont, & Denis Sanguin Seigneur de Li-

verdis & leurs femmes à caufe que cette

Terre avoit appartenu à Guillaume Sanguin.

Depuis ce tems - là Antoine Sanguin devenu

Cardinal de Meudon étoit dit Seigneur d'Au-

bervilliers , Terre de la même Paroiffe. Ce

fut l'année fuivante que l'on penfa à former

un Parc à Meudon. Les Juillet 1546 il y eut

commiffion àMM, Luillier premier Préfident

de la Cour des Aydes & Viole Maître des

Comptes , pour fe tranfporter fur les terres

que le Roi avoit ordonnéêtre renfermées dans

ce Parc & les eftimer aux particuliers. En

1550le 15 Septembre le Cardinal de Meudon

donna à la Ducheffe d'Etampes fa niéce ,

quittance
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quittance pour les treize années de la rente de

1200 livres. Au bout de deux ans cette Terre

fortit de la famille des Sanguin.

rency ,

CHARLES DE LORRAINE Cardinal , Exfchedis

Archevêque de Reims , devint en 1552 Sei- Lancelot,

gneur de Meudon. Le 19 Décembre de cette

année , le Cardinal de Meudon qui étoit de

venu depuis deux ans Archevêque de Tou-

loufe , lui céda tous fes droits fur cette Terre,

fans autre réferve que l'ufufruit. Le même

jour , la Ducheffe d'Etampes féparée de biens

de fon mari , céda à ce même Cardinal la

Seigneuriede Meudon , moyennant une con-

ftitution de trois mille livres de rente fur la

Baronie de Chevreuſe. Le 4 Janvier ſuivant

ce Cardinal de Lorraine rendit foi & hom-

mage de cette Terre au Duc de Montmo-

comme mouvante én plein fief de

Marly-le-Châtel , & en arriere-fief du Du-

ché de Montmorency. Le Duc 'ui remit les

droits. Il en fit prendre poffeffion le 8 du

même mois par Auguftin de Thou Avocat

en Parlement : & le zo il fit donation au Car-

dinal de Meudon de la jouiffance de l'ufufruit

fa vie durant. Les Religieux de faint Ger-

main des Prés avoient encore alors à Meudon

un fief dont ils firent échange en 1570 avec

ce Cardinal. Ce fut lui qui fit bâtir par Fil-

bert de Lorme le Château , dont la vue s'é-

tend fur Paris & au-delà de tous les côtés , à

caufe de l'éminence fur laquelle il eſt ſitué.

On trouve dans le Supplément à Du Breul Edit. 16391

un détail de l'état où il étoit originairement. p . 90,

Ily eft parlé de très-anciennes ruines deTher-

mes ou fe voyoient encore en 1639 de vieux

cabinets qu'on croyoit avoir fait partie de ces

étuves. Ce même Château eft repréſenté

deux fois dans la Topographie de Claude de Topogr. de

Châtillon gravée infolio vers l'an 1610. Chaſtel ,f.11 .

TomeVII. ᏞᎥ
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Topogr. de Zeiller l'a auffi figuré dans la fienne qui parut

Zeiller. T. 1. à Francfort en 1655 avec la grotte & le Vil-

lage. Il y avoit dans cet ancien Château une

Tour dite la Tour de Mayenne , & une autre

dite la Tour de Ronfart. Le Cardinal avoit

fait peindre dans les falles du Château les Sef-

fions du Concile de Trente. Le Duc de Guife

fon neveu , dont le nom étoit Henry de Lor-

raine , pofféda cette Terre après la mort de

ce Cardinal arrivée en 1574. Il y a apparence

que c'eft de lui qu'il faut entendre cette inf-

cription qui étoit dans la Grotte : Quieti &

Mufis Henrici II. Gallia PR. PP. PPS. Cha-

cun fçait qu'il fut tué dans le Château de

Blois en 1588. L'année d'après pendant que

le Roi Henry III étoit retiré à faint Cloud ,

Mémoire de où il mourut , Henry Roi de Navarre avoit

Sully.
fon quartier à Meudon. Il faut compter en-

fuite pour Seigneur de Meudon Charles de

Lorraine Duc de Guife fon fils , qui fut marié

dans le Château en 1611 avec Henriette-

Catherine Ducheffe de Joyeuſe , veuve de

Henry de Bourbon Duc de Montpenfier. Ce

Duc mourut en 1640 , & elle furvécut jul

qu'en 1656. Le Supplément à Du Breul im-

primé en 1639 , la loue du grand foin qu'elle

avoit eu d'entretenir les bâtimens de ce Châ

teau & fes jardins .

Henry de Lorraine , l'aîné de fes fils , Duc

de Guife vivant en 1654 , & alors âgé de

quarante ans , fit cette même année un con-

trat de vente à Abel Servien Surintendanı

des Finances de la Baronie de Meudon,moyen

nant la ceffion de neuf mille trois cent livre

de rente conftituée par François de Beauvil-

lier Comte de Saint Agnan , Antoinette Ser

vien fon épouse , & Nicolas Servien Seigneu

de Montigny , le 13 Janvier 1650 , &c. Or

affure que ce nouveau Seigneur fut le pre-
...
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mier qualifié Baron de Meudon. Au mois de

Juillet 1655 il obtint Lettres-Patentes , por- Regift. du

tant permiffion d'étendre le Parc de Meudon Pari . 31 Août

& de le fermer de murailles , quoique les hé- 1657 ..

ritages acquis pour cet aggrandiffement fuf-

fent dans le voifinage des plaifirs du Roi. Et

au mois de Janvier 1656 ce même Seigneur

obtint l'établiſſement de deux Foires franches Regift. du

à Meudon le premier Lundi d'Avril & le Parl. 21 Mai

premier Lundi d'O&obre , & d'un Marché 1656.

franc tous les Samedis. L'année fuivante il

Effai de la

acheta des Religieux de faint Germain des Hift.Sancti

Prés ce qui leur réftoit de bien à Meudon. Germ.

Louis François Servien fon fils , Marquis de

Sable conferva cette Terre jufqu'après l'an

1680 , qu'il la vendit à François Michel Le

Tellier Marquis de Louvoy , Secretaire d'Etat

qui avoit ordre du Roi d'en faire l'acquifition . vie de M. de
Louvoy, pag.

Monfieur de Louvoy ayant acheté la Ba- 157.

ronie de Meudon , fit quelque échange avec Regift. du

les habitans au mois de Mai 1682 , & fit au Parl.17 Août

Château des augmentations & des embéliffe- 1683 .

mens ainfi qu'avoit fait M. Servien . Comme

les Affemblées de l'Académie des Infcriptions Hiftoire de

n'étoient point encore fixées au Louvre , M. l'Acad. T. 1.

de Louvoy en fit tenir quelques-unes chez lui P. 12 .

& à Meudon , vers l'an 1683. On lit que Merc Juil-

deux ans après Louis XIV & M. le Dauphin let 1685,

vinrent vifiter ce Château. Les armes de M.

Le Tellier s'y voyoient encore en 1726 en

face au bas du pavillon du milieu , que l'on

appelloit la calotte de Meudon. Les Ambaf-

fadeurs de Siam y étant venus en 1686 , &

étant montés fur la terraffe , remarquerent Mercure

que la pointe du clocher de la Paroiffe étoit d'Eté 1686.

beaucoup plus baffe ; d'où ils conclurent

qu'elle devoit être bien élevée.

Après la mort de M. de Louvoy , fa veuve

le vendit à Louis XIV : & comme Mademoi-

li ij
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felle d'Orleans de Montpenfier avoit légué à

M. le Dauphin en 1691 fa belle Maifon de

Choify-fur-Seine , le Roi l'échangea pour

Meudon, C'eft ainfi que ce Château devint

Maifon Royale. M. le Dauphin à qui le Roi

le donna , l'orna de tout ce que l'art peut

ajouter aux difpofitions de la nature ; les fon-

taines furent augmentées des grottes ajoutées ;

de magnifiques avenues plantées , nne terraffe

qui coûte des fommes immenfes. Louis-le-

Grand y venoit trois ou quatre fois par an &

y reftoit deux outrois jours : ce qu'il continua

jufqu'à ce que M. le Dauphin y mourut le 11

Avril 1711. C'eft ce Prince qui y a fait con-

ftruire à l'endroit où étoit l'ancienne Grotte

bâtie par Filbert de Lorme un Château neuf,

dont le fecond étage rend de plein pied dans

le jardin haut , la Chapelle qui fut bénite en

1709 , &c. Du parterre on defcend & l'on va

en droite ligne à l'étang de Chalais de figure

hexagone , & qui paroît bien avoir cent toifes

de diametre. Le Parc qui en a bien dix- huit

cent en tout fens >. eft rempli de bois très-

beaux , d'étangs , baffins & réfervoirs. Je

nommerai ci-après quelques-uns des lieux qui

y ont été renfermés.

Meudon& Belleville furent choifis en 1695

pour faire les premieres expériences de la

machine trouvée par Monfieur Amontons

& qui fert à faire fçavoir ce que l'on veut à

un ami fitué dans un lieu éloigné de huit ou

dix lieues , pourvu que ce lieu foit apperçu.

Merc. Sept. Monfeigneur le Dauphin voulut être préfent

1695. p. 164. à l'expérience de Belleville , comme il l'a-

voit été à celle de Meudon.

Un lieu fi remarquable par toutes fortes de

beautés & de magnificences , n'a pas manqué

d'être célébré par les Poëtes comme par les

Hiftoriens. M. Moreau de Mautour fit pa-
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roître à ce fujet une Idille en 1696. L'Auteur Merc. Marg

de la Nymphe de Chanceaux en fit auffi men- 1696.

tion en 1699. Mais le Poëte qui en parla le

mieux fut l'Abbé Boutard , dont l'Ode com-

pofée de 92 vers commence par ces deux-ci :

Latus in aërios vi blanda´tran feror bortos ,

Rapitferena me locorum amanitas ;

Merc. Mai

1699.

Elle fut miſe en vers françois par l'Abbé du Merc. Déc.

Jarry en 17 pages l'an 1703.
1703. p.70.

1704.

Depuis que Meudon a appartenu au Roi ,

ce lieu a été favorifé de quelques priviléges.

En 1704 on réunit au Bailliage les Prévôtés Regiſt. du

de Clamart , de Fleury & de Chaville , & il Parl . 24 NOV

fut dit que les appellations reffortiroient nue-

ment au Parlement . En 1726 au mois de Sep- Lettres Hi-

tembre tout le Domaine de Meudon fut réuni ftoriq. T. 70.

à la Couronne. Je croi que c'eft auffi depuis p. 670. Reg.

1695 qu'il y fut établi une Foire Royale fi-

xée au premier jour de Juin.

Meudon a pareillement un avantage confi-

dérable du côté de la nature , Ce font des car-

rieres qui fourniffent de très-belles pierres

qu'on appelle pierres à polir & à layer. C'eft

de ces carrieres , felon la remarque du Sieur

Piganiol , qu'on a tiré les deux pierres dont

la longueur eft fi prodigieufe qu'elles for-

ment feules la cimaife du grandfronton de la

façade du Louvre. Elles étoient d'un feul bloc,

& quoiqu'on les ait fcié en deux , elles ont

chacune cinquante-quatre pieds de long fur

huit pieds fe lement de large & dix-huit pou-

ces d'épaiffeur. En 1685 on entreprit fur le

territoire de Meudon proche la Seine une

Manufacture de chaux avec du charbon de

terre pour les bâtimens du Roi en fes Mai-

fons Royales à raison de 24 fols par muid

melure ordinaire rendue fur les lieux ; aufujet

de la Cham-

bre des Com-

ptes , 13 No

vembre.

Concord,

dés Brev.
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Regift du de quoi ily eut Lettres-Patentes données en

Parl. 25 Mai faveur de Henry Thory , à Verſailles le 8

1685. Avril.
Tables de

Blanchard.

:

Il eft vrai que les Religieux de faint Ger-

maindes Prés ne poffédent plus rien à Meu-

don mais ilya d'autres Ordres Religieux qui

ont du revenu , ou qui y occupent du terrein.

Ce font les Chartreux de Paris , & l'Ordre

des Capucins. Les premiers y jouiffent tou-

jours du manoir que Jean de Meudon Cha-

noine de Noyon leur légua en 1343 , pour en

jouir aprés la mort d'un nommé Roger & de

Luce de Meudon fa femme. On appelloit au-

Necrol. Car- trefois ce lieu le Val de Meudon , aujourd'hui

Buf. ad 28 les Moulineaux fur le bord de la Seine. L'Au-
Aug.

Suppl . de teur du Supplément à Du Breul parle de cette

Du Breul , Ferme , laquelle , dit il , a un grand clos fort

édit. 1639. P. peuplé de bons arbres fruitiers. [ Les mêmes

Chartreux ont auffi dans la plaine vers Meu-

Necrol. Car- don le moulin des Rofiers qui leur a été don-

f. 5-Nov. né en 1661 par Bernard Potier Marquis de

Regift. Ep. Blerencourt. ] La Chapelle de la Conception

Par. 8 Febr. des Ramels à faint André des Arcs , avoit en

91.

*

1548 une maifon & un jardin à Meudon pro-

che la rue des Ménétriers.

A l'égard des Capucins , on tient que leur

Couvent de Meudon eft le premier qu'ils aient

eu en France. Ils en eurent le terrein de la

libéralité du Cardinal , de Lorraine environ

Antiq. de l'an 1570. Sauval affure qu'il leur donna qua-

Paris. T. 1. rante arpens dans fon Parc : & dans le Di-
P. 623.

&tionnaire Univerfel de la France il eft dit

que leur enclos à trente arpens d'étendue ,

qu'ils tiennent des bienfaits de Monfeigneur

le Dauphin. Le Supplément aux Antiquités

de Du Breul donne un grand détail des parties

qui compofent ce Couvent , qu'il dit fitué à

un demi-quart de lieue de Meudon , fur le

chemin de faint Cloud, en fort belle vue. Ce
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qui eft plus pofitif, que la maniere dont s'ex-

primeun Auteur moderne , qui laiffe à penfer Defcript. de

que ces Religieux font logés dans le Bourg Paris 1742.

même de Meudon. Les Annales des Capucins
T. 8. p. 66.

imprimées ,
, marquent à l'an 1627_le décès Annal. Ca-

d'un Gardien de Meudon nommé Epiphane pucinor. pago

de Paris , lequel alloit à Paris avec le Qué- 795.

teur & revenoit à jeun le mêmejour , le con-

tentant à fon retour de pain & d'eau . Mon- Mercure

feigneur le Dauphin leur a fait l'honneur en 1744 , pag.

1744 de nommer leur cloche le jour de la

Bénédiction .

Les anciens écarts de la Paroiffe de Meu-

donfont Villebon , Aubervilliers , qui font

encore marqués dans les Cartes avec Fleury ,

le Val de Meudon , & les Moulineaux.

1635.

VILLEBON étoit au treiziéme fiécle

une grange fur laquelle Etienne de Meudon

avoit cinq fextiers de grain , moitié méteil ,

moitié avoine , qu'il vendit en 1236 à Simon

Abbé de faint Germain des Prés , auffi-bien Hift .Saniti

que le droit de preffurage des preffoirs de Germani, p.

Voues. En 1230 l'un des fiefs de Villebon 12.

étoit tenu par un nommé André Reynaud , & Exfchedis

l'autre par Etienne du Porta Confeiller au Lancelot.

Parlement. En 1630 Guy Robineau Seigneur

22 Jan.

de faint Forget poffédoit ce domaine , qui ad- Reg. Ar-

vint en 1637 à Marie de Maugarny fa veuve. chiep. Parif.

Ce qui enétoit refté en main laïque fut acheté

le 12 Mars 1655 , la fomme de quarante mille

livres de Marguerite Chaline veuve de Jean Lancelot.

Bellehache Notaire au Châtelet , par M. Ser

Mém. de

vien Seigneur de Meudon. Cette Ferme de Piganiol ,

Villebon ſe trouve enfermée dans le Parc. Il T. 8. p. 65.

y a ungrand jardin potager auprès duquel font

deux moulins à vent d'une invention fingu-

liere & qui fervent à élever les eaux. En 1696

M. le Dauphin avoit en celieu une Chapelle , Reg. Ar-

dans laquelle l'Archevêque de Paris permit de chiep. 2 Ang.

célébrer. 7
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Hift. des

Préfidens , p.

AUBERVILLIERS peut avoir été

ainfi nommé parce qu'il auroit appartenu au

-même Aubert à qui étoit la Terre de ce nom ,

entre Paris & faint Denis. On ne le trouve

point mentionné dans de plus anciens titres

que du quinziéme fiécle , auquel tems Arnaud

de Corbie Chancelier de France le pofféda ,

& enfuite Philippe de Corbie. Long -tems

après Jacques Belleau Abbé de Cheminon fut

Seigneur d'Aubervilliers , enfuite fon léga-

taire univerfel nommé Michel de Lauzon

Confeiller du Roi , l'un des quatre Notaires

Secretaires du Parlement , étoit Seigneur de

ce même Aubervilliers en 1589 & 1591. II

mourut Confeiller au Parlement le 2 No-

Recueil des vembre 1610 , & il fut inhumé à faint André

Epitaphes de des Arcs devant l'autel de la Communion.

Paris.
Son fils de même nom & revêtu de la même

Charge lui fuccéda dans cette Terre , & mou-

rut en 1645. Depuis ce tems -là une Anne de

Lauzon la porta au Préfident de Novion fon

Ex fchedis mari, Catherine Potier fut héritiere d'Henri

Lancelot.
Potier Seigneur de Novion , à qui elle étoit

advenue ; mais Jacques Jubert Seigneur de

Bouville , Maître des Requêtes fon mari , la

vendit , après qu'elle fut morte , à M. Servien

par contrat portant fix mille livres de rente

du 1 Avril 1655. Dans Aubervilliers étoit

compris Beauvoir , autrement dit , La Foffe-

Regnault Chaillais ; d'où vient qu'un des

étangs de Meudon retient encore le nom de

Challais. Les Cartes modernes des environs de

Paris , marquent feulement des ruines à Au-

bervilliers. On trouve auffi qu'il y a eu le

fief du Coulombier affis au haut de Meudon

lieu dit Beauvoir , & qu'il fut tenu en 1563 &

1564 par Etienne Briffe , fils de feu Martin

Briffe Bourgeois de Paris, & reconnu par lui

relever de la Seigneurie de Marly.

12.

Ibid.

Ibid.

-

TIGNYCOTTIGNY
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COTTIGNY eft un fief à Meudon qui

étoit poffédé du tems de faint Louis par Jean

deLagryOrfévre de Paris Il le donna le pre-

mier Mars 1265 à l'Abbaye de Porroy ou Necrol. Pox-

Porroyal . Il confiftoit en huit arpens de vi- reii 1 April.

gnes , foixante fols parifis de menus cens , un

preffoir avec trois droitures & demie. Mat-

thieu de Marly IV du nom accorda gratis l'a-

mortiffement. M. Lancelot qui avoit vu un

titre de cette donation , dit que le preffoir y

eft appellé Torcular Comitis vel de Conteignies.

Nous fommes informés qu'au commence-

ment du regne de Charles VII , un riche Bour-

geois de Paris appellé Jean de la Haye &

furnommé Piquet , poffédoit beaucoup d'hé- Sauval. An-

ritages à Meudon , & que le Roi d'Angleterre tiq. de Paris,

les lui ôta pour les donner à Michel de la T. 3. p. 327.

Tillaye & enfuite à Guillaume de Dangueil

ex Regift

Ecuyer en 1423. Mais nous ignorons quels

étoient ces biens & fi c'étoient des fiefs.

comput.

FLEURY eft celui des écarts de Meudon

fur lequel on peut s'étendre davantage , parce

qu'on trouve une fuite de Seigneurs prefque

noninterrompue. Comme une partie du ha-

meau eft de la Paroiffe de Clamart , & que

c'eft celle où la Chapelle eft fituée , je n'en

parlerai point ici. Il eft facile de diftinguer ce

qui regarde la partie de Fleury de la Paroiffe

de Meudon , par l'ancienne cenfive de faint

Germain des Prés qui eft ſpécifiée dans les ti-

tres. Le premier titre où je l'ai ttrouvé nom-

mée eft de l'an 1235. Guillaume Curé de faint

Martial de Paris acheta alors une piece de

vigne apud villam de Flori in cenfiva S. Ger- Ex fchedis

mani de l'ratis , & promifit quod eandem vi- Lancelot,

neam in vilenagium (a) prout vulgaliter dici-

tur ad ufus 5 confuetudines de Flori tenebit. It

(a) C'eft-à-dire à jouiffance comme les payſans du

lieu , en payant les redevances au Seigneur.

Tome VII. Kk
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eft clair par cet acte qu'on difoit alors Flori

en langage vulgaire. L'Abbé de faint Ger-

main étoit fi réellement Seigneur à Fleury,

qu'en 1264 Girard qui pollédoit cette Ab-

baye , iinpofa aux habitans qu'il y avoit com-

me à ceux d'Iffy une nouvelle taille : le lieu y

eft dit en latin Floriacum. Il reste encore con.

cernant ce même Fleury un acte de 1334 , qui

eft une vente de maiſon féant à Flori , Pa-

roiffe de Meudon , cenfive de faint Germain

des Prés ; plus d'une vigne à Flory ès Glai-

fieres (a) en la cenfive Simon Godichart , te-

nant à M. Jehan de l'Etoile Avocat , & aux

hoirs Pierre de Hangeft Bourgeois de Paris ;

& enfin d'un arpent d'aunoy à Flory lieu dit

Monceau réparé , & autre lieu dit la Gouche.

Mais un catalogue des Seigneurs de ce Fleury.

pourra être plus instructif que ce détail des

cantons anciens de ce lieu . Je l'ai trouvé pref

que entierement rédigé par feu M. Lancelot.

Le voici ci-après avec quelques fupplémens.

Il y a tant de chofes à rapporter fur le fief

de Fleury fous Meudon , que je vais en faire

un article féparé. Je tire ce qui en eſt dit des

Mémoires de M. Lancelot.

Jean de Saint- Benoît Drapier & Bourgeois)

de Paris , étoit Seigneur de Fleury 10 Juin

1342.

Jean Gentian Général & Maître des Mon-

noies du Roi , avoit le fief de Fleury en 1363 ,

1371.

Oudart Gentian en 1391 , 1399 , 1401 .

Milet de Biencourt Seigneur en partie de

Fleury premier Août 1406.

(a) Ce lieu de Glaifiere paroît devoir être celui qui

eft nommé dans un titre de l'an 1129 in Glaferia

concernant l'Abbaye de faint Victor. Preuve de Mont

morency , p. 403. Un Johannes de Gleferia eft nomme

parmi les Chevaliers qui en 1220 étoient de la Châtel

lenie de Paris &renoient leur fiefdu Roi. Cod. du Puy

633.
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Pierre Gentian Général Maitre des Mon-

noies en 1444 .

Jean de Gestian Général Maître des Mon-

noies en 1444.

Guillemette la Gentien veuve de feu Jé-

róme Giles Ecuyer , eft dite héritiere de feu

Jean Gentian Général des Monnoies , Dame

de Fleury 1481 .

En 1490 Me. Jean Catin Avocat en Parle-

ment , Seigneur du fief du Denier Parifis à

Fleury , par échange du 5 Août avec Jean

Giles Ecuyer fils de Jérôme. Item 1499.

Gilles de Biencourt Seigneur en partie de

Fleury 29 Novembre 1497.

Du fief du Denier Parifis à Fleury relevent

trois arriere-fiefs au même lieu de Fleury ,

dont eft la Seigneurie de Fleury vendue par

les Sieurs de Serify à Meffire Vaft de Marle

Seigneur de Villiers le 23 Novembre 1516 ,

& par ledit de Marle à M. Jean de Bailly le 8

Février 1518.

Le 6 Mars 1506 , aveu rendu à Catherine

de Neuville veuve de feu Maitre Jean Catin.

Item 1514 , 1515 , 1516.

Les fiefs de Fleury relevent de celui de

Revillon , qui depuis environ 1340 jufqu'en

1532 a appartenu à Mrs de Saint-Benoît.

Le 20 Avril 1532 Damoiſelle Andrée de

Saint-Benoît veuve de Claude d'Ancienville

Seigneur de Villiers , étoit Dame de Re-

villon.

Ici on trouve Marie de Feugerais Dame de

Feury en partie , qui eft qualifiée épouſe de

M. de Villeroy en 1551. Et en 1544 29 Jan-

vier veuve de Noble Jean de Bailly Seigneur

de Fleury lez-Meudon.

:

M. Lancelot nomme enfuite Jean Catin

Avocat , fils aîné d'autre Jean Catin 1532 &

JeanCatinChauffecire delaChancellerie 1561.

Kk ij
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Suit Jacqueline de Bailly Dame de Fleury ,

veuve de feu Jean Budé Sicur d'Hiere , fille

de défunt Jean de Bailly Grand Rapporteur

de la Chancellerie & de Dame Marie de Feu-

gerais 24 Mars 1561 .

Il a trouvé enfuite parmi les titres de Meu-

don quelques hommages.

Hommage rendu par M. Dreux Budé Se-

cretaire du Roi , & l'un des quatre Greffiers

du Parlement , tant pour lui que pour Pierre

Budé fon frere Seigneur de Fleury , héritiers

de Damoiselle Jacqueline de Bailly leur

mere , à Jean Catin Seigneur en partie de

Clamart 15 Décembre 1566.

Autre hommage de Pierre Budé Seigneur

de Fleury , à Dame Catherine Catin veuve

de Nicolas de Noyon Avocat en Parlement

15.75.

Hommage de Nicolas de Noyon Avocat ,

à Meffire Louis d'Ancienville Seigneur Ba-

ron de Revillon 27 Juin 1568.

Hommage rendu à Dame Catherine Catin

par M. Michel de Lauzon , l'un des quatre

Notaires & Secretaires du Parlement , Sei-

gneur d'Aubervilliers , comme Légataireuni

verfel de Meffire Jacques Belleau Abbé de

Cheminon & Seigneur d'Aubervilliers 29

Janvier 1589.

Hommage rendu à Meffire Louis d'An-

cienville Baron de Revillon , par Maître Jac-

ques Goiflard Procureur au Parlement , pour

le fief du Denier Parifis acquis par lui de

Meffire Nicolas de Noyon Curé de S. Martin ,

fauxbourg faint Marcel de Paris , fils & héri-

tier de défunt Nicolas de Noyon & Catherine

Catin du 18 Mars 1598.

Ce Jacques Goiflard & Marie Sevin fa.

femme vendirent en 16.6 ce fief à M. de

Machault & à Anne Budé fa femme , lequel
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Sr de Machault principal Seigneur de Fleury

acquit le 10 Août 1606 du Duc de Guife

tout ce qu'il avoit & pouvoit prétendre au

même lieu , fe foumettant à la condition qui

portoit que lesdits droits & devoirs releve-

roient du Duché de Chevreufe. Ceci tombe

en la même année que la permiffion du 8 Dé-

cembre accordée à François de Machault

Confeiller au Parlement , & Commiffaire aux

Requêtes du Palais , de faire célébrer en l'O- Regif . Ep.

ratoire de fa Maifon fituée à Fleury , fur le Par.

territoire de la Paroiffe de Meudon.

89 en bas.

Meffire Paul de Machault Abbé de S. Jean Suppl. de

de Falaife , fils aîné de M. de Machault Sei- Du Breul , P.

gneur de Fleury & de Catherine Aymeret ,

avec Paul Aymeret tuteur des enfans du Sieur

deMachault, céderent la Seigneurie de Fleury

à M. Servien pour le prix de 4666 livres.

François Chauvelin Avocat avoit une Mai-

fon à Fleury en 1611.

VAL DE MEUDON. C'eft en ce

lieu qu'étoit le manoir que Jean de Meudon

Chanoine de Noyon donna en 1343 aux Char-

treux de Paris , ainfi que j'ai dit ci-deffus.

Raoul Spifame en fes projets d'Arrêts du Rof

Henri II imprimés fous le nom de Dicaarchia

en 1556 , faifoit ordonner par ce Prince que

les foux fuffent placés au pied de la montagne

du Château de Meudon dans la ferme & mé-

tairie des Chartreux , auquel cas le Roi leur

auroit donné un autre bien ou leur auroit

payé rente ; ces foux auroient été nourris du

revenu de l'Hôtel-Dieu.

LA PISSOTE. En 1430 il y avoit

Meudon unlieu de ce nom. Ex cenfu Verfa-

liarum .

Il feroit inutile de faire ici un refumé deš

perfonnes illuftres que Meudon peut revendi-

quer. On a vu ci-deffus qu'il y en a parmi les

Kk ij
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Seigneurs un affez grand nombre , & parmi

fes Curés. Je crois feulement pouvoir leur

Ex fchedisjoindre Jean Le Bacle dit de Meudon Cheva-
Lancelot. lier , qui étoit Prévôt de Paris en 1359 , &

Reg. du qui gouverna jufqu'au 18 Mai 1361.
Châtelet inti-

tulé : Doulx En finiffant ce que j'ai eu à dire fur Meu-

fire,à la Bi- don , j'obferverai que les grandes Chroniques

bliot.du Roi, de faint Denis (4) ont rapporté un fait allez

D. 4350. A.
remarquable concernant un Franc Archer de

39.
Meudon. Elles difent à l'an 1474 fousleregne

de Louis XI , que ce Franc Archer étoit en

prifon au Châtelet pour plufieurs larcins com-

mis en divers lieux , & même dans l'Eglife de

Meudon. Il fut condamné à être pendu au

gibet de Montfaucon , ce qui fut confirmé en

Parlement. Le même jour fut remontré au

Roi Louis XI par les Médecins & Chirurgiens

de Paris , que plufieurs perfonnes étoient ma-

lades de la pierre , colique paffion , & maladie

de côté, dont pareillement ce Franc Archer

avoit été affligé ; qu'alors même M. du Bo-

caige en étoit fort atteint , & qu'il feroit fort

àpropos de voir les endroits où ces maladies

font formées dans le corps humain, ce qu'on

ne pouvoitmieux apprendre qu'en faifant ou-

verture du corps d'un homme vivant , ce qui

-pouvoit bien être fait en la perfonne de cet

homme condamné à être étranglé. Le Roi

l'ayant permis , l'ouverture & l'incifion fut

faite au corps de ce Franc Archer , & l'on

chercha dans fon corps la caufe des maladies

ci-deffus nommées. Après qu'on les eût vů

on remit ſes entrailles en leur place & il fut

recoufu. Louis XI ordonna de bien panfer

(a) La partie de ces Chroniques qui regarde Louis

XI, eft mal-à-propos appellée Chronique (candaleufe.

Il eft faux qu'el e foit dela compofition d'un Greffier

de l'Hôtel-de- Ville. J'ai donné là deffus un Mémoire

AP'Académie des Belles-Lettres en 1745.
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cet homme , & il fut fi bien foigné , qu'en

quinze jours il fut bien guéri , & eut rémiſ-

fion de fes crimes fans dépens. Et même on

lui donna de l'argent.

CLAMART.

ENproduifant le plus ancien titre qui faffe

mention de ce lieu , on fournit de quoi en

donner naturellement l'étymologie. Tant

qu'on ne remonteroit pas plus haut que la fin

de l'onziéme fiécle où les Chartes du Prieuré

de faint Martin des Champs en parlent , auffi-

bien que les titres du douziéme fiécle , on ne

le trouveroit nommé que Clamardum ou Cle-

martium en latin , ou bien fimplement en

françois Clamard ou Clamart , & cela dans

des titres même rédigés en latin. Mais en re-

montant au ſeptiéme fiécle , on trouve parmi

les Diplomes de nos Rois un Traité d'échange

fait entre deux Abbés ; fçavoir , Landebert

Abbé de faint Germain l'Auxerrois , & Mag-

noald Abbé proche Beaumont fur Oife , &

cet acte d'environ l'an 690 , eft dit paffé à

Claumar. Ainfi l'on peut juger qu'originaire-

ment un Romain nommé Marcus ou Marcius ,

ou bien un François appellé Medard & par

fyncope Mard , aura eu en ce lieu un clos ,

pour raifon de quoi on auroit d'abord écrit

Claus. Mais comme fouvent la diphtongue

an a été changé en a , Clamart eft un des

mots qu'on peut ajouter aux exemples de ce

changement.

Ce Village eft fitué à une lieue & demie

ou deux petites lieues de Paris vers le cou-

chantd'hyver dans un vallon fort verdoyant :

le territoire eft fort étendu ſur le haut de la

montagne le long des murs du Parc de Meu-

Kkiv
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don ; ilva même jufqu'auprès de Biévre , de

Villacoublay & Pont Maréchal : mais dans

cette partie fupérieure qui eft vafte & de

plaine campagne , il n'y a que des terres la-

bourables & fur-tout enfemencées en menus

grains & légumes. Quant aux vignes , on en

voit fur le chemin de Clamart à Venves. Le

Dictionnaire Univerfel de la France n'y

compte que 209 habitans : mais il faut qu'il y

ait erreur , parce que le Dénombrement de

l'Election de Paris publié en 1709 y màrque.

254 feux , & que le dernier Dénombrement

imprimé en 1745 y en trouve encore 205.

L'Eglife Paroiffiale eft fous l'invocation de.

faint Pierre & faint Paul. Le bâtiment qui

fubfifte aujourd'hui n'a gueres que deux cent

ans d'antiquité & ne contient rien de remar-

quable. Il eft accompagné d'une tour qui a de

l'apparence. L'ancienne Eglife étoit appa-

remment fort vieille lorfque Matthieu d'Ar-

tigaloupe Evêque de Pamiers en fit la Dédi-

cace le Dimanche 7 Juillet 1508 , du con-

fentement des Vicaires-Généraux de l'Evê-

Regift. Et que de Paris ; car on lit qu'en 1523 François

de Poncher Evêque de Paris y voyant une

Parif.nouvelle Eglife bâtie en partie, s'y tranſporta

1713 , 12 le 18 Mai , & en fit la confécration , auffi-Mars.

bien que celle des cinq nouveaux autels , de

Notre - Dame , faint Pierre & faint Paul ›

faint Jean, faint Jacques & fainte Barbe. Ce

choeur n'avoit pas encore deux cent ans qu'il

menaçoit ruine , fans les réparations qui y

furent faites en 1715. Tout cela laiffe à pen-

fer que le terrein du vallon n'en pas bien

folide.

Hift.Santi
L'autel de Clamart fut un de ceux que les

Mart.p. 477. Moines de faint Martin des Champs deman-

Altare ville derent à Guillaume Evêque de Paris , &

quæ dicitur

Clamard.
qu'ils obtinrent en 1098 du confentement de
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Ibid. pag.

Ibid. pag.

l'Archidiacre. La raifon de leur requête étoit

fondée fur ce qu'ils y poffédoient déja quelque

bien affez confidérable pour figurer dans la

Bulle d'Urbain II de l'an 1097 fous le fimple

nom de Clamardum précédé du fubftantif 148.

villa. La Bulle de Callixte II en leur faveur ,

& qui eft de l'an 1119 , met Apud Clamar- 158.

dum , Ecclefiam , terram , vineas 5 cenfum : ce

qui eft répété dans celle d'Innocent II de l'an

1142. Pour ce qui eft de celle du Pape Eu- 171

gene III poftérieure de cinq ans , elle porte

ces mots : Apud Clamart Eccl -fiam reddentem

XXX folidos per annum cum decima. Les Let- 180.

tres de Thibaud Evêque de Paris répetent la

même choſe.

Ibid. pag

Ibid. pag.

Ibid. pag

187.

lis.

Guillaume Evêque de Paris donnant aux

Religieux de faint Martin l'autel de Clamart ,

ne leur avoit pas donné toute l'Eglife. La par-

tie de cétte Eglife appellée en latin capfum ,

étoit tenue en fief par un nommé Hugues de

Crêpy , auffi-bien que par Vautier de Ban- De Bannio-

nieuls & par Hildiarde fa femme , à qui un Hift. faniti

nommé Arnoul Seigneur l'avoit cédé en ar- Mart.p. 478

riere-fief. Tous ces détenteurs de ce capfum & 479.

Ecclefia , s'en déporterent en faveur de l'E-

glife de faint Martin des Champs : Hugues

de Crépy mit fa donation fur l'autel les

deux autres porterent Arnoul leur Seigneur ,

fa femme & fon fils , à faire la même re-

mife ; & ajouterent même à ce préfent un

arpent de vigne fitué au-deffous du Bourg Jub

pago ejufdem villa. On eft partagé parmi les

Sçavans fur ce qu'il faut entendre par capfum ,

fi c'eft le fond de l'Eglife autrement dit capi-

tium , ou le choeur , ou même la nef. Il faut

confulter le Gloffaire de Du Cange. Ces actes

qui regardent le capfum font fans date , mais

ils reffentent affez le douziéme fiécle.

Il eft fait mention dans le même Gloffaire Gloff. Cangii
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bore Repor- de baffe latinité du village de Clamart au mor

tagium.
Reportagium , à l'occafion de la groffe dixme

de ce lieu : & on y donne l'explication de ce

mot barbare tirée d'un titre de l'Abbaye de

faint Germain des Prés de l'an 1245. Repor

tage étoit une coutume felon laquelle , par

exemple , lorfque des laboureurs demeurans à

Clamart avoient cultivé des terres fituées fur

la Paroiffe de Meudon , il falloit que le gros

Décimateur de Clamart perçût la moitié de

la dixme de ces terres fituées fur Meudon ,

parce que c'étoit les gens de fa Paroiffe qui

avoient enfemencé & fait croître les grains ;

& réciproquement cette coutume de repor-

tage avoit lieu fur Clamart lorfque des labou-

reurs de Meudon y avoient cultivé des terres.

Evrard de Grez qui étoit gros Décimateur de

Clamart en fa qualité de Prieur de faint Mar-

tin des Champs , remit en 1243 ce droit à

l'Abbé de faint Germain , à qui appartenoit

la groffe dixme de Meudon , & réciproque-

ment : ainfi on ne reporta plus de l'un chez

l'autre.

La préfentation à la Cure de Clamart eft

marquée , en conféquence de ce qui a été dit

ci-deffus , appartenir au Prieur de S. Martin

des Champs dans un acte de 1243 , dont il

fera parlé ci-après ; puis dans le Pouillé de

Paris récrit environ le même-tems , & enſuite

dans ceux qui ont paru depuis. Ce droit avoit

été reconnu bien folemnellement par Guil-

Hift.Sandi laume Evêque de Paris. Adam Grand Queux

Mart.àCam- du Roi S. Louis avoit une Maifon à Clamart.

gis,P.479 Il demanda permiffion à cet Evêque d'y bâtir

une Chapelle & d'y entendre la Meffe. Il fut

ftatué avec le Prieur de faint Martin & le

Curé qualifié Prefbyter Parochialis , que fi on

y établiffoit un jour dans cette Chapelle un

Chapelain cu Bénéficier , ce feroit du con-
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fentenient de l'Evêque , de l'Archidiacre , du

Patron & du Curé , qu'on n'y mettroit point

de cloches , qu'on n'y béniroit pointdeFonts

baptifmaux , qu'aucun Prêtre féculier ou

régulier ne pourroit s'y établir ni aucune

Communauté que s'il s'y faifoit quelques

offrandes en pain ou vin , en argent ou en or,

ou cierges , de quelque part qu'elles vinffent ,

elles feroient réfervées pour le Curé. Quefi

enfin on y établiffoit un Prêtre pour la deffer-

vir en titre , la préfentation en appartien-

droit au Prieur de faint Martin comme celle

de la Cure. Il ne refte aucun veftige de cette

Maifon d'Adam Grand Queux du Roi , ni de

la Chapelle , à moins que ce ne foit à Fleury

que l'un & l'autre aient été : car une partie

de ce hameau eft fur le territoire de Clamart,

Je parlerai ci-après de ce lieu & de la Cha-

pelle qui y fubfifte.

Dès le treiziéme fiécle il y avoit une Mai-

fon dans Clamart affignée pour le Prêtre du

lieu & fituée fur la cenfive de faint Martin

des Champs: cela fe trouve marqué incidem-

ment dans l'a&e d'achat que le nommé Her-

bert de Clamart Prêtre fit en 1239 pardevant

l'Official de Paris d'une maiſon qui y étoit

contigue.

La relation que le Monaftere de S. Martin

des Champs avoit à Clamart , à raiſon de l'E-

glife qui lui appartenoit , occafionna quel-

ques donations qui lui furent faites. On con-

noît celle que Burchard Clerc dudit lieu de

Clamart lui fit , de ce qu'il avoit dans le fief

de Radulfe de Chaville , lorfqu'il prit l'habit Hiß. fancti

de religion à faint Martin : dont Louis-le- Mart. p. 166.

Gros donna des Lettres en 1127. Les Moines

de faint Martin avoient des Religieux en ce

lieu , & la Maiſon qu'ils habitoient étoit ap- Martini.

pellée en 1242 Domus Monachorum de Cla-

Archiv. S.
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Martini.

Ibid.

Archiv. s. mardo. Ils y acheterent en 1253 de Conftance

veuve de Renier de la Noe trois arpens de

terre chargés d'une redevance de quatre de-

niers pour le lendemain de Noël & de deux

chapons. Le Prieur Yves y poffédoit en 1275

un arpent de vigne dans la cenfive de fon

Eglife : ce qui fe connoît par le bail qu'il en

fit moyennant trois fols de rente. Dans les

derniers fiécles ce que l'Eglife de faint Martin

Hift .fandi des Champs avoit à Clamart avoit été attri-

Mart. p. 71. bué à l'Hôtellier du Couvent. Un Arrêt du

Parlementde l'an 1516 en parle comme d'une

chofe déja faite.

Il étoit difficile , vû le voisinage de Paris &

la quantité de vignes qui étoient en ce terri-

toire , que d'autres Eglifes n'y héritaffent pas

auffi de quelques biens. Helie Chabot Sou-

diacre du Pape , & Chanoine de Troyes , y

poffédoit fix arpens de vigne fitués fur la cen-

five de faint Martin ; il en avoit fait l'acqui-

Chart. Li- fition en 1230 des Religieux Grammontins

wrias.fol.52. de Vincennes. Il les donna depuis à l'Abbaye

de Livry où il fe fit Chanoine Régulier. Au

même fiécle mourut Adam Clerc du Roi, Soni

neveu Pierre Chanoine de Notre-Dame de

Necrol. Pa- Paris voulant que le Chapitre priât Dieu pour

rif. 9 Martii, lui , donna à l'Eglife entre autres biens deux

arpens de vigne fitués à Clamart. L'ancien

Livre des Anniverfaires de faint Germain des

Gloff.Cangii
Prés cité dans le Gloffaire , porte ces mots :

voce Dretura. Apud Clamart percipimus XXVII folidos cum

octo denariis minuti cenfus in Fefto S. Remigii

cum quatuor dreturis. J'ai auffi appris que les

Céleftins de Paris ont un fief à Clamart ,

que l'Hôtel-Dieu de Paris: y en a un appellé

le fiefde Maudetour , qu'il vendit le 9 Mars

1583 à Jean de Cuigy Bourgeois de Paris.

Mém. de

Lancelot.

Idem.

&

A l'égard des Seigneurs de Clamart & des

féculiers qui y ont poffédé du bien , & qui en
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ont pris le nom, voici ce que j'en ai trouvé.

J'ai lu dans les préliminaires du Cartulaire de

l'Evêque de Paris , qui contiennent des faits

d'environ le commencement du regne de faint

Louis , qu'Herchembald de Villa dauren te-

noit alors de Guillaume Cucheni ce qu'il

avoit entre Ville Efcoblen & les Pleffis , &

dans la Paroiffe de Clamart. En 1252 vivoit

un Thomas de Clamart Chevalier , lequel

avec Sedile fa femme donna aux Moines de

faint Martin des Champs une vigne qu'il Archiv, S.

avoit dans leur cenfive , s'en réſervant l'ufu- Martini.

fruit. En 1265 le fiefde Clamart étoit poffédé

par Guillaume de Biévre : le Roi le faifit pro Reg. Par-

foris banimento , c'eſt-à-dire à l'occafion du lam. Cande-

banniffement de ce Seigneur. En 1277 Pierre of 1265 .

de Clamart Ecuyer & Yllaria fa femme font

Archiv. de

mentionnés dans les titres de l'Abbaye de Tabul . B.M

Notre-Dame du Val. Un peu avant l'année deValle. Gai-

1334 exiſtoit un autre Ecuyer nommé Gilles gnieres , vol.

de Clamart , dont les héritiers font mention- 237. P. 16.

nés à cette année. Vers l'an 1410 la Seigneu- Meudon.

rie de Clamart étoit poffédée par Jean de

Livres qui époufa Arnaude de Corbie. Nico-

las de Longueil fut Seigneur de Clamart vers Mém. de

1470. Il étoit Procureur du Roi au Châtelet. Lancelot.

Hift des
Sa veuve Jeanne de Blaru eft nommée dans un

Préfidens , P.

acte du 7 Mars 1514. Antoine leur fils jouit 485.

de la même Seigneurie. Il y avoit alors à

Clamart un fiefdit de Guillaume Coulomb ,

qui appartenoit à l'Hôtel - Dieu de Paris

même avant l'an 147 ; ; & quelque autre fief

étoit tenu en 1566 par Jean Catin , qui étoit

qualifié Seigneur en partie de Clamart. Mais

le fief fitué à Clamart que Jean de Cuigy

Bourgeois de Paris acheta de cet Hôtel -Dieu

en 1583 , porte le nom de fief de Maudetour.

On trouve enfuite Jean de Cuigy Avocat ès

Confeils & au Parlement en 1600 , qualifié
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Regift. Ep. Seigneur en partie de Clamart en 1611 , &

Par. 31 De- dit Secretaire du Roi le 10 Juin 1626. Le Roi

cemb 152 lui donna au mois d'Avril 1635 le droit de
Regift. du

haute-Juftice en ce Village. Il en fit hom-Parl. 5 Mars

1636. mage le 15 Mars 1636 comme de Juſtice

mouvante du Château du Louvre . Le 4 Juil-24

let 1657 il vendit conjointement avec Marie

de Caen fa femme à M. Servien la Seigneurie

Felibien. de Clamart. Je ne veux pas omettre Robert

Hift. de Pa- des Prez Avocat , Echevin de Paris , nommé
ris,

dans l'inſcription extérieure de Belleville .

"

Lancelot,

Depuis cetems.là le Roi Louis XIV acheta

cette Terre ayec tous les fiefs : de forte qu'il

Mém de n'en refte plus qu'un dit de Chefdeville qui

dépend du Domaine de Meudon , & au fujet

duquel il y eut Arrêt du Confeil d'Etat le 22

Septembre 1739 contre la veuve Dominique

Barreau. La Prévôté de Clamart avec d'au-

Regift, du tres avoit été réunie par Lettres regiſtrées le

24 Novembre 1704 au Bailliage deMeudon ,

en forte que les Appels reflortiroient nue-

ment au Parlement.

Parl.

Comme les anciens noms de côtes cenfives

ou cantons peuvent faire plaifir aux curieux ,

je joindrai ici ce que j'en ai trouvé dans des

Mémoires de feu M. Lancelot. Hunold d'E-

taples Prévôt de Paris , donna acte en 1242

comme Almaric Durdon Bourgeois de Paris

avoit vendu à André habitant de Clamart une

maſure avec des terres & hayes contigues , le

tout fis à Clamart , dans le lieu dit le Trou-

Hourri en la cenfive de faint Martin :

il ajouta qu'Almaric avoit hypothequé ou

donné en contre-plege une vigne qu'il avoit

auffi à Clamart lieu dit Bellepole , dans la

cenfive de Pierre dit Roffel Ecuyer , & des

terres pareillement fituées à Clamart lieu dit

La Noe dans la cenfive de Guy de Mumans

Chevalier, En 1349 Anſel Coignet demeu-
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rant à Fleury- lez-Meudon , vendit à Maitres

Jean de Dormans & Guillaume de Dormans

freres Avocats en Parlement , un demi-arpent

de terre au terrouer de Clamart à lieu que l'en

dit La Croix Henry mouvans de Jean Le Mer-

cier. Les deux mêmes acquirent en 1350 fept

quartiers à Clamart , au Buiffon au Prêtre ,

proche le chemin de Patis , en la cenfive de

Pierre de Biauveis ; item au champ Faufillion

en la même cenfive , plufieurs piéces de terre

en 1352 & 1354. Enfin les mêmes Dormans

donnerent en 1353 à cens des vignes qu'ils

avoient à Clamart lieu dit Les Gros.

FLEURY.Mais fans contredit le lieu le plus mémo-

rable fur la Paroiffe de Clamart eft le hameau

de Fleury , quoique tout ne foit pas fur cette

Paroiffe, une partie étant de celle de Meudon.

Fleury eft un lieu déja ancien. Il en eft fait

mention dans un titre latin de l'an 1235 , fous

le nom françois Flori , comme d'un pays

vignoble qui avoit fes ufages & coutumes

particulieres. Dans la partie qui eft fur la Pa-

roiffe de Clamart avoit été d'ancienneté une

Chapelle du titre de faint Claude. On ignore

quel en avoit été le fondateur. Mais je foup-

çonne que ce fut un notable du lieu appellé

Geoffroyde Fleury fils de celui du même nom

qui avoit fondé en 1303 à faint Joffe de Paris Tabul. Ep.

la Chapelle de faint Didier , à moins que ce Par..

ne foit le même. Ce Geoffroy de Flory eft

qualifié du titre de Tréforier du Roi dans la

permiffion que Philippe de Valois lui donna

en 1338 d'employer vingt- cinq livres en ter-

res ou en rente pour fonder une Chapellenie. Infcription

La Chapelle de Fleury avoit été démolie pen- dans cette

dant les premiers troubles de la Ligue. Elle Chapelle.

fut rebâtie en 1644 par les Seigneur , Bour-

geois & habitans du lieu , & dédiée de nou-

veau fous l'invocation de faint Claude & de
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de fainte Anne. Cinq ans après la Confrérie

de faint Claude fut approuvée par l'Archevê-

que avec permiffion de la continuer , donnée

le 31 Décembre 1649 à la priere d'Anne

Budé veuve de François de Machault Confeil-

ler au Parlement , Seigneur de ce lieu. M. de

Harlay Archevêque avoit permis en 1695

que le Chapelain y chantât Vêpres. Cette

permiffion fut renouvellée en 1710 par M. le

Cardinal de Noailles de l'avis des Curés de

Meudon & de Clamart , à caufe de l'éloigne-

ment des deux Eglifes Paroiffiales , excepté

les Fêtes Annuelles , celle de faint Pierre Pa-

tron de Clamart , celle de faint Martin Patron

de Meudon , excepté auffi les jours de fainte

Anne & de faint Claude auxquels le Curé de

Clamart continue d'y aller officier dès les

premieres Vêpres, & d'y prêcher comme Curé

& faire l'office en entier. Cette Chapelle ap-

partient au Roi qui y nomme le Chapelain ,

lequel ne fait aucunes fonctions Parochiales ;

on y enterre les Chapelains.

Će lieu eft communément appellé Fleury-

la-ville. Il fe trouve ordinairement marqué

fous le fimple nom de Fleury dans les Cartes

des environs de Paris. Il a été omis dans la

belle Carte de De Fer. M. de Valois qui n'a .

Notit. Gall, point connu le village de Clamart , dit que ce

418.col. 1.Fleury eft fitué entre Meudon & Bagneux, &

que ce n'eft pas un Village ancien. On vient

de voir qu'il exiftoit dès le commencement

du treizième fiécle. Dans la Carte que Sam-

fon donna du Diocèfe de Paris lorsqu'il n'é-

toit encore qu'Evêché , ce Fleury - ci y eft

marqué avec une Croix comme s'il avoit été

Paroiffe. On trouve dans le Rôle des Décimes

la Fabrique de Fleury impofée immédiate-

ment après celle de Clamart.

M. Piganjol de la Force en fa Defcription

deg
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des environs de Paris , dit qu'on peut voir à

Clamart les Maifons de Meffieurs de Witmer

& de La Vienne ; que la premiere eſt dans

une des plus belles fituations qu'il y ait , &

contient au moins cinquante arpens d'enclos.

Il est arrivé quelquefois que les noms de

Village fe font vus transportés dans Paris fans

qu'on en connoiffe aujourd'hui la raiſon. Le

nom de Clamart a été donné autrefois à une

Croix dans le fauxbourg faint Victor , & ce

nom a paffé enſuite à un vaſte Cimetiere ap-

partenant à l'Hôtel-Dieu de Paris , de ma-

niere que dans le langage ordinaire onditque

les corps morts de l'Hôtel- Dieu font presque

tous portés à Clamart. La Croix Clamart a

auffi été appellée indifféremment , la Croix

de Dormans , non pas relativement à ce Ci-

metiere qui n'eft pas fi ancien : mais cenom

lui vint de ce que Meffieurs de Dormans fa-

mille de Paris avoient en cet endroit une

Maifon de plaifance du tems de Charles VI.

Et comme ces mêmes Meffieurs avoient fait à

Clamart tant d'acquifitions ( ainfi que je l'ai

rapporté enpartie ci-deffus ) qu'on les quali-

fioit auffi de Seigneurs ou Sires de Clamart ,

de-là vint que la même Croix & le même

canton prit auffi le nom de Clamart.

Edition de

1742.

TemeVII.
LI
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141.

PLESSIS-PIQUET,

ANCIENNEMENT

LE PLESSIS - RAOUL.

ANS le plus ancien titre qui fafſe men-

tion de ce Village , il eft fimplement ap-

pellé Pieffeium fans rien qui le diftingue ,

quoique dès-lors il y eût beaucoup de lieux

dans le Diocèfe de Paris qui portaffent lenom

de Pleffis. Ce titre eft de l'an 1196 fous le

regne de Philippe-Augufte. Radulfus de Plef-

Magn. Pafeio , autrement Raoul du Pleffis , paroît en

for. Eccl . Pa- qualité de caution dans une vente de dixme
rif. apud Du
Bois collect. de Châtenay faite au Chapitre de Paris. Le

mf. T. 5. p.
même Raoul du Pleffis fe trouve dans le rang

des Chevaliers de la Châtellenie de Paris qui

Cod. Putear. tenoient leur fiefdu Roi. Ce fut ce Seigneur

num. 635.Ra Raoul qui donna ſon nom au Pleffis dont il

s'agit ici car comme ce mot ne fignifioit

qu'un enclos de terre fermé de pieux & bran-

ches d'arbres pliées , on fent qu'il devoit être

auffi commun que le nomde Clos , Parc , Jar-

din ; & qu'ainfi il étoit befoin d'y ajouter le

nom du propriétaire pour le diftinguer d'un

autre Pleffis. Par la fuite le poffeffeur ayant

changé , le furnom changea auffi : c'eft ce qui

va être développé. Ily a au refte environ trois

cent ans qu'on a commencé à l'appeller le

Pleffis-Piquet.

dulfus de

Pleffeiz.
:

Ce Pleffis eft fitué à deux lieues de Paris ,

fur la pente d'un côteau qui regarde l'orient,

à trois quarts de lieue du grand chemin d'Or-

leans du côté de la main droite. Ce lieu eft

prefque tout entouré de bocages & domine

fur les vallons où font Fontenay-aux-rofes ,
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1

le Bourg-la-Reine , Châtenay , &c. Au-del-

fus, eft la grande plaine qui commence auprès

de Clamart & de Châtillon qui n'eft que de

terres labourables. Dans le Dénombremert

de l'Election on y marque 21 feux ou ména-

ges. Dans celui que le Sieur Doify a donné au

Public il y en a 28 ; & dans le Dictionnaire

Univerfel de la France de l'an 1626 , on éva-

lue le tout à 127 habitans : ce qui fait voir

que c'eſt une affez petite Paroiffe. Ces trois

ouvrages imprimés n'appellent point ce lieu

autrement que le Pleffis-Raoul , qu'ils écri-

vent quelquefois le Pleflis- Raould

s'il venoit d'un nomméRaoldus.

> comme

Les habitans reconnoiffent fainte Marie-

Magdeleine comme Patrone de leur Paroiffe.

L'Eglife eft tout auprès du Château. Comme

elle tomboit de vétuſté , elle a été rebâtie par

M. de la Garde Curé , ainfi qu'il eft marqué

fur la porte : il y eut pour cela une impofi-

tion dans le lieu en 1737. C'est un très-petit

édifice qui n'a que l'apparence d'une Cha-

pelle. La tour qui l'accompagne eft de l'an-

cienne Eglife , & peut avoir trois cent ans de

Aructure : elle eft petite & en bon état. On a

eu l'attention de tranſporter dans la nouvelle

Eglife les tombes de l'ancienne. Sur la plus

vieille qui eft en lettres capitales gothiques ,

on lit : Cy gift ... Guiart du Ples , Efcuier,

qui trefpaffa le prumier jour d'Asufſt l'an M.

CCC. XVII. Priez pour l'ame de li. Et ici git

Damoiselle Genevieve de la Faoe laquelle tref-

paffa l'an M. CCC. XXXVI. le Mercredi de

Les deux défunts y font figurés. L'homme

y eftrepréſenté armé.

Autre tombe en petit gothique.

Cy gifl noble homme Nicolas-Charles Efcuyer

Llij
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Ses armes Seigneur du leffys & de Grandfontaine , lequel

font écarte- trefpaffa l'an mil V.C ....
lées de deux

lions grim-

pans & de Auf gift Damoiselle Jehanne Bochar, enfon

trois molettes vivant femme dudit Seigneur , laquelle trefpaffa

d'éperon & le XXVII jour de Décembre l'an M. Vc. Lvij.
trois billetes.

Dans la facriftie qui eft au côté méridional ,

& qui étoit autrefois le chœur de l'Eglife,

eft une tombe de marbre noir avec cette épi-

taphe :

Cy gift très- haut & très - puiffant Seigneur

Monfeigneur Pierre de Montefquion , Comte

d'Artaignan , Maréchal de France , Général des

Armées du Roy , Confeiller da Confeil de Ré

gence, Gouverneur des Ville , Cité & Citadelle

d'Arras , Chevalier Commendeur des Ordres de

Sa Majefté , décédé dansfon Château du Plefis-

Picquet le 12 Août 1725 , âgé de 71 ans & 6

mois. Req. in pace.

Ayant apperçu dans cette nouvelle Eglife

l'infcription fuivante , Troncpour Notre-Dame

de la Quinte, on me dit que cela fignifioit ;

pour Notre-Dame qui guérit de la coquelu-

che. Je me rappellai alors certains canons qui

défendent de donner ces fortes de furnoms à

la fainte Vierge : mais la dévotion eft fi ac-

créditée en ce Village , qu'on prétend qu'au-

cun des enfans du lieu ne font atteints de cette

maladie. La nomination de la Cure appar-

tient au Chapitre de l'Eglife de Paris ; & c'eft.

le Chanoine à qui eft échue la trente-feptiéme

partition qui y préfente. Comme cette Cure

n'exiftoit point encore à la fin du treiziéme

fiécle , vû qu'on ne la trouve point dans le

Pouillé de ce tems -là , c'eft un indice qu'elle

n'eftformée que d'un démembrement de quel-
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que Paroiffe voifine dont la Cure appartenoit

d'ancienneté au Chapitre de Paris. Et comme

dansquelques Pouillés elle eft appellée Plef-

feiumjuxta Caftanetum , le voifinage de Châ-

tenay fibien marqué , porte à conclure que

c'eft de cette Paroiffe que le Pleffis-Raoul ,

qui d'abord n'en avoit été qu'un hameau ,

aura été détaché. A l'égard du tems , on

l'ignore. L'antiquité du clocher peut faire

croire que ç'a été vers le regne de Charles

VII , & apparemment lorfque la Terre vint

entre les mains du Sieur de la Haye furnom-

mé Piquet , il y a un peu plus de trois cent

ans. Au refte les Pouillés manufcrits ou im-

primés des années 1626 & 1648 ont continué

d'appeller cette Cure Le Fleffs Radulphe , ou

Le Ples Rodolpbe. Le premier où elle fe

trouve eft celui qui fut écrit vers l'an 1450.

Elley eft dite Cura de Pleffeyo Radulphi juxta

Caftanetum , & dans le Regiftre de 1494 , Ec-

clefia Paroch. S. Magdelena de Pleffeio Radul

pbi. En 1545 le Curé de ce lieu étoit Frere

Philippe Pyfart Moine de S. Germain d'Au-

xerre , qui mit alors en compromis l'affaire

qu'il avoit touchant les dixmes avec le Cha-

pitre de Paris.

Il n'eft pas certain que dans ce quartier-là

il n'y eûtqu'un feul Pleffis. Il pouvoit y en

avoir plufieurs , dès-lors que ce nom fe don-

noit à certaines continences de terre fermées

de branches d'arbres entrelacées de pieux. Ce

qui porte à le croire , eft que dans le com-

mencement du Cartulaire de l'Evêque de

Paris , où font énoncés des feudataires d'en-

viron l'an 1230 , on lit cet article , Herchem-

baldus de Villa Davren tenet-de eodem ( Wil-,

lelmo Cucheni ) quod babet inter Villam Efco-

blen Les Pleffex. Le lieu que nous appel-

lonsmaintenant Villeaccoublei étant ici très-

Regift. Ep.

Par. 16Febr.
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reconnoiffable il eft hors de doute que le

Pleffis en queftion eft l'un de ceux qui font

entendus fous le nom général les Pleffez ,

puifqu'il n'eft éloigné de Villacoublay que

de demie lieue : mais auffi le nom de Pieffis

au plurier , nous engage à chercher où pou-

voit être l'autre Pleffis. Je croi l'avoir trouvé

aux environs de Fontenay-aux-rofes : car on

Lib. Cenf. lit dans le Cenfier de fainte Genevieve rédigé

S. Genev. f.
vers l'an 1250 , que cette Abbaye devoit aux

Monachis Moines de Plefit douze deniers de cens pour

de Plefit.
une vigne qu'elle avoit à ce Fontenay. Il eft

clair par cet endroit , que le petit Couvent de

Plagiis ou de Blagiis étoit quelquefois appellé

Pleffit : car ailleurs le même Livre parlant de

la même rente ? met Monachis de Plegiz . Or

la fontaine de Blagiis étoit au couchant de

Fontenay.

45.

fal. 33.

Au commencement du quinziéme fiécle

fous la fin de Charles VI , le Pleffis- Raoul

appartenoit à un Bourgeois de Paris nommé

Jean de la Haye & furnommé Piquet (4) . Il

l'avoit acheté , mais on ignore de qui. Com-

me il fut attaché au Roi Charles VII , tous

les biens que lui & fa femme avoient dans ce

lieu & dans le voifinage furent confifqués par

Comptes de Henri Roi d'Angleterre devenu maître de

la Prévôté de Paris , & furent donnés d'abord à Michel de

Sauval T. la Tillaye & à Jacquin Langlois pour trois

3. pag. 297, ans : enfuite de quoi le Roi les donna le s

327, 585. Septembre 1423 à Guillaume de Dangueil

Paris.

Ecuyer. On avoit commencé de fon tems à

ne plus dire fimplement le Pleffis - Raoul ;

mais on allongeoit le nom Le Pleffis-Raoul

dit Piquet , ainfi qu'il paroît dans tous les

comptes du Domaine depuis ce tems-là. Il

(a) Il y a rue Piquet au cul-de-fac de Novion à Pa-

ris près les Blancmanteaux , laquelle tire fon nom de

lai, sauval. T. 3. p. 3@2.
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Hift . des

eft vraisemblable que ce Jean de la Haye

n'eut point d'enfans , ou qu'il n'eut que des

filles. L'Auteur de l'Hiftoire des Maîtres des Hift. des

Requêtes fuppofe que cette Terre étoit auffi Maîtres des

dès l'an 1423 entre les mains d'un Simon Requêtes , p.

Charles Maître des Requêtes. Celui du même 144.

nom qui la poffédoit en 1462 étoit Préfident Gr. Offic. T.

des Comptes. La même famille des Charles 6. p. 340.

en a joui durant le feiziéme & le dix-feptiéme

fiécle. Nicolas Charles qui avoit époufé Jean- Vie du Pere

ne Bochart defquels eft defcendu le Maréchal Honoré de

de la Motte Houdancourt , en fut Seigneur. p. 18.
Champigny ,

Claude Charles qui n'en étoit Seigneur qu'en Hift. des

partie , vendit en 1609 fa part de cette Terre Maîtres des

à Louis Potier Seigneur de Gêvres , Secre- Requêtes , p.

taire d'Etat. Ce qui fait qu'en 1638 Bernard Regift. Ara

Potier s'eft dit Seigneur du Pleffis-Piquet , chiep. ( or.

aufli-bien que de Blerencourt. domeft. ) 26

144.

Regift, du

On fe fervoit encore en 1682 du nom de Jul .

Pleffs-Raoul dit Piquet. Du moins tel eft le

langage des Lettres-Patentes registrées le 22

Décembre de cette année ; elles font en fa- Parl.

veur de Jean Colbert Marquis de Château-

neuf, Baron de Sceaux , Seigneur de ce lieu

du Pleffis , & Contrôleur Général des Finan-

ces. Elles portent confirmation du contrat

paffé entre lui & Louis du Tronchay Marquis

de Vayres, Seigneur de la Tourde Chaumont

dite Aubec , pour la tranflation du titre de

principal manoir & lieu Seigneurial du Pleffis-

Raoul dit Piquet en la maifon de la ferme de

Normandie.

Chaſtillon, f.

Le Château de ce lieu parut en 1610 à

Claude Châtillon digne d'être remarqué ,

puifqu'il le fit graver alors dans fa Topogra- Topogr, de

phie in-folio. On voit fur une porte de ce

Château des armoiries dont l'écu eft chargé

detrois cors de chaffe. Piganiolfe contente de

dire que c'eft une Maiſon qui a appartenu au

10.
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Maréchal de Montefquiou , & qui n'eft pas

fott confidérable par elle-même , mais dont le

jardin eft fpatieux & orné d'une parfaitement

belle terraffe. Elle s'étend en effet jusqu'aux

approches du bois de Verrieres dits les Bois

de faint Germain , & fe terminent par quel-

ques pavillons dont la vue eft très-belle &

très-étendue. Ces lieux éminents qui font

apperçus du côté de Sceaux , font faciles à

reconnoître par la couleur rouge de la terre.

Madame la Maréchale de Montefquiou pof-

féde ce Château que M. le Maréchal s'étoit

retenu en vendant la Terre à M. le Duc dư

Maine.

Il y a au Pleffis-Piquet un Monaftere de

Feuillans qui a commencé en 1614 &/ 1615 ,

en vertu du don de quelques places & de

quelques rentes faites par vertueufe fille Da-

moifelle Eftiennette Gayneau. L'établiffe-

ment fut confirmé dès - lors par le Chapi-

tre Général de l'Ordre tenu à Pinerole en

Savoye , qui déclara cette Dame fondatrice

de la Maiſon , & on y mit d'abord fix Re

ligieux. En 1625 le Noviciat fut transferé

de Paris en cette Communauté. Les huit

Novices. y commencerent leurs exercices le

premier jour d'Août ; enforte que le Mona-

flere fut alors compofé de quatorze Reli

gieux. Mais cela ne refta pas toujours fur ce

pied là. L'Eglife eft fous le titre de faint

Etienne , fans doute felon le defir de la Fon-

datrice ; elle n'a été achevée qu'en 1649.

Antiq. de Sauval qui dit un mot de cette Maiſon , ne la

Paris , T. place qu'à une lieue de Paris. Mais il en faut

pag.633. compter deux.

Au bas de la montagne vers le levant eſt la

place de deux petits étangs.

Un peu plus loin en approchant de Fon-

tenay fe trouve la Fontaine dite aujourd'hui

du
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du Moulin , laquelle eft fur le territoire du

Pleffis , & où il y a un ample baſſin pour l'uti-

lité des deux Villages . Je ne doute nullement

que ce ne foit là cette Fontaine qui eft ap-

pellée Fons de Blagiis dans les titres de Notre-

Dame de Paris du treiziéme fiécle , & proche

laquelle il femble qu'il y avoit eu alors un

petit Couvent. Voyez l'article du Bourg- la-

Reine.

BIÉVRE.

Ontrouve affez fouvent dans les Cartes
de Géographie de France , des Villages

ou Bourgs qui portent le même nom que la

riviere qui y paffe. Sçavoir fi c'eft la riviere

qui a donné le nom au lieu , ou fi c'eſt ce lieu

qui a communiqué le fien à la riviere , c'eft ce

qui n'eft pas encore décidé. M. de Valois pré-

tendque le village de Biévre a pris le nom de

la riviere : M. Lancelot dans fa note manuf-

crite fur cet endroit de la Notice des Gaules ,

affure que c'eft contre l'ufage ordinaire , par

où ilfait voir qu'il croyoit que c'étoit le lieu

quiavoit donnéfon nom à la riviere. Ce qui

fait pour le fentiment de M. de Valois eft

que la riviere eft conftamment plus ancienne

que le Village qui a le même nom , & que ce

nom a une terminaiſon qui eft plus orinaire

pour les rivieres que pour les villages : mais

lui avoit-on donné un nom avant la conftru-

Яion de ce Village ? C'eft ce qui fera tou-

jours ignoré. D'un autre côté fi ce font lès

lieux qui donnent le nom aux rivieres , pour-

quoi celle dont il s'agit n'a-t-elle pas été dé-

nommée la riviere de Buc qui eft le premier

Village où elle paffe à une lieue de fa fource ?

Et pourquoi l'auroit - on laiffé coule rtrois

Tome VII. M m
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>

lieues fans lui donner de nom? Car il y en a

autant du village de Biévre à la fource. Eft il

naturel d'ailleurs que les habitans de Buc &

de Jouy villages très-anciens s'exprimaffent

en l'appellant la riviere de Biévre , comme fi

ç'eût été du village de Biévre qu'elle eût coulé

chez eux , tandis que c'eft le contraire . Je ne

vois que l'expédient de dire que , quoique Buc

& Jouy foient d'anciens lieux habités ils

n'étoient pas Paroiffe , & que pour preuve

que Jouy n'eft pas d'une haute antiquité &

qu'il eft démembré de Biévre , c'eft qu'on y a

pris faint Martin pour Patron comme il l'étoit

de Biévre , qui d'ailleurs étoit une Chapelle

qui l'a fait appeller Biévre-le-Châtel. Biévre

étant donc le premier lieu confidérable depuis

la fource de la riviere , c'eft pour cette raifon

que la riviere en a eu le nom. Au reſte je ne

déterminerai rien là-deffus non plus que fur

l'étymologie de ce nom , d'autant que nous

n'avons pas de titre plus ancien qui en parle ,

que du douziéme fiécle ; & que dans la plu-

part des actes du même tems & du fiécle fui-

vant , les Actuaires fe contentoient de mettre

le mot enfrançois Bevres ou Biefvres dans des ti-

tres latins. Un oudeux actes dreffés entre 1100

& 1150 appellent ce lieu en latin Bevria. Ce

qui n'apprend rien , & ne fournit point de

conje&ture pour l'origine de ce nom. Il y a

en France deux autres Villages du nom de

Biévre ; l'un dans le pays Meffin Duché de

Carignan l'autre dans la Picardie Diocéfe

de Laon. Ce dernier où il y a une montagne

fort roide , eft réputé être le Bibrax des Com-

mentaires de Célar , attendu que fa pofition y

convient. Il y a auffi dans le Dauphiné une

riviere du nom de Biévre. Voilà tout ce que

l'on peut dire par rapport à la découverte de

l'étymologie de notre Biévre qui refte à faire.

*

>
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Ce Village eft placé ſur un côteau qui re-

garde le midi. Le bas du territoire eſt un peu

marécageux & fort rempli de verdure. Le

Château eft fitué en cet endroit. Le terrein

du côteaux eft jaune ou tirant fur une espece

de rouge qui indique qu'il y a des mines de

fer dans les entrailles de la terre. Auffi y voit-

on une fontaine minérale. Il y a des vignes

dans les endroits moins froids , le refte eft en

prairies & labourages. Le Dénombrement

des feux imprimé en 1709 en marque 116 à

Biévre-le-Châtel , mais celui du Sieur Doify

n'y en met que 98. Dans le Dictionnaire

Univerfel de la France , où par erreur ce lieu

eft nommé Biévre-le-Chaſtelus , le nombre

'des habitans étoit marqué à 441 .

L'Eglife de cette Paroiffe , titrée de faint

Martin eft fort petite & n'a point d'aîles."

Cette petiteffe prouve quelquefois l'antiquité

d'une Eglife fur tout lorfque le chœur eft

couronné par une tour ou par un clocher de

pierre. Mais ici il eſt à côté de l'Eglife & il

eft bâti de gray : ce qui ne peut fixer nette-

ment le tems de la bâtiſſe. Il n'y a de tombes

ou épitaphes en cette Eglife que celle de

·George Maréchal premier Chirurgien du Roi,

& de fon épouſe , qui font inhumés au chœur

chacun fous une tombe noire . M. Maréchal

décéda en 1736. Il étoit Seigneur de cette

Paroiffe. La nomination de la Cure , felon le

Pouillé du treiziéme fiécle , appartient de

plein droit à l'Evêque de Paris. Elle s'y trou-

ve nommée Ecclefia de Bevra. Les Pouillés

fubfequens y font conformes quant à là nò-

mination. Il fe préfente ici une difficulté

quant au faint Patron. Elle eft fondée fur un

article des Regiftres de l'Evêché , qui porte

qu'à la priere du Curé & des Paroiffiens de

Biévre faite à René du Bellay Evêque du

7

Mmij
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Mans , Vicaire- Général du Cardinal Jean du

Bellay Evêque de Paris , de dédier leur Eglife

qui portoit les noms des faints Laurent &

Preject , cet Evêque en fit la Dédicace le z

Juillet 1536 , & ordonna que l'Anniverſaire

feroit célébré le Lundi après la faint Martin

d'été, accordant à ce jour au nom du Cardi-

nal cent jours d'Indulgences. J'ai vu plufieurs

Provifions de la Cure depuis ce tems-là & du

même fiécle , & dans toutes l'Eglife de Biévre

eft dite porter le nom de faint Martin

Il paroît dans le Cartulaire du Prieuré de

Chart. Lon: Longpont , deux ou trois Seigneurs de Bié-

gipont.f. 43. vre environ le tems de Louis-le-Gros ou de

Louis-le-Jeune. Le premier fut Garnerus de

Bevria avant l'an 1150. Il fut préſent au don

des dixmes de Monteclen. L'un nommé Pa-

tbid.f.38, ganus de Bevria eft fimplement témoin d'un

don que Sultan de Macy fit à ce Prieuré.

Bid.f.25. L'autre appellé Fulco de Bevre , donne en

mourant cette Maifon des terres fituées à

Charcoy fous le témoignage de Frotger

Doyen & d'Ermenald Prêtre. On doit placer

après ces deux Seigneurs Jean de Bevre , du

fiefduquel étoient des terres de Chaftenoy qui

Grand Pa- furent données en 1196, au Chapitre de Paris.

ftoral , Du On lit dans le Rôle des feudataires de Phi-

Bois T. 5:

collect. m lippe-Augufte relevans de Montihery , cet

Chartul. Ph. article : Ivellacius eft homo Regis de eo quod

Aug. ad cal- babet apud Bicfures : mais cela ne marque pas

abfolument un Seigneur de la Paroiffe. Sous

le regne de faint Louis vivoit Euſtache de

Chartul. Ep. Bevra qui relevoit de l'Evêque de Paris pour

Par. circa ce qu'il poffédoit à Montrouze , & Guillaume

Regift . du de Biévre qui viola la fidélité à l'Evêque de

Parl. Purif. Paris , & qui fut banni du Royaume. Un des

1254. Livres du Châtelet de Paris nous inftruit plus

Grand Li- particulierement fur la Seigneurie de Biévte.

Ony trouve le fommaire des Lettres du Roi

сет.

initium.

vre jaune du

Châtelet , P.

137.
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33

Charles V datées au Bois de Vincennes le

20Novembre 1377 , « par lefquels il donne

»à Pierre Seigneur de Chevreufe Chevalier

»&fon Confeiller , toute Juſtice & Seigneu-

"riehaute , moyenne & baffe , en la ville ,

hoftifes , terroir & Paroiffe de Biévre & en

"la Maifon-fort de la Motte de Biévre ap-

» pellée Maumolin , & ès terres , bois & dé-

»pendances de ladite Maiſon mouvantes de

Montlhery & de Châteaufort , & tenues du

»Roi à une feule foi & hommage , à celle

» fin qu'il puiffe inftituer Baillifs , Prévofts ,

Sergens & tous autres Officiers reffortiffans

"au lieu de Montlhery ou Châteaufort , dont

»ils ont accoutumé reffortir , faire dreſſer

>>figne de Juſtice à deux pilliers , & lefdites

"Juftices eftimées dix ou douze livres de

brente par an , & moyennant douze livres de

>> redevance au Domaine du Roi. » Dans

cette Charte telle qu'elle eft au Tréfor des Tréfor des

Chartes , il eft pofitivement dit, « qu'icelle Chartes.Reg.

» Juftice & Seigneurie fera nommée & ap- Piece 324.

"pellée en chief de ladite Maifon -fort de

»la Motte dès maintenant & ou tems à

»venir : ce qui fait qu'il faut entendre de

ce Château de la Motte ce qu'on lit. En

1378 le 6 Juillet le même Roi fit expédier Ibid.

d'autres Lettres par lefquelles il déclaroit

que la connoiffance & Juftice des Nobles ,

enfemble la Juſtice de Villefavereux , eſt di-

ftraite de la Juftice donnée. Charles VI fon

fils & fon fucceffeur en fit encore expédier Ibid.

d'autres le 16 Novembre 1380 , par leſquel-

les il donne au même Pierre de Chevreufe

toute Juftice à Villefavereux en récompenſe

de la Juftice & Seigneurie de Monteclain &

du moulin de Valbayen & leurs dépendances ;

ces lieux appartenans aux Religieux de faint

Germain des Prés qui foutenoient ne pouvoir

M m iij

cent onze.
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faint Paul de

Paris.Recueil

d'Epitaph.

fol. 127.

Hift. des

Gr. Offic. T.

par

être foumis à d'autre Juſtice qu'à celle du

Roi. Il est vrai femblable que les defcendans

de ce Pierre de Chevreufe pofféderent la

Terre de Biévre durant le fécle fuivant. Tant

y a qu'au commencement du feiziéme fiécle

Nicolas le Coq en jouiffoit auffi- bien quede

Epitaphe à Giry & de Villefavereufe. Il mourut le 31

Août 1528. Il avoit été Conseiller au Parle-

ment, puis Premier Préfident en la Cour des

Hift. des Aydes. De-là cette Terre fut poffédée par

Gr. Offic. T. Charles de Dormans Confeiller au Parle-

2. pag. 167.
enfuitement ;

Dica archiv.
fon fils de même nom , qui

fut Maître des Comptes & Secretaire du Roi

fous Charles IX . Ce fut à fa priere que ce

Prince permit l'établiffement de deux Foires
6. P 335.

Septiéme
à Biévre ; fçavoir le 11 Juin & le 6 Décem-

volume des bre , & un Marché tous les Lundis. Il étoit

Bannieres du encore Seigneur de cette Paroiffe en 1580 .

Chatelet , f. Depuis lui François de la Beraudiere reçu

Procès-ver- Confeiller en Parlement l'an 1587 , jouit de

bal de la Cou- la Seigneurie de Biévre ayant époufé Elifa-

tume de Pa- beth de Dormans fa fille : après la mort de

laquelle il embraffa l'état Eccléfiaftique , de-

vint Doyen de Poitiers , & en 1614 il fut fait

Evêque de Perigueux. On met fa mort vers

Regift . Ar 1646. Je trouve qu'en 1626 Charlote Fachon

shiep. 23 Ser fe difoit Dame de Biévre , Diocèfe de Paris..

Cette Terre adepuis appartenu à M. de Fran-

cine Maître-d'Hôtel du Roi : puis à M. Le

Bas de Montarfis.

284.

ris.

Catalogue
des Confeill.

P. 103.

semb.

Sur la fin du dernier fiècle la Terre de Bié-

vre a été poffédée par Georges Maréchal

premier Chirurgien du Roi. Il avoit épousé

Marie Rogeren 1684. Dans les Journaux qui

Merc. d'O- marquent fa mort au 13 Décembre 1736 , il

Atobre 1747. eft qualifié Chevalier de faint Michel & dit

auffi Seigneur de Velizy & de Montelin. Son

fils Georges-Louis Maréchal a joui enfuite de

la Terre de Biévre. Il étoit Maître-d'Hôtel

P. 155.
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ordinaire & ancien Gentilhomme de Sa Ma-

jefté. Il époufa en 1710 Anne - Antoinette

Blanchet. Leur fils Georges - François Sei-

gneur de Biévre , Confeiller au Parlement de

la premiere des Enquêtes depuis le s Janvier

1745 , eft décédé le 29 Septembre 1747.

Hameaux ou Ecarts de Biévre.

Chart. Lon

MONTECLAIN ou Monteclen fitué

au couchant d'été du clocher , eſt l'un dont le

nom eft le plus ancien , parce qu'il en eſt fait

mention dans le Cartulaire de Longpont en

un titre qui a dû précéder l'an 1150. Un Sei-

gneur nommé Teulfe y avoit une dixme dont gip. fol. 431

il fit part à ce Prieuré en s'y faifant Moine.

Ce Monaftere ne la garda pas long tems

puifqu'avant l'an 1155 illa remit à Gilduin Duchêne ,

Abbé de faint Victor , pour tenir lieu du re- T. 4. p. 761.

venu que cette Abbaye avoit dans la Collé-:

giale de Montlhery qui fut réunie à Longpont..

Une autre Abbaye jouilloit depuis long- tems-

de la Seigneurie de ce lieu. C'étoit celle de ,

faint Germain des Prés. On lit dans l'Hiftoire Hift . de S.

de ce Monaftere à l'an 1275 , qu'en cette
Germain ,

année-là le Roi Philippe-le-Hardi déchargea

l'Abbé Gerard de donner à dîner au Prévôt

de Château-Fort , à raifon de la Seigneurie.

de Monteclen , en même- rems qu'il exempta

les habitans de ce hameau de l'aider à con-

duire les criminels à Paris , comme ils y

étoient tenus auparavant. On a vû ci-deſſus ,

que le Roi Charles V avoit accordé à Pierre

Seigneur de Chevreufe la Juſtice & droits

Seigneuriaux de Monteclain , mais que cela

fut révoqué par Charles VI auffi - tôt après fa

mort , attendu que les Religieux de S. Ger-

main foutinrent qu'ils ne pouvoient être fou-

mis à d'autre Juftice qu'à celle du Roi.

137

, P.

Mm iv
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VAUBAYEN dont la pofition eft au

couchant de Biévre , eft connu par des actes

auffi anciens que Monteclain. Le Cartulaire

Chart.Lon- de Longpont témoigne que vers le regne de

gi . fol. 42. Louis-le-Gros , Simon d'Orcé , & Odelinefa

femme donnerent à cette Maifon la dixme de

deux arpens de terre fitués in valle Valbuini ,

dont ils avoient hérité à la mort d'un Cheva-

lier de leurs parens. Simon étoit contempo-

rain d'Henri qui gouverna le Prieuré depuis

1086 jufqu'en 1125. Un Seigneur nommé

Ibid. fol. Teulfe prenant l'habit à Longpont avant l'an

1150 , y fit préfent de quelques dixmes qu'il
43.

217.

p. 249.

avoit in Valle Baen. Dom Bouillart écrit

Hift. de S. Vauboyen dans fon Hiftoire , en parlant des

Germain , p. prés fitués en ce lieu qui furent donnés à l'Ab-

baye de faint Germain pour l'augmentation

! de la Féte de fainte Catherine , & dans un

• Du Bieul , expofé fait par cette Abbaye l'an 1611 de

tous les lieux ou elle a Juftice , le même Vau.

boyan eft compris dans le nombre. Apparem-

ment qu'elle n'étoit pas la feule qui y eût

droit au quinziéme fiécle , puifqu'on trouve

Catalogue un Odon de Creil Ecuyer Seigneur de Vau-

des Confeil- boyen & Merintou vers l'an 1425 , & qu'après-

lers du Parle luifont comptés pour Seigneurs fon fils Mi-

ment , p. 17. chel , puis Nicolas de Creil , & enſuite Louis

de Creil.

VILLE FAVEREUX ou Ville Fa-

vreufe , & que la Carte du Diocèſe par De

Fer appelle fimplement_Favereuſe , eft fitué

au fud-oueft de Biévre. J'ai rapporté ci-deffus,

que le Roi Charles V l'excepta dans la dona-

tion qu'il avoit faite l'année précédente à

Pierre de Chevreufe de la Juftice des dépen-

dances de Biévre , mais que Charles VI l'y

fit enfuite comprendre par des Lettres de

1380. Ce fut apparemment à l'iffue de la

mort d'une Dame de Pintervilliers qui poffé-
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clé.

Tombesde

Tabul. Ep.

doit cette Seigneurie , fuivant l'infcription

de fa tombe qui fe voit dans l'Eglife de Saclé.

Jean des Voifins inhumé dans la même Fgli l'Egl. de Sa-

fe , fut Seigneur de Ville Favereux au quin-

ziéme fiécle. Jean du Moulin Avocat , pere

du célebre Charles du Moulin étoit en 1526 Par.

Seigneur de Migneaux & de Ville Favereufe.

Dans la Coutume de Paris de l'an 1580 , eſt Procès-ver-

nommé Jean de Picaud Confeiller au Parle- bal de laCou

ment, Seigneur de Ville Favreufe , Paroiffe tume 1580.

de Biévre. Quarante ans après Marie Picart Reg. Ep.

veuve de Claude Larcher Confeiller au Par- Parifs Jun.

lement , fe qualifioit Dame de Ville Fave- domeft.

1520 Chapell.

reuſe.

GISY placé vers le feptentrion de Biévre

dans la plaine fupérieure , feroit bien ancien

s'il étoit le Gefedum du Diocèſe de Paris dont

a parlé Frodoard dans fa Chronique. Il y dit Duchêne ;

à l'an 922 qu'il y avoit quatre ans qu'il con- T. 3. p. 59ª,

tinuoit de fe faire des miracles dans l'Eglife

de faint Pierre du lieu dit Gefedis du pays de

Paris , à l'occafion d'une relique du faint

Apôtre qui y étoit arrivée. Gify ne paroît

jamais avoir été Paroiffe. S'il étoit de celle

de Clamart où faint Pierre eft Patron , on

pourroit dire que le titre Paroiffial auroit été

porté de-là à Clamart. Mais il eft de celle de

Biévre. Tout ce qu'on peut alleguer d'ancien

au fujer de Gify , eft qu'on l'appelloit en fran-

çois Giry au douziéme fiécle , & que deux

Chevaliers de ce nom furent inhumés à Val-

profonde Abbaye voifine en 1165. De plus

on fçait que vers l'an 1357 les Regiftres de

la Chambre des Comptes faifoient mention

de la réunion de la Maifon de Gify au Do-

maine. Il eft parlé de Gify dans des Lettres

d'Henri II qui confirment des biens du Val-

de-Grace. Un réglement de l'an 1698 con-

cernant la Sainte- Chapelle de Vincennes ,
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nous apprend que la Sainte-Chapelle du Vi-

vier y avoit des terres , qui par l'extinction

du Chapitre du Vivier ont été réunies à celle

de Vincennes , laquelle en retiroit alors deux

cent livres,

MENILLET & LES ROCHES.

La requête préfentée en 1658 à l'Archevêque

de Paris au fujet du premier ," par Jacques

Tiquer Bourgeois de Paris : & au fujet du

fecond par M. Pi art Auditeur des Comptes

en 1697 , marquent que ces deux lieux font

de la Paroiffe de Biévre.

Il faut peut-être ajouter à ces principaux

Ecarts de la Paroiffe de Biévre , un lieu dit

Tom. 6. P. Reaux en Biévre dans l'Hiftoire des Grands

302.

Officiers , & qui eft qualifié de Seigneurie en

Preuv. de 1594. Ce même lieu eft appellé Roex dans

Hiftoire de la Charte par laquelle Mabille femme de Mat-

Montmor. P. thieu de Marly confirme en 1147 aux Reli-
105.

gieufes de Porroyal la dixme qu'elles y a-

voient. Cette prononciation Roez ufitée au

treiziéme fiécle , a été caufe que la Seigneurie

eft appellée Ville-Roy für une tombe de l'un

des deux fiécles fuivans qui eft dans l'Eglife

de Saclé. La fuite des tems a fait que de Roez

on eft venu a dire Roy , puis Reaux , & enfin

Ras.

Les Mémoriaux de la Chambre des Com-

ptes m'ont fourni un autre lieu. On y lit à

l'an 1362 que l'Hôtel des Demoiselles près

Biévre eft un bien des Mathurins de Paris.

Ils y ont encore aujourd'hui une Chapelle.

Mais la Communauté qui a été la plus con-

nue auttefois fur le territoire de Biévre , eft

l'Abbaye de Valprofonde , dite enfuite Val-

de- Grace , de laquelle je ferai un article ex-

près , à la fin de celui de Biévre.

On croit communément qu'il y a à Biévre

une fontaine minérale , & qu'elle eft dans le

"
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Parc qui appartient à M. Dargenville Maître

des Comptes , où effectivement on voit une

fontaine diftinguée par une voute qui la cou-

vre. Mais dans les Mémoires de l'Académie

des Sciences voilà le jugement qu'on en por- l'Académie

te ; qu'elle eft très-limpide & prefque infi- des Sciences,

pide , & qu'il refte un peu de fel commun T. 4. p. 86.

après fon évaporation .

On m'a afluré que c'étoit de Biévre qu'é-

toit natif un nommé Roffignol Cordonnier ,

qui fans aucune étude nî lecture apprit fur la

fin du fiécle dernier à connoître les maladies

& à les guérir. Ayant quitté fa premiere pro-

feffion , il s'établit à Paris dans l'enceinte du

Temple où il avoit une Apotiquairerie.

Mém. de

Il y a dans le Diocèſe de Laon un autre Differt fur

Village du nom de Biévre , que j'ai prouvé l'ancien pays
ailleurs avoir été le Bibrax des Commentaires Soiffonnois

de Céfar , comme j'ai dit ci-deſſus.

ABBAYE DE VALPROFOND.

1735.

Lancelot

Valois.

Ce qui a contribué à faire connoître autre-

fois le village de Biévre , a été l'Abbaye de

Valprofond qui étoit fur fon territoire. M.

de Valois la met/dans le rang des Abbayes Notit. Gall.

obfcures , parce qu'il n'a pas fçu que c'étoit p . 433. col. 20

lamême que celle du Val-de-Grace. M. Lan-

celot a fait plus ; il affure que jamais il n'y a

eu d'Abbaye de ce nom dans le Diocèse de notes mff. fur

Paris ; mais qu'il y a un Parfondeval village

au Diocèfe de Beauvais. Il n'avoit qu'à ou-

vrir le Pouillé Parifien du treiziéme fiécle ,

& il l'y auroit trouvé fous fon nom de Valle

profunda. On ne doit donc pas douter qu'il

n'ait exiſté une Abbaye de Filles de ce nom

dans le Diocèle de Paris. Il eft certain qu'elle

étoit de l'Ordre ancien de faint Benoît & éta-

blie avant l'Ordre de Câteaux. Du tems
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nova.

Gall. Chrift. d'Henri II les Religieufes expoferent qu'ily a

voit déja cinq cent ans qu'elles étoient fondées;

ce qui feroit remonter leur fondation au on-

ziéme fiécle . Il est sûr qu'elles font plus an-

ciennes que le douzième , puifque la tradition

eft que les premieres Religieufes Bénédictines

d'Hieres , Abbaye fondée en 1138 , furent

tirées de ce Valprofond. On affure auffi avoir

vû une épitaphe fur laquelle on a lû : Cy gift

Jehan Richard de Giry Chevaliers , lefquels

trefpafferent l'an de grace M. C. LXV , & qu'il

exifte des Lettres données par Philippe-Au-

gufte l'an 1183 , par lefquelles ce Prince ac-

corde aux Religieufes Vallis profunda le tiers

de la dixme du pain & du vin qui fera con-

fumé quand le Roi fera à Vitry- aux-Loges

dans la Forêt d'Orleans . Quoique je doute fi

l'on n'a pas dû lire fur la tombe citée ci-

deffus M. CC. LXV ou même M.CCC.LXV,

parce que le ftyle ne reffent pas le douzième

fiécle , & que je connoiffe un Couvent de

Valprofond qui en 1183 exiftoit auprès de

Villeneuve-le-Roi , Diocèle de Sens , Com-

munauté que Louis VII , la Reine Adele &

Philippe-Augufte affifterent fort (a) , je fuis

perfuadé que l'Abbaye de Valprofond fubfi

ftoit bien avant l'an 1202 , & que c'eft une

faute dans les Lettres-Patentes de la Tranſla-

tion du 4 Mars 1621 , d'avoir marqué que

cette fondation n'eft que de cette annéé-là. Il

eft vrai que la premiere Abbeffe dont on

trouve le nom ne paroît qu'en 1204. Mais

ferbit-ce la premiere Maifon dont le nom des

anciennes Abbeffes eft tombé dans l'oubli ?Je

parle à l'article du village de Colombes d'un

Prieuré nommé Neenval ou Nainvaux , que

cette Abbaye avoit au Diocèfe de Sens fous

(a) C'étoit une Maiſon de Religieufes de l'Ordre

de Prémontré.
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la fin du regne de Philippe - Augufte.

Depuis l'an 1204 jufqu'en 1514 on ne

trouve que dix-fept Abbeffes de Valprofond.

Le dixième article du Réglement de la Con-

frérie des Drapiers de Paris autorisés par le

Roi Jean en 1362 , porte , que les graiffes

desviandes qui feront cuites le jour de la Con-

frérie , qui étoit le premier Dimanche de

Janvier , feront pour les Religieufes de ce

lieu. Cette Maifon fouffrit beaucoup durant

les guerres fous Louis XI. Dans le titre du Gall . Chriſt.

don que Robert alors Abbé de faint Germain nova p. 581•

des Prés fit à l'Abbeffe Guillemette de Sully ad an. 1479.

pour la réparation du Monaftere , un ruiffeau

Ibid. col.

appellé Siton eft dit voifin de cette Maiſon &

d'un bien de faint Germain. Sous l'Abbeffe

Catherine de Torcy qui gouverna depuis 1494

jufqu'en 1510 , on obferve que cette Abbaye 582.

compofée alors de vingt-quatre Religieufes

fort pauvres , étoit quelquefois appellée No-

tre-Dame des Ardans. Jacqueline de Ballieu

étant morte vers 1513 , Etienne Poncher

Evêque de Paris y mit la réforme de Chezal-

benoît . La premiere Abbeffe réformée &

sriennale s'appelloit Anne de Broyes & vint

de Reims. La Reine Anne de Bretagne qui

avoit demandé cette réforme , lui fit donner bid, cal.

alors le nom de Val-de-Grace. Des Lettres $74

de François premier de l'an 1515 , l'appellent

des deux noms enſemble. Cette Abbaye fut

fujette par fa fituation dans une gorge ,

différentes inondations caufées par les orages

d'été. Voici ce qu'en rapporte un nommé

Etienne Gaultier qui écrivoit des Statuts de

Religieufes il y a plus de deux cent ans : Opuf- Cod. mff. B.

culum boc perfcriptum fuit anno Domini 1541 Maria Parif.

die vero X menfis Maii , die in qua diluviolum in - 4°. Leit.

aquofum bora de fero fexta ex improviſo totum

pene Conventum Vallis Gratia dirupit , CO2-

à

E. 7.
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col. 574.

"
Regift . Con

fil. Parl. T.

11.fol.76 ad

88.

trufit necnon & eradicavit audito imbrium toni-

tru indicibili corufcatione vifa fupra modum

obnubilante. Signé Stephanus Gautiers . Cette

Regift. Ep. Abbaye ayant été ruinée par les Huguenots ,

Par.7Jan. il fut permis en 1562 aux Religieufes de fe

retirer à faint Paul de Beauvais. Le Mercredi

Gall. Chrift. dixiéme Juin 1573 , il arriva dans ce Mona-

ftere un fecond déluge qui en renverfa les

murs , à l'occafion de quoi il y eut une déli-

bération du Parlement le 22 du même mois.

On apprend par les Regiftres de la même

Cour , que c'étoit au Val - de-Grace de Bié-

vre que fe retira fouvent le Docteur Merlin

qui efluya quelques difgraces fous le regne de

François I. Comme la ferveur étoit réfroidie

au bout d'un fiécle dans cette Maifon , Mar-

guerite de Veny d'Arbouze fort connue par

T'hiftoire imprimée de fa vie , étant nommée

Abbeffe en 1618 par Louis XIII , y mit de

nouveau la réforme , fit enforte que le Cou-

vent fut transféré à Paris au fauxbourg faint

Jacques en 1621 , & que par la fuite l'Abbeffe

fut élue par la Communauté tous les trois ans.

Je fortirois des bornes que je me fuis pref-

crites , fi je continuois l'hiſtoire de cette Mai-

fon retirée de la campagne. On ne manque

point de Livres qui en inftruifent. J'ajouterai

feulement qu'en 1636 les Religieufes deman

Sauval , T. derent la permiffion de démolir une partie des

3. p. 189 & lieux réguliers de leur ancienne demeure de

196.
Biévre , & de ne réferver que l'Eglife & le

cimetiere , ce que M. de Gondy Archevêqne

leur permit en 1639 , & même de vendre: &

qu'en 1646 le 27 Août ce même Prélat ap-

prouva la vente qu'elles avoient faite de cet

ancien Monaftere à Paul Payen Tréforier de

France de la Généralité d'Orleans.
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C

JOUY EN JOSAS.

P.420.

E n'eft que pour diftinguer ce Jouy de

Jouy-le-Moutier fitué proche Pontoiſe ,

dans l'Archidiaconné de Paris , qu'on l'a fur-

nommé Jouy en Jofas , parce qu'il eft dans

l'Archidiaconné de Jofas , ou de Joſay pour

mieux dire. On l'appelle en latin Jayacum , ou

Joiacum , & cela dans certains titres feule-

ment ; car la plupart des anciens titres de

quatre ou cinq cent ans , quoique rédigés en

latin , n'écrivent point le nom de ce lieu au-

trement que Joi : ce qui marque que les Au-

teurs ne fçavoient comment l'exprimer en

latin. M. de Valois a cru que tous les villages Noti .Gall.

du nom de Jouy fe diroient mieux en latin

Gaudiacum que Joviacum , à cause de la ref-

femblance avec le mot de Gaudium Joye. Il

a un peu plus approché du vrai nom de ce

lieu , mais il ne l'a pas atteint tout-à - fait."

Les anciens titres de Chartres parlant d'un Form. Mar

Jouy qui en eſt voifin , l'appellent Gaugia- culfi per Lin-

cum : ce que fait auffi l'Auteur de la vie de denbrog. T.2.

Hildeburge de Galardon à l'égard de Jouy- Capitu . Ba-

le-Moutier. Il en eft de même à l'égard de

Jouy en Jofas. Son nom eft Gaugiacum dans

le Livre d'Irminon Abbé de faint Germain

des Prés au commencement du neuvième fié-

cle , ce qui eft une époque de près de mille

ans. Je croirois donc que ces Gangiacum dif-

férens auroient d'abord été écrits Gouy ou

Goy dans l'origine du langage vulgaire , de

même que le Gaugiacus des Statuts de faint

Aunaire Evêque d'Auxerre d'environ l'an

590 , fut rendu par Gouay qui fe prononce

encore ainfi ; mais que la fuite des tems fit

prononcer Jouai d'où a été formé Joi &

lux P. 535.

Diplomat.

Mabill. pag.

556. ad ann.

889.

Spicileg. T.

2. p. 686.
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Jouy. Au refte quoiqu'on foit certain que

tous les Jony viennent du latin Gaugiacum ,

on n'en connoît pas mieux la fignification . Il

falloit que dans le Celtique Gaug ou Gaugiac

fignifiât quelque chofe qui eft inconnu à pré-

fent. Ce qui eft certain eft que ce n'eſt point

ce Village qui a donné le nom à l'Archidia-

conné de Jofas , ce nom étant formé de Jofe-

dum ou Jofedum.

Jouy en Jofas eft à trois lieues de Paris ,

vers le couchant du folftice d'hyver . Sa fitua-

tion eft dans un vallon arrofé par la petite

riviere de Biévre. Le territoire y eft fort di-

verfifié quant à l'agriculture. Il y a laboura-

ges , prairies & quelques vignes. Le Dénom

brement des feux de l'Election y marquoit

105 feux. Le Dénombrement d'habitans im-

primé dans le Dictionnaire Géographique

Univerfel de la France de l'an 1726 , en

marque 446 en ce lieu , celui des feux qui a

paru en 1747 en affigne 99 à cette Paroiffe.

Il falloit que ce lieu fût étendu ou affez peu-

plé dès le neuviéme fiécle , puifque l'Abbaye

de faint Germain y avoit alors quatre vingt-

onze manſions ou meiz qu'on appelloit Inge-

nniles , & en tout cent dix feux. Habet in

Cod. Irmi- Gangiaco , dit le Livre de l'Abbé Irminon ,

won.fol. 3. manfos ingenuiles XCI. folvunt de vino , fi

venerit iu vineis , mod. XXXVI. Fiunt fimul

manfi CX.

L'Eglife de ce lieu eft fous le titre de faint

Martin. Elle paroît n'avoir été bâtie qu'au

commencement du feizi me fiécle , à la ré-

fervededeuxportions à l'entrée du chœur tant

à droite qu'à gauche , lefquelles font du trei-

ziéme ou du quatorziéme fiécle. C'eft un

édifice bas auquel il manque une aîle du côté

dufeptentrion : il eftcouronné par une affez

haute fleche d'ardoife. On y apperçoit encore

faint
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cun ,

faint Chriftophe peint à frefque à l'entrée

dans l'aile , fuivant l'ufage de mettre les ima-

ges de ce Saint à porrée de la vue d'un cha-

fur ce principe de confiance , Chrifto-

phorum videas , poftea tutus eas. Saint Martin

y eft auffi repréfenté à cheval au grand-autel

fuivant l'ancien ufage. On lit au chœur à

main droite cette infcription en lettres gothi-

ques : L'an 1549 le jour de faint Michel 29

Septembre , par la permiffion de Monfeigneur le

Révérendime Cardinal Evefque de Paris (a) ,

Révérend Pere en Dieu Mefire Charles Boucher

Evefque de Megarence & Abbé de S. Magloire

à Paris , à lafupplication de noble homme Jean

d'Efconbleau Chevalier Seigneur de Jouy en

Jofas , de Jacques Moriot 5 André Cheva-

lier Marguilliers , confacra & dédia cette Eglife

en l'honneur de Dieu & de la Vierge Marie

de Monfieur faint Martin Patron d'icelle. Et

parce que la Fefte Monfieur S. Michel ne fe

pourroit bonnement célébrer avec accorde que

ladite Fefte fera célébrée par cy - après le Di-

manche enfuivant.

On voit à la Chapelle qui fait le fond de

l'aile de cette Eglife deux perfonnes repré-

fentées àgenoux en marbre blanc avec ces

deux épitaphes :

Cy gift baur & puiffant Seigneur Meſire Jean

d'Efcoubleau en fon vivant. Chevalier de l'Or-

dre du Roy , Confeiller en fon Confeil privé

Maître de la Garderobe duGrand Roy François I

de ce nom , depuis Gouverneur du Roy Fran-

fois II pendant qu'il étoit Danfin , Comte de

la Chapelle Berlouin, Sieur de Sourdis , d'Erray-

le - Coudray - Monpenfier , Jouy en Jofas, où

il mourut l'an grace 1572 le Décembre

& de fon age 84.

19

(4) En datedu21 Septembre.toont

TomeVII.
Nn
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Cy gift baute 5 puiffante Dame , Dame An-

toinette de Brives épouse de haut Spuiffant

Seigneur Mefire Jehan d'Efcoubleau , quand il

vivoit Chevalier de l'Ordre du Roy, laquelle

mourut à Paris le 14 Janvier 1580 5 de fon

âge 80.

Au milieu des deux eft le bufte d'un Evê-

que auffi en marbre blanc avec cette infcri-

ption :

Reverendus in Chrifto Pater & Dominus D.

Henricus Defconbleau Epifcopus Malleacenfis

Regi Chriftianiffimo à Sanctiori Confilio unuf

que è quatuor viris è facro Hierarcharum Or-

dine in Militiam fandi Spiritus adfcriptis

Memoria opt. 5 bariſſ. parentum hoc pietatis

& obfervantia fuæ monumentum.

P
.

Et fur fa tête est écrit :

D.

Obiit die XX Martii 1615 ætatis 67 .

>

Cet Henry mort Evêque de Maillezais n'eft

point inhumé en cette Eglife , mais un autre

Henry d'Escoubleau Archevêque de Bour-

deaux mort à Auteuil près Paris le 18 Juin

1645. Lopez en fon Hiftoire desArchevêques

de Bourdeaux , dit que fon corps fut porté à

Jouy & mis dans la fepulture de fes ancêtres.

Dans le choeur proche le fanctuaire eſt en

marbre noir l'épitaphe d'un Curé de Jouy

qui fut célebre dans le fiécle dernier.

Epitaphium Jacobi Marchais Paftoris de Jouyaco.
14

Sifte viator iter , jacet hoc fub marmore clufus

Chrifti ovium fidus qui modo Paftor erat.

Marchausjacet bîc , cujus venerabile.nomen
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Hecpia plebs omnis pofteritafque colet.

Pauperibus pater ille fuit , largufque bonorum .

Ore , cibo , exemplo pavit I ipfe gregem.,

Spiritus atbereas de corpore ceffit in arces ,

Carnis at exuvias bac brevis urna capit.

J'ai appris par les Regiftres de l'Evêché ,

que cette Cure avoit été poffédée en 1498 par

Jacques Louet neveu de Jean Simon Evêque

de Paris. Les provifions mettent de Joyaco in Regift. Ep.

Valle Gallia. Un ancien titre cité dans l'Arrêt Par.

de 1699 fur faint Marz , place pareillement

Jouy au Val de Galie.

Danstous les Pouillés des Bénéfices du Dio,

cèſe de Paris , la Cure de Jouy eft dite être à la

collation pure & fimple de l'Évêque de Paris.

Celui du treiziéme fiécle l'appelle Joi. Il y a

dans le cimetiere de cette Paroiffe une Cha-

pelle qui eft compriſe au Rôle des Décimes.

Jacques Marlet Curé l'avoit fait conſtruire

fous le nom de faint Jacques. Son fucceffeur

Jacques Bargues la fit ériger en titre l'as

Maii

Regift . Ar-

1625 , à condition que la préfentatio
n
appar chiep. Parif.

tiendroit au plus proche parent , fuivant la 28 Aug.

volonté du teftateur.

Un autre Bénéfice plus remarquable dans

l'étendue de la Paroiffe de Jouy , eft S. Me-

dard de Villetain. Le Pouillé du treizième

fiécle le marque entre le Prieuré de Château-

fort & celui de Palaiſeau, en ces termes: Prio-

ratus S. Medardi. On ignore quelles en font

les fondateurs. On fçait feulement que c'eſt

unmembre de l'Abbaye de Chaumes en Brie,

du Diocèse de Sens , ancien Monaftere de

Bénédictins. Le nom de faint Medard a été

alteré en celui de faint Marz. On eftimoit du

tems de M. le Cardinal de Noailles à quinze

cent livres le produit de ce Prieuré. C'eſt de

Nnij
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tems immémorial qu'il n'y a plus de Reli-

gieux. Nicolas Medard Prieur Commenda-

Regift. Ep. taire fit rebâtir la Chapelle de faint Medard

Par. 19 Nov. en 1616. Un Arrêt du Parlement du 18 Août

1705 , fait mention de Louis Pean Prêtre

Prieur de faint Marz de Jouy en 1675 , & de

Dom Nicolas Aignan fon fucceffeur , comme

ayant été maintenus en 1705 dans la percep-

Curés, T. 1tion des menues & vertes dixmes du hameau

de Forêt Paroiffe de Chaumes.

Code des

p. 250.

Il existe un Arrêt du Grand Confeil du 20

Mars 1697 , qui fait rendre au Prieuré faint

Marz tout ce qu'on lui a enlevé . Cet Arrêt

imprimé chez la veuve Charles Coignard

étant curieux , je vais en fournir des extraits.

#

Ce Prieuré eft nommé dans des Lettres

d'amortiffemens en faveur de l'Abbaye de

Chaumes en Brie données par Philippe-Au-

gufte en 1188. Il y a eu le grand & le petit

faint Marz , p. 6. La chauffée du pont d'Ar-

denne y eft dite voifine de faint Marz , p. 18.

Regnaud Seigneur de Jouy a donné à ce

Prieuré les groffes & menues dixmes du lieu

defaint Marz . Le fief de faint Marz a été dit

relever des Céleftins de Paris , à caufe de leur

terre de Villetain , dans l'hommage de M. de

Sourdis Evêque de Maillezais 26 Août 1604.

Le grand manoir de faint Marz que tenoit

JeanChabot Ecuyer , Sieur de Richebourg,

étoit mouvant des mêmes en 1476 & reconnu

tel en 1489 , en 1532 , 1545 , 1601 , 1604;

felon divers hommages de ces tems-là.

On lit encore dans cet Arrêt que le Sieur

Salomon Curé de Guyencourt avoit déposé

en 1696 , qu'une partie du Parc du Château

de Jouy avoit été faite des démolitions du

Prieuré de faint Marz & une partie des

terres enfermées dans le Parc. On y voit

auffi les noms de divers Prieurs , de divers

Curésde Jouy, &c.
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Onne fçait ce que veut dire Le Pelletier

en fon Pouillé de Paris imprimé en 1692 , Pouillé ina

lorfqu'il avance que la Chapelle de Villetain , 12. p. 82.

dans le Doyenné de Château-Fort , a été ér-

gée en Paroiffe. Cela ne peut s'entendre de

celle de faint Marz ou Medard qui eſt reſtée

Priorale & poffédée par un Clerc féculier ;

feroit-ce de celle de Notre-Dame de Ville-

tain qui efl enfermée dans la Ferme que les

Celeftins de Paris ont en ce lieu , & dont on

trouve quelques anciennes provifions ou per- Regift. Ep.

mutations. Tout ce qu'il faut accorder à ce Par. 10 Déc.

Pouillé , eft que le nom de Villetain qu'il a ¹479•

ainfi écrit , eft mieux que Viltain tel qu'il est

dans la Carte de De Fer& autres , parce qu'on

trouve un titre latin du treiziéme fiécle dans

lequel font nommés Hugo & Henricus armi-

geri fratres de Villa ftagni , par où il paroît

qu'il faut entendre Ville tain. Cependant il

eft auffi écrit Viletin dans le Cartulaire de

l'Abbaye de fainte Genevieve , où il eſt fait Genov. pag♥

mention de Maître Etienne , qualifié Perſona 325.

de Viletin qui quitte en 1248 à cette Abbaye

undroit que le Pape lui avoit donné à perce-

voir fur elle.

Je nommerai les autres hameaux & écarts

de Jouy , après que j'aurai rapporté les noms

que j'ai trouvés des anciens Seigneurs de cette

Paroiffe.

Cette Terre eft une de celles que l'Abbaye

de faint Germain perdit dans les guerres du

neuviéme fiécle & des fuivans , ou dont elle

fit échange pour d'autres.Néanmoins onverra

ci-après qu'il lui en refta encore quelques

morceaux du côté du territoire de Biévre vers

Monteclaine

Le premier des Seigneurs de Jouy que j'aie

trouvé, eft Hugues de Jouy de Joyaco Che-

valier , lequel donna aux Religieufes de Por

Chartul. S.
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405.

Nov.

Hift. des

Gr. Offic . T.
6. p. 451.

6.

-

Prob.Hift. royal la dixme qu'il avoit à Vilers : donation

Montmor. P. que Mabille époufe de Matthieu de Montmo-

rency confirma en 1247. Je le fais fuivre de

Guy de Jouy qui fit à l'Eglife des Dames

Necrol. He- d'Hieres un legs d'un muid de bled au lieu dit

der IVNonat Vaux. Au fiécle fuivant je n'ai trouvé que le

Connétable. de Cliffon qui eft qualifié Sei-

gneur de ce Jouy dans la Charte de Charles

VI fur Porché - fontaine. Je fuis obligé de

paffer fur le quinziéme fiécle fans produire

aucuns Seigneurs de Jouy. Jean Poncher

Bailly d'Etampes , en devint Seigneur fous

François I & en fit hommage l'an 1533:

Enfuite Nicolas Poncher Secretaire du Roi

en 1539. Mais il faut croire qu'il y eut plu-

fieurs Seigneurs en même tems , puitque

Grand Li- Jean De la Barre Chevalier , Comte d'Eftam-

yre jaune du
Chatelet , fol . pes , en eft dit auffi Seigneur en 1533 dans un

Livre du Châtelet , & dans des actes de l'an

Tabul. Ep. 1535 qu'il fit expédier comme Prévôt de

Paris. Ce fut vers le milieu de ce fiécle que

la Seigneurie de Jouy en Jofas commença à

être poffédée par Meffieurs d'Efcoubleau

dont Jean d'Escoubleau Gouverneur du Roi

François II fut le premier. On apprend par

fon épitaphe rapportée ci-deffus , qu'il vécut

jufqu'en 1672 & qu'il mourut dans fon Châ-

teau de Jouy. Son fils aîné François d'Efcou-

bleauMarquis d'Alluie, Gouverneur de Char-

tres eut après lui la Seigneurie de Jouy &

autres lieux. Ilépoufa Itabelle Rabou dont i

eut plufieurs enfans. Charles fon fecond fil

hérita de la Terre de Jouy & la poffédoit e

1645 , lorsque le corps de fon frere Henr

Archevêque de Bourdeaux , décédé proch

Paris , y fut porté & inhumé. On l'appelloi

le Marquis de Sourdis. Ce fut lui qui fic éri

ger cette Terre en Comté par Lettres-Pater

tes du mois de Décembre 1654. Il mourut

Paro
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1

de la confir-

Paris le 21 Décembre 1668. Il avoit épousé

Jeanne de Montluc , laquelle mourut avant

lui. Les Céleftins de Paris s'étoient opposés à

l'enregistrement des Lettres de l'érection de Extrait des

Jouy en Comté , prétendant que cette Terre , Lettres - Pat.

avec le droit de moyenne & baffe-Juftice , mation de

étoit de leur mouvance , à cause d'un fief de l'érection en

Vauhallan ; ils ajoutoient qu'un autre fief Comté. Dé-

appellé de faint Marz fis audit lieu de faint cemb. 1675..

Marz étoit auffi de leur mouvance , & qu'ils

avoient plufieurs droits de cens & rentes à

prendre dans le Comté de Jouy , dons ils re-

ftoit des actes de foi & hommage. Sur cela le

Marquis de Sourdis avoit été obligé de leur

donner dix mille livres , pour les employer.

enfonds & les faire défifter de leur oppoſition.

Le Duc de Chevreufe devenu Seigneur pai-

fible de toutes les dépendances du Duché ,

difpofa de la Terre de Jouy avec les Fiefs &

Seigneuries des Loges , du grand & petit

faint Marz , envers le Sieur Berthelot Secre-

taire du Roi par une espece de fous-inféoda-

tion , avec les droits de haute , moyenne &

bale-Juftice dans l'étendue de la Paroiffe de

Jouy & autres, fe réfervant le principal corps

de fief ; fçavoir Château-Fort , &c. avec la

mouvance de la Terre de Jouy , à la charge

de cinq fols par an de droit Seigneurial &

domanial payable par le même Sr Berthelot

& fes fuccelleurs en la Comté de Jouy , au

Duché de Chevreuſe , le jour de faint Martin ,

par actes du 14 Novembre 16,3 & 13 Juin

1676. Pendant que le même Sieur Berthelot :

pofféda la Terre de Jouy , M. le Dauphin y

vintplufieurs fois prendre le plaifir de la chaffe T. 6. p. 79%

aux renards dans le Parc de ce Seigneur ,

principalement en 1677. Depuis M. Berthe

lot , M. Daquin jouit de cette Terre. Il en

étoit Seigneur en 1692. Quatre ans après

Merc. Gal.

1

1

1
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Louis Daquin Abbé de faint Serge d'Angers

fit fa demeure.y

M. Roullier a depuis fait

l'acquifitio
n
de la Terrede Jouy , & a aug-

menté les bâtimens du Château qui eſt très-

Defcript. de grand & très-beau. Le Sieur Piganiol obferve

Paris 1742. qu'il eft enfoncé entre des côteaux , & qu'il

T. 8. p. 198.

n'a pas de vue ; mais que l'Orangeri
e qui eft

en face d'un étang eft des plus belles & des

mieux remplies.

Différens Monafteres font mention deJouy

dans leur Cartulaire , par rapport au bien.

qu'ils y poffedent ou qu'ils y ont poffédé. La

primauté de ce Cartulaire doit être accordée

à l'Abbayede faintGermain , puifque l'Abbé

Irminon quile fit rédiger vivoit fous la fin du

regne de Charlemagne. Mais la révolution

caufée par les guerres ou d'autres événemens,

furent caufe que cette Maiſon n'eut plus de

relation à Jouy , quoiqu'on trouve encore en

1275 qu'elle y avoit acheté nouvellementdes

biens qui furent amortis par le Roi Philippe-

I. Volume le-Hardy. Il eft marqué de plus que ce Prince

des Métiers déchargea alors le Monaftere de faint Ger-

du Châtelet , main du dîner dû chaque année à Monteclain
fol. 148.

au Prévôt de Château-Fort. Monteclain n'eft

pas à la vérité de la Paroiffe de Jouy : mais

on eft obligé d'avouer qu'il y a eu un tems

qu'il en étoit au moins en partie , puifque le

Chart. Lon- Curé de cette Paroiffe y avoit une dixme au

gipon.fol. 43. douzième ou treiziéme fiécle. Il reste auffi

quelques indicès d'un fief dit le Moucet ou de

Hift. de S. la Croix , que lamême Abbaye poffédoit en-

Germain , p. core à Jouy fous le regne de Louis XI. L'Ab-

$73.

bé Robert de l'Epinaffe fit confentir la Com-

munauté en 1474 de le donner à bail emphi

téotique à un particulier ; enforte qu'il n'en

retira plus que huit livres parifis de rente &

deux cent écus d'argent une fois payés.

Si
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Si Monteclen ou Monteclain étoit en par-

tie de la Paroiffe de Jouy , comme l'ancienne

dixme du Curé le prouve , c'eft le Prieuré de

Longpont qui peut avoir le fecond rang par-

mi les Monafteres qui jouiffoient de quelques

biens fur cette Paroiffe. Il eft écrit que Teulfe Chart . Lor

fe faifant Religieux en cette Maiſon vers l'an gipon.fol. 4ju

1100 , y donna la moitié de la dixmede Monte

Clen de quxdecima Prefbyter de Joi medietatem

babet , & de plus il y ajouta deux parties de la

dixme de Vaubayen , excepto quod Prefbyter de

Jouifextam partem retinet. Voilà encore Vau-

bayen qui paye une partie de dixme au Curé

de Jouy. J'ai placé environ l'an 1100 ce don

de Teulfe par lequel on voit l'antiquité de la

Cure de Jouy & l'étendue de fa dixmerie. Il

eft conftant qu'il étoit fait avant l'an 1150 ,

parce que ce fut vers cette année- là que le

Prieuréde Longpont donna tout ce qu'il avoit

Ibidem

de dixmes apud Villam Monte Clein à l'Abbaye Duchêne T.

defaint Victor de Paris , pour ladédommager 4. p. 761.

des droits qu'elle perdoit dans la Collégiale

de Montlhery unie alors à Longpont.

Deux Abbayes de Filles participerent auffi

en quelque chofe aux produits du territoire

de Jouy. Les Religieufes d'Hieres ont mar-

qué dans leur ancien Nécrologe , qu'une Da Necrol. He

menommé Ermengarde leur avoit légué ou der. xvij Cal.

donné deux parts de la menuedixme de Jouy, od.

Celles de Valprofond dites depuis le Val-de-

Grace , ont eu auffi d'ancienneté quatre livres

de cens ou rente à prendre fur la Ferme de la

Court-Rolland qui eft fur cette Paroiffe. Les Gall. Chrift.

Lettres d'Henri II qui leur confirment ce nova Tom,

bien font de l'an 1549. Le bail qui fait foi col. 5810 &
Prob.col.198

que cette Ferme devoit ces quatre livres pari-

fis , fut paffé en 1389 par l'Abbeffe Deniſe la

Ninode.

Les hameaux ou écarts de la Paroiffe de

Tome VII. Oo
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Charta437

Jouy, dont je viensde nommer quelques- uns

en paffant , font ,

Villetain où eft le Prieuré de faint Medard

dit faint Marz ; & où les Céleſtins ont une

Ferme avec une Chapelle de Notre-Dame ,

ainsi que j'ai dit ci-deffus , fut l'un des lieux

Charta Ca fur lefquels le Roi Charles V affigna les cent

roli VI. Re- livres de rente qu'il donna à ces mêmes Reli-

giftr. 145. gieux. La Charte de Charles VI met en latin

d. Villetano. Il y avoit dans le Teftament du

Duc d'Orleans de l'an 1403 , un article con-

cernant les étangs de ce lieu , conçu en ces

Du Breul , termes : Iem pour réparer les étangs de Ville-

p. 684.
tain appartenans aux Celestins 120 livres.

Hift. des Quelques Seigneurs du nom de Villetain ont

Gr. Offic. p. été Vicomtes de Château -Fort au quinziéme

& feiziéme fiécle. La Seigneurie du méme

nom de Villetain releve de Chevreule.

690.

>

Val-d'enfer ou la Vallée d'enfer et tout

Broche Jouy, & du même côté de la riviere ,

c'est-à-dire à droite : mais une partie eft de

la Paroiffe de Saclé.

Villevert eft à l'autre rivage.

Manfus Cur-
Le Meiz & la Court Rolland font auffi du

tis Rolland. même côté en tirant fur le chemin de Ver-

failles. Quelqu'un pourra penfer que quoi-

qu'on dife la Court- Rolland il faut croire

qu'on a dit anciennemnent la Tour-Rolland ,

du nom de ce fameux Rolland que les Fables

font contemporain de Charlemagne

Νου.

>

mais

cette conjecture fe trouve détruite par un

Necrol. Car- endroit du Nécrologe des Chartreux de Paris ,

tuf. Parif. I qui fait voir que foit qu'on life Tour ou Cour ,

il faut entendre par ce Rolland un Bourgeois

de Paris , qui fe nommoit Nicolas Roland ,

Regift . Ar- & qui fut Seigneur du Pleffis. Encore en 1618

chiep. Chap. la Court-Roland appartenoit à Jean Roland

domeft. Procureur en Parlement. Mais en 1660 cé

domaine étoit à Antoine Broutel Architecte
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du Roi & à Catherine Poignant fa femme.

Quantà Mez ou Meiz il eft dit de Metis dans

la Charte de Charles VI , où on lit que les

Terres de ce Mez dépendantes de Porché-

fontaine tenoient à celles du Connêtable Sei-

gneur de Jouy.

LES LOGES.

ILy a près de vingt Paroiffes en France qui

portent ce nom , & quelques-unes pour les

diftinguer ont eu un furnom. Les Loges du

Diocèle de Paris ne paroillent point en avoir

jamais eu , parce que les autres Paroiffes du

même nom font toutes dans d'autres Provin-

çes: il n'y auroit que le lieu dit les Loges

dans la Forêt de faint Germain qui auroit pu

exiger une diſtinction ; mais on eft affez in-

formé que ce n'eft qu'un fimple Couvent

d'Auguftins Déchauffés , fans village , fans

hameau. Je ne vois pas que perfonne ait con-

fondu ces deux lieux , fi ce n'eft l'Auteur du

Dictionnaire Univerfel Géographique de la

France , qui a cru que ce Couvent étoit bâti

dans le village dont je parle.

Il est sûr qu'il y avoit fous la premiere &

la feconde race de nos Rois plus de Forêts

autour de Paris que l'on n'y en voit aujour-

d'hui. Du côté du fud-oueft & de l'oueft les

Forêts d'Iveline , celles du Pincerais & du

pays de Madrie étoient bien plus grandes

qu'elles ne font maintenant. Quelques -uns

des lieux qui furent défrichés prirent le

nom de Loges , à caufe des cabanes qui y fu-

rent conftruites foit de branches d'arbres , foit

deplanches , ou bien on leur donna un nom

équivalent.
*

Les Loges en Jofas ont confervé leur nom

Oo ij
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primitif , quoiqu'on y ait bâti depuis un Vil-

lage en forme. Leur nom latin eft des bas

tems. Logia pour fignifier adicula , babitacula,

domuncula. Il n'eſt pas besoin d'en dire da-

vantage par rapport à l'étymologie. Un titre

de trois cent ans appelle cependant l'Eglife de

ce lieu Ecclefia de Locagiis ; mais le Gloffaire

de Du Cange apprend qu'il faut s'en tenir au

terme Logia.

Ce Village eft à quatre lieues de Paris vers

le couchant d'hiver , à une lieue de Verſailles

& fur le bord extérieur du Parc , à droite de

la petite riviere de Biévre , fur une élévation

affez roide au bout de la plaine. L'expofition

de la pente eſt au nord , ce qui fait que ce cô-

teau eft très-peu propre à la vigne. Les diffé-

rens Dénombremens imprimés depuis qua-

rante ans y marquent 37 feux , ce qui peut

former quatre-vingt à cent communians.

Il n'y avoit pas encore de Cure établie aux

Loges dans le treiziéme fiécle. Elle ne fe

trouve marquée dans le Pouillé Parifien de ce

tems-là que par addition : ainfi on doit croire

qu'elle ne fut érigée que dans le fiécle fui-

vant , & apparemment formée par les démem-

bremens faits de celles de Jouy & de Buc ,

d'autant que ce Village eft précisément entre

les deux , à la diftance de demie lieue de cha-

cun. Il pouvoit y avoir dès-lors dans ce lieu

une Chapelle du titre de faint Euſtache dont

la légende étoit en grande vénération parmi

les chaffeurs par rapport à l'hiftoire du cerf,

& il fera arrivé qu'elle aura été choisie pour

fervir d'Eglife Paroiffiale. Cette ancienne

Eglife n'étoit pas au même lieu où eſt celle

d'aujourd'hui , mais à l'endroit où eft à pré-

fent le cimetiere : car nous apprenons par les

Regif . Ar- Regiftres , que le cimetiere n'a pas toujours

chiep. Par.14 été où il eft, & que primitivement il étoit à

Apr. 1669.
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l'endroit où le prefbytere a été bâti vers l'an

1699.

a 1598.

Ibid. 2 June

1495.

L'Eglife qui fubfifte maintenant eft neuve

& très-petite , & fans collateraux. L'autel s'y

trouve entre deux colomnes d'archite&ure

Ionique fort groffes & qui ne paroiffent pas

avoir été faites pour la place où elles font.

Saint Euſtache le célebre Martyr en eſt le Pa-

tron : & il paroît l'avoir été dès les commen-

cemens de cette Paroiffe , puifque dans les

Regiftres du quinziéme fiécle elle eft défignée Reg. Ep..

fous ce nom S. Euftackii de Logiis . Dans une Par. 7 Maii

des Provifions de ce tems-là le Secretaire

mis qu'elle eft de præfentatione S. Martini de

Campis. Ce qui paroît être une faute , d'au-

tant que dans l'addition au Pouillé du trei-

ziéme fiécle faite dans le quatorziéme , elle

eft marquée fous le nom de Locagiis , parmi

celles qui font pleinement de donatione Epif-

copi , & que pour montrer que le Prieur de

faint Martin des Champs a eu le droit d'y

préfenter , il faudroit prouver qu'elle auroit

étéformée d'un démembrément de Clamart

àquoi il n'y a pas d'apparence vû la diſtance

dedeux lieues. La date du Regiftre que j'ai

cité ci-deffus , pour faire voir qu'en 1498

cette Cure étoit appellée Sancti èuſtachii de

Logiis , eft du même jour que celle de la mort

du Curé de ce lieu appellé Raoul le Fevre

marquée dans ſon épitaphe gravée au cime+

tiere de faint Severin de Paris contre l'Eglife

vers le midi. La coutume abufive de ces fié-

cles-là y eft clairement marquée : ce Curé des

Leges en Jofasy eft dit avoir été en même-tems

Clerc de faint Severin & Maître d'Ecole de

la Paroiffe.

Recueil des

Epitaph . de
Parisà laBibl.

du Roi,

On a auffi peu de connoiffance des anciens

Seigneurs des Loges en Jofas , que de ce qui

regarde l'antiquité de la Cure de ce lieu. S'il ·

O o iij
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n'y avoit d'autre lieu de ce nom dans les envi

rons de Montlhery , j'aurois pu faire regar-

der comme Seigneur des Loges dont il s'agit,

le Robertus de Logiis nommé le dernier des

quatorze Chevaliers qui font au commence-

ment du Rôle des Feudataires de Montlhery

fous Philippe-Augufte ; mais en lifant lerefte

de ce Rôle on apprend qu'au lieu des Loges

fituées entre Jouy & Buc qui étoient de la

Châtellenie de Château-Fort , il eft fait men-

tion en cet endroit des Loges fituées à une

lieue de Rochefort du côté de Dourdan ; ily

a pofitivement Robertus de Logiis ante Rupem

fortem. Ces dernieres Loges qui difputent

d'antiquité à celles du Jofas , paroiffent être

un hameau de la Paroiffe du Val-faint-Ger-

main, au Diocèſe de Chartres , fur la riviere

de Remarde.

Ce qui refte donc à produire de plus ancien

touchant les Loges du Diocèfe de Paris , &

qui peut nous fournir un Seigneur de ce lieu ,

Hift. Eccl. eft le témoignage d'une Charte d'Eudes de

Par. T. 2.1. Sully Evêque de Paris de l'an 1201 , par le-
386.

"

quel il confte que Guy de Levis donna de l'a-

veu de Guiburge fa femme aux Freres du

Bois-Guion dits depuis de l'Abbaye de la

Rofche , deux muids de bled dans fa dixme des

Loges , en même-tems qu'il leur fit préſent

d'un droit de vin dans fes vignes de Marly. Il

femble qu'on puiffe conclure delà que Guy de

Levis étoit Seigneur des Loges dont il poffé-

doit la dixme de bled.

En 1675 la Châtellenie des Loges fut in-

Lettres-Pat. corporée avec d'autres au Duché de Che-

Déc. 1675 , à vreuſe , pour ne former plus toutes enſemble

qu'un feul fiefmouvant du Roi , à caufe de la

Tour du Louvre.

S. Germ.

Antiq. de

Paris. T. 1..

p. 613.

On remarque dans Sauval parmi les biens

dépendans de faint Jean de Latran à Paris , la
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Ferme de l'Hôpital des Loges , confiftant en

logement , terres , prés & cenfives , le tout

eftimé cinq cent livres de rente . Les Cartes

des environs de Paris la placent au midi du

Village. On donnoit fouvent le fimple nom

d'Hôpital aux Fermes des Commenderies ou

Chevaleries de faint Jean.

J'ai déja fait obferver ci-deffus la faute du

Dictionnaire Géographique Univerfel de la Dict. Univ.

France , d'avoir marqué à l'article de cette Tom. 2. col.

Paroille qu'il y a un Couvent d'Auguftins 38 .

Déchauffés.

CH

BUC.

'EST ici une Paroiffe dont l'origine du

nom n'eft pas facile à découvrir. Ce lieu

n'eft connu que depuis le commencement du

treiziéme fiécle , & dès ce tems-là on ſe con-

tentoit de le latinifer en ce mot Buccum , ou

bien l'on mettoit fimplement Buc dans les

titres latins , fans ofer lui donner une termi

naifon latine. Ceux qui fe plaifent dans ces

fortes de recherches , ont de quoi s'arrêter ou

au mot Bofum alteré en celui de Bufcum ,

dans le fens que ce lieu auroit été autrefois

encore plus couvert de bois qu'il n'ef. , ou au

motde baffe latinité Buccus qui ſe trouve dans

des Auteurs d'onze ou douze cent ans pour

fignifier ce qu'en bon latin on appelle bircus.

Il ne feroit pas extraordinaire qu'un lieu ou

y auroit eu beaucoup d'animaux de cette

efpece en eût tiré fa dénomination.

it

Buc eft à quatre lieues de Paris vers le cou-

chant , & à demie lieue ou un peu plus de

Verſailles vers le midi , & ily a une portedu

Parc qui ena pris le nom. Sa fituation eſt à la

droite du cours de la petite riviere de Bievre ,

Oo iv
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en partie fur la pente du côteau qui regarde le

feptentrion , & en partie fur la plaine au haut .

du côteau : & il y a quelques écarts. C'eſt un

pays entierement en labourages , ou enprairies,

ou en bois , & fans aucunes vignes on y

compte près de deux cent fources. Les Dé-

nombremens de l'Election de Paris imprimés

depuis quarante à cinquante ans , y ont mar-

qué 70 feux ou 68. On affure que le nombre

ne paffe gueres cinquante : auffi l'évaluation

du Dictionnaire Univerfel de la France , qui

fait monter le nombre des habitans à 329 ,

doit elle être reftreinte à 160 communians ou

environ.

Saint Jean- Baptifte eft le Patron de l'E-

glife , & c'eft à la Féte de la Décollation que

Le fait la plus grande folemnité. Il n'y a rien

d'abfolument bien ancien dans l'édifice , quoi-

que la Cure fût érigée au moins dès le trei-

ziéme fiécle. Le chœur voûté & terminé en

rond ne démontre que deux à trois cent ans

d'antiquité. Il eft accompagné & on peut dire

foutenu fort à propos d'une aîle du côté fep-

tentrional , car cette Eglife eft dans la partie

inférieure du Village fur la pente de la mon-

tagne. On voit dans ce choeur la tombe d'un

Chevalier armé qui paroît n'être que de l'âge

de l'Eglife. Sa femme eft repréſentée à fa

droite tenant un long chapelet. Au fanctuaire

eft une partie de tombe fur laquelle on recon-

noît qu'elle eft d'un Ecuyer qui mourut au

mois d'Octobre 1537 , & que fa femme s'ap→

pelloitJeanne Rat. L'habit court de cet Off-

cier eft parfemé de rats. En ces tems -là les

Sieurs Rat pofféderent les Seigneuries de For-

ges , de Dampierre , d'Orcigny Paroiffe de

Saclé , ainfi qu'on peut voir à l'article de cha-

cune de ces Paroiffes. Les Regiftres de l'Ar-

chevêché ne fourniffent autre choſe touchant
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cette Eglife , finon l'approbation d'une con-

ceffion que Germain Boudet Curé fit en

1643 du confentement des Marguilliers &

habitans au fieur Hebert Confeiller au Parle-

ment & Seigneur du lieu , d'un caveau ou
Reg. Ar

efpece de berceau fitué au côté gauche de chiep . Par. 9

cette Eglife moyennant la fomme de foixante Jul. 1643.*

livres , & qu'il feroit conftruire un fecond

autel où feroit placée l'Image de la Vierge

qui étoit auparavant dans ce berceau. Mais

on y voit quelque chofe de plus curieux fur

la Cure & fur l'étendue du territoire.

La Cure a toujours été à la nomination

pure & fimple des Evêques de Paris : le plus

ancien des Pouillés en fait foi. Mais comme

celle de Touffus a toujours auffi été dans le

même cas , il eft arrivé que quelquefois l'une

des deux a été réunie à l'autre. Ainfi Guil-

laume Chartier qui fiégea depuis l'an 1448

jufqu'en 1472 , jugea à propos d'unir la Cure

de Touffus à celle de Buc , à caufe du peu de

revenu & du peu d'habitans. Son fucceffeur

Louis de Beaumont ayant oui les repréfenta-

tions des habitans de Touffus , qui portoient

qu'il y avoit une riviere entre Touffus &

Buc, & que la Cure de Touffus avoit un re-

venu fuffifant pour faire vivre un Prétre ,

caffa cette union le 10 Mars 1473 , & mit un

nouveau Curé à Buc deux jours après. La pe-

tite riviere dont ces payfans vouloient parler

riparia ne fubfifte plus ; mais forme les étangs

dont les eaux font conduites à Verſailles.

Par rapport à l'étendue de la Paroiffe , voici

ce qui s'eft paffé de nos jours. Jacques Renar d

Curé de Jouy en Jofas , & Gilles Le Brein

Curé de Buc , étoient en conteftation l'an

1708 au fujet de la Maiſon de l'étoile où étoit

fouvent Madame la Ducheffe d'Orleans , mai-

fon nouvellement bâtie fur un terrein de la
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Reg. A

chiep. Parif.

ferme de Montmoyen , chacun d'eux la di

fant être fur fa Paroiffe. L'information tou-

chant celui qui y levoit les dixmes & tou-

chant la proximité ayant été pour Buc , joint

à cela que l'Eglife de Buc eft renfermée dans

le Parc de Versailles, & non pas celle de Jouy ;

l'Archevêque décida le 12 Septembre que

cette Maifon devoit être de la Paroiffe de

Buc. Il y avoit peu de tems qu'elle avoit été

bâtie dans le lieu que les titres de la fin du

quinziéme fiécle appellent La Boulye , & où

les Céleftins de Paris avoient eu un Domaine

du Roi Charles V , qu'ils vendirent en 1685

à Louis XIV. C'eft pourquoi on appelloit

indifféremment cette Maiſon , la Boulie , l'E-

toile , ou le Défert. M. le Régent s'y retira

depuis fort fouvent. On dit que la Ducheffe

d'Orleans croyant que c'étoit de fon appa-

nage , avoit eu quelque deffein de la vendre ;

mais le Roi étant informé qu'elle étoit du Do-

maine , la fit abbattre. Ce lieu dit la Boulie ,

peut-être par corruption de Bollye , étoit

affez peuplé en 1375 pour être appellé Ville.

Trefor des On trouve au Regiftre des Chartes de cette

Chart.Regift. année des Lettres de rémiffion données au

107. Piéce

mois de Mai « à Jean Fouchier demeurant à
23.

» Monftreuil-lez-Verfailles , en la Chaftelle-

» nie de Chafteau-Fort , accufé d'un vol fait

» en une maiſon gafte ou aucun ne demeure ,

» féant en une ville nommée la Bolie en la-

50 dicte Chaftellenie. >>

Le nomde quelques Seigneurs de Buc pa

roît dans des titres du treiziéme & du quator-

ziéme fiécle. Adam de Buch vendit en 1223 à

Chartul, l'Abbaye de faint Denis une vigne fituée à

Dion. Reg. P. Louveciennes , Guerundus de Bucco , fe trouve

au rang des Officiers de la fuite du Roi Phi-

S. Victoris lippe-le-Bel en fes voyages de l'an 130r. Per-

Parif. rinet de Boiffle Ecuyer & Jean de la Trinité

48.1 .

Tab. cerea

•
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furent Seigneurs de Buc avant l'an 1395 , Reg. Charte

étant nommés dans une Charte de Charles VI 162, n. 1.

de cette année 1491 , Jean de Vizé poffédoit

Buc avec Jeanne de Mailly fa femme , felon

unacte de vente d'un droit à ſaint Mard. De-

puisce tems-là il ne m'eft tombé fous les yeux

aucun Seigneurde ce lieu jufqu'au regne de

Henri III ; car je n'ai pu découvrir le nom de

celui qui l'étoit en 1937 , & qui avoit épousé

Jeanne Rat ; fa tombe qui eft dans l'Eglife

étant trop effacée. On lit donc qu'en 1535 le

fieur de Bellievre étoit Seigneur du fief de

Buc. C'eft à l'occafion de l'érection qui fut

faite en titre de Châtellenie de fa Terre de

Grignon près Montfort l'Amaury.

Jean d'Aughin ou d'Angezin étoit Seigneur

de Buc vers l'an 1610 : cela s'induit de la per-

miffion qui fut donnée en 1619 à Nicole Com-

teffe fa veuve , Dame du même lieu , de faire Par. 2 Sept.

célébrer en fa Chapelle de Buc , & qui lui fut

réiterée en 1626.

Jean Hillerin poffédoit cette Terre en

1637 , fuivant une permiffion ſemblable du 5

Odobre.

Regift. da

Parl. 26 Juil

let 1585.

Regift. Epi

28Dec.

Ibid.

GuillaumeHebert Conſeiller au Parlement

lui avoit fuccedé au moins dès l'an 1643 , fui-

vant la conceffion ci-deſſus citée à lui faite

par le Curé & les habitans. Il étoit auffi Sei-

gneur de Touffus , ainfi que le marque la per-

miffion qu'il obtint de faire célébrer en fa

Maifon de Buc datée du 3 Mai 1645. J'ai

trouvé ailleurs mention du don fait par le Roi Regift. du

au même Seigneur l'an 1651 , de la haute Parl. 26Août

Juftice de Buc à lui cédée par le Marquis de 1651 .

Sourdis.

4

André-Pierre Hebert Maître des Requêtes

poffé la la Seigneurie de Buc en vertu du don

que Guillaume Hebert fon pere lui en fit par

fon contrat de mariage avec Anne le Gendre.

Ibid.

1

I

1
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Edit de

1693.

Tous deux enſemble vendirent le 11 Août

1685 au Duc de la Feuillade foixante & dix-

huit arpens de taillis fitués dans leur Terre ;

& Louis XIV les acquit l'année fuivante

pour fon grand Parc. Dans l'Hiftoire des

Hift. des Officiers de la Couronne on reconnoît deux

Gr. Offic. T. Seigneurs de Buc à l'an 1692 ; fçavoir ce M.

3. p. 687 & Hebert & M. dela Gueriniere. La partie pof-
688.

oh .2'

་ ་

fédée par le premier étoit le vrai lieu Sei-

gneurial , où il y avoit Château , baffe-cour

avec un Parc de trente- cinq arpens & fept

arpens de prés à l'endroit où Louis XIV a fait

conftruire l'aqueduc qui porte l'eau d'une

montagne à l'autre.

Vers ce tems-là le Roi unit cette Seigneu

rie & tous les autres Fiefs à fa Terre de Ver-

failles.

Outre la Gueriniere , dont un lieu conferve

le nom fur la Paroiffe de Buc , il y a auffi le

Breuil qui appartenoit en 1692) au même Sei-

gneur. Ce Breuil eft à un quart de lieue du

gros de la Paroiffe vers le couchant. 1.

Il exiftoit aufli à Buc en 1692 une Seigneu-

rie avec Maifon appellée Hacqueville poffé

Permiff. de dée alors par Pierre Michel Ecuyer & Jeanne

Chapel. do- Imbert fa femme. Hy a encore à préſent uri
meft.21 Mars terrein ou place qui porte ce nom , mais fans

1661. Regift.

Archiep.
maiſon.

Dans l'énumération qui fut faite en 1692

de tous les lieux fur lefquels le Duc de Che-

vreufe avoit des droits de mouvance qu'il céda

au Roi , eft nommé le Moulin de Launay dé

pendant de la Terre de Buc ; lequel en 1395

avoit été trouvé devoir au Prieur de S. Mard

ouMedardprès de Villetain , fuivantquelques

titres de l'Abbaye de Chaume en Brie , quatre

fextiers de bled ; le moulin de Vaubetain fis

fur la même Paroiffe appartenant au fieur

d'Aquin. Il exiftoit auffi dès l'an. 1393 , puif-
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qu'il fervit alors d'indication pour recon-

noître les prés & terres de l'Hôtel de la Bou-

lye quiy étoient dites contigues.

Satory, quoique fitué fur la Paroiffe de Ver- Hift . des

failles , dépendoit de Buc pour la Seigneurie. Gr . Offic. p.

Je ne fçai pourquoi dans les actes des diffé- 692.

rentes acquifitions que le Roi Louis XIV fit

à Buc , il n'eft fait aucune mention d'une

maifon & jardin que l'on trouve fur la Pa-

roiffe de Buc , à main droite en allant de Buc

Guyencourt , & que l'on appelle vulgaire

ment l'Antechrift. La fingularité de ce nom

m'y a fait faire une attention particuliere ,

fans que j'aie pu découvrir d'où lui venoit

une telle dénomination. J'ai conjecturé d'a-

bord que ce lieu s'eft appellé autrefois Man-

degris , de même qu'un écart de la Paroille de

Favieres proche Tournant en Brie le porte

encore , & que comme on a quelquefois chan-

gé la lettre M en L , ainfi qu'il paroît par

Lonjumeau , dont l'ancien nom a été Mons

gemelius Montgemeau , de Mandegris on aura

fait Landegris , & Landecris , quel'on fe fera

avifé d'écrire Lantechrift , &c. Un Sçavant de

Versailles ma écrit depuis ce tems-là qu'il a

appris par des titres du Domaine , que le can-

queftion a eu pour nom autrefois Les

Endes , & qu'une portion de ce canton y étoit

auffi appellée tantôt Ente chrift & tantôt En

tegris ; ce qui lui a fait conjecturer que cette

portion auroit été furnommée de quelque pof

feleur appellé Gris ou Le Gris. Depuis il m'a

dit que dans d'autres titres il a vu & lu l'Anti-

querie.

ton en

Madame la Comteffe de Toulouſe faifoit

quelquefois fa résidence dans une Maiſon fi- !

tuée au haut du village de Buc , d'où la vue

étoit affez étendue. Depuis quelques années

cette Maiſon a été démolie par ordre du Roi ,
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Parif. T. 2.

P. 234.

qui eft Seigneur immédiat de cette Paroiffe.

Il reste une circonftance à remarquer fur

les dixmes de la même Paroiffe. Le Nécro-

Necrol. Eccl. loge de Notre- Dame de Paris obferve que

Parif. ad III l'Evêque Eudes de Sully , qui tint le fiége

Idus Julii: depuis l'an 1196 jufqu'en 1208 , acheta une
Hift. Ecclef. dixme à Buch, & qu'enfuite il la donna aux

Chanoines de fon Eglife pour l'établiſſement

de la Fête de faint Bernard qu'ils ne faifoient

pas encore › & fur-tout pour la diſtribution

de Matines. La Charte de cette fondation eft

imprimée au bout des Œuvres de Pierre de

Blois. Elle eft de l'an 1207. Pierre de Ne-

mours la rappelle dans fa Charte de l'an 1208,

la premiere de fon Epiſcopat , où le nom de

ce lieu eft écrit Buc.

Gall. Chrift
Tom. 7. In-

Arum, col. 87.

Ce Village eft un de ceux du Diocèſe de

Paris dont M. de Valois n'a rien dit dans fa

Notice.

GUYENCOURT.

Left évident que c'eft ici l'une de ces Pa

portent nom celuiquiena

eu la Seigneurie. Quand nous n'aurions pas

le Pouille du treiziéme fiécle pour leprouver ,

il eftaffez fenfible que ce mot fignifie la court

de Guy , c'est- à-dire la culture , le terrein

cultivé du nommé Guy. Mais quel étoit ce

Guy ? car le nom n'étoit pas rare. Parmi plu-

fieurs Guy qui vivoient anciennement , je ne

vois que Guy de Chevreuſe qu'on puiffe re-

garder plus sûrement comme auteur du nom

de Guyencourt , parce que la Seigneurie du

Acquif. du vieux Château de ce lieu eft mouvante de

Chevreufe. Guy de Chevreuſe vivoit en 1065.

Annal. Be- Il aura trouvé le terrein de cet endroit pro-

ned. T. 4. p. pre au bled , & il aura fait eſſarter les bois , y

Rei 1691 .

658.
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aura bâti un Village auquel il aura donné fon

nom de Guidonis Curtis , qu'on aura d'abord

prononcé en françois Guyoncourt , & qu'on

aura alteré par la fuite. Le mot latin a auffi

été corrompu de fort bonne heure , ainfi que

M. de Valois l'a remarqué ; car dès la fin du Notit. Gall•

treiziéme fiécle on difoit Guidonis curia pour p. 419.col.2.

Guidonis curtis : mais c'étoit un mauvais ufa-

ge qu'on avoit pris récemment à l'égard des

noms de lieu terminés par la fyllabe Court.

Papyre Maffon a cru que le nom françois de De Flumi-

ce Village étoit Yencourt , & la nomme en nib. Galliæ ,

latin Jancurtium.

La fituation de ce Village eft dans une

plaine vafte & découverte , à cinq lieues de

Paris & à une de Verfailles ou un peu plus

vers le fud-oueft. Il eft entierement renfermé

dans le grand Parc , même avec fes hameaux.

Touty eft en labourages ou prairies , & fans

vignes. On y a vu 110 feux en 1709 , s'il en

faut croire le Dénombrement de l'Election de

Paris imprimé cette année-là. Le Diction-

naire Univerfel de la France y reconnoifloit

275 habitans en 1726. Le Dénombrement

publié en 1745 par le Sieur Doily , ne compte

plus en ce lieu que 61 feux .

L'Eglife du Village eft fous le titre de faint

Victor , Martyr de Marfeille. On fçait qu'il

falloit très-peu de reliques pour dédier une

Eglife fous l'invocation d'un Saint . Comme

Guy de Chevreufe fondateur de ce Village

étoit ami des Chanoines de l'Abbaye de faint

Victor de Paris , ainfi qu'il parcit par le Né-

crologe de cette Maiſon , où il eft marqué au

premier Septembre , je conjecture qu'il tint

d'eux quelques reliquesde ce Saint. L'édifice

de cette Eglife telle qu'elle fe voit aujour-

d'hui , n'eft point celui de ce tems-là en au-

cune de fes parties. On ne peut gueres lui

P. 214.
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donner que deux cent cinquante ans ou envi-

ron. Par le dehors il ne montre qu'une bâtiſſe

de pierres groffieres , comme font les Eglifes

du côté de Chevreufe , mais le dedans eft pro-

pre; tout le corps du bâtiment avec les deux

ailes eft voûté. Comme on ne tourne point

par derriere le Sanctuaire , le fond eft éclairé

de grands vitrages peints du feiziéme fiécle

avec les armes de Pied- de-fer qui font un

échiquier les vitrages de la nef ont cela de

fingulier qu'ils font en œil de bœuf. J'y ai

remarqué du vitrage blanc du treiziéme fié-

cle , provenant apparemment de l'ancienne

Eglife , à moins qu'il n'ait été apporté d'ail-

leurs, comme de Por:-Royal. La Dédicace en

Regift . Ep. a été faite le 25 Juin 1533 par Guy de Mont-

Par. 18 Jun. mirail Evêque de Megare , qui y bénit fix

autels ; le grand fous le titre de faint Victor

un autre de la fainte Vierge , le troifiéme de

faint Jean - Baptifte , deux de faint Michel.

Cette Eglife eft foutenue du côté du nord

d'une tour furmontée d'une fleche d'ardoife.

Les voûtes de la nefont des fupports qui con-

fiftent en têtes de boeuf, parce que , dit-on ,

ceux qui y ont le plus contribué étoient des

Marchands de bœufs qui demeuroient au ha-

meau de Bouviers fur cette Paroiffe. Les an-

ciennes tombes qui font dans la même nef ,

prouvent que le choeur étoit là autrefois , ou

bien il peut être arrivé qu'on les ait transporté

du chœur en cet endroit : elles font toutes les

deux du treiziéme fiécle : fur l'une qui eft en

deux pieces , eft gravée la figure d'un Che-

valier de ce tems- là ; l'autre eft fans figure.

Dans le choeur à main gauche ſe voit une

infcription qui apprend que Robert Piedefer

Seigneur de Guyencourt , mourut à Tripoli

en Syrie le 19 Août 1549 , au voyage de la

Terre-Sainte. Son fils Robert & ſa femme

Lucrece
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aura bâti un Village auquel il aura donné fon

nom de Guidonis Curtis , qu'on aura d'abord

prononcé en françois Guyoncourt , & qu'on

aura alteré par la fuite. Le mot latin a auffi

été corrompu de fort bonne heure , ainſi que

M. de Valois l'a remarqué ; car dès la fin du Notit. Gall•

treiziéme fiécle on diſoit Guidonis curia pour p . 419. col.2.

Guidonis curtis : mais c'étoit un mauvais ufa-

ge qu'on avoit pris récemment à l'égard des

noms de lieu terminés par la fyllabe Court.

Papyre Maffon a cru que le nom françois de

ce Village étoit Yencourt , & la nomme en nib. Galliæ ,

latin Jancurtium.

La fituation de ce Village eft dans une

plainé vafte & découverte , à cinq lieues de

Paris & à une de Versailles ou un peu plus

vers le fud- oueft. Il eft entierement renfermé

dans le grand Parc , même avec fes hameaux.

Tout y eft en labourages ou prairies , & fans

vignes. On y a vu 110 feux en 1709 , s'il en

faut croire le Dénombrement de l'Election de

Paris imprimé cette année-là. Le Diction-

naire Univerfel de la France y reconnoifloit

275 habitans en 1726. Le Dénombrement

publié en 1745 par le Sieur Doily , ne compte

plus en ce lieu que 61 feux .

L'Eglife du Village eft fous le titre de faint

Victor , Martyr de Marfeille. On fçait qu'il

falloit très-peu de reliques pour dédier une

Eglife fous l'invocation d'un Saint. Comme

Guy de Chevreufe fondateur de ce Village

étoit ami des Chanoines de l'Abbaye de faint

Victor de Paris , ainfi qu'il paroît par le Né-

crologe de cette Maiſon , où il eft marqué au

premier Septembre , je conjecture qu'il tint

d'eux quelques reliques de ce Saint. L'édifice

de cette Eglife telle qu'elle fe voit aujour-

d'hui , n'eft point celui de ce tems-là en au-

cune de fes parties. On ne peut gueres lui

De Flumi

P. 214.
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donner que deux cent cinquante ans ou envi-

ron. Par le dehors il ne montre qu'une bâtifle

de pierres groffieres , comme font les Eglifes

du côté de Chevreufe , mais le dedans eft pro-

pre ; tout le corps du bâtiment avec les deux

ailes eft voûté. Comme on ne tourne point

par derriere le Sanctuaire , le fond est éclairé

de grands vitrages peints du feiziéme fiécle

avec les armes de Pied- de-fer qui font un

échiquier les vitrages dela nef ont cela de

fingulier qu'ils font en ail de bœuf. J'y ai

remarqué du vitrage blanc du treiziéme fié-

cle , provenant apparemment de l'ancienne

Eglife , à moins qu'il n'ait été apporté d'ail-

leurs , comme de Por:-Royal. La Dédicace en

Regift. Ep. a été faite le 25 Juin 1533 par Guy de Mont-

Par. 18 Jun mirail Evèque de Megare , qui y bénit fix

autels ; le grand fous le titre de faint Victor ,

un autre de la fainte Vierge , le troifiéme de

faint Jean - Baptifte , deux de faint Michel.

Cette Eglife eft foutenue du côté du nord

d'une tour furmontée d'une fleche d'ardoife.

Les voûtes de la nef ont des fupports qui con-

fiftent en têtes de bœuf, parce que , dit-on ,

ceux qui y ont le plus contribué étoient des

Marchands de boeufs qui demeuroient au ha-

meau de Bouviers fur cette Paroiffe . Les an

ciennes tombes qui font dans la même nef,

prouvent que le choeur étoit là autrefois , ou

bien il peut être arrivé qu'on les ait transporté

du chœur en cet endroit : elles font toutes les

deux du treiziéme fiécle : fur l'une qui eft en

deux pieces , eft gravée la figure d'un Che-

valier de ce tems- là ; l'autre eft fans figure.

Dans le choeur à main gauche le voit une

infcription qui apprend que Robert Piedefer

Seigneur de Guyencourt , mourut à Tripoli

en Syrie le 19 Août 1549 , au voyage de la

Terre-Sainte. Son fils Robert & fa femme

Lucrece
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Lucrece de Prunelle font dits avoir fait faire

cette épitaphe. Du même côté à l'entrée du

chaur eft attachée l'épitaphe de Jehan Gi-

rard Curé du lieu , natifde Galardon , décédé

le 9 Août 1598. On a affecté d'y mettre des

vers latins & des vers françois , enfuite deux

lignes en lettres capitales grecques , puis une

ligne en hébreu , avec la citation du Pieaume

15. Peut-être que ce Curé avoit été fçavant

dans ces deux dernieres Langues.

La collation pure & fimple de cette Cure

eft entierement à l'Evêque de Paris , fuivant

le Pouillé du treiziéme fiécle , où eile eft

nommée Guidonis Curia. Elle eſt la derniere

de celles qui font écrites de la premiere main,

immédiatement après Magny, dont je la crois

être un démembrement : & comme l'Evêque

nommoit à celle de Magny , il a continué de

nommer pleno jure aux Eglifes formées des

détachemens de cette ancienne Paroiffe. Au-

cun Pouillé n'a varié fur cette nomination.

Le Pelletier a oublié entierement cette Cure

dans le fien de l'an 1692.

llya auffi à Guyencourt dans l'Eglife Pa-

roiffiale une Chapelle de Notre-Dame , felon

le Pouillé du quinziéme fiécle , & fuivant

ceux du feiziéme de l'an 1626 , & felon le

Rôle des Décimes. Elle a apparemment été

fondée par quelque Seigneur. L'Evêque la

confera le 14 Janvier 1537 , fur la préfenta-

tion de Robert Piedefer Avocat au Châtelet ,

Seigneur du lieu . Elle eft à préfent à la nomi-

nation du Roi. Le Chapelain fe qualifie de-

puis quelque tems du titre de Prieur.

Quant aux dixmes de cette Paroiffe , on lit

dans l'ancien Nécrologe de l'Eglife de Paris , Necrol. B

que Thibaud Evêque de cette Ville , décédé M. Parif. v

en 1158 , fonda deux ftations quatuor fercn- Id. Jan. Cod.

lorum , dont l'une devoit être payée par l'E- Reg.

Tome VII. Pp
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vêque au jour de la Nativité de Notre-Dame,

& l'autre le jour de l'Obit de cet Evêque ,

fur une dixme à Guyencourt.

La Maifon-Dieu qui étoit à Guyencourt

dès le quatorziéme fiécle , fe trouvoit dansun

cas particulier. Le Seigneur du lieu s'en étoit

emparé avant l'an 1350 & en difpofoit com-

me de fon propre bien , ainfi que l'apprit en

1364 le Commiffaire de l'Evêque pour la

vifite de Jehan de Combes Curé du lieu &

Doyen rural. Cet ancien Hôtel- Dieu eft

apparemment repréſenté par une maiſon fiſe

proche l'Eglife à laquelle on donnè ce nom ,

& où doivent demeurer quatre vieilles fem-

mes du Village.

C'eft beaucoup de pouvoir produire des

Seigneurs de Guyencourt dès le treiziéme fié

cle , puifque la Paroiffe , felon moi , n'a com-

mencé qu'alors. De la Roque en fon Traité

Traité de la de la Nobleffe , rapporte une convocation où

Nobleſſe à la parut Philippe de Guyencourt Chevalier.
fin, p. 79.

Comme il étoit incertain fur le fervice auquel

il étoit tenu ; il partit pour l'armée , afin d'ap-

prendre l'ordre de la bouche du Roi. C'étoit

en 1272. Je ne doute pas que ce ne foit lui

dont on voit la tombe dans la nef de l'Eglife

Paroiffiale. Ils ont été au refte deux Philippes

de Guyencourt Chevaliers vivans en même-

Necrol. Por- tems : car on lit au Supplément du Nécrologe

royal 12 Fe- de Port-Roval , que Philippe de Guyencourt

le jeune , Chevalier , donna à cette Abbaye

bruar.

deux feptiers de bled de rente. C'étoient ap-

paremment le pere & le fils. L'un de leurs

Reg. Parl, fucceffeurs fut en difficulté avec le Procureur

Sabb. poft Général du Roi au ſujet du droit des mesures

de cette Paroiffe. Il fut déclaré en Parlement

l'an 1310 que la poffeffion en reftera au Roi

Mémoires Un troifiéme Philippe de Guyencourt Che-
de M. de Cle. valier fut commis en 1358 avec Jean Coqua-

Brand.

rembaud.
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trix Seigneur de Bonnes , pour recevoir les

montres des gens de guerre à Paris. En 1365

Seraphim Thiellement Secretaire du Roi ,

étoit Seigneur de Guyencourt & du fief de

Gallye , le Val faint Benoît , la Moniere ,

Bouviers & Montigny le petit. Il fit homo-

loguer en Parlement des Lettres-Patentes fur

fes droits , & même ſur celui de la nomina-

tion à l'Hôtel-Dieu du lieu. Il y eft fait men-

tion de l'aveu que fit au Roi Alix de Nacelle

commeayant la garde-noble des enfans qu'elle

avoit eus de Jean le Bafcle de Meudon . En

1413 Jean de Meillecourt étoit Seigneur de

Guyencourt , & en fit aveu le 1 , Janvier.

Un Jean de Montigny Ecuyer poffédoit fous

Charles VII l'Hôtel de Guyencourt mouvant

de Château-Fort : c'eft ainsi qu'on appelloit

alors du nom d'Hôtel les Maifons de Plai-

fance. On trouve qu'il vendit . cet Hôtel en Sauval T.

1663 , & que ce fut Maître Guillaume Brinon 3. pag. 368.

Procureur en Parlement qui en fit l'acquifi-

tion. Auffifut-il qualifié Seigneur de Guyen-

court dans une Sentence des Requêtes donnée

en la faveur l'an 1477. L'une des Chapelles

de faint Severin de Paris fondée par ces Mef-

fieurs Brinon a du revenu à Guyencourt.

Elle étoit à la fin de ce fiécle & au commen-

cement du fuivant dans la famille de Piedefer , Dhozier ,

par alliance avec celle des Braques qui la te- Généal. Bra-

noient auparavant , & defquels le nom est que.

confervé par un vieil étang defféché appellé

l'Etang de Braque. Germain Braque Général

des Monnoies étoit Seigneur en 1443. Il l'a-

voit acquife d'Etienne Bouchard . Robert Pie-

defer Avocat Général au Châtelet , épousa

Perrette Braque Damede Guyencourt.Il mou Epitaph. au

rut en 1500 & elle en 1522 le 10 Octobre. Cim. des In-

Je trouve dans cet intervalle un Jean Piedefer nocens.

dit Seigneur de Guyencourt dans la Coutume

Pp ij



452 Paroisse de Guyencourt ,

Hift. des

Gr. Offic. T.

6. p. 261.

Moreri.

a

de 1510, & dans l'hommage qu'il fit en 1518

Tabul. Ep. à l'Evêque de Paris pour des héritages fis à

Parif. in S. faint Cloud. Robert Piedefer Avocat du Roi

Clod.

au Châtelet & fils de Robert premier , fut

Seigneur de Guyencourt , de Garentieres &

de Viry en partie , & mourut en 1541. Le

Pere Anfelme nous fait connoître un troifié-

me Robert Piedefer , qu'il qualifie auffi Sei-

gneur de Guyencourt & de Confeiller au Par-

lement, dont il dit que la fille Antoinette fut

mariée en 1546 avec Jean le Bouteiller de

Moreri au Senlis. Je trouve ailleurs une Anne Piedefer

motHualt. qualifiée Dame de Guyencourt , qui épousa en

1560 Jean Huault dit le Président de Vaire.

Il faut admettre néceſſairement un quatrième

Robert Piedefer , qui eft celui qui mourut àla

Terre-Sainte en 1549 , fuivant qu'il eft dit

ci- deffus , qui avoit époufé Jeanne Briçon-

net : & même il faut reconnoître un cinquié-

me Robert Piedefer dont parle la même in-

fcription de l'Eglife de ce lieu , qui feroit fils

de ce quatrième. C'eft ainsi que le nom de

Robert Piedefer nous conduit juſqu'à la fin

du fiécle , où nous trouvons encore Robert

Piedefer Seigneur de Guyencourt , qui époufa

Louife de Berulles , foeur du Cardinal Pierre

de Berulles. Je ne m'arrêterai point à démê-

ler ici comment il étoit arrivé qu'en 1662 ,

lorsque le Roi traita pour l'aggrandiffement

du Parc de Verfailles , le vieux Château de

Guyencourt relevant de Chevreufe , apparte-

noit à M. de Berulle. Quoi qu'il en foit , ce

fut vers ce tems-là que le Roidevint Seigneur

immédiat de cette Terre , laquelle fut incor-

porée à Versailles par un Edit du mois de

·Décembre 1693. On affure le vieux Châ-que

teau de Guyencourt avoit beaucoup de dé-

pendances , entre autres les fiefs réunis de

Bellebat & Val-faint-Bon. Celui des Brinon

Hift. des

Gr. Offic. T.

5.p. 688.

སྒོ་ རྒྱུར་
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c

a fubi le même fort avec tous ceux de la Pa-

roiffe de Guyencourt qui relevoient de la

Seigneurie du lieu , ou de celle de Tremblay

à Bois d'Arfy. Il n'y a qu'environ trente ans

que les reftes de la vieille tour de l'ancien

Château ont été démolis. •

Ce qui a été dit ci-deſſus incidemment tou-

chant le mariage d'Antoinette Piedefer avec

Jean Le Bouteiller de Senlis l'an 1546 , rap-

pelle à la mémoire que du tems que les An-

glois devinrent maîtres de Paris fous le regne

de Charles VII , Guillaume Le Bouteiller qui

avoit unbien à Guyencourt , en fut privé par Comptesde

le Roi d'Angleterre qui le donna à Maître Paris 1423.

Jean de Brezillac. Les Bouteillers y rentre- 3. pag. 316.

rent par la fuite & augmenterent même leur

revenu fur le territoire de Guyencourt , puif-

Sauval T.

qu'on trouve dans les comptes de paiemens Sauval ibid.

pour reliefs & rachapts de l'an 1458 , Damoi- P. 358.

felle Jacquette veuve de Jean Le Bouteiller

Ecuyer , comprife pour un fief fis à Guyen-

court.

L'Hôtel- Dieu de Guyencourt eft men-

tionné au Tréfor des Chartes en 1394.

Les écarts ou hameaux de cette Paroiffe ,

font Bouviers en tirant vers faint Cyr. C'eft

proche ce lieu que la riviere de Biévre prend

fa fource. Les habitans fe voyant éloignés de

leur Eglife Paroiffiale , obtinrent le 2 Mai

1553 de bâtir à leurs frais une Chapelle du

titre de Notre-Dame & de fainte Barbe , du

confentement de Geoffroy Barbereau Curé

àcondition de n'y chanter l'office que le jour

de fainte Barbe , & de venir à Guyencourt

auxgrandes Fêtes. Il ne refte plus de veftiges

de cet Oratoire , finon que l'endroit où elle

étoit conferve encore le nom de clos de la

de Chapelle, Le Collège de la Marche a eu à

Bouviers une Ferme qu'il vendit au Colége

>

1.

Saural T

p. 208.

Regift.Ep.
Par.
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de Montaigu , lequel l'a revendue au Roi.

Tron ou les Trous eft à peu près du même

côté. Gabriel Thibout Ecuyer Sieur des Au-

Regift.Ar nois , y avoit fait conftruire une Chapelle en

chiep. Par.
fa Maifon l'an 1618 Les Religieufes du Port-

Royal y ont une Ferme confidérable.

Montmor.

405.

P.

La Miniere fur la route de Versailles ou de

Paris.

Villaroy entre Guyencourt & Touffus,

Quelques- uns écrivent Villaray ; mais les pay

fans confervent l'ancienne prononciation . Ce

licu eft peut - érre le Roex où l'Abbaye de

Preuves de Port-Royal avoit une dixme à elle donnée

PHiftoire de par Mabille femme de Matthieu de Marlyen

1247. Ce peut être auffi le Villa ruscha fur

lequel Maitre Gilbert de la Tour Chanoine

Necrol. Eccl. de Paris donna dix livres dix fois à l'Eglife

Par. 13 Jan. de Notre-Dame en 1347. Ce hameau con-

fifte en un aflemblage de trois ou quatre Fer-

mes appartenantes au Roi. Le Catalogue des

Grands Maîtres de l'Ordre de faint Lazare ,

fait mention de la Commenderie de Villaray

proche Verfailles en 1642. Le Roi en jouit à

préfent par la vente que lui en a faite M. de

Breget Confeiller du Grand Confeil qui en

étoit Commendeur. Les étangs de Villaroy

font fort connus dans les Cartes modernes. Ils

font pour l'entretien des eaux de Versailles.

Je conjecture que ce lieu peut auffi étre le

Villa rara , où Henri Clerc de Château-Fort

jouiffoit d'une dixme qu'il donna à l'Abbaye

de faint Victor , à moins que ce ne foit Vil-

ras entre Jouy & Saclé.

Gall.Chrif

Tom . 7. col.

1058.

Necrol. ve

Bus S. Victor.

IV.Non.Aug.

Le village de Guyencourt ne fe vante point

d'avoir donné naiffance à Jean de Guyen-

court Confeffeur du Roi Henri II. On tient

communément qu'il étoitde Picardie , où ily

a deux ou trois Paroilles de ce nom. Mais on

peut compter plus sûrement parmi les illuftres
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perfonnes forties de Guyencourt du Diocèle

de Paris , Mathilde de Guyencourt feconde

Abbeffe de Longchamp en l'an 1262.

VOISIN S.

Gall. Chrift.

Tom. 7. colo

945.

Nne trouve en France que deux Paroif- Di&t. Univ.

dans le bas Languedoc , au Diocèle de Car-

caffonne , & Voifins proche Verfailles. Dans

la plupart des Cartes , ce dernier eft dit Voi-

fins tout fimplement , & fans aucun furnom

diftin&tif ; mais dans quelques Cartes nouvel-

les il eft dit Voifins le Bretonneux ; & dans les

Regiftres , Rôles ou Dénombremens de l'Ele

tion, en voulant défigner ce Voifins, on met

Voifins les bameaux. Il n'y a pas d'appa-

rence qre ce foit pour le diftinguer de Voifirs

enLanguedoc, à cent cinquante lieues de-là ,

qu'on ait iugé à propos d'appeller celui-ci
Voifins le Bretonneux ou qu'on ait ajouté à

fonnom de Voifins ces mots & les bameaux.

Il faut que ce foit la rencontre de deux lieux

du nom de Voifins dans la même Election ou

dans le même Diocèfe , qui ait occafionné la

néceffité du furnom. Je n'en trouve d'autre

que la proximité d'un Voifins qui eft à une

lieue de la fur le territoire de la Paroiffe de

Villiers- le-Bacle. Mais encore pourquoi ces

deux lieux auront ils d'abord été appellés Voi-

fins ? Pourquoi portent- ils un nom relatif à

quelque chofe ? & quelle eft cette chofe? C'eſt

cequ'il eft bon de dire en deux mos. Il faut

que ce foit quelque Baron de Château-Fort,

qui ayant eu beaucoup de feudataires comme

étant puiffant Seigneur , ait donné le premier

le nom à ces deux dieux entre le quels Châ-

teau-Fort eftfitué. C'étoient les deux voiſins ,

France.
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l'un du côté du levant , l'autre du côté du cou

chant ; & quoique le nom ne fût fait que pour

Château-Fort , il a paffé depuis en ufage, en

appellant l'un Voifins le cuit , & l'autre Voi-

fins le Bretonneux : mais le nom de Voifins

en général n'a pas été multiplié dans le Royau-

me par l'incongruité qu'on a trouvé dans

cette forte de dénomination qui ne peut être

vraie que par rapport à certains lieux.

&

Quelques- uns appellerent ce Voifins du

nom de Bretonneux , ou parce que le petit

canton où il eft fitué avec Montigny portoit

le nom de Bretonneux ( car on dit auffi Mon

signy le Bretonneux) , ou parce que ces deux

lieux contigus ont appartenu à des Seigneurs

Bretons ou du nom de Bretonneux. Pour ce

qui eft de la dénomination ufitée dans les Li-

-vres de l'Election , il faut qu'elle ait été alté-

rée car fur quel fondement dire Voifins & les

bameaux , tandis qu'il n'y en a pas un feulfur

cette Paroiffe ? On a pu dire au treiziéme&

quatorziéme fiéale Voifins lebamean , dansle

tems que Voifins en étoit un de Magny,

:cela pour le diftinguer de l'autre Voifins qui

n'eft & qui n'étoit qu'un Château à l'orient

de Château Fort : enfuite les Greffiers de

l'Election voyant qu'on difoit bien. Magny les

bameaux au pluriel , ont cru qu'on pouvoit

endire autant de Voifins , &.c'eft ce qui a fai

enaître l'altération la plus infigne par laquell

-ils écrivent aujourd'hui Voifins les bameaux

Au reste ce que l'on ade plus ancien quinou

découvre l'antiquité de Voifins & commen

con le difoit en latin dès les commencemens

fe réduit à un titre de l'an 1250 , où on l

Chartul , S. Mito de Vicinis Mites. Il est bien vrai qu'u

Clodoaldi. Milon Seigneur de ce lieu exiftoit dès l'a

1204 mais le titre quoique latin' l'appel

ilo de Voifins.:.

1

"

-

1



Du Doyenné de CHATEAU-FORT. 457

La pofition de ce Village eft à fix lieues de

Paris & à deux de Verfailles , dans une plaine

de niveau avec celle de Guyencourt , où iln'y

aque des grains & terres à labourage. Une

porte du Parc de Verfailles fert pour y entrer

envenant de Paris : il eft hors de ce Parc. On

n'ycomptoit que 22 feux en 1709; & en 1726

150 habitans , au rapport du Dictionnaire

Univerſel ; le nouveau Dénombrement du

Royaume publié en 1745 y marque 33 feux.

L'Eglife , qui eft du titre de Notre-Dame ,

eft baffe & fans ailes , mais voûtée , elle ne pa-

roit pas avoir plus de deux cent ans. Il y aune

Chapelle pratiquée du côté méridional dans

laquelle eft dit inhumé Pierre Gilbert , que

l'inſcription marque étre né à Paris en 1595.

La Cure n'eft pas au Pouillé du treiziéme fié-

cle , ce qui marque qu'elle n'étoit pas encore

érigée ni diftraite de Magny.Elle n'eft que dans

celui du quinziéme fiécle & dans les fuivans ;

& dans tous elle eft dite entierement à la no-

mination Epifcopale, ayant vacqué par démif-

fion en 1737. Elle fut poffédée pendant quel-

ques jours du mois de Juin par Philippe- le-

BelAbbé de fainte Genevieve fur la collation

de Jean du Bellay Evêque de Paris. Philippe Regift. Lp=

lapermuta auffi-tôt avec Guillaume le Duc Par. 14

Evêque de Bellune , ancien Abbé de fainte Jun.

Genevieve , pour le Prieuré de faint Germain

de Beaufault , membre du Bec , au Diocèſe de

Rouen: puis Guillaume la réfigna.

La lifte des Seigneurs de Voifins ranonte

affez haut , mais on ne peut la rendre com-

plette. Milon de Voifins vivoit en 1202 auffi-

bien que Guillaume de Voifins de Vicinis ,

tous les deuxpréfens à un acte de Mathieude

Montmorency Seigneur de Marly. Milon vi

voit encore en 1204. Il tenoit de Gillaume

de la Ferté Chevalier un fief en Porrois, qu'il

Tome VII. Qq
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avoit acheté du Prieur de Bonelle. Sa piété le

Gall. Chrift. porta à le céder à Odon de Sully Evêque de

Tm. 7. In Paris & à Mathilde de Marly , pour y établir

Arum.col.81 .
une Communauté de Religieufes : c'est cequi

donna naiffance à l'Abbaye de Port-Royal ,

qui n'eft qu'à une petite lieue de-là . On trou

ve enfuite à l'an 1229 le fceau d'un Pierrede

Voifins avec celui de Guy de Levis , & celui

de Lambert de Limoux , au bas d'un Traité

de Paix fait par le Comte de Foix avec faint

Louis. Après cela vient Milo de Vicinis Miles

qui donne à bail d'admodiation en 1250 aux

Chartul . S.Religieux des Vaux de Sarnay , des terres fi-

tuées fur la Paroiffe de faint Nom de la Bretê

che, dans la cenfive du Chapitre de S. Cloud.

Preuves de

de l'Hift de

Montmor. p.

404.

Clodoaldi.

Il ne paroit rien depuis ce tems-là où le

village de Voifins foit nommé , finon le Pro-

cès- verbal de la Coutume de Paris de l'année

Coutumede 1580 , dans lequel on lit ces trois lignes , à
Paris , édit. l'endroit du catalogue de ceux qui y compa-

in-12. 1678. rurent « Pierre Gilbert Efcuyer , Seigneur

Р 636.

ככ

nous

» de Voifins le Bretonneux , & du fiefMichel

» Leboeuf de Verfailles , & de Guyde Meri-

don & Boullart affis à Voifins , & de Bon-

nieres , en perfonne. Cette déclaration

faite par Pierre Gilbert en perfonne ,

apprend le nom de deux fiefs fitués à Voifins,

fçavoir le fiefde Guy de Meridon & celui de

Boullart. Meridon eft un Château proche

Chevreufe vers le midi. Boullart, me paroît

être le même lieu qui eft écrit ailleurs Bou

lehart & dont avoit tiré fon nom Jean de

Boulehart Chevalier , Maître d'Hôtel du

Roi , dont la fille appellée Jeanne de Boule-

hart fut faite Abbeffe de Port-Royalen 1575

"
•

-

Pierre Gilbert Confeiller obtint vers le

milieu du fiécle fuivant des Lettres de confir

mation du titre de Seigneur de Voifins le Bre

tonneux , auffi-bien que de la conceffion du
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Marquis de Sourdis , du droit de toute Juſtice

dans l'étendue de cette Seigneurie , mouvante

de Sa Majesté à cauſe de ſa Juſtice de Château-

Fort, avec permiffion d'y établir des Officiers

à la charge du reffort pardevant le Prévôt du Regift. du

même lieu de Château-fort . Elles furent re- Parl. 1653.

giftrées le 27 Août 1653. Mais dans le Traité

que le Roi fit en 1692 avec le Duc de Che- Hift. des

vreule , il fut marqué que Voiſins releve de Gr. Offic. T.

Chevreufe , parce que la Terre de Château- S P. 688.

Fort s'y trouvoit réunie.

LE MESNIL SAINT DENIS

L

ET LA VERRIERE.

'ÉTYMOLOGIE du nom de cette Paroiffe

ne doit nullement arrêter. Tout le mon-

de fçait que le nom de Ménil donné en France

àune infinité de lieux , vient du latin Mansio

par le diminutif Manfionile , & que plufieurs

l'écrivoient autrefois le Maifnil en s'éloignant

moins du latin. En un mot Manfionile eft la

même chofe que parva manfio. Ce nom de

petite habitation étant générique , on a di-

ftingué ces différens Menils par le nom du

Propriétaire , ou par celui de l'Eglife à qui

ils appartiennent , ou bien par celui du faint

Patron de l'Eglife : quelquefois auffi par la

couleur des maifons , comme Blanc- Mênil.

Le Mênil faint Denis dont il s'agit ici , eft

furnommé de l'Abbaye à laquelle il a appar-

tenu ; ce qui eft cependant infiffifunt , parce

qu'il y a proche Beaumont fur Oife dans le

Diocèfe de Beauvais , un autre Ménil faint

Denis qui eft auffi Paroifferlume

eur

Ho

de

nt

ce

deg
10

Nous n'avons rien qui faffe mention da

efnile S. Dionyfii avant Suger , qui vécut

Qq ij
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fous Louis VI & fous Louis VII : mais il y a

tout lieu de croire que le terrein ou il eft bâti

Hift. de S. faifoit partie de la donation que le Roi Pepin

Denis, Preuv. fit à l'Abbaye de faint Denis en 768 , d'une

45.

1

prodigieufe étendue de terre dans la forêt d'I-

veline , puifque ce Village s'y trouve fitué.

Ce fut un de ceux où les Religieux placerent

des laboureurs lorfqu'ils eurent reconnu la

fertilité du terrein , & la maiſon qu'ils y bati-

rent pour les Freres Convers porta le nom de

Mefnile.

Cette Paroiffe eft à huit lieues de Paris , à

peu près fur la même ligne que Verſailles vers

le couchant des équinoxes. Sa fituation eft

dans une aſſez vaſte plaine , fur les limites du

Diocèle de Paris , à demie lieue de diſtance

de celui de Chartres , & fort près du grand

chemin de Rambouillet. Tout le pays eft en

labourages & prairies , à quelques bocages

près, & l'on n'y voit point de vignes . En 1691

lors des travaux pour les eaux de Verfailles ,

on y pratiqua des rigolles & un étang , & l'on

prit pour cela des terres & des prés. Suivant

le Dénombrement de l'Election de Paris im-

primé en 1799 , il y avoit alors en ce Village

155 feux que le Dictionnaire Univerfel du

Royaume dit former 455 habitans. Le Dé-

nombrement imprimé en 1745 n'y marque

plus que 101 feux. Il y a 250 communians.

Lefpirituel de cette Paroiffe nous fournira

l'occafionde nous étendre , parce qu'il y en a

un démembrement fait depuis quelques an-

nées, L'Eglife qui eft fous l'invocation de

faint Denis premier Evêque de Paris , n'eft

pas du nombre de celles qui font complettes ,

puifqu'il y manque un collatéral du côté du

nord ; mais la tour qui y eft affez élégamment

bâtie & furmontée d'une fleche , a pu enem-

pêcher. Au refte elle eſt toute voûtée. On ne
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peut pas exiger de délicateffe dans les Eglifes

de ces quartiers-là , vû que les pierres du pays

n'admettent point de fculpture , ce qui s'étend

du côté de Chevreufe & fort au-delà. Ainfi on

ne peut fixer l'âge des édifices par cet endroit-

là: mais cependant on voit affez que l'Eglife

du Mênil n'a gueres que deux cent ans ou

deux cent cinquante. La Dédicace en futfaite

Je to Septembre.

Dans le chœur eft une tombe fur laquelle

on lit qu'elle couvre le corps de Louis Habert

de Montmort Seigneur Chaftelain de cette

Paroiffe, de Beaurain , Comte du Mênil Ha-

bert , Confeiller d'Etat , Chevalier des Or-

dres faint Michel , Baron de Maincourt né le

dixiéme Février 1530 , mort le 21 Avril

1622 âgé de 82 ans , & celui de Marie Ru-

bentel fon époufe morte le 2 Mars 1612 ,

âgée de 57 ans. La Chapelle de Meffieurs de

Montmor eft à droite ou au côté méridional.

Celle qui eft à l'oppofite contient plufieurs

épitaphes : on l'appelle la Chapelle de MM.

de la Verriere. On y lit fur une tombe en

caracteres gothiques :

Cy gift noble homme Pierre Seguier en fon vi-

vant Confeiller du Roy notre Sire , Préfident au

Siége Préfidial du Chatelet de Paris & Sei-

gneur dela Verriere , qui décéda le 17 jour de

Septembre 1506.

On lit en cette Chapelle ce qui fuit :

En la fépulture de Pierre Seguier gifent les

corps de Claude Seguier fon fils , qui décéda le

26 Juillet 1621 & de Judith Du Puy fafemme

décédée en 1601 5 de Helene Langloisfemme

de Jean Seguier leur fils aîné , décédée le 7 Fé-

vrier 1605.

Qq iij
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Icy repofent les corps de Meffire Jacques Se-

guier en fon vivant Seigneur de la Verriere

Confeiller du Roy en fes Confeils , mort le 9 Dé-

cembre 1659 âgé de 83 ans , & Dame Margue-

rite Tardieu fon épouse , décédée le 24 Octobre

1652.

Jean - Jacques Seguier ancien Evêque de

Nimes étant décédé à la Verriere en cette

Paroiffe le 8 Novembre 1689 âgé de plus de

80 ans , fut inhumé dans la même Chapelle :

mais on ne lui a point dreffé d'épitaphe. Il

avoit été fait Evêque de Lombez en 1662 &

de Nîmes 1671. Il avoit abdiqué en 1687 .

Tous les anciens Pouillés de Paris marquent

que la Cure de Menil faint Denis eft à la

pleine collation de l'Ordinaire , à commencer

par celui du treiziéme fiécle , qui la défigne

en cestermes : Ecclefia de Mefncio S. Dionyfii.

Une ancienne Chapelle fur cette Paroiſſe

eft celle de Beaurain , dont je parlerai ci-

après: & une autre Eglife bâtie de nos jours

fur le même territoire eft celle de la Verriere,

qui aura fon article particulier joint à celui-ci.

Il est sûr qu'au douziéme fiécle l'Abbaye

de faint Denis avoit un domaine confidérable

dans la contrée qui renfermoit le Mênil , Dam-

pierre & Senlices. L'Abbé Suger nous le

Suger. lib. dit lui - même. Il écrit que le voisinage de

de admin. Chevreufe , de Neaufle & d'Adainville étoit

Sua.
caufe que les Seigneurs de ces trois lieux y

Duchêne , levoient des tributs qui avoient ruiné ces Vil
T. 4. P. 334.

lages , ou au moins les payfans appartenans à

fon Abbaye. Cet Abbé fit les dépenfes nécef

faires pour les défendre de ces fortes de vexa

tions , nelaiffant à ces Seigneurs laïcs préci

fément que ce qu'il leur falloit pour leu

droit d'Avouerie.

Le Procès-verbal qui fut fait des Novales
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de cette Paroiffe ou des terres nouvellement

défrichées , fe trouve dans le Cartulaire de

l'Evêché à l'an 1218 , auffi bien que dans celui

de l'Abbaye de faint Denis. Il eft curieux par

rapport aux noms des cantons qui y font ex-

primés. L'article n'étant pas long , je le don-

nerai tel qu'il eft: Apud Mefniliumfandi Dio

nyfii funt novalia apud Bonnelaie [ Bovelaie ]

Bellepenne , fex arpenta qua tenet Dominus Ca-

profiæ. Apud Vallem Guiberti circiter arpentum

& dimidium. Apud Mineriam circiter duo ar-

jenta, & totum territorium de Haya de Ambefi ,

Hift. des

locus qui dicitur Ufuel de Ambefi circiter Sep-

tem arpenta. De tous ces lieux , les Cartes du

Diocèse ne font mention que d'Ambefi , qu'el-

les diftinguent entre grand Ambefi , & petit

Ambefi. Je croirois que Bellepenne n'eft au-

tre chofe que Beaurain qui appartenoit en

effet alors aux Seigneurs de Chevreufe. Il eft Gr. Offic. T.

certain que Guy de Chevreufe céda en 1226

à l'Abbaye de faint Denis , tout fon droit

d'Avouerie dans leur Terre du Mênil au-deffus

de Beaurain (a).

Cette Terre avant été aliénée par l'Abbaye

de faint Denis , étoit poffédée à la fin du féi

ziéme fiècle par Meffieurs Habert de Mont-

mor, qui en ont joui jufques dans le fiécle

préfent, qu'elle a paffé à M. le Comte de Tou-

loufe , à qui elle convenoit comme peu éloi-

gnée de Rambouiller. On avoit commence ur

la fin du dernier fiécle à appeller ce lieu le

Mênil-Saint-Denis- Habert . J'ai vû des Pro-

vifions de la Cure du 19 Décembre 1691 ,

où cette dénomination eft ufitée. Maintenant

elle eft poffédée par M. de Selle Confeiller au

Parlement de Paris. Le Château est très-beau .

L'Abbaye de la Rofche qui a été long- tems

(a) Je trouve cependant en 1517 un Guillaume de

Beloy Seigneur.

8.

1

Qgiv
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Hift. des

Gr. Offic. T.

8. p. 198.

Ibid.

Ibid.

poffédée par les Montmorts fils des Seigneurs

du Mênil , n'en eft qu'à une portée de mouf-

quet , quoique fur la Paroiffe de Levis.

Beaurain , que les Cartes appellent mal- à-

propos Beauray , eft très-anciennement con-

nu. Les Seigneurs de Chevreufe y avoientune

forterefle :: ce qui faifoit qu'au treiziéme fié-

cle on lui donnoit le nom de la Ferté -Beau-

rain , qu'on difoit en latin Firmitas Belli rami.

Guy de Chevreufe obtint en 1204 de l'Evê-

que de Paris la permiffion de fonder une Cha-

pelle dans cette Terre , & lui en donna le

Patronage , fe retenant le droit d'y nommer

feulement pendant fa vie. Guy fon petit-fils

qui vivoit en 1249 , fut en différend avec l'E-

vêque de Paris fur la collation de la même

Chapelle ; l'Evêque la lui laiffa pendant fa vie

comme l'avoit eu fon ayeul. Hervé de Che-

vreuſe qui fucceda à Guy II fon frere , fit un

femblable traité avec l'Evêque pour fa vie

feulement.

Redon ou Rodon eft un hameau de la Pa-

roiffe du Mênil vers le nord-eft , fur le chemin

qui conduit à Port-Royal. Quelques anciens

titres nous apprennent que les fources qui

paffent vers les reftes de la même Abbaye

avoient ce nom , comme étant apparemment

émanées des Terres de ce hameau ; elles re-

donnent enfuite le même nom plus bas à un

autre lieu auprès duquel elle paffe , & qui eft

entre la Chapelle-Milon & Saint-Remi.

Entre le village de Mênil faint Denis & la

Verriere , eft unlieu appellé Truypendu , que

les uns difent avoir eu ce nom , parce qu'on

y pendit une truie qui avoit mangé un en-

fant (a).

(a) Ce fait n'eft écrit nulle part que je fçache , &

n'eft que de tradition. Ce qui peut le rendre croyable ,

cft qu'on lit une Sentence rendue en 1499 par les Offi
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Le Mouceau & la Veillotte font des Fer-

mes & écarts de la même Paroiffe du côté de

Saint-Lambert.

On ne connoît d'homme mémorable né au

Mênil faint Denis , que Hugues Religieux Gall , Chrift:

des Vaux de Sarnay , lequel de Procureur de Tom. 7. sol.

la Maiſon , en fut élu Abbé l'an 1413 .

LA VERRIERE.

892.

On adetout tems regardé ce lieu comme

une dépendance du Mênil faint Denis ; mais il

commence depuis quelques années à être re-

gardé comme Paroiffe. Le nom de la Verriere

ou de la Voirrerie ( car on dit les deux ) (a) ,

eft connu depuis plus de deux cent ans par fes

Seigneurs inhumés dans une Chapelle de l'E-

glife du Mênil ; fçavoir Pierre Seguier mort

en 1506, Claude & Jacques Seguier décédé

dans le dernier fiécle. Mais comme il y a auffi

proche Chevreuſe une Seigneurie dite la Ver- Hiftoire des

riere qui étoit tenue dès l'an 1500 par un Bar- Préſidens , p.

thelemi Seguier Lieutenant Général de Char. 221.

tres , il eft à croire que celle du Mênil eft une

branche de celle d'auprès de Chevreufe qu'y

aura apporté fon nom. Quoiqu'il en foit

Meffieurs Seguièr poffédoient encore cette

Seigneurie fur la fin du dernier fiécle , tems

auquel l'Evêque de Nîmes de leur nom y fut

inhumé dans l'Eglife du Mênil. Je trouve un

Jean Seguier de la Verriere nommé Com- Gall. Chrift

mandeur de Courzon en Poitou & de Villaroy Tom. 7. col'

>

ciers de l'Abbaye de Beaupré , Ordre de Câteaux . Dio-

cèſe de Beauvais , contre un taureau qui avoit tué un

jeune homme de 15 ans : il fut condamné à être pendu

à une potence. Voyez auffi ci-deſſus Tome III. l'article

de Charonne.

(a) J'ai vu la vente d'une métairie de so argens

faite en 173 , où ce lieu eft nomméla Voirrerie. Tab.

S. Magl.

1038.
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proche Verfailles en 1642. De plus un Jean

Seguier (qui eft peut-être le même) , eft qua-

Regift . Ar- lifié Seigneur de la Verriere dans la permif-

chiep. Parif.fion qui lui fut donnée le 26 Octobre 1668 de

faire célébrer en fa Maiſon. En 1697 le Châ-

teau de la Verriere, Paroiffe du Ménil, appar-

tenoit à M. Le Vaffeur attaché à M. de Pont-

chartrain.

Jul.

Ibid. 25

Cette Terre étant paffée à d'autres maîtres,

le Sieur Jacques - René Cordier Seigneur a

obtenu de M. de Vintimille Archevêque de

Paris, des Lettres qui y érigent une Paroiffe.

Elles font du 7 Août 1739. Ce Seigneur a

doré la Cure de quatre cent livres de rente ,

& on eft convenu qu'il en auroit la nomina-

tion. L'Eglife a été promptement bâtie en

forme de Chapelle & bénite fous le titre de

S. Jacques le Majeur, dont on aaffigné la Fête

au premier jour de Mai : ce qui paroît pou

voir jetter unjour de la confufion . Le nombre

des habitans forme dix -huit feux , dont quel-

ques-uns font des auberges fur le grand che

min de Rambouillet à Paris. Il n'y a aucunes

vignes dans tout le territoire qui eft en plaine

comme celui du Mênil, Ce Bénéfice a été mis

au Rôle des décimes fous le nom de S. Jac-

quesde la Verriere.

૨
૫
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MAGNY-L'ESSART

Lou

MAGNY-LES -HAMEAUX.

N trouve en France plus de trente Pa-

O
roiffes du nom de Magny , outre celles Voyez le

qui s'appellent Magnié &Magnieu , Magne , Dictionnaire

Magnac & Magnat. Tous ces lieux ont tiré Univ. Géo-

leur dénomination de leurs poffeffeurs primi- France, T. 2.

graph. de la

tifs , ou de ceux qui y ont les premiers bâti

appellés Magnus ; ou enfin de ce que le terri

toire en étoit de grande étendue , à magnitu

dine territorii: Si Magny dont il s'agit tire fon

nom d'un Seigneur ou Fondateur appellé

Magnus , il faut qu'ily ait long-tems que ce

Village exifte ; parce que les noms des Francs

ont fait difparoître ce nom Romain il y a bien

des fiécles ; Il s'enfuivra auffi de là qu'il y a

très-long-teins qu'il a été mis en culture &

que les bois y ont été effartés : & cela pour-

roit s'étendre à un millier d'années. Mais l'on

ne feroit point obligé de remonter fi haut

cette antiquité deMagny,fil'on convenoit qu'il

n'a eu ce nom que parce que fon territoire

étoit plus étendu que celui de plufieurs Paroif-

fes voisines , comme Château-Fort , Touffus ,

Voifins , &c. Cette étendue aurefte fe prouve

affez par le grand nombre d'écarts que la Pa-

roiffe renferme encore à préfent , outre ceux

qu'elle peut avoir cédé autrefois pour former

celle de la Chapelle Milon , & ce qu'elle a

cédé pour l'érection de celle de Guyencourt

& de Voifins , que j'en crois être démembrés ;

étendue qui fait que dans les Livres de l'Ele-

&tion on l'appelle Magny-les- Hameaux pour
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le diftinguer des autres Magny du Royaume.

Au refte quel que foit le fondement de l'éty-

mologie de Magny , la perte de titres caufée

par le laps de tems , fait que je ne l'ai trouvé

nommé pour la premiere fois , que dans un

Chartul. S. titre de l'an 1170 , par lequel Agnès Com-

-Genov.p.181 . teſſe de Meulant donne à l'Abbaye de fainte

Genevieve les hommesde Magny , pour com-

penfation d'un veu que fon mari Galeran

Comte de Meulant avoit fait à faint Ceraune,

dont le corps repofe dans l'Eglife de cette

Abbaye , & duquel il ne s'étoit pas bien ac-

quitté. J'ai auffi fait la rencontre d'un Odon

de Magny de Magniaco , lequel en 1195 ven-

Gall.Chrifl. dit une Terre à la même Abbaye de fainte

Tom. 7. col. Genevieve , ce qu'il fut beſoin de faire con-

723.E.
firmer par Robert Comte de Dreux.

CeVillage eftà fix lieues de Paris vers lecou

chant d'hyver & à deux de Verſailles , entie-

rementhorsdu Parc , & écarté de toute gran-

de route ; fa fituation eft à l'extrémité orien-

tale d'une plaine oùfont les bois de Trappes,

enforte qu'immédiatement après eftune gorge

ou profondeur par laquelle s'écoulent les eaux

qui paffent au-deffous de Château-Fort , &

vont fe jetter à Gif dans la riviere d'Ivette.

La plaine eft en labourages, & les côteaux de

la profondeurfont couverts de vergers ou jar-

dinages , & de petits bois & brouffailles , en-

forte que la vigne n'y eft point connue non

plus que dans les hameaux de la dépendance.

En 1709 le Dénombrement de l'Election de

Paris marquoit 101 feux à Magny-les-Ha-

meaux. En 1726 parut le Dictionnaire Uni-

verfel de la France , où on lit qu'il y avoit

alors 285 habitans. L'Auteur du Livre inti

tulé : Royaume de France , imprimé en 1745 ,

ne donne àMagny-les-Hameaux que 63 feux.

Le bâtiment de l'Eglife qu'on y voit au

>
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jourd'hui ne paroît avoir que deux cent ou

deux cent cinquante ans. Il ne peut paffer

pour fort régulier étant terminé fans rond-

point , fans vitrage dans le fond : & n'ayant

qu'une aîle , quoiqu'on l'ait tenue fort large

pour dédommager cet édifice de ce qu'il en

manque du côté du nord. Saint Germain Evê-

que de Paris y eft honoré comme Patron . Aux

anciennes reliques perdues un Curé du lieu

en a fubftitué d'autres du même Saint qu'il

obtint dans le fiécle dernier , lorsqu'on en

donna à l'Eglife de faint Germain-en-Laye.

Saint Jean- Baptifte eft repréſenté à l'autel à

côtéde faint Germain , non qu'il foit l'ancien

Patron , mais par un effet de la dévotion de

Jean Beffon Curé du lieu. La Dédicace de

cette Eglife fut faite autrefois au mois de

Juin ; mais à caufe que l'Anniverſaire con-

courroit fouvent avec la Fête-Dieu , Eufta-

che du Bellay , qui entra fur le fiége Epifco-

pal de Paris en 1551 , permit de la remettre

auDimanche d'aprés l'Octave de S. Pierre &

S. Paul & comme cette derniere Fête n'a

plus d'Octave , on a rapproché la folemnité

de cet Anniverfaire au Dimanche même d'a-

près la faint Pierre. Thibaud de Marly faifant

fon teftament l'an 1266 , y comprit l'Eglife Thef, anec-

de Magny parmi celles auxquelles il léguoit det . Tom. I.

vingt fols. Si l'antiquité de la Cure ne peut fe cal, 1221.

prouver par le titre du Cartulaire de fainte

Genevieve cité ci-deffus , elle n'eſt pas pour

cela poftérieure à ce titre , puifqu'il y avoit

déja eu des Curés en ce lieu en 1200. Pierre

de Nemours Evêque de Paris tendant les

mains à l'établiſſement d'un Couvent de Reli

gieufes à Porroy , écart de cette Paroiffe, Nécrol. de

s'accorda en 14 14 avec le Curé fur les droits Porroy. an 13,

qu'il auroit pu prétendre & lui fit payer la sept.

fommede cent fols. Dans le Pouillé du même
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fiécle récrit fous le regne de faint Louis ou

environ , elle eft dite etre à la pleine colla-

tion Epifcopale ; l'Ecrivain la défigne fous le

nom de Magneio. Les Pouillés poftérieurs en

affignent pareillement la nomination pure &

fimple à l'Evêque Diocéfain : ceux du quin-

ziéme & feiziéme fiécle fe contentent de l'ap-

peller Magniacum. Les Pouillés françois ont

introduit l'ufage de dire Magny-Lellart , &

celui de 1626 met de Magniaco Leffardi , com

me fi Leffard étoit un nom d'homme. Le

Curé actuellement en place (a) a fait rebâtir

le prefbytere. Loriqu'on a pavé l'Eglife on a

eu foin de placer les tombes des Curés & Prê-

tres du lieu proche le fan&tuaire , où il s'en

voitune du feiziéme fiécle. Jean Beffon déja

nommé ci-deffus y eft auffi inhumé. Son épi-

taphe en marbre blanc eft attachée au mur

feptentrional de la nef. On affure que ce Curé

mourut en grande réputation de fainteté. II

étoit natif du Diocèle d'Angers. Les autres

tombes qui fervent de pavé tant dans le chœur

quedans l'aile, ont été apportées de l'Eglife de

Port-Royaldans le tems qu'elle fut détruite.Un

autre Curé de Magny diftingué par ſa ſcience

a été M. Jean Burlugay , qui auparavant l'a-

voit été des Trous. Il fut fait depuis Théolo→

gal de Sens. C'eft lui qui compofa le Bréviaire

de cette Métropole qui parut en 1702 , & qui

a fervi de modele à en faire depuis qui enché

riffent fur la beauté dont il étoit.

Il refte derriere l'Eglife des maſures d'un

ancien bâtiment qui paroît avoir été le Châ-

teau , oule principal manoir des Seigneurs de

Magny. Je trouve de ces Seigneurs dès le treie

ziéme fiécle , mais non pas allez pour en for

Preuves de mer une lifte fuivie. Il femble parune Charte

Montmor, p. de l'an 120 , que les Seigneurs de Marly y

395. a)MyYococopft, of erni .
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la Prévôté de

Paris 1457,

Sauval , T,

3. P. 356.

avoient dès-lors quelque droit. Mathilde de

Château-Fort eft dite avoir confirmé l'an1254 Nécrol, de

en fa qualitéde Dame de Magny, une donation Porroy.

de douze arpens de terre faite à l'Abbaye de

Porroy par Eremburge d'Orfeigni . Deux cent

ans après cette Terre étoit dans la Maiſon de

Levis , & peut- être y étoit - elle depuis un

tems confidérable , Levis étant auffi proche

qu'il l'eft de Magny. Philippe de Levis Ar-

chevêque d'Auch , étoit poffeffeur de cette

Châtellenie en 1456. Il en fit préfent peu de Comptes de

tems après , à Guy de Levis Ecuyer , fon ne-

veu, qui en paya l'an 1457 les droits de relief

à Paris , à caufe qu'elle étoit mouvante de la

Vicomtéde Paris. On lit dans le Procès-verbal

de la Coutume de Paris de l'an 1580 , que

Claude de Lens Chevalier de l'Ordre du Roi

étoit alors Seigneur de Magny - les- Effarts :

mais apparemment qu'ily afauted'impreffion, Edition de

& qu'il faut lire Claude de Levis. En 1665 1678.

Charles d'Efcoubleau , Prince de Chabanois ,

Chevalier des Ordres du Roi , Marquis de

Sourdis , &c. en étoit Seigneur. Il fit enregi-

ftrer le 23 Décembre de cette année en Parle-

ment les Lettres-Patentes qui lui permettoient

d'y rétablir les fourches patibulaires en fa

qualité de Seigneur Chaftelain. Enfin le Duc

de Chevreufe par le Traité que le Roi fit avec

lui en 1692 en devint Seigneur utile & Haur-

Jufticier : & comme les Dames Urfulines de

faint Cyr lui ont fuccedé dans la Terre de

Chevreufe , elles font devenues pareillement

Dames de Magny-l'Effart.

Voici les noms des écarts de cette Paroiffe ,

tant hameaux , que fimples Fermes ou Mai-

fonsbourgeoifes , telles que la Carte de De

Fer les arrange Porroy dit depuis Port-

Royal , Buloyer , les Granges , Brouaffis ,

Merantez , Romainyille , Villeneuve , Goms
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Gall. Chrift.

Tom. 7. In
ftrum.col.89.

berville , Creffely qu'elle nomme mal- à-pro-

pos Crefleux , & Aigrefoin que quelques-uns

prononcent Aigrefin.

PORROY eft le plus fameux : je réſerve

à en parlet après tous les autres dont j'aurai eu

quelque choſe à dire .

BULOYER eft nommé dans un titre de

l'an 1214 , par lequel Bouchard Seigneur de

Marly & Mathilde fon époufe donnent à la

Maifon des Religieufes de Porrois ce qui leur

reftoit dansle bois de Moleretz juſqu'au grand

chemin appellé la Chevée de Bulloher. Dans

Procès-ver- la Coutume de Paris de l'an 1586 , Michel

bal pag. 636. Caufon Ecuyer en eft dit Seigneur. Charles

édition 1678. Camus l'étoit en 1608. Ce fut dans le Château

Reg. E. de ce lieu que furent cachées les reliques de

faint Quentin célebre Martyr de Picardie , la

derniere fois qu'on les tranĺporta de la Ville

de fon nom pour les mettre à couvert dans le

tems des guerres. Elles y refterent jufqu'au 2 3

Septembre 1620. Après que le danger fut

Tillemont paffé , le Chapitre de faint Quentin députa

& Baillet,vie Vital Piftor qui en les retirant de Buloyer

de S. Quen donna pour reconnoiffance une machoire où
tin.

Ibid.

Regift. Ar-

il étoit refté une dent , à la Dame du Château,

qui la laiffa en 1653 à fa fille Religieufe de

Port-Royal , où cette relique fe conferve au-

jourd'hui avec beaucoup de dévotion . Ce fief

releve de Villepreux , il appartient à M. Gal-

lot Seigneur de Mefle prèsde Provins.

LES GRANGES. Jeanne de la Fin créée

Abbeffe de Port-Royal en 1513 , y fit beau-

coup d'acquifitions pour fa Maiſon.

BROUAISSIS ou BROISSY. Martin Le

chiep. Parif. Mercier Curé de Voifins y avoit un Oratoire

1Decem.
en 1645 .

MERANTETZ eft un Château fitué fur

la pente du côteau qui eft vis-à-vis Magny &

qui regarde le midi. Il appartient à M. Leval

feur
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feur Officier dans la Chevalerie de S. Louis.

Ce lieu a donné le nom à une porte du grand

Parc de Verſailles qui en eft voifine ; le Por-

tier qui la garde eft fur la Paroiffe de Magny.

Merantetz releve de Merancy qui eft un petit

fiefdans le vallon. Au quatorziéme fiécle on

difoit Mefantez. Un Philippe de Mefantez Regift . Vifit.

Ecuyer vivoit en 1353. Leprof. Par.

ROMAINVILLE eft nommé Rome-fol. 117.

ville dans l'acte de la donation de Bouchard de Gall. Chrift.

Marly ci-deffus mentionnée. On y lit que la Tom. 7. In-

Chevée de Bulloher féparoit le bois de Mole-ftrum. col. 89.

retz du Deffes de Romevilla . Ce fiefappartient

à M. Gallot Seigneur de Mefle près de Pro-

vins.

VILLENEUVE paroît être le lieu qui

avoit donné le nom à une Abbeffe de Port- Gall. Chrift

Royal dont l'épitaphe de l'an 1297 commen- col. 914.

çot ainfi : Icygift Dame Mahaut de Villeneuve

Ponziéme Abbeffe de Porrois.

•

CRESSELY , oucomme l'écrit Guillau-

me de l'Ifle , Crecely , eft une Ferme qui ap-

partient au Collége de la Marche à Paris.

L'ABBAYE DE PORROY on PORROIS

DITE ENSUITE PORT -ROYAL.

Il est étonnant qu'un fçav nt homme com-

me étoit M. Hadrien de Valois , ait paru

ignorer que l'Abbaye de Porrois au Diocèſe

de Paris eft la même que celle qui a été fi

connue fous le nom de Port-Royal. Vallis

>

profunda , dit-il , una eft ex Abbatiis Diœcefeos Notit. Gall.

Parifiaca in Decanatu Maciaci , ut Porrais : p. 433. col. 2.

que amba Abbatiæ funt obfcura. Ces deux Ab-

bayes nefont nullement obfcures. La premiere

eft le Val-de-Grace , & lá feconde eft Port-

Royal , qu'il a méconnues toutes les deux fous

leurs noms primitifs.

Tome VII,
Rr

F
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A-l'égard de celle de Porrais qu'il écrit

ainfi après le Pouillé du treiziéme fiécle , c'eſt

la même que celle de Porrois ou Porroy.

Cette Abbaye eſt écrite Porrois dans tous les

titres les plus anciens qui marquent les pre-

miersbiens qui yfurent faits , & la fondation

même. Ces titres font depuis l'an 1204 juf-

qu'à l'an 1224. Ils font tous en latin , & quel-

ques- uns même paffés pardevant le Doyen de

Château-Fort,quine devoitpas ignorer la vraie

maniere de prononcer & d'écrire ce nom. Or

il faut obferver que les Auteurs de tous ces

actes latins ont mis ce nom en françois , ai-

mant mieux ne le pas latinifer que de le faire

mal. Il n'y en a qu'un qui eft de l'an 1209 ,

dont l'Ecrivain a mis domui Forregii au lieu

de domui de Porrcis : mais il faut remarquer

que Porregium eft là en un feul mot , & que

c'eft comme s'il y avoit Porreium ou Borreinm .

En effet c'étoit la fituation du lieu qui lui

avoit fait donner ce nom. Que fignifioit Porra

ou Borra dans les moyens tems , dans la baffe

latinité ? Il n'eft pas befoin d'en aller chercher

l'explication ailleurs que dans le Gloffaire de

Du Cange : Bora , Cavus dumetis olenus , ubi

flagnat aqua. Ce mot eft dans ce fens dans une

Chronique de Parme à l'an 1233 : & les Ita-

liens difent encore Borro pour fignifier un

creux plein de brouffailles & où l'eau dort.

C'eftprécisément la defcription que les Reli-

gieufes de Port-Royal firent de leur Maiſon

en 1625 , & que M. de Gondy Archevêque de

Paris rendit en ces termes dans fon Ordon-

nance : Il y marque qu'elles avoient allégué

Sui Monafterii in gratum fitum , in loco ....

bumido, nebulofo , & aquis ubique fcaturiente ,

adificati in valle profunda angufta , ' altis

montibus ufque arenofis & arboribus majori ex

parte adumbratis , .... obnoxii etiam frequen-
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ribus inundationibus & aquarum diluviis. Ainſi

jamais il n'y eut de lieu qui méritât mieux le

nom de Borrois ou Porrois. Mais celui qui

dreffa la Bulle que le Pape Honorius III en-

voya à l'Abbeffe
l'an 1324 , s'avifa de rendre

le terme Porrois en deux mots latins , & il

mit Abbatiffa
de Portu regis ; Monafterium

S. Maria de Portu regis. C'eft ce qui induifit

en erreur ceux qui ne remontoient
pas plus

haut ; & qui ne confideroient
pas qu'il n'y a

jamais eu de Port en ce lieu ni pu y en avoir ,

& qu'aucun
Roi n'y avoit jamais demeuré

juf

qu'alors
. C'efl donc ce nom donné à tout ha-

fard qui a prévalu par la fuite : on a dit &

écrit Portus Regius & en françois Port- Royal .

Je me fuis un peu étendu fur cette réflexion

étymologique
, parce que je ne crois pas

qu'elle ait été encore faite.

Cette Maifon a commencé par une Com-

munauté de pieufes perfonnes que l'Evêque

de Paris Odon de Sully y raffembla vers l'an

1204 , dans un fond qu'acheta Mathilde de

Garlande femme de Matthieu I d'Attichy def-

cendans des Montmorency , leur accordant

quinze livres de rente à Meulan & du bled à

Galardon. Ontient par tradition qu'avant cet

établiffement il y avoit en ce lieu une Cha-

peile de faint Laurent , & que c'eft pour cela

que fa Fête s'y est toujours célébrée avec fo-

lemnité& concours. Payen d'Urfines y joignit

une terre voifine. Bouchard de Marly fils de

Matthieu & de Mathilde y donna un peu après

la Terre de Chahengnay , les bois de Mole-

reiz , & c. En 1214 elle étoit en état de nour-

rir treize ou quatorze Religieufes ; ce qui fit

que Pierre de Nemours l'érigea en Abbaye ,

qui feroit foumife à l'Ordre de Cîteaux , &

en particulier à l'Abbaye des Vaux de Sarnay,

qui n'en eft qu'à une lieue & demie : ce même

Beaunier ;

Pouillé T. 1.

Rrij
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Pouillé.

Beaunier , Prélat dédommagea le Curé de Magny au fu

jet de fon droit Paroiffial. On croit que la

premiere Abbeffe fut une Mathilde qui fié-

geoit en 1216. Les Abbeffes les plus illuftres

du côté de leur origine , furent Petronille de

Montfort fille du Čonnétable Amaury. Elle

vivoit en 1275 ; enfuite une Philippe de Le-

vis. Beatrix de Dreux , fille du Comte de

Dreux Robert IV , l'étoit en 1316. Agnès de

Trie morte vers l'an 1348 : deux Jeanne de la

Fin tante & niéce Abbeſſes conſécutivement

Gall. Chrift. depuis 1468 jufqu'en 1557. On a obfervé

Tom. 7. col. qu'encore fous la derniere les Religieufes é-
917. *

>

toient reçues gratuitement. Sous Marie-Ange-

lique Arnaud Abbeffe dès l'an 1604 («) , elles

obtinrent permiffion de M. de Gondy Arche-

vêque de Paris d'être transférées au fauxbourg

faint Jacques , & elles y allerent en effet l'an

1626. On a vû ci-deffus l'expofé qu'elles a-

voient fait de la mauvaiſe fituation de leur

Maifon. Néanmoins comme elles ne purent

alors s'aggrandir à Paris , elles y retournerent

en 1648 fous la même Marie - Angelique

Arnaud dite alors de Ste Magdeleine. Ce fut

elle qui en 1630 s'étant démife du titre d'Ab-

beffe , obtint du Roi que l'Abbaye feroit éle-

Яive ; elle la remit auffi fous la Juridiction de

l'Ordinaire , & y établit par fes foins non-

feulement l'étroite réforme , mais encore l'in-

ftitut de l'Adoration perpétuelle du faint Sa-

crement , ce qui occafionna le changement

dufcapulaire noir propre à l'Ordre de Citeaux,

en un fcapulaire blanc garni d'une croix

rouge. Par la fuite la Maifon de Paris s'étant

augmentée , on donna à celle de la campagne

(4) Dom Beaunier en fon Pouillé des Abbayes , T.

1 , p. 31 , dit qu'elle avoit été faite Abbeffe en 1602 ,

à l'âge d onze ans & qu'elle commença en 1614 å

faire maigre.
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2

, pour lale nomde Port-Royal des Champs

diftinguer de l'autre , jufqu'à ce qu'en 1708 le

Pape Clement XI à la priere de Louis XIV

en éteignit le titre Abbatial & le Roi or-

donna d'en détruire les bâtimens.

CHATEAU-FORT.

ILn'eft
pas befoin derecherches pour trou-

ver l'origine de ce nom . Sur le déclin de la

feconde race de nos Rois plufieurs Seigneurs

firent bâtir des Châteaux dans les lieux qu'ils

trouvoient les plus faciles à fortifier & dont

la fituation étoit plus avantageufe , pour fe

défendre en cas de guerre. Le lieu dont je

parle , qui eft fur le bord d'une profondeur qui

regne au midi & au levant au bas de laquelle

coule un ruiffeau qui fe jette proche Gif dans

la riviere d'Ivette , fut jugé propre à bâtir une

fortereffe vers ce tems-là, & c'est ce qui lui

donna le nom. La confiance qu'eurent les

gens de la campagne dans la protection du

Seigneur de Château-Fort , fit qu'ils vinrent

s'y réfugier; & que le Bourg qui s'y forma

reflembla à une petite Ville. Non-feulement

le Château mit les peuples à l'abri des enne-

mis , mais auffi la clôture qui fut faite tout-

au tour & trois groffes tours en différens en-

droits du Bourg , dont on voit encore lesreftes

de deux , fous lefquelles on a fait agir la

mine. On ne peut mieux juger combien ce

lieu étoit devenu confidérable , qu'en faiſant

attention qu'il fut regardé comme le chef-lieu

d'une contrée de tout le Diocèle de Paris ,

enforteque Château-Fort fut le nom que l'on

donna vers le dixième ou onzième fiécle au

plus étendu des fix Doyennés ruraux , lequel

commençant au bout de la Banlieue au midi
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de Paris fur le grand chemin d'Orleans , com

prend tout ce qui eft à la main droite jufqu'à

Mauchamp inclufivement ; fçavoir à deux ou

trois lieues en deça d'Etampes & s'étend juf-

qu'au de-là de faint Germain-en-Laye , ren-

fermant tout ce qui eft au rivage de la Seine

dans cet efpace. On voit par la defcription de

cette étendue, que plufieurs lieux confidérables

yfont compris , tels que Che reufe , Ver-

failles , faint Germain , Nanterre , S. Cloud :

mais lorfque Château - Fort fut qualifié de

Doyenné il n'étoit pas ce qu'il eft aujour-

d'hui , & les lieux que je viens de nommer

n'étoient pas ce qu'ils font devenus depuis.

Château-Fort eft à cinq lieues de Paris ,

vers le couchant d'hiver ; les terres du côté du

feptentrion ou de la plaine y font toujours

également propres au bled , & les vallonsy

font garnis de prairies comme anciennement :

mais le nombre des habitans eft fort diminué ,

les maifons en petite quantité & fort déla-

brées. Il y a deux Paroiffes : dans celle du

Bourg dont je viens de parler , où il reſte en-

core quelques veftiges de rues & de places

avec une espece de contiguité dans les mai-

fons. L'autre Paroiffe a fes habitans répandus

dans la campagne vers l'orient & en très-

petit nombre. On pense que c'eft celle du

Bourg qui eft l'ancienne & qu'elle exiftoit

avant l'érection de la Fortereffe , à l'abri de

laquelle les Fermiers éloignés vinrent fe met-

tre; ce qui la groffit fort aux dépens de l autre.

Dans ces deux Paroiffes enfemble le Dénom-

brement de l'Election imprimé en 1709 com-

ptoit 61 feux : & le Dictionnatre Univerſel

de la France évaluoit fur cela les habitans au

nombre de 202. Mais le Dénombrement du

Royaume en 145 n'y trouve plus que 45

feux.
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L'Eglife Paroiffiale qui peut avoir été l'O-

ratoire primitif de ce lieu , peut-être même

avant qu'il eût le nom de Château-Fort , eft

fituée fur la defcente de la montagne à mi-

côte , & eft titrée de la Sainte-Trinité. Ce

n'eft plus qu'une espece de Chapelle ifolée &

folitaire élevée à neuf depuis peu fur les rui-

nesde l'ancien édifice. Quelques monumens

du treiziéme fiécle nous apprennent le nom

d'un célebre Curé de cette Eglife . Les Freres

& Sœurs de la Léproferie de faint Lazare de

Paris ne s'accordant pas fur l'élection de leur

Grand-Maître ; la conteftation portée parde- Hift. Eccl.

vant Matthieu de Vendôme Abbé de faint Parif. T.

Denis , Miniftre du Royaume , fut renvoyé à pag. 455 .

l'Evêque de Paris Etienne Tempier , quiy

nomma en 1270 le 25 Juin Simon qu'il qua-

lifie Frefbyterum S. Trinitatis de Caftroforti

virum utique providum & difcretum ac in tem-

poralibus circumfpectum . Thibaud de Marly fai-

fant fon teftament en 1286 , paroît avoir eu

une attention particuliere pour Château-Fort.

Il y mit ce lieu pour trois articles. 1º . L'E- Thef. anecde

glife de la Trinité pour vingt fols ; 2° ..

Prieuré pour cinquante fols ; & 3 ° . la Lépro-

ferie pour quarante fols.

le

Ce qui eft à dire fur l'autre Paroiffe de

Château-Fort eft davantage lié avec l'hiftoire

du Prieuré de ce lieu , puifque c'eſt la même

Eglife qui eft Priorale & Paroiffiale . Cette

Eglife eft fous le titre de faint Chriftophe : la

defferte de la Paroiffe fe fait dans une aîle de

ce vieux bâtiment du côté du midi . Le prin-

cipal corps de l'édifice eſt l'ancienne Eglife

des Moines , dont la nef n'eſt pas voûtée. Le

collateral ou aîle feptentrionale ne paroît

plus. Ce qui refte du tout fe fent très-fort de

fa vétufté : car on peut juger par le fond des

deux corps de cette Eglife qui fe termine en

20

Pracl. Mo-

num. poft

Theod. Can-

tuar. p. 407.

Tom. 1.
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efpece de calotte , & par un titre du Cartulaire

de Château-Fort , que c'eft une bâtiffe du

onziéme fiécle au plus tard. On y lit que le

Roi Philippe permit en 1068 qu'au lieu d'une

Eglife de bois un Chevalier nommé Aimeric

en fit une de pierre du confentement de Guy

& Hugues , dont Château-Fort étoit le béné

fice. Le portail ni la tour ne peuvent défigner

aucun tems étant de grès & de pierres mo-

laires. La Dédicace s'y célebre le Dimanche

des Quatre-Tems de Septembre. Je ne parle

pas des Reliques données en 1659 par Char-

lotte Baffon qui les avoit eues de François

Pallu Evêque d'Heliopolis , & cela pour la

raifon alléguée dans ma Préface. Il y a plu

fieurs fiécles qu'il n'y demeure plus de Reli-

gieux. C'eft cette Eglife ou celle de la Trinité

que deffervoit un nommé Salomon fous le

Prob. Hift. regnede Philippe- Augufte.MatthieuSeigneur

Montmor. P. de Marly fait mention de lui dans une Charte

de l'an 1194 fous fa qualité de Doyen de Châ-

Gall. Chrift, teau Fort. Il eft pareillement nommé comme

nov. Prob. p. Doyen dans un titre de l'Abbaye de Port-

Royal de l'an 1204. Les Chanoines de faint

Victor l'ont inferé dans leur Nécrologe au 9

Juin Obiit Salomon! Decanus de Caftroforti.

Desil y a trois cent ans cette Eglife de faint

Chriftophe étoit en mauvais état. Il reste une

permiffion que Jean de Courcelles Archidia-

Manufc, de cre de Jofay ( de Jofas ) vû les befoins de cette

Eglife qui menaçoit ruine à caufe des mal-

heurs du tems donna ordre le 24 Mai 1448

de vendre & aliéner deux cloches , pour en

employer l'argent à la réparer , & en avoir

une médiocre. Elle eft adreffée à Gregoire le

Roy Prieur de Château Fort , à Pierre de la

Riviere Prieur de Palaiſeau & à Pierre de

Voifins Ecuyer.

3.94.

82.

Lancelot.

>

La Chapelle de Notre-Dame des Boiffeaux,

ou1
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ou pour mieux dire des Bouceaux , fur la Pa-

roiffe de Château-Fort , eft une chofe dont la

connoiffance eft fort obfcurcie par le laps de

tems. On croiroit fur le fimple exposé du Rôle

des Décimes , qu'il y a eu un lieu appellé les

Boiffeaux où elle étoit fituée : mais c'eſt un

nom d'homme défiguré ainfi que beaucoup

d'autres dans le langage vulgaire. Deux freres

laïques nommés Nicolas & Guillaume Boucel

fonderent cette Chapelle en 1350 , moyen- Ex autogr

nant huit livres dix fols de cens à Creffelie , in Spiritua

les champarts de quarante-cinq arpensde terre lib. Tab. Ep.

au même lieu , en payant la petite redevance

due au même lieu , aux Mathurins de la Ville-

neuve-aux-Afnes fous Mitry , & deux arpens

de pré près le pont de Courcelles , le tout

tenu en fief du Seigneur de Marly. Ils en lai

ferent la préſentation à leurs héritiers & la

collation à l'Evêque , le tout confirmé par une

Bulle d'Innocent VI en fa feconde année. En

conféquence on marqua dans le Pouillé de

Paris écrit vers 1450 en parlant de Château-

Fort Capellanus ibidem Stephani de Boucel

Burgenfis Parifienfis , & par la fuite cette

Chapelle fut quelquefois dite de S. Nicolas ,

mais pluscommunément on l'appelloit la Cha-

pelle aux Bouceaux , ou Bouffeaux.

Michel Rat Bourgeois de Paris & Seigneur Reg. Ego

de Forges,préfenta le 18Aoûtcomme héritier Parif.

de Guillaume & Nicolas les Bouffeaux à la

Chapelle de N. D. fituée dans l'Eglife de faint

Chriſtophe de Château-Fort. Le 3 Septembre 1bid.

1487 il y eut préſentation à la Chapelle de

faint Nicolas des Bouffeaux fituée en la même

Eglife , par Jacques de Thumeri Seigneur de

Dampierre , héritier des mêmes Sieurs les

Bouffeaux. Le 3 Octobre 1541 , préfentation3.

à la Chapelle Notre-Dame dans faint Chri-

ftophe de Château-Fort par Guillaume Rat

Tome VII. SL

Ibid.
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Ecuyer , Seigneur temporel d'Orfigny. Le 8

Avril 1545 les enfans mineurs de feu Guil-

Jaume Rat ne pouvant préfenter , Guillaume

de Voifins Seigneur de Villiers-le- Pacle , &

George Dupuys Ecuyer , Seigneur de Marché

Paluz ypréfenterent en qualité de tuteurs. En

voilà fuffifamment pour mettre au fait de

cette Chapelle. A l'égard du nom de Bouce!,

j'obferverai que quand on a voulu le mettre

au plurier, il a pu former non-feulement Bou-

ceaux mais même Boucauds. C'eft ridicule-

ment que l'Auteur du Pouillé de 1626 au lieu

de mettre Burgenfi, Parifienfis en parlant de

cette Chapelle , a mis Burgenfis Pacifici.

Le Prieuré de Château-Fort fut fondé par

un Chevalier nommé Aimery , fuivant ce qui

Gell.Chrif. fe lit au Gallia Chriftiana : peut-être faut- il

Tom. 7. col. lire Amaulry ; car on verra ci - après qu'il

exiftoit un Ámaulry de Château- Fort précisé

ment dans le tems de cette fondation. Geof-

froy Evêque de Paris l'approuva & la confir-

ma l'an 1068. Il y a lieu de croire que ce fut

ce même Evêque ou fon fucceffeur qui ac-

corda aux Moines de Bourgueil qui y furent

introduits , les deux Eglifes du lieu , ou au

moins celle de la Trinité , fi elle étoit encore

alors la feule Eglife Paroiffiale. Le Pape Paf-

cal II dans fa Bulle de confirmation accordée

à Baudry Abbéde Bourgueil en 1105 , nom-

me l'Eglife de Château Fort. Environ foi-

xante ans après le Prieur & les Moines de

Château-Fort s'aviferent de noircir la répu-

tation de l'Abbé de Bourgueil leur Supérieur:

ils furent cités pour prouver leur dire ; mais

n'ayant pû le faire , ils furent déclarés excom-

muniés. Le Prieur pour fe venger fe mit à

diffiper le bien de fon Monaftere & à folliciter

le Seigneur du lieu de s'en emparer , ce qu'il

n'eut pas de peine à obtenir. Le Pape Ale-
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Ibid.

Ibid. pag.

687.

xandre III averti de tout cela à Sens , écrivit Duchêne,

au Roi Louis le Jeune pour le prier de pren- T. 4. p. 606,

dre les biens de cette Maifon fous fa prote-

&tion , & d'obliger ce Seigneur de rendre ce

qu'il avoit enlevé. Jacques Cardinal Diacre

écrivit quelque tems après au même Prince

pour ce fujet , lui marquant que l'Abbé que 662.

les Moines de Château-fort avoient calomnié ,

étoit avec celui de Marmoutier les deux Ab-

bés les plus réglés de tout l'Ordre des Moines

noirs. Cet Abbé de Marmoutier nommé Ro-

bert écrivit pareillement au Roi pour lui ren-

dre compte de la Sentence prononcée contre

le Prieur de Château-Fort , laquelle l'expul-

foit entierement de fon Ordre ; & lui appren-

dre que ce Prieur avoit choifi l'Ordre de Ci-

teaux pour s'y retirer. L'Abbaye de Bourgueil

qui étoit bien fournie de Religieux renou-

vella alors la colonie de Château-Fort. La

poffeffion de ce Prieuré & des Eglifes Paroif-

fiales qui en dépendoient , fut confirmée en

1208 à l'Abbé Luc par une Bulle d'Innocent

III , & fous l'Abbé Hubert en 1230 au mois p.

d'Octobre il y eut un accord fait entre le Prê- Tabul. Bur-

tre de Château-Fori & le Prieur. Il fe foumit gul.

comme les autres du même canton à fournir

le pigmentum à fon tour à l'Eglife de Notre-

Dame de Paris au jour de l'Affomption ; en-

forte qu'on lit dans le Rôle du quatorziéme
fiécle :

Prior de Caftroforti folvit anno MCC

LXXXXIIII. Item folvit anno CCC decimo.

Dans celui des Procurations Epifcopales de

l'an 1384 , il étoit taxé à dix livres dix fols.

Nous ignorons quel fut PEvêque de Paris qui

donna a l'Eglife de Bourgueil la nomination

des deux Cures de Château - Fort , qui eft

dite appartenir à l'Abbé dans tous les Pouil-

lés de Paris tant manufcits qu'imprimés , à

commencer par celui du treiziéme fiécle. Le

Gall. Chrift.

vetusTom.

Sfij
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Ex autogy .

in Tab.Ep.

Pelletier a marqué dans le fien de l'an 1692

que c'eft au Prieur du lieu. L'examen des

Regiftres décideroit la difficulté ſur laquelle il

ne m'appartient pas de prononcer.

La Léproferie de Château-Fort exiftoit dès

le treiziéme fiécle , puifqu'elle eft mentionnée

dans une Sentence arbitrale de l'an 1216 don-

née par Etienne Archidiacre qui maintint le

Curé en poffeffion d'une place devant le pref-

bytere contreles Ladres , Nicolas étant Prieur

du lieu plus dans le teftament de Thibaud de

Marly de l'an 1286. Elle avoit un Maître que

l'Evêque nommoit. Le Commiffaire qui la vi-

fita en 1351 fe fit exhiber les Lettres de nomi-

nation de Jeande Montigny pourvu par l'Evê-

que Guillaume de Chanac en 1333 , & il re-

connut par les anciens titres en préſence de

Philippe Curé de faint Chriftophe , que cette

Maiſon avoit entre autres biens une dixme à

Orcigny , la groffe dixme de Noiſement Pa-

roiffe d'Orcey , du revenu en argent à Ville-

Offlain , & une Ferme appellée Ruine fur la

pente de la montagne.

Les Seigneurs de Château - Fort étoient

anciennement des plus puiffans du Diocèſede

Paris après ceux de Montlhery dont ils furent

une branche. Quoiqu'il ait pu y en avoir dès

la fin du dixiéme fiécle & le commencement

du onzième , nous n'en trouvons point de plus

ancien que Hugues le Roux qui fut témoin en
'Annal. Be- 1069 à Paris dans un acte des dons faits à l'Ab-

baye de Marmoutier par Geoffroy de Gometz.

Preuves de Amaurry enfuite eft marqué préfent en 1967

'Hiftoire de à la Dédicace de l'Eglife de faint Martin des

Montmor. P. Champs. Il paroît auffi comme témoin dans

Ibid. pag. un acte de l'an 1081 au fujet de l'Eglife de

faint Spire de Corbeil. Guy de Montlhery

Mém. de furnommé le Rouge qui fut grand Sénéchal de

France & qui ne vivoir plus au mois d'Août

ned. T. 4. P.

755-

23.

26.

Lancelot,
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Chr. Man-

1108 , avoit poffédé outre la Terre de Roche

fort, celles de Château-Fort & de Gournay

fur-Marne. Hugues pareillement grand Séné

chal de France fut après lui Seigneur de Châ•

teau-Fort auffi-bien que de Gometz. Je parle

à l'article de Fontenay-aux-Roſes des droits

que ce Hugues Seigneur de Château-Fort y

avoit eus & à Bourg-la-Reine. Après s'être

donné de grands mouvemens contre l'Etat ,

fur la fin de fes jours il ſe retira dans un Cou-

vent &> y mourut fans avoir eu d'enfans de

Luciane de Montfort fille d'Amaury III fon

époufe. Il eft plus connu ſous le nom de Hu-

gues de Crecy , Terre fituée en Brie dont il

étoit auffi Seigneur. Le Cartulaire de Long- Chart. Lon

pont nous apprend que Château-Fort ef le gip . fol. 17.

lieu dont a voulu parler l'Auteur de la Chro-

nique de Morigny , lorſqu'il raconte que

cemême Hugues s'étant fait livrer fon Sei- rin. Duche-

gneur & fon coufin , Milon de Montlhery fils ne , Tom.

de Milon le Grand , le tint renfermé ſucceffi- P. 366.

vement en diverfes prifons ; & que dans la

crainte que s'il le remettoit en liberté il ne

s'en vengeât , il l'étrangla la nuit pendant.

qu'il dormoit : & afin que l'on crût que c'étoit

lui qui avant voulu fe fauver s'étoit tué , il le

jetta lui-même en fecret par la fenêtre de la

Tourde bois dans laquelle il étoit détenu , ce

qui attira une infinité de monde pour voir le

cadavre , tant à Château-Fort qu'au Prieuré

deLongpont où on le porta pour l'enterrer ;

le Roi même Louis-le-Gros s'y tranſporta &

ne put retenir feslarmes. C'eft en conféquence

de ce meurtre & parce que tout le monde l'a-

bandonna , qu'il prit le parti du cloître vers

l'an 1118. Ilparoit que c'étoit un homme ſec

& décharné ; car dans une conteftation qu'il

avoit eu avec les Religieux de Longpont au

fujet du produit de la dixme de Mondeville , gip . fol. 16.

Chart, Lon

Sfiij
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il estdéfigné ainfi : Hugo de Caftroforti cogne-

mento cadaver. On voit auffi dans le même

volume un Thomas de Caftroforti qui avoit un

nommé Guy pour frere , & un Barthelemi de

Château-Fort témoin dans la donation faite

par Tevin de Forges à ce Prieuré. Mais appa-

remment que ces Seigneurs ( s'ils font de ce

nombre ) ont vécu avant Hugues , ou que le

Roi Louis-le-Gros leur avoit donné une par-

tie de la Seigneurie de Château-Fort , & peut-

être la Vicomté. Car ce Prince confifqua les

biens de Hugues de Crecy & particulierement

Château-Fort qu'il réunit à fon Domaine. Il

Hift. d'E- étoit dans cette Terre , lorfque Thomas Abbé

tampes , pag . de Morigny vint le trouver au fujet de l'Eglife

de faintMartin des Vieilles-Etampes.

Depuis ce tems là la Terre de Château-

Fort fut comprife dans les comptes du Do-

maine , & n'eut plus que des Sénéchaux , puis

des Vicomtes & des Prévôts. Un Compte du

Pruffel , tems de Philippe- Augufte de l'an 1202 , con-

Traité des tient cet article , Senefcallia Caftrifortis L. fol.

Fiefs, p. cxlv & plus bas : De Vavaforibus Caft fortis XLIII.:
& clv. fol. Le Roi Philippe-le-Hardi fit une diftra-

du Châtelet

fol. 148.

&tion dans cette Terre en faveur de l'Abbaye

1. Volume de faint Germain des Prés. Il lui donna en

des Métiers 1275 par Lettres datées de Royaumont la qua-

'triéme partie du gruage dans les forêts de la

Châtellenie de Château-fort avec toute Juftice

& Domaine , ne fe retenant que le reffort , &

déchargea les Religieux d'un diné qu'ils

étoient tenus de donner au Prévôt de Château-

Fort en leur Maifon de Monteclain. J'ai

Tab. Foffat. trouvé à l'an 1325 un Boucher de Verneuil

Prévôt de Château-Fort donnant acte fur Che-

vreufe & fur le lieu dit Ivette. En 1462 Guil-

laume de Villetain Ecuyer Seigneur de Gif

étoit Vicomte de Château-Fort. En 1467 le

Roi Louis XI par Lettres données à la Motte

*
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Compte de

413.

8.

d'Egry le 21 Août , inftitua Charles du Buz

Ecuyerde fon Ecurie , Capitaine de Château- la Prévôtéde

Fort , lui attribuant le revenu de la Terre : Paris . Sau-

val , T. 3. P.

mais il n'en jouit pas long-tems , puifque dès

l'an 1480 le même Prince faifant le 6 Mars Sauval , ibid.

une échange avec Louis de Brabant & fes P, 397 & 401.

héritiers , lui donna entre autres Terres (a) Mém. della

celle de Château-Fort. Il y eut en 1491 une Chambre des

information contre quelques-uns de ce lieu Comptes,vol.

qui avoient déchiré , arraché & foulé aux Comptede

pieds le cri du ban & arriere-ban que le Pré- la Prévôté de

vôt de Paris avoit fait crier au carrefour , & Paris. Sau-

attacher au poteau . En 1495 Bertrand le Pi- val , Tom. 3 ,

P. 498.

cart Avocat demanda en Parlement d'être Kegift . Con

inftitué Prévôt de ce lieu , au moyen de l'éle- fil. Parl. is

Aion de lui faite par les Officiers & Prati- Maii 1495.

ciens du même lieu , & il fut admis con-

tre Jean Catin auffi Avocat qui s'y oppofoit.

La Seigneurie de Château Fort étoit re-

venue au Roi , puifqu'en 1529 François I la

donna à Jean de la Barre Prévôt de Paris

en place de deux cent cinquante livres qu'il

lui dévoit de rente chaque année fur le Tré- & 1533.

for Royal. On trouve [ néanmoins ] en

1533 un hommage rendu au Roi pour la Gr. Offic. T.

Terre de Château Fort par Jean Poncher Se- P- 451.

crétaire du Roi : & en 1540 une décharge à Mémoire de

Jean d'Escoubleau de Sourdis des droits Sei- la Chambre

gneuriaux de cette même Terre. Quarante des Comptes.

ans après fut dreffée la Coutume de Paris. Le

·

Chambre

des Comptes

Juillet 1529

Hift . des

Chambre

Procès-verbal fait mention de Pierre Prouft Coutume

qui en étoit Prévôt & Honoré Rouffeau fon 1580. p. 642.

Edit 1678.

Subftitut. La Terre de Château-Fort qui avoit

été unie par Arrêt au Domaine du Roi , fut des Comptes.

poffédée pendant quelque tems par le Seigneur

Duc de Chevréufe avant le milieu du dernier

fiécle : mais le Sieur d'Escoubleau de Sourdis , Acquifition

(a) Xaincoins au Bailliage de S. Pierre-le-Moutier.

du Roi de

1695,

Sf iv
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à qui elle avoit été engagée , n'ayant pas été

remboursé de fon engagement , il ne voulut

pas en laiffer la jouiflance à ce Duc ; ainfi ce

Duc l'acheta en 1646. Quatre ans après , il y

eut un contrat entre le Roi & la Ducheffe de

Guile comme tutrice de Louis de Lorraine

Duc de Joyeufe : en échange de la Souverai-.

Rcgift. du neté de Château-Regnaud , le Roi lui céda le

Parl. 12 Avr. Comté de Gien pour être uni au Duché de

1650. Guife, & la Terre de Château-Fort pour être

unie au Duché de Chevreufe. Il fut dit que la

Val de Rougnon & la Principauté de join-

ville ne feroient qu'un même fief de la Châ-

tellenie de Château-Fort , à la réſerve detoute

Police au village de Bry valant quatre cent

livres de revenu , laquelle feroit réunie au

Duché de Chevreufe. Enfin par Arrêt du 9-

Février 1663 Charles d'Efcoubleau Marquis

de Sourdis, Comte de Jouy, fut déclaré devoir

jouir de la Seigneurie de Château- Fort ,

condition que la Juftice y feroit rendue au

nom du Roi par les Officiers pourvus par Sa

Majefté fur la nomination de ce Seigneur,

conformément à l'Arrêt du 27 Juin 1650.

2 )

Antiq. de

Paris Pag

249. Edition

1639.

के

Du Breul donne à entendre que le canton

de Château-Fort où l'Abbaye de S. Germain

des Prés a une Juftice , s'appelle Vilvert.

Un autre écart qui eft de la Paroiffe de la

Trinité fe nomme Örfe (a) . C'eſt un Château

avec un moulin fitué au bas , de Voifins le

Regift. Ar Cuit. Les Cartes l'écrivent mal- à- propos

chiep. Parif. Orfé ou Orcé. Il a appartenu en 1637 à Jean

de Loymes Confeiller du Roi , & à Françoiſe

Chouard fa femme.

Le Traité du Roi de l'an 1692 fait mention

de la Terre de la Perruche fituée à Château-

Fort appartenante à la Marquife de ce lieu ,

(a) Et non Orfé.
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& relevante de Chevreufe. Ce fief eft dans la

partie occidentale du Bourg.

MEZENTAIS. Un Philippe de Mezen- Regiftre du

tais Armiger vivoit en 1351 . Domaine.

Quoique ce fût depuis long-tems que Châ-

teau-Fort avoit commencé à décheoir , il n'a

diminué plus vifiblement que depuis que les

Urfulines de S. Cyr en font devenues Dames

auffi-bien que de la Seigneurie de Chevreufe ;

enforte qu'il eft très-fenfible que l'un des lieux

s'eft affoibli à mesure que l'autre qui n'eft qu'à

une lieue s'eft fortifié & a augmenté en habi-

tans. Il y avoit autrefois à Château-Fort une

rue que l'on appelloit la rue de la Monnoie. Il

yavoit auffi tous les Mardis un Marché qui

avoit été établi par Lettres de Charles VI du Tréfor des

mois de Février 1406 , fur le rapport de Guil- Chartes.Reg.

laume Cerveau Elu au fait des Aydes & aupa-

ravant Procureur du Roi au Châtelet. Il ne

refte de tous ces droits attachés à la Tour que

celui de la Foire du jour de faint Simon . qui

confifte dans le mefurage des grains , droit de

place, jeude quilles , affermé 8o livres.

Autant ce lieu eft prêt à tomber dans l'ou-

bli , autant il faut être attentif à l'en tirer,

Voici quelques Illuftres qui en font fortis.

162.Piece 11

Un Jean de Château-Fort étoit Abbé de Li- ¿ Chartul. Li-

vry Ordre des Chanoines Réguliers en l'an vriac. fol. 36.

1289. Ontrouve dans le Recueilde fépultures

de l'Abbaye de faint Denis une épitaphe du

cloître qui commence ainſi :

Icy gift fous cette pierre

Le corps dufeu Soubsprieur Pierre ;

De Château-Fort furnom avoit

Tout comme en ce fiècle vivoit , Sc.

Honorable vie mena ,

De l'Ordre garder ſe pena , Sc.

Ilmourut en 1394.

Hift. de S.
Denis , pag.

$79.
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Maiſon de

Guillaume de Château-Fort fut fort céle-

bre au quinziéme fiécle dans l'Univerſité de

Paris. Il en étoit Recteur l'an 1449. Il fut

Hift . de la reçu Docteur de la Maifon de Navarre quel-

Navarre & de ques années après . Il étoit Grand-Maître du

même Collége en 1459 , auquel tems il fit de

graves remontrances au Roi Charles VII fur

les abus introduits dans les Colléges. Du Bou-

lay le repréſente comme un homme hautain

& impérieux , mais en même-tems il le fait

natifdu Berry.

l'Univ.

Suppl. de

Moreri,

*
De nos jours le célebre Eufebe Renaudot fi

connu par fes Ouvrages , a été Prieur de

Château-Fort.

Q

TOUSS U S.

UOIQUE ce Village foit le feul de fon

nom dans tout le Royaume , on l'anom-

mé depuis peu de tems Touffus- le- Noble , fans

que j'aie pu en découvrir la véritable raiſon.

Il eſt ainfi défigné dans des Lettres-Patentes

de l'an 1722 fur les aggrandiffemens du Parc

de Verſailles & des avenues. Ce n'eft auffi

qu'en 1741 que dans le Rôle imprimé des Dé-

cimes , au lieu de fe contenter du mot Touffus

on a commencé à mettre Touffus- le-Noble.

Quelques-uns croient que ce nom lui eſt evnu

de ce qu'il a appartenu à des gens nobles

comme auffi Buc.

Il ne paroît aucun acte avant le douzième

ou treiziéme fiécle qui faffe mention de ce

licu. Ce fut vers ce tems-là qu'une Dame

nommée Heremburge femme de Hinger de

Chart. Lon- Châtres , donna au Prieuré de Longpont fous

gipon.fol. 8. Montlhery fix fols de cens apud Toffum. Com-

me il a été quelquefois écrit Toufus avec une

fimple , je ne fuis pas éloigné de croire que
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c'eftde ce Village dont a voulu parler Dame

Mabille époufe de Matthieu de Marly , lorf-

qu'elle déclare en 1247 , que du confentement

de fon mari elle donne aux Religieufes de

Port-Royal entre autres chofes decimam de

Tofus ,une dixme à Toufus ; car quoique dans

la Charte imprimée on life de Tolus , il y a

toute apparence que c'eſt une faute d'impref- Hiftoire de

fion , d'autant qu'il ne fe trouve nulle part

aucun lieu dit Tol ou Tolus , ou bien Toulus.

L'Abbaye de Port-Royal n'étoit fituée qu'à

deux petites lieues de Touffus.

Preuv. de

Montmor. P.

405.

Je croirois auffi que primitivement le lieu

où Touffus eft fitué s'appelloit Tonfcbus , c'eft

à-dire , lieu rempli de Toufches , qui eft le

nom que l'on donnoit il y a fix & fept cent

ans aux lieux où les arbres étoient plus forts ,

plus beaux & plus propres à former des ave-

nues: de-là vint le nom latin Tafcha & Tofcha Gloff. Cangii

que l'on donna à des allées d'arbres. Au refte vore Tofcha

M. de Valois a évité de parler de ce Village & Tuſcha.

& ilne nous en fournit rien.

Le Village de Touffus eft à cinq lieues ou

environ de Paris vers le couchant d'hiver , &

àune lieue & demie de Verſailles vers le midi.

Château-Fort n'en eft qu'à une demie lieue.

Sa fituation eft dans une plaine qui paroit fer-

tile enfroment & avoines au fortir du Parc de

Verfailles. On n'y voit aucunes vignes. Les

Dénombremens varient fort fur le nombre

des habitans depuis environ quarante ans. En

1709 ony comptoit34 feux : quinze ans après

46 habitans : & enfin en 1745 le tout fe ré-

duit à dix feux. Cependant lorsque j'y paffai

en 1739 , on me déclara qu'il n'y avoit que

fept ménages en tout ; fçavoir deux fermes &

cing habitans , & qu'on y rendoit le Pain beni

àl'Eglife toutes les cinq femaines. Je n'y ap

perçu qu'une ou deux maiſons proche cette
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Eglife. Le pavillon de la porte du Parc de

Verfailles qui en eſt voisine , eft fur le terri→

toire de la Paroille.

Il n'y a rien que de fort groffier & pauvre

dans le dehors de cette Eglife , fur-tout à la

tour écrasée qui eft à côté de l'entrée . En de-

dans elle eft proprement replâtrée , & petite.

Le Patron eft faint Germain Evêque d'Au-

xerre. Je n'y apperçus rien de remarquable.

On s'y eftfervi autrefois pour parementd'au-

teld'une piece de tapiflerie parfemée de fleurs-

de-lys , fur laquelle eft repréfenté un faint

Evêque & un faint Diacre , & où l'on voit

brodé en lettres de petit gothique que Tanne

guy Aubery & Jeanne Formentin fa femme ont

donné à cette Eglife ces deux paremens. Cette

tapifferie couvre à préfent la table de la fa-

criftie. On pourroit croire que par la défigna-

tion de cette Eglife , ce feroit à l'Eglife de

Touffus que ce don auroit été fait il y a envi

ron trois cent ans ; mais vu les fleurs- de-lys il

y a plus d'apparence que ce fut à S. Germain

l'Auxerrois de Paris que Tarneguy Aubery

fit préfent de ce parement qui étoit double ,

c'est - à - dire , l'un pour la table de l'autel ,

l'autre pour le rétable. L'image du faint Dia-

cre fait penfer naturellement à faint Vincent

que l'on a cru en ces derniers fiécles être Pa-

tron de la même Eglife de Paris , enforte

qu'on les joignoit toujours enſemble. Il n'eft

pas rare que des ornemens paffent d'une Eglife

à une autre. La Dédicace de l'Eglife de faint

Germain de Touffus a été faite en 1540 par

Charles Boucher Evêque de Magarence.com-

miş par celui de Paris. Il eft fait mention de

la requête du Curé & des habitans dans le Re-

giftre de l'Evêché de cette année au 18 Mai.

Auffi la conftruction ne paroît être gueres que

de ces tems-là. Je ne dois pas oublier de mar-
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quer que cette Eglife eft tenue en fief du Du-

ché de Chevreufe , ainfi que je l'ai lû dans

l'imprimé des acquifitions faites par le Roi

en 1691 .

:

La Cure atoujours été à la col'ation plei-

ne & entiere de l'Evêque de Paris . Le Pouillé

du treiziéme fiécle met dans le Doyenné de

Château-Fort De donatione pifcopi , Ecclefia

de Torfus. XL libr. c'eſt-à-dire que le revenu

étoit alors de quarante livres. Ce revenu qui

étoit affez confidérable pour ce tems-là , avoit

été diminué à caufe des guerres , auffi-bien

que le nombre des habitans. Ce qui avoit en-

gagé Guillaume Chartier qui entra en 1448

fur le fiége Epifcopal , d'unir cette Cure à

celle de Buc mais lorfqu'il fut prouvé en

1473 qu'il y avoit un fuffifant revenu pour

nourrir un Prêtre , & que le ruiffeau qui fe

trouvoit entre les deux Villages rendoit diffi-

cile le chemin de l'un à l'autre , l'Evêque

Louis de Beaumont caſſa cette union le 10
Regift. Ep.

Mars , & après la mort du Curé de Touffus Par. 10 Mars

arrivée en 1475 il lui donna un fucceffeur. En

1548 cette Cure ceffa d'être poffédée par Guy Nov.

de Sainctes ; on lit qu'elle fut donnée en

Commende à Claude de Sainctes Clerc Cha- Mars 1548,

noine Régulier de faint Cheron de Chartres.

C'est le fameux de Saintes qui fut depuis

Evêque d'Evreux , & grand Controverfifte. Il

n'avoit alors que vingt- trois ans & huit ans

de profeffion. Il étudioit au Collège de Na-

varre lorfque cette Cure lui fut conférée.

Ibid. 30

Ibid. 1s

On connoît peu de Seigneurs de Touffus.

Un nommé Jean Augier l'étoit fous le regne

de Louis XI. Cette Seigneurie mouvante de

Château-Fort échut enfuite à une de fes filles

qui avoit eu un nom fort fingulier au batême.

Je rapporterai ici l'article des Comptes qui

fournit ce fait « Damoiselle Fleur-de-lys Comptes de
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relief , année »

1478 .

Sauval , T.

3. P. 432.

Augier veuve de Pierre de Grand-roüie

» pour le relief d'un Hoftel fis à Touffus ,

» mouvant de Chafteau-Fort , dont elle a fait

hommage à la Chambre le 6 Avril 1478 ,

lequel Hoftel lui eft efchu par la fucceffion

» de fon pere Jean Augier par partage fait

» avec fes freres & fœcurs. "

">

«

>

1

Etienne Richer étoit Seigneur cent ans

Coutume de après , fuivant le Procès-verbal de la Coutume

Paris in -8° de Paris de l'an 1580 , excepté de la partie

1678. p. 638 dont Pierre Enixe eft dit Seigneur au même
& 639.

lieu.

Regift . Ep. Guillaume Hebert Confeiller au Parlement

poffédoit en 164, cette Terre avec celle de

Traité de

Buc.

Le Duc de Chevreuſe étoit en 1692 Sei-

1692. T. 5. gneur utile & haut - Jufticier de Touffus à

de l'Hift.des caufe de Château-Fort. Il fut convenu alors

Gr. Offic. p.
691 & 687. que la portion de dix-neuf arpens employés

dans le Parc de Verfailles releveroit de Che-

vreuſe , comme auffi 57 autres arpens.

La partie de la Terre de Merentais qui eft

Acq if. du fur la Paroiffe de Touffus , fut auffi déclarée

Ro i1691. alors relevante du Duché de Chevreufe.

Hift. des

Gr. Offic. T.

s.p.68y.

Acquif. du

Roi 1691. p.

40.

Les Religieufes Urfulines de faint Cyr lui

ont fuccedé comme Dames de Chevreufe.

L'une des Fermes fituée fur la Paroiffe de

Touffus , & qui a des prés à Jouy , dépend de

leur Seigneurie.

Une partie du territoire de la Paroiffe de

Touffus eft auffi occupé par les terres de la

ferme d'Orfigny,appartenante à MM. de faint

Lazare de Paris. Cette Ferme , quoique fituée

fur la Paroiffe de Saclé , eft plus voifine de

Touffus c'est pour cela que les Curés de

Touffus fe font quelquefois chargés, enlevant

leurs dixmes , de lever auffi celles de tout le

hameau, & territoire d'Orbigny qui apparte-

Reg. Fift. noient à la Léproferie de Château - Forr ,
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comme fit en 1364 Simon Bafin Curé , pro Ieprof. Dia-

pretio unius mina bladi 5 unius mina avena. cef. Parif.

1351.fol.

VILLIERS- LE-BACLE.

Tab.cerea

UTRE plufieurs hameaux du Diocèle de

Paris qui portent le nom de Villiers ( V'il-

lare) lequel revient à celui de petit Village

ou Maifon de campagne ; on y compte fix Pa-

roiffes de ce nom , qui ont un furnom tiré ou

d'un ancien poffeffeur de la Terre , ou de la

fituation du lieu. Le Bacle eft le nom que por-

toient d'anciens Chevaliers au trciziéme fié-

cle , il s'écrivoit alors dans le fiécle fuivant

Li Baacle. On trouve un Henricus li Baacle

Vicedominus Carnotenfis dans les Tables de cire

de l'an 1285 , qui contiennent quelques dé- Carmel . Dif-

penfes de la Cour de Philippe-le-Hardi : & cal. Parif.

dans d'autres du regne de Philippe-le- Bel un Tab. cerea

Jean li Baacle d'abord parmi les valets , &

enfuite parmi les Chevaliers , comme aufliunif

Pierre Li Baacles Chevalier (4). C'eft fans Florentiæ.

doute de quelqu'un de ces Le Bacle defcendus

du Vidame de Chartres , qu'étoit Jean Le

Bacle qui fit établir par fes libéralités une

Cure dans la Chapelle de fes ancêtres , fituée

àVilliers proche Château-Fort ; & c'eftpour

cette raison que ce Villiers prit le nom de Le

Bacle , s'il ne l'avoit pas même avant que la

Cure fût érigée.

S. Victor. Pa-

Ce lieu eft à cinq lieues ou environ de Pa-

(a) J'ai auffi vu dans l'Egliſe du Prieuré de S. Dom-

nin proche Montereau , au Diocèfe de Sens , d'pen-

dant de S. Victor de Paris , la tombe d'un des Sei-

gneurs de ce nom. On y lit en gothique capital : Cy gift

Henris Li Bafcles Chevaliers . qui trefpafla l'an

grace M. CC. LXXXI, ou mois de May. Priez pour

lame de luj. Il y a dans le Mercure de Mai 1717 un

ample Mémoire fur la généalogie des Le Bacle.

de

Tah. cerea
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ris vers le couchant d'hiver , & au midi de

Verfailles à la diftance d'une liene & demie ,

& à une lieue de Château- Fort à l'orient de

ce Bourg. C'est un pays de plaines & de la-

bourages , mais fort voifin d'une longue val-

lée qui venant de Château-Fort s'étend du

côté de Gif. En 1709 il y avoit 44 feux fui-

vant le Dénombrement de l'Election de Paris ;

ce qui faifoit 122 habitans en 1726 felon la

fupputation du Dictionnaire Univerfel de la

Royaumede France. Un nouveau Dénombrement publié

en 1745 par le Sieur Doify n'y marque que

26 feux. Dans ces trois Ouvrages imprimés

on écrit Villiers le Bafcle ; mais les anciens

aimoient mieux mettre deux a pour marquer

que la premiere fyllabe eft longue , que d'é-

crire ce nom autrement que la famille des

Sieurs Le Bacle ne l'écrivoit.

France in-

quarto.

L'édifice de l'Eglife Paroiffiale titrée de la

fainte Vierge ne paroît pas être ancien , mais

enle rebâtiffant on n'a point rompu toutes les

tombes ainfi qu'en d'autres lieux. Il eſt affez

fimple & petit , fans ailes mais?

Chapelle placée au côté du feptentrion.

avec une

Dans cette Chapelle fe lit fur une tombe

l'épitaphe fuivante : Icy gift Jeban l'Eſcuyer de

Voifins , quitrefpaffa l'an de grace M. CC. LX

XV ou mois d'Aouft. Ce défunt n'a pas
d'ar-

moiries. Il a l'épée au côté dans fa répréfen-

tation qui eft gravée , l'écriture eft engothi-

que capital.

Une autre tombe de la même Chapelle re-

préfente un homme & une femme : la gravure

eft prefque ufée ; la femme eft avec une coeffe

quarrée. Sur cette pierre eft écrit en petit go-

thique Cy gift Guillaume de Voifs Ecuyer

Seigneur de Voifins- le- Cuit , qui treſpaſſa l'an

degrace M CC IIIIxx deux au mois de

Décembre.

>

Au
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Au chœur , fe voit du côté droit la tombe

d'un homme de guerre qui a été tournée à

contre-fens ; il n'y refte que la date de lifible ,

qui eft de l'an M. CC LX & IX.

Au feuil de la porte de l'Eglife a été portée

la tombe d'un Seigneur de Voifins décédé en

M. CCC XXX & VI. Ce qui paroît fur la

tombe de la Chapelle être de l'hermine dans

le champ de l'écu de fes armoiries & figuté ·

diftinctement en petits lozanges.

Et

On voit encore dans le chœur une tombe

gravée en petit gothique , dont on ne peut

1re que ces mots : Goutelas Ecuyer en fon vi-

vant Sr de Damiete près Gif & de

Damoiselle Charlotte de Voifins fa femme.

Quelques -uns de ces Seigneurs vêtus de

court ontdes oifeaux parfemésfur leurs habits.

Enfin il y refte la tombe de Pierre Symon

Prêtre Vicaire décédé en 1550 , & qui a fait

desfondations.

Voici d'autres infcriptions que M. de Gai-

gnieres a tiré de la même Eglife avant qu'on Portefeuille

la réparât ou qu'on remuât le pavé. On y li- de Gaignier.

foit fur le mur du chœur à main droite dans

un cadre ou tableau : Cy giſt Samuel de Forboys

Efcuyer en fon vivant Seigneur de Prefles 5 de

Villiers-le-Bacle en partie , premier homme

d'Armes de France , Commendant en la Gorde

Ecoffeife du Corps du Roy : qui décéda le 5 Oto-es

bre 1590.

Au côté gauche du chœur autour d'une

tombe ou font figurés deux perfonnes :

Cy gift Jehan Marc de la Maret Efcuyer Sr de

Saint Mars , qui décéda le XXX jour de Mars

M VI c I. Et Damoiselle Françoise Jombert fa

femme laquelle décéda le ..

Au deffous de cette même tombe fe lifoit :

Tome VII. Τι



498 PAROISSE DE VILLIERS-LE-BACLE ,

Jeban Marc de la Maret Sr de Saint Mars en

fon vivant Maréchal de Camp des Armees de

feu Monfeigneur Frere unique du Roy , Gouver

neur des Villes de Saumur , Manies & Meulan ,

Lieutenant de cinquante hommes de l'Ordon-

nance.

La Cure de Villiers-le-Bacle ne fe trou-

vant point dans le Pouillé du treiziéme fiécle,

doit être néceffairement d'un établiffement

poftérieur. Elle est marquée dans celui qui fut

écrit vers 1460. Ainfi c'eft dans l'intervalle

d'un tems à l'autre qu'elle a dû être établie.

Il exiftoit cependant une Eglife ou Chapelle

dans ce lieu de Villiers , puifque les Seigneurs

de Voifins y eurent leur fépulture dès les an-

nées 1269 & 1275 , ainsi que l'on vient de

voir ; & il falloit qu'elle fût déja conſidérable

en 1319 , puifque l'on avoit bâti dès aupara-

vant tout auprès une Chapelle de faint Louis.

Onze ans après , Jean-le-Bacle Chevalier don-

na le quint de fa Terre pour l'entretien du

Curé deforte que dès l'an 1348 on vit Adam

Tade Chevalier héritier de Jean-le-Bacle par

Elifabelle fa femme , qui en étoit fœur , com-

pofer avec le Sieur Girault alors Curé , pour

le quint ci-deffus évalué à deux cent livres :

mais on ignore de quelle Paroiffe avoit été

diftrait le territoire qui forma cette nouvelle

Paroiffe, fi c'étoit de Gif , de Touffus ou de

Saint-Aubin. Ce qui fait croire que le dé-

membrement ne fut pas fait de Château-Fort ,

eft que la nomination n'a pas été attachée à

l'Abbaye de Bourgueil comme elle eût dû

l'être , fi Villiers avoit été auparavant de la

Factum de Paroiffe de Château- Fort. Quelques-uns pré-

1735 pour M. tendent que Villiers étoit Succurfale de Gif

Guerey Sieur
de Voifins le avant qu'on l'érigeât en Cure. Mais ils n'en

apportent point de preuve. Il y auroit peut-Cui.
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Erre plus de lieu de croire que ce feroit de

Touflus & de Saint-Aubin que la diſtraction

aura été faite , & que c'eft pour cela que ces

deux Paroifles ont aujourd'hui fi peu d'habi

tans. Pour ce qui eft de Gif, je ne fçai fi l'on

ne prend point la réunion de la Cure de Vil-

liers avec celle-là qui a eu lieu pendant quel-

quesa nnées , pour une espece de maniere dont

elle en auroit été Succurfale. Ce que je puis

en dire , eft que le 11 Janvier 1483 la Cure

de Villiers fut unie à celle de Gifpour la vie

durant de Guillaume Herpin Curé de Gif, &

que cette réunion fut continuée & même au- ..

delà , enforte qu'un Prêtre étoit inftitué Curé Regist , Ep.

de deux Paroiffes par une feule & même Pro- Par. 11 Jan

vifions , au refte toujours fans préjudicier au 1483 21 De-
cemb. 1486.

double droit de Synode & l'obole de chré- 19 Jul. 1491.

tienté. Mais en 1508 la réunion étoit déja to Dec.1508 .

ceffée.

La Terre de Villiers - le- Bacle releve du

Roi à caufe de fon Donjon de Château-Fort.

Celles de Voifins-le-cuit qui fait partie de la

Paroifle avec Prêles , &c. du Seigneur d'Or-

cey; & pour d'autres portions , des Dames du

Port-Royal , du Grand-Prieur de France , des

Céleftins de ..... des Religieux de fainte

Croix de la Bretonnerie.

L'Abbaye de Port-Royal l'eut en 1270 par Gall. Chrift.

échange d'une Ferme avec Amaury de Meu Tom. 7. col.

don & Harifia ſa femme , une Ferme dont il 913..

femble qu'il eft parlé dans un Traité du Roi

de l'an 1692.

Dans un Mémoire imprimé en 1735 , le

Seigneur de Voifins-le- Cuit dont le manoir

eft à un quart de lieue de l'Eglife de Villiers ,

eft dit gros Décimateur de la plus grande par

tie conjointement avec les Religieufes des

Abbayes de Gif& du Port- Royal.

Comme il y a eu bien des variétés en dif-

Hift. des

Gr. Offic. T.

5. p. 690.

Ttij
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Mém. de

M. Richard

Curé en1739.

1259.

1329.

$340.

1348.

*395.

férens tems quant au partage de cette Terre ,

à caufe des divers fiefs dont elle eft composée,

il m'a paru que pour ne rien confondre ſi j'en-

treprenois de les démêler , il valoit mieux

m'en tenir au Catalogue chronologique des

Seigneurs de Villiers & poffeffeurs des Sei-

gneuries du même territoire dreffé par une

main habile. Je le donne donc tel que je l'ai

reçu , mettant feulement en italique , ce que

j'ai cru y devoir ajouter.

Seigneurs de Villiers-le-Bacle.

Guillaume de Voifins , premier du nom ,

Chevalier & Seigneur de Villiers-le-Bacle.

Jean de Voifins fils de Guillaume. Ce fut

fous lui que furent amortis les huit arpens de

terre labourable & quartier & demie de prés ,

quifont la fondation primordiale de la Cha-

pelle de Voifins fondée fous l'invocation de

faint Louis en l'Eglife de Villiers.

Jean -le - Bacle Chevalier. Ce fut lui qui

donna le quint de fa Terre au Curé & à la

Cure.

Adam Tade Chevalier & Elifabelle fa fem-

me héritier dudit Jean-le-Bacle par fa femme

qui en étoit fœur. Ce furent eux qui compo-

ferent avec le Sieur Girault lors Curé , pour

le quint ci-deſſus évalué à deux cent livres.

En 1381 le même Adam Tade fut mis &

reçu en la fouffrance du fiefde Prefles par les

Dames Abbeffe & Religieufes de Port-Royal

à deux fois & deux hommages.

La Seigneurie fut partagée entre les enfans

de Guillaume de Voifins premier du nom. Le

plus jeune , nommé Guillaume , eut la Terre

& Seigneurie de Villiers-le-Bacle mouvante

& relevante à une feule foi & hommage du

Roi. Roger , qui étoit l'aîné , eut la Terre &
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Seigneurie de Voifins-le-Cuit fituée dans la

même Paroiffe. Il y avoit plufieurs Seigneurs`

de fiefs à Villiers ›
comme il paroît par l'acte

du 11 Décembre 1348.

Jean de Prefles Ecuyer Sieur de Gomber-

ville , Seigneur de Villiers & du fief de Pref-

les nommé de fon nom. Il faut obſerver que

le fiefde Prefles eft la véritable Seigneurie de

Villiers.

Jean de Montigny poffédoit en 1404 le fief

de Montigny également nommé de fon nom.

Il releve à une feule foi & hommage de M.

Boucher d'Orsay , à cauſe de ſon fiefdu Mênil

Blondel.

1403.

André Perrier Maître des Grammairiens du

Collége de Navarre , acquit le 16 Février

1481 une Maifon à Prefles , nommée le Ma-

noir de Prefles & autres héritages chargés de

cens envers Jean de Prefles , de Philippe &

Jean les Bouquets pere & fils : & le 19 Sep-

tembre 1485 il acquit de Jean de Prefles Sei- Jean de

gneur de Belleville & de Villiers-le- Bacle , Prefles 11 du

la Terre & Seigneurie de Villiers & toutes

les appartenances , qui font cinq fiefs & quel-

ques arriere-fiefs.

Le 6 Août 1486 Guillaume de Voifins

acheta de Pierre Boucher Seigneur d'Orsay,

Notaire & Secretaire du Roi , un fief appellé

le fief de Montigny , à la charge des foi &

hommage qu'il fe réferva.

Le 19 Septembre 1488 le Sieur Perrier

Ecuyer Seigneur de Villiers , acquit du Sieur

de Prefles plufieurs cens à lui dús.

Le 29 Janvier 1503 M. Acace d'Albrat

Seigneur de la Borde & du Ris , Confeiller au

Parlement de Paris , acquit de M. André Per-

rier Chanoine de l'Eglife de Tours la Maiſon

Seigneuriale qu'il avoit achetée de Jean de

Prefles , fiefs dominans , cenfives , Seigneuries

nom,
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3512.

1517

1529.

1530.

1543.

1550.

1560.

& appartenances de fief mouvans des Reli-

gieufes de Port - Royal , un fief nommé la

Poullalliere relevant des Céleftins de Paris.

Antoine de Gottelas qui avoit époufé Char

lotte de Voifins Dame en partie de Villiers &

du fief de Montigny, après la mort de fon

mari,partagea le 2 Mars 1512 avec Guillaume

de Voifins , les conquêts faits par le Sieur de

Voifins & Jeanne Dupuis fa femme du fief

de Montigny. Ce Guillaume de Voifins com-

parut à la rédaction de la Coutume de Paris

en 1512.

Charles d'Albiat Auditeur en la Chambre

des Comptes de Paris & François d'Albiat

Prêtre , furent Seigneurs de Villiers-le-Bacle

en partie à la place de leur pere.

Philippes Lamy Ecuyer , ayant époufé

Jeanne d'Albiat & Antoine La Pite Seigneur

de Chauffour & de l'autre partie de Villiers-

le- Bacle , tuteur des enfans mineurs dudit

Philippe Lamy Seigneur de Lorry , & Dame

Jeanne d'Albiat fa femme , furent Seigneurs

en partie de Villiers.

Pierre Melmin Seigneur de Villiers en par

tie & de Nangeville.

CharlesLamy Ecuyer Seigneur de Lorry &

de Prefles.

Damoiselle Barthelemi Royer veuve de

Pierre Mefmin Avocat en Parlement , & Jac

ques Mefmin fils aîné du Sieur Pierre Melmin.

Les enfans d'Antoine de Gottelas & de

Charlotte de Voifins ; fçavoir , René de Got-

telas , Marie veuve d'Antoine Bernardin Sei-

gneur de Brie-fur-Marne , Louife veuve en

derniere nôces de Tristan Rat Seigneur d'Or-

figny , Anne époufe de Geoffroy Chartrain ,

& Nicole femme de Pierre de Saint-Aubin

Ecuyer Sieur de Blainville chacun pour un

cinquième. L'Auteur de ce Mémoire paroit
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avoir oublié un François de Gottelas Ecuyer

qualifié Seigneur de Villiers-le-Bacle au Pro-

cès-verbal de la Coutume de Paris 1580.

Meffire Jacques Belleau Abbé de Chemi-

non , Seigneur de Prefles & de Villiers le-

Bacle en partie.

Meffire René Piau Chanoine de l'Eglife de

Paris lui fuccéda.

Samuel de Forboys Ecuyer Seigneur de

Prefles , &c.

I

1581.

1586.

1587.

Son épita-

Thomas de Forboys qui avoit acheté de phe à l'Egl.

René Piau , porta les foi & hommage aux

Dames de Port-Royal du fief de Prefles.

Jean Marc de Jamart Ecuyer Seigneur de

Saint-Marc & de Villiers-le-Bacle en partie ,

décédé le 30 Mars 1607.

AntoineJamart, Ecuyer héritier préfomptif

de Jean Marc , pour une portion du fief de

Montigny à acene à fa portion différentes

autres.

Damoiselle Lombard veuve du Sieur de

Saint- Marc , le Sieur Jean des Forges &

Claude Goffuin mari de Damoiselle Jacque-

line , & Claude de Jamart le Sieur de Saint-

Marc époux en fecondes nôces de Damoiſelle

Lombard , réunit à fa part les portions des au-

tres , tant par acquifitions que par fucceffions

collatérales , & même le moulin neuf.

Le 12 Avril 1604 Jacques Meraut Con-

feiller du Roi aux Requêtes , acquit de Fran-

çois & de Jean de Gottelas les droits , parts

& portions qui leur appartenoient ; fçavoir

les fiefs du Rey , Montigny , Cardier & Me-

rentais.

Jacques Mefmin Sieur de Nangeville , fils

de Damoiselle Françoife Lombard fuccéda à

ladite Dame & acquit de plus , de François

de Gottelasy d'autres biens fis auprès du Mou-

lin-neuf.

1595

1601

1602,

1604.

1613.
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1615.

1618.

1623.

1627.

8635.

8639.

1643.

[1648.

1650.

1657.

Damoiſelle Marie de Fortbois veuve de

Guillaume du Verrail , acquit la Terre de

Prefles de Guillaume de Montigny&de Judith

Seguier fon époufe , tuteurs des enfans mi-

neurs de Samuel de Fortbois.

Dame Marie Sechet veuve de Jacques Me-

rault comme ayant la garde- noble de fes

enfans.

Françoife de Heullant veuve de Jacques

MefminEcuyer , Damede Villiers & de Pref

les en partie.

1 Pierre Mefmin Receveur des Tailles en

l'Election de Soiffons par décret de la Cour dú

17 Avril.

Le 22 Juillet 1635 , Simon Chauvin Sieur

de Meridon & François de Dampierre Sieur

de Chanterville , à caufe de Marguerite Mef-

min fa femme, partagerent la Terre de Vil

liers-le-Bacle & Moulin neuf. Le premier

lot auSieur de Dampierre , le fecond au Sieur

Chauvin.

-

Gabriel de Cugnac Sieur de Richarville ,

acquit de fon mariage avec Marie du Verrail

fille de feu Guillaume du Verrail & Marie de

Fortbois la Terre de Prefle & Moulin-neuf.

Jean Faillit Avocat & Jeanne le Rouxfa

femme acquirent de Gabriel de Cugnac.

Le 18 Décembre François de Dampierre

& Demoiſelle Meſmin ſa femmeavec Nicolas

Damorin mari de Louife Mefmin & ladite

Louife.

Michel Lucas acquit le 28 Mai de Jeanne

le Roux veuve de Jean Faillit & Hugues Fail-

lit fon fils & de Marie leur fille , le lieu , Terte

& Seignenrie de Prefles , le Moulin-neuf &

la Poullailliere.

(
Le même Lucas acquit un moulin à bled le

-22 Février de Guillaume Aubour & Margue-

rite Chauvin fa femmc. Le même acquitle 13

Janvier
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Janvier 1661 acquit de François de Dam-

pierre & Dame Mefmin fa femme , la grande

Ferme & un banc fis en l'Eglife de Villiers.

-Jean Merault poffeffeur du fief du Roi fuc-.

céda à fon pere.

En 1675 le 20 Juillet le Sieur Guérey pere

acquit la Terre de Voifins- le-Cuit de Louiſe

Buiffon de faint Martin.

Nicolas Jehannet de Bertillat en qualité de

Légataire de Michel Lucas. En 1693 le Roi

luidonna& au Sieurde Lage la haute, moyen-

ne & baffe-Juftice à Villiers-le-Bacle , aux

fiefs de Prefle , Moulin-neuf& de la Pouillail-

liere , & en fit diffraction d'avec la Seigneurie

de Château-Fort réunie à Chevreufe.

Joachin Jehannet de Bertillat donataire de

la Terre de Villiers par contrat de mariage du

9 Mars 1706 pardevant Foucault & de Beau-

vais Notaires à Paris.

Le 30 Avril 1709 en vertu d'un contrat

paffé fous fignature privée le 24 Avril 1700,

M. Merault vendit fa part & portion à M. le

Marquis de Bertillat.

En 1711 le 16 Septembre Etienne-Louis-

Jean-Baptiste Guerey fucceda au Sr Guerey

fon pere en la Terre de Voifins-le-Cuit.

Claude Lallier Bourgeois de Paris prit pof-

feffion le 24 Décembre 1919 de la Terre de

Villiers-le- Bacle. Marie Taron étoit veuve de

lui en 1731.

En 1739 il yavoit neuf ans que cette Terre

étoit en faifie réelle.

Note fur la Terre de Voifins - le- Cuit

tirée du même Mémoire manufcrit.

Pierre deVoifins fils de Roger abandonnant

les droits dans la Terre [ & Paroiffe ] de Vil-

liers-le-Bacle donnés à ſon oncle Guillaume ,

Tome VII. Vv

1666.

1681.

Regift. du

Parl. 13 Jan-
vier 16,3

1708.
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Hift. des

Maitres des

Requêtes.

>

prit fa fépulture dans l'Eglife de Château-

Fort où il avoit un fief du nom de Mottre ,

encore aujourd'hui poffédé par M. Guerey

Seigneur de Voifins. Et fans rien entrepren-

dre dans l'Eglife de Villiers , ceux du nom de

Mauterne perfonnes de qualité qui ont fuc-

cedé à ceux du nom de Voifins , ont de même

abandonné Villiers & tous droits. Un Charles

de Mauterne Ecuyer Seigneur de Voifins-le-

Cuit eft nommé dans la Coutume de Paris

1580. On trouve ailleurs Sidoine Charles

femme d'Antoine de Mauterne Seigneur du

même Voifins fille du Seigneur du Pleffis-

Picquet.

Depuisles Sieurs Buiffon & de Thellis Avo-

cat & Procureur ont joui de la même Terre

de Voifins , fans jamais avoir fait aucune dé-

marche ou marqué la moindre prétention.

Le frere de la Dame de Saint-Martin a été

inhuméàChâteau-Fort. Cette Damede Saint-

Martin poffédoit dans le tems de la mortde

fon frere la Terre de Voifins-le-Cuit dont

elle avoit hérité d'un buiffon.

Je finis l'article de Villiers-le-Bacle par la

circonftance d'une fontaine. J'ai lû dans l'ex-

Tréfor des pofé fait au Roi Charles VI en 1398 pour

Chart.Regift. une grace , qu'il y avoit alors fur cette Pa-

153. Piéce roiffe une Fontaine dite la Fontaine de Se-

425.
graye ; c'eſt le ſecond endroit du Diocèſe d

Paris ou fe trouve le même nom avec une

Fontaine , de la même maniere qu'on voit

auffi proche Piviers en Beauce une Fontaine

minérale dite la Fontaine de Segray. Je con-

jecturerois volontiers qu'en ces trois occafions

Segraye eft employé pour Sacrée , & que c'é-

toit de ces fontaines facrées auxquelles les

payens portoient des vœux,
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SACLE'.

ET VAUHALLAN SA SUCCURSALE.

Saclé foit une Paroiffe d'une

Qgrande étendue , je ne fuis pas porté à la

Bouquet

4.p. 639.

T.

croirede la premiere création des Paroiffes du

Diocèfe de Paris , parce qu'on ne trouve rien

qui prouve fon exiſtence avant le treiziéme

fiécle. Il yavoit bien un lieu dit en latin Sar-

cleyum dans le douzième fiécle : mais rien ne

fait voir qu'il fût Paroiffe. Nous fçavons que

dès le feptiéme le Roi Dagobert I du nom

donna à l'Abbaye de faint Denis une Terre Hift. Franc.

appellée en latin Sarclida ; mais comme il Script. dom.

dit dans fon Diplome qu'elle étoit in pago

Stampenfi , cela tombe fur Saclas du Diocèle

de Sens , à deux lieues d'Etampes , & nonfur

Saclé du Diocèfe de Paris. Il paroît que l'éty-

mologie de ces deux lieux devroit être la

même , s'il n'étoit pas vrai que leur fituation

eft fort différente : car Saclas eft bâti dans un

fond entre deux hautes montagnes fur lebord

de la petite riviere de Juine , & Saclé eft dans

une plaine fur laquelle rien ne domine. Met-

tant donc ici à part l'étymologie , fur laquelle

il feroit difficile de rien dire qui fatisfaffe , ve-

nons à la fituation & notice de ce lieu.

La Paroiffe de Saclé commence à quatre

lieues de Paris du côté de Vauhallan vers le

fud-oueft. Le Village eft à une demie lieue

au-delà , lorfqu'on a paffé le vallon qui donne

le nom à Vauhallan où l'on voit quelques

vignes , on monte dans la vafte plaine de Saclé

où font les hameaux différens de la Paroiffe ,

& où la plus grande partie du terrein fur la

routede Chevreufe eft en labourages. L'éten

V vij
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1

1
1

due de cette Paroiffe eft telle , que non-feule-

ment dans la divifion Eccléfiaftique on lui

donne une Succurfale , qui eft Vauhallan dont

je viens de parler , mais auffi dans la divifion

faite pour les Rôles de l'Election on joint à

Saclé, qui eft peu de choſe en lui-même , le

hameau de Villeras : & Vauhallan eft joint

avec celui de Limon. Moyennant ces deux

accouplemens , Saclay & Villeras formoient

en 1709 le nombre de 61 feux fuivant le Dé-

nombrement , & n'en contiennent plusque

29 fuivant celui du Sieur Doify de l'an 1745.

Vauhallan au contraire qui avec Limon ne

renfermoit que 41 feux en 1709 , eft dit en

avoir 45 en 1745. C'étoit à peu près la même

proportion pour le nombre des habitans , fui-

vant le calcul du Dictionnaire Géographique

de la France publié en 1726. Saclé & Villeras

enfemble yfont dits contenir 236 habitans ; &

Vauhallan avec Limon 205 .

L'Eglife Paroiffiale de Saclé eft fous letitre

de S.Germain Evêque de Paris.Elle a vraifem-

blablement fuccedé à une fimple Chapelle de

ce même Saint que les Religieux de l'Abbaye

de fon nom dans Paris avoient érigé dans l'une

de leurs Fermes du territoire de Palaiſeau ,

pendant les deux fiécles que toute la Terre

leur appartint. Comme le grand faint Martin

étoit Patron de l'Eglife de Palaiſeau lorſque

cette Terre leur fut donnée , ils n'eurent garde

de le changer. Ils fe contenterent d'établir un

Oratoire dans l'étendue de la Paroiffe , pour

fervir , felon la coutume , de mémorial à la

poftérité , & cette Chapelle de faint Germain

dont les laïques s'emparerent au dixiéme fié-

cle étant revenue à l'Evêque de Paris , fut

par la fuite érigée en Paroiffe , à laquelle on

annexa l'Eglife de Vauhallan qui auparavant

avoit été la feconde Eglife du territoire de

>
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Chartul. S.

Palaifeau , ainfi que je le ferai voir ci-après

par une indice affez certain. Les premiers

veftiges d'une Eglife Curiale à Saclé font du

treiziéme fiécle. Cette Eglife eft nommée au

Pouillé de ce fiécle-là fous le nom de Sarcloi,

dans le rang de celles dont la Cure étoit con-

férée de plein droit par l'Evêque. Un nommé

Guy en étoit Curé en 1232. Il eft qualifié

Decanus de Sarcleyo dans un a&e de cette an-

née-là , parce qu'il étoit accidentellement Genov. pag.

Doyen du Doyenné de Château-Fort . A ces 133

deux traces d'antiquité en faveur de la Cure

de Sarclé , on peut joindre la preuve qui ſe

tire des piliers qui ſoutiennent la tour des clo-

ches , lefquels piliers & pilaftres , ainfi qu'il

eftvifible par le dedans de l'Eglife , font ma-

nifeftement du treiziéme fiécle . Le reſte du

bâtiment qui n'a rien de commun , ne peut

indiquer aucun tems parce qu'il eft de pierres

de gray ou molieres qui ne fe prêtent point à

la fculpture. On voit dans le chœur quelques

tombes chargées d'infcriptions. On lit fur

une de ces tombes :

Cy gift Mefire Jehan de Voifins Seigneur de

Villeroy de Ville Favereux , lequel trefpaffa

l'an M CCC.

Cy gift Oudoinde Voifins

Cy gift Madame de Pintervilliers,

Dame deVilleroy & de Ville Favereux, femme

de Meſire Jeban de Voifins , laquelle treſpaſſa

Pan M. CCC....

Les tombes d'anciens Curés du quinziéme

fiécle ſe voyent au même endroit. Celle qui

eft ſous le lutrin eft dans fa fituation primi-

tive: le défunt y eft repréſenté tenant le ca-

Vv iij
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lice , & étendant fes pieds vers l'autel. Sa

tombe eft ornée de fleurs-de-lys & de rofes.

On ne peut y lire que ces mots en lettres go-

thiques du treizième ou quatorziéme fiécle :

DNS JOHANNES QUONDAM PBR.

La tombe qui eft à droite a été retournée

d'occident en orient. On ylit : Cy gift Meffire

Michel Engouelle Preftre Curé de S. Denis

de la Chartre en paravent, Curé de Saclay , qni

trefpaffa l'an M. CCCC IIIIxx & X. Dieu en

en ayt lame. Amen.

Cy gift Mehre Nicole Engouelle .... Curé

de Saclay, qui trefpaffa l'an M. CCCC ....

Lundy Xjour de May. Tous les deux font

repréfentés en chafuble les mains jointes.

Proche le clocher eft l'épitaphe de Jacques

Rat Sieur d'Orcigny , décédé en 1507.

Meffieurs Lucas ont leur Chapelle & leur

fépulture dans la partie méridionale de cette

Eglife.

Les Pouillés du feiziéme fiécle & deux du

dernier , fçavoir 1626 & 1648 , s'accordent

tous fur l'article de la nomination abfolue de

de la Cure , qu'ils diſent appartenir à l'Ordi-

naire. Celui du Sieur le Pelletier publié en

1692 , lui marque un revenu confidérable. Il

falloit qu'à la fin du quinziéme fiécle il ne fût

pas fi confidérable , quoique marqué de 50

livres ancienne eftimation , puifque Louis de

Regift. Ep. la Forêt Evêque y unit pour la vie du Curé

Par. 10 Déco en 1479 les Eglifes de Vauhallan & de Saint

Aubin. Il s'eft formé fur cette Cure une tra-

dition qui porte qu'autrefois les Curés jouif-

foient du droit de chaffe , & qu'une Bulle de

Pape autorifoit cet ufage. On ajoute que ce

privilége n'étoit accordé qu'à trois Eglifes du

Diocèle de Paris , toutes les trois titrées de

faint Germain Evêque de Paris ; fçavoir ;
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faint Germain des Près , faint Germain-en-

Laye & celle-ci . Mais fi jamais aucun Pape a

donné une Bulle fur ce fujet en confidération

d'un faint Germain , quelqu'un pourra dire

que ce droit bifarre auroit mieux convenu à

des Eglifes du titre de faint Germain d'Au-

xerre , qu'on fçait avoir été grand chaffeur

avant fon épifcopat , & fous l'invocation du

quel il n'y a pas moins d'Eglifes au Diocèle

de Paris que fous celle de faint Germain Evê-

que Diocéfain. L'un des Curés de Saclé du

dernier fiécle dont on peut faire ici mention,

eſt Louis Muſnier , qui quoique très-propre à

exercer cette fonction dans Paris > a aimé

mieux catéchiſer les pauvres de la campagne.

Son éloge eft imprimé dans les Poéfies de René

Michel Curé de Champlant publiées en 1658,

page 120.

Chart. Li

Les anciens titres fourniffent peu de Sei-

gneurs de Saclé. Il ne s'eft préſenté dans mes

recherches qu'un Robert de Sarcleis , auquel

le Cartulaire de Livry donne dans le treiziéme

fiécle le titre de Fructuarius bona memoria vriac.fol.3zy

Pictavienfis encore peut-il fe faire qu'il s'a-

giffe-là de Montfaigle voifin de Livry , quele

même Livre à l'an 1201 appelle en latin Sar- fel. 17.

cleia. D'autres Seigneurs plus certains font

connus par les épitaphes rapportées ci-deſſus.

Comme l'Abbaye de fainte Genevieve à eu

beaucoup de bienà Palaiſeau , fes droits s'é-

tendoient au treiziéme fiécle jufques fur le

territoire de Saclé ; de forte qu'elle y jouiffoit

alors d'un droit d'avoine marqué dans fon Li

vre Cenfier de ce tems-là ; le terme latin eft fol. 306

de Sarcleyo. La Fondatrice du Prieuré de Hai-

nemont proche faint Germain en- Laye 9

nommé Petronelle de Gery , four de Pierre

de Gery Abbé de faint Benoît-fur- Loire , &

deSimon de Gery Prieur de fainte Celine de

·

Vriv
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Meaux , donna en 1308 à cette Maifon du

Val-des-Ecoliers une Ferme à Saclé : ce que

Tréfor des Philippe-le-Bel confirma à Poiffy au mois de

Chartes.Reg. Juin 1309. Dans l'énumération publiée par

41. Piece 67. Sauval des biens de la Commanderie de faint
Antiq . de

Paris , T. 1. Jean de Latran , eft marquée une Terre à Sa-

p. 613. cley. Les Céleftins de Marcoucies y poffedent

une Ferme tenue en fiefde Chevreufe. On

l'appelle le Fief de la Tournelle on y voit

de ces anciens caveaux à huit ou neuf bran-

ches qui fervoient à cacher durant les guerres

ce qu'on avoit de précieux , & qu'on croyoit

mal-à- propos avoir fervi aux Druides à faire

leurs facrifices. Plufieurs autres dépendances

de la Paroiffe de Saclé , dont je parlerai ci-

après , relevent de la même Terre de Che-

vreufe. I eft conftant qu'en 1555 lorf-

Lettres du qu'on fit diftraction de quelques Terres rele-

10 Mai 1555. vantes de Chevreufe en l'érigeant en Baronie,

ony unit en place de cela le fief de Sarclé &

autres.

En 1684 Louis XIV fit faire à Saclé un

étang ou s'écoulent les eaux de tous les envi-

rons par des rigolles , & cela pour la fourni-

ture des réfervoirs de Verfailles. Il en avoit

exifté en ce lieu un autre auparavant.

?

eft

VAUHALLAN dont le nom latin eft

vraisemblablement Vallis Alani ου Vallis

Alanorum dont l'on a fait Vallis Hellandi , eft

à demi lieue de Saclé du côté de Paris. Ce

Village , principale dépendance de Saclé ,

fitué fur un côteau qui regarde le couchant &

le midi ; auffi cette fituation y a-t-elle fait

planter quelquesvignes. Il relevoit vers 1398

du Seigneur de Buc. Il y a une Eglife affez

confidérable accompagnée d'une tour pour

les cloches. Ily a tout lieu de croire que c'eft

là qu'étoit l'Eglife que le Livre d'Irminon

Abbé de faint Germain vers l'an 800 ,
dit
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avoir été ſur les bords du territoire de Palai-

feau. Elle eft appellée Cure dans les Pouillés

manufcrits du quinziéme & du feiziéme fié-

cle , & Jean Breaudeau en étoit Curé en Regift. Ep.

1481. Le peuple qui eft dans la bonne foi , Par.

croit que faint Barthelemi Apôtre eft Patron

de cette Eglife, parce que de tems immémo-

rial la Fête titulaire a été célébrée le 24

Août. Mais pour revenir de ce préjugé , il faut

fçavoir que l'on a des exemples comme on

s'eft déja trompé ailleurs de la même maniere,

en prenant pour Patrons d'Eglifes quelques

faints Apôtres , quoiqu'ils ne le fuffent pas ,

& que ce fuffent d'autres Saints décédés an-

ciennement le jour auquel les Fêtes de ces

Apôtres ont été depuis fixées. Tel eft faint

Eptade Patron de Cervon au Diocèse d'Au-

tun décédé le 24 Août au fixiéme fiécle,

que le peuple appelle faint Barthelemi. Saint

Ouen Evêque de Rouen mort le même jour

eft pris pareillement pour faint Barthelemi en

quelques endroits , à caufe du concours de fa

Fête. On pourroit rapporter d'autres exem-

ples de lieux où faint Jacques le Majeur fait

perdre au 25 Juillet le fouvenir de faint Chri-

ftophe , & où faint Jacques le Mineur a fait

éclipfer aupremier Mai la mémoire des Saints

en grand nombre dont la Fête eft le même

jour. Etant donc affurés par la vie de faint

Rigomer Prêtre du pays du Maine , que lorf

qu'elle fut écrite il y avoit une Eglife de fon l'Hift. de Pa-

nom dans les limites de la Terre Royale de ris 1739, T.

Palaifeau alors fort étendue : & étant égale- Bolland, z4

ment certain que la mort & la Fête de ce Aug.

Saint tombent au 24 Août , il en refte à con-

clure que c'eft faintRigomer qui étoit le Saint

titulaire de Vauhallan au feptiéme & huitié-

me fiécles : mais que l'établiſſement du Calen-

drier Romain en France fous Charlemagne,

Differt. fur
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ayantintroduit au 24 Août la Fête particuliere

de S. Barthelemi , cette Fête d'Apôtre ayant

été chommée par-tout , il a eté impoffible par

la fuite de diftinguer ceux qui chommoient

pour un autre Saint ce jour-là , d'avec ceux

qui chommoient pour faint Barthelemi avec

le commun des autres Eglifes du Royaume.

C'eft ainfi que le culte de faint Rigomer eft

tombé ici en oubli . Proche la grande porte

de cette Eglife eft une tombe dont l'écriture

eft du quatorziéme fiécle , mais impoſſible à

lire. Devant le Crucifix eft la fépulture de

Jean de Molommiers ou plutôt de Molineau ,

Seigneur d'Arpenty & Vauhallan , décédé

dans le feiziéme fiécle.

L'établiſſement des Marchés & d'une Foire

en ce lieu nous en fait connoître quelques au

tres Seigneurs. Le Roi Charles VIII par Let-

tres datées de Montils-lez-Tours au mois de

VI. Volume Mai 1491 , accorda à la priere de Jean de

des Bann. du Moulineaux l'aîné Seigneur de Repenty &

Châtelet, fol. Vauhallan , & de Jean de Moulineaux le jeu-
158.

ne , Chauffecire de la Chancellerie , l'établif-

fement d'une Foire à Vauhallan la veille de

faint Barthelemi & d'un Marché tous les Ven-

dredis. Ce n'étoit qu'un rétabliſſement : car

dans des Lettres de Charles VI de 1395 fur

Porché-fontaine , on lit que le Seigneur de

Vauhallan a le quinziéme denier de cette

Foire de faint Barthelemi , mais que depuis

dix ans il y venoit peu de monde. Henri II

V. Volume confirma cet établiſſement par Lettres don-

des Bann. f. nées à Fontainebleau au mois de Mars 1554,

307.
& y ajouta la Foire du jour même de faint

Barthelemi à la priere de Pierre Fraguer

Seigneur du lieu & Maître des Comptes. Ce

qui fut pareillement confirmé à la requête de

François Briçonnet & de Marie le Ĉirier fa

Vol. p. 159. femme Seigneurs , par Lettres de Charles IX

Ibid. VI.
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Ibid. VII.

accordées à faint Germain-en-Laye le 6 Mai

1563. Enfin par Lettres du Roi Henri III

données à faint Maur le 16 Juin 1584 , à la

fupplication de Philippes le Boutiller Seigneur vol. fol. 334.

de Moucy , & de Marie Briçonnet fa femme,

fille de François Briçonnet Confeiller au Par-

lement & de Dame'le Cirier , il y eut ordre

au Prévôt de Paris de laiffer la Suppliante

jouir du Marché des Vendredis , & de la Foire

de la veille & jour de faint Barthelemi.

Le nom de ce lieu eft écrit Valhellant dans

Piece 437.

des Lettres du Roi Charles VI du 13 Mars Reg. des

1393 , ou il eft nommé parmi ceux fur lefquels Chartes 145.

Charles V fon prédéceffeur avoit affis une

rente de cent livres aux Céleftins de Paris. Les

Lettres-Patentes de 1675 au fujet de l'érection

de Jouy en Comté , font mention du fief de

Vauhallan appartenant aux mêmes Religieux.

Je trouve enfin que Vauhallan a appartenu

à Simon de Craon Evêque de Poitiers , Chan-

celier du Duc de Berry.

Le fiefSaint-Marc eft dit relever des Céle-

ftins de Paris, à caufe de leur Seigneurie de

Vauhallan, "

REPENTIou ARPENTY qui vient

d'être nommé à l'article de Vauhallan , eft

une Seigneurie & Château fitué entre Vau-

hallan & Saclé. Un Robert de Repenti eft

nommécomme témoin dans un acte du Prieuré

1

Chartul S.

de Longpont fous le Prieur Henri qui gou- Chart. Lon-

verna depuis l'an 1086 jufqu'en 1130. Ungipon.fol. 31.

autre Robert de Repenti , apparemment fon

fils , plaidoit vers l'an 1170 avec le Prieur de

faint Clement de Châtres fur les droits de la

Boucherie de ce Bourg : Maurice de Sully Mauri. Gai-

Evêque de Paris les accorda. René le Comte gnier. f. 546.

Avocat eft qualifié en 1580 Seigneur en partie Coutume de

d'Arpenti. On voit à Paris dans la nef des Paris p. 637.

Filles-Dieu l'épitaphe de Loys de Meniffon , édit . 1678.

>
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Tabul. S.

Elig. Par.

Seigneur de Repenti , près Saclé , qui décéda

le 25 Mars 1587. En 1655 cette Seigneurie

étoit poffédée par Paul de Bernon Maître des

Requêtes.

Il faut fçavoir qu'il y a un autre Arpenti

dans la Paroiffe de Brieres.

LIMON ou LA GRANGE DE LIMONS

eft le lieu qu'on joint à Vauhallan pour ne

former qu'un même article au Rôle des Tail-

les. Son nom eft corrompu en Limours on

Limous dans les Livres de l'Election de Paris

& autres monumens modernes. Ce fief appar

tenoit en 1400 à Raimond Raguier époux de

Marguerite le Pelletier ; il fut enfuite inha-

bité jufqu'après l'an 1470 à caufedes guerres.

L'Hiftoire des Maîtres des Requêtes fait men-

tion de Guillaume Boucher Seigneur de Li-

mous , époux de Daufine. Allegrin vers l'an

1530. Pierre Brillet Secretaire de la Cham-

bre duRoi en étoit Seigneur en 1580 ,fuivant

le Procès-verbal de la Coutume de Paris ,
1678. p. 638.

Reg ft. Ar- & en 1626 François Brillet: Ecuyer. Toutes

chiep.26 Jun, les Cartes généralement où j'ai pu trouver ce

lieu , l'écrivent Limon. Seroit-il affez ancien

pour avoir une dénomination Celtique? La

Capitale des Poitevins , qui eft aujourd'hui

Poitiers , avoit le même nom dans lelangage

Celtique. Cefar en a fait Limonum dans fes

Commentaires. Gofcelin de Limon eft nom-

mé en 1162 dans un a&e qui concerne l'Ab-

baye des Vaux de Sarnay , au premier Porte-

feuille de M. de Clerembauld.

Edition de

VILLE DOMBLE étoit dès le trei-

ziéme fiécle un lieu dépendant de la Paroiffe

Necrol.Eccl. de Saclé. Cela fe connoît par le Nécrologede

Parif. Cal. Notre-Dame écrit alors , dans lequel on lit

que Maître Hervé le Breton dictus Raucus ,

Diacre, donna à cette Eglife une dixme qu'il

avoit acquife apud Villam Domble in Parochia

Sept.
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de Sacleyo. Sa donation ne renfermoit pas la

dixme entiere de ce territoire , puiſque le

même Livre obſerve que ce fut de l'argent de ibid. 1

deux Chanoines formant la fomme de fix vingt Martii.

livres , que le Chapitre acheta la moitié de

la dixme du même lieu de Ville Domble. Ce

lieu eft en tirant vers Touffus , à l'extrémité

occidentale de l'étang de Saclé. Les Géogra-

phes modernes l'écrivent tous Ville Dombe ,

retranchant la lettre , que le peuple ne fait

plus entendre. En continuant de l'écrire Ville

Domble , on voit que ce nom vient naturel-

lement de Villa Domnoli , comme Ville Mom-

ble vient de Villa Mommoli. Domnolus étoit

un nom ufité fous la premiere race de nos

Rois. En 1636 Pierre Monant Confeiller en Reg. Ar

l'Election de Paris étoit Seigneur du fief du chiep. Par. 7

petit Ville Domble : & en 1641 Jacques Mo- Nov. 1636.

rais Secretaire du Roi , eft dit Seigneur des 1641.

Mariettes & de Ville Domble en la Paroiffe

de Saclé.

LA MARTINIERE marqué dans les

Cartes du Diocèſe , eft qu lifié de Maiſon

domaniale dans un acte du 18 Mai 1656 , où

elle eft dite appartenir au Sieur Paffart. En

1697 elle étoit poffédée par le Sieur de Ville-

meur.

20 Juin

ORSIGNY ou ORCIGNY étoit connu

dès le tems de faint Louis pour une Terre par-

ticuliere qui donnoit le nom à une famille.

Une Heremburge d'Orfeigny eft mife parmi Nécrol, de

les btenfaictrices de l'Abbaye de Porroy en Porroy

1254. Le territoire a affez d'étendue , mais

toutes les terres de la Ferme ne font pas de

Saclé, une partie eft de celle de Touffus. Dans

l'énumération des biens de la Léproferie de Liber Vifit.

Château-Fort déclarée en 1351 , une partie Leprof. ann.

de la dixme d'Orcigny eft dite en être. On á

vu ci-deffus que le nommé Jacques Rat étoit

13519
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Tabul. S

Elig. Par.

Seigneur d'Orcigny en 1507. Guillaume

P'étoit en 1541 & comme parent des B

ceaux ou Boucauds de Paris il préfenta a

à leur Chapelle fituée dans l'Eglife de

Christophe de Château-Fort. Louis de

Confeiller du Roi , Seigneur de Vantel

Orfigny , fit bâtir en ce lieu vers l'an 1

fes frais & à ceux des habitans, une Cha

gif.4 - dans laquelle l'Archevêque permit de

d . Parif.brer, le ra Septembre 1632. Une par

cette Terre releve de Chevreuſe , comm

voit dans le Cahier imprimé des acqui

du Roi de l'an 1691. La Ferme do

appartient à Meffieurs de S. Lazare de P

On affure qu'il y a auffi fur la Paro

Saclé un fiefdit Graville.

Edition de

1678. p. 638.

L

tio

mol

1530

bre du

le Proc

Quoique Saclé fourniffe peu d'illuftre

Les anciens tems , j'ai cru nedevoir pas

l'Evêque de Paris , Maurice de S

ention dans une de fes Chartes d'

1190 de Maitre Mainier de Sar

le Doyen de Paris dans le me

Barthelemi de Sarleio , fui

1163. Un Tréforier

int Hilaire de Poit

-le-Hardi , s'app

Regift .Ar- & en 16.

chiep.26 Jun. les Cartes

Sept.

lieu, l'écra

pour avoir

Capitale des

Poitiers avoi

Celtique. Cefa

Commentai
res

.

mé en 1162 dans

baye des Vaux de S.

feuille de M. de Cle

VILLE DOM

ziéme fiécle un lieu d

Necrol. Eccl. de Saclé. Cela fe conne

Parif. Cal. Notre-Dame écrit a

que Maître Hervé le

Diacre , donna à cette

avoit acquife apud Villam

mourut au m

fa tombe

Ger

ii
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Seigneur d'Orcigny en 1507. Guillaume Rat

l'étoit en 1541 & comme parent des Bou-

ceaux ou Boucauds de Paris il préfenta alors

à leur Chapelle fituée dans l'Eglife de faint

Chriftophe de Château-Fort. Louis de Luz

Confeiller du Roi , Seigneur de Vantelet &

Orfigny , fit bâtir en ce lieu vers l'an 1630 à

fes frais & à ceux des habitans , une Chapelle

Regift. Ar- dans laquelle l'Archevêque permit de célé-

chiep . Parif. brer , le 10 Septembre 1632. Une partie de

cette Terre releve de Chevreuſe , comme on

voit dans le Cahier imprimé des acquifitions

du Roi de l'an 1691. La Ferme d'Orfigny

appartient à Meffieurs de S. Lazare de Paris.

Chartul. S.

On affure qu'il y a auffi fur la Paroiffe de

Saclé un fief dit Graville.

Quoique Saclé fourniffe peu d'illuftres dans

les anciens tems , j'ai cru ne devoir pas taire ,

que l'Evêque de Paris , Maurice de Sully ,

fait mention dans une de fes Chartes d'envi-

ron l'an 1190 de Maître Mainier de Sarcley.

Bien plus , le Doyen de Paris dans le même-

Tabul. Ca- tems étoit un Barthelemi de Sarleio , fuivant

une Charte de l'an 1163. Un Trésorier du

Genov. pag.

105.

roli loci.Gai-

"

gnier. f. 274 célebre Chapitre de faint Hilaire de Poitiers

fous le regne de Philippe-le-Hardi , s'appel-

loit Etienne de Sacleüs & mourut au mois

de Décembre 1276 , fuivant fa tombe qui

étoit ci-devant au Cloître de faint Germain

des Prés. L'Hiftoire de cette Abbaye quifour-

nit ce fait , nomme auffi un Chevalier de

Saclois décédé en 1273.

Bouillard ,

P. 326.

bib.

Gall. Chrift.
On voit dans le Catalogue des Abbeffes de

Tom. 7. col. Montmartre une Jeanne de Repenti qui l'étoit

en 1320. Elle permit cette année-là aux habi-

tans de Paris de retour du pélerinage de Notre-

Dame de Boulogne fur Mer , de bâtir une

Eglife fous le même titre.

Fin dela I. Partie du Doyennéde Château-Fort
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HISTOIRE

DU DIOCESE

DE PARIS.

HUITIEME PARTIE.

Contenant la fuite des Paroiffes & Terres du

Doyenné de Châteaufort.

*XX**XX*XX+++
X+3X++*+***

PALAISEAU.

'EST autour de Paris que l'on

trouve un plus grand nombre

de châteaux autrefois habités par

nos Rois. Ils ont tous un nom

particulier : Palaiſeau feul qui

a un nom générique tiré de ce que c'étoit un

Palais de moindre apparence. Car cenomvient

inconteftablement du latin Palatiolum , qui eft

le diminutif de Palatium , lequel a été dit en

langue vulgaire Paleifol ou Palefel , d'où s'eft ·

formé Palaiſeau , comme d'oifel oifeau. Ce

petit Palais exiftoit dès la premiere race de

nos Rois. Saint Rigomer & fainte Teneftine

y vinrent du pays du Maine pour parler au Roi

Tome VIII. A



PAROISSE DE PALAISEAU ,

ris T. 2 P

21j. 1739.

Vita S.Wan
dr.apud Boll.

22 Julii.

Differt.fur Childebert I qui y étoit , in loco qui Palatio

P'Hift. de Pa- lus vocatur perducti & præfentati funt. Envi-

ron cent ans après S. Vandrille Abbé de Fon-

tenelles au Diocèfe de Rouen vint y trouver

le Roi Clotaire III , pour avoir la confirma-

tion de cette terre de Fontenelles. L'Hiftorien

contemporain à ce faint dit que ce château

royal étoit dans le territoire de Chaftres in

territorio Caftrinfe in eo Palatio quod diminu-

tivo vocabulo cenfetur Palatiolum. De-là vient

Antiq. de qu'on lit dans Sauval que Ste. Bathilde Reine

Paris T. 2. p. s'y tint ſouvent durant la minorité de ce Roi

fon fils. Il est étonnant que Dom Michel Ger-

main n'ait pas eu connoiffance des actes de

S. Rigomer qui font rémonter l'antiquité du

château royal de Palaiſeau jufqu'à Childebert

fils du grand Clovis. C'eft ce château qui a

donné fon nom au bourg qui a été bâti au bas.

310.

Il eft à quatre lieues de Paris fur le che-

minde Chartres. La petite riviere d'Ivette paf-

fe au-deffous à une légere diſtance. Cebourg

n'a proprement qu'une rue qui s'étend du fep

tentrion au midi ; on détourne à droite

pour monter à l'Eglife & au château qui eft

au-deffus. Les environs font en labourages ,

vignes & prairies. Le denombrement de l'E

lection de Paris marquoit en ce lieu 332 feux:

celui publié en 1745 par le fieur Doily les

réduit à 247. Le Dictionnaire géographique

univerfel de la France évaluoit en 1726 les

habitans au nombre de mille. Ces trois der-

niers Ecrivains ortographient Paloiſeau &Pa

loifel.

L'Eglife de ce lieu qui eft fur la pente de

la montagne reconnoît S. Martin pour fon Pa-

tron. Il y avoit eu un petit Monaftére érigé

autrefois & confié aux Moines de Bourgueil

en Anjou au plûtard vers l'an 1100. Mais de-

puis plufieurs fiécles II n'y a plus qu'un Prieur,
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qui eft Commendataire. Plufieurs Eccléfiafti-

quesque l'on qualifie tantôt de Chanoinestantôt

de Chapelains y célébrent l'Office divinavec le

Curé qui deffertia Paroiffe. Je rapporterai ci-

aprèsleur fondation. Le portaildecette Eglife,

la tour aucôté du nord& lechoeur annoncent

unebâtiffe du XII &duXIII fiècle.L'édifice eft

accompagné de deux collatéraux. Le tout fe

termine en quarré. Il y afous le grand autel

une crypte pratiquée à la faveur de la pente

du côteau & affez éclairée pour fervir de

facriftie. Au chœur eft une tombe d'environ

l'an 1290 , fur laquelle il n'y a de lifible en

grand gothique que ces mots de Palatiolo.

Dans la Chapelle qui eft au fond de l'aîle

feptentrionale fe voit la tombe d'une Dame

du XIII ou XIV fiécle , & celle d'un Avocat

en Parlement dit Genouard de Fontenayfur

le bois de Vincennes décédé au mois d'Oc-

tobre 1547. Devant la Chapelle qui fait le

le fond de l'autre aîle eft une tombe élévée

de trois pieds , où font repréfentés en gravu

re un homme de guerre & fa femme , def-

quels le vifage & les mains font de marbre

blanc. L'ouvrage m'a paru être du XIV fiécle ;

mais l'écriture qui étoit contenue fur des ban-

des (apparemment de cuivre) autour de cette

tombe , a difparu lorfque les bandes ont été

enlevées. On dit dans le pays que deffous

cette tombe font des boëtes où l'on met les

cœurs des Seigneurs après leur mort. Proche

cette tombe eft attachée à la muraille du chœur

Pépitaphe de Louis de Livre Seigneur de Vil-

leneuve , qui décéda au château de Palaiſeau

au moisd'Oct. 1578 , & deCatherine fa fille ,

bienfaitrice de l'Eglife de Palaiſeau. Cette in-

fcription eft dite pofée par FrançoisAimery Sei-

gneur de Chafteaupers & de Viroflay en par

, neveu de cette Dame. La nef de cettetie

1

A ij
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Eglife eft nouvelle , ony voit à toutes les ar-

cades les armes de Harville. Au portique de

cette Eglife eft une infcription fur marbre

blanc , qui marque que le cœur de Jofeph

Lambert Prieur de Palaifeau a été déposé

cet endroit: que ce Prieur a fondé les Eco-

les gratuites , & a embelli les Fonts-baptif-

maux qui font à droite de ce veftibule com-

me dans une espece d'oratoire féparé à la ma-

niere de l'antiquité.

Ce fut dans la Chapelle qui fait le fond de

l'aile méridionale de cette Eglife que furent

établis des Chapelains l'an 1571. Catherine

de Levy veuve d'Efprit de Harville Cheva-

lier de l'Ordre du Roy & Seigneur de Palai

feau , tant en fon nom qu'en celui de fes en-

fans mineurs , & de l'avis de Mathurin de Har.

ville Abbé de Trouart & de Claire Fontaine

leur tuteur, coufin germain du défunt , décla

ra qu'elle fondoit pour l'ame du même défunt

Efprit de Harville & de Fiacre de Harville

fon beaupere, & de François de Harville fieur

de la Celle fon beaufrere , fous le bon plaifir

de l'Evêque de Paris , en cette Chapelle de

Notre-Dame cinq Chapelains & deux Enfans

de chœur , pour y faire l'Office Canonia! fui-

vant l'ufage de Paris avec la Meffe de la Férie,

excepté le Vendredi qu'elle fera dite des cinq

Playes dans la Chapelle baffe de l'Eglife ap-

pellée le Sépulcre , & le Samedi de Notre-

Dame. Elles les chargea auffi de prieres par-

ticulieres pour les morts inhumés proche cette

Chapelle. Le tout moyennant certain revenu

& le logement , fe refervant la préſentation

de ces Chapelains & Enfans a elle , & à fes

fucceffeurs Seigneurs de Palaifeau. La folem-

nité de l'établiſſement demanda une aſſemblée

de Paroifle où affifterent Nicolas de Thou

grand Archidiacre de Paris & Matthieu de
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Macheco, &où onpre commen

intéreffes , Denis Cams Caterer:
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Eglife eft nouvelle , ony voit à toutes les ar

cades les armes de Harville. Au portique de

cette Eglife eft une infcription fur marbre

blanc , qui marque que le cœur de Jofeph

Lambert Prieur de Palaifeau a été déposé

cet endroit que ce Prieur a fondé les Eco-

les gratuites , & a embelli les Fonts-baptif-

maux qui font à droite de ce veſtibule com-

me dans une espece d'oratoire féparé à la ma◄

niere de l'antiquité.

Ce fut dans la Chapelle qui fait le fond de

l'aile méridionale de cette Eglife que furent

établis des Chapelains l'an 1571. Catherine

de Levy veuve d'Efprit de Harville Cheva-

lier de l'Ordre du Roy & Seigneur de Palai

feau , tant en fon nom qu'en celui de fes en-

fans mineurs , & de l'avis de Mathurin de Har.

ville Abbé de Trouart & de Claire Fontaine

leur tuteur, coufin germain du défunt , décla

ra qu'elle fondoit pour l'ame du même défunt

Efprit de Harville & de Fiacre de Harville

fon beaupere, & de François de Harville fieur

de la Celle fon beaufrere , fous le bon plaifir

de l'Evêque de Paris , en cette Chapelle de

Notre-Dame cinq Chapelains & deux Enfans

de chœur , pour y faire l'Office Canonia! fui-

vant l'ufage de Paris avec la Meffe de la Férie ,

excepté le Vendredi qu'elle fera dite des cinq

Playes dans la Chapelle baffe de l'Eglife ap-

pellée le Sépulcre , & le Samedi de Notre-

Dame. Elles les chargea auffi de prieres par-

ticulieres pour les morts inhumés proche cette

Chapelle. Le tout moyennant certain revenu

& le logement , fe refervant la préfentation

de ces Chapelains & Enfans a elle , & à fes

fucceffeurs Seigneurs de Palaifeau. La folem-

nité de l'établiffement demanda une affemblée

de Paroifle où affifterent Nicolas de Thou

grand Archidiacre de Paris & Matthieu de
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Macheco , & où l'on prit le confentement des Reg.Ep.

intéreffés , Denis Camus Curé-Prieur ; & où Par. 12 Nov.

l'on régla une fomme payable au Curé , &

une autre à la Fabrique.

Cette Chapelle eft fous le titre de la Vifi-

tation. On a rejoint en 1710 aux cendres des

anciens Seigneurs qui y répofent dans un ca

veau , les os des corps de ceux de la famille

de MM. Arnaud qui furent tirés de l'Abbaye

de Port-Royal.

Le cimetiere de cette Eglife eft pratiqué

tout autour du bâtiment , & eft garni de buif-

1ons de bouy proprement entretenus. Avant

l'an 1653 , c'étoit une terre profane où les

anciens avoient vu une vigne ; comme on s'é-

toit avifé de l'entourer de murs pour faire de

l'Eglife une espece de Fort , on penfa en con-

féquence en 1653 à en faire un cimetiere.

1571-

ce qui fut permis par André du Sauffay alors Reg. Archiep.

Vicairegénéral. L'ancien cimetiere fervit néan- Par. 20 08.

moins encore pour les écarts tels que Ville-

bon , &c. Et ce ne fut qu'en 1717 qu'étant Ibid.19 Febr.

devenu inutil depuis longtemps , il fut per-

mis de le profaner & de le vendre. On voit

dans le nouveau cimetiere plufieurs épitaphes

affez curieuſes attachées contre le mur de

l'Eglife ou placée fur les fépulcres. Entre au-

tres celles d'un Prêtre Théologien de Paris

nommé Nicolas Mabille , repréſenté comme

un Prédicateur Apoftolique , décédé le 25

Août 1711. Derriere l'Eglife fur une groffe

croix de Pierre eft écrit : Cygift Claude Mon-

nerot Secrétaire honoraire du Roy , Commiffaire

aux Saifies réelles, décédé le 25 Avril 1744 ,

âgé de 94ans. Une épitaphe dont la longueur

m'a empêché de la retenir de memoire, eft

celle d'un ancien Acolythe de Paris appellé

Nicolas Bertin décédé le 12 Juin 1728. Ce

perfonnage n'avoit jamais fait de voyage qu'il

A iij
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n'en eut rapporté quelques remarques utiles

pour l'Hiftoire, foit en copiant toutes les in-

fcriptions curieuſes & anciennes , même les

plus difficiles à lire qu'il trouvoit , foit en

s'informant dans les Paroiffes de la campagne

dans tout le Royaumede ce que l'onpouvoity

pofféder d'extraordinaire. C'eft de lui-même

que j'ai fçu certaines découvertes qu'il y avoit

faites. Comme il pouvoit être entré en quel

ques Eglifes du Diocèle de Paris avant qu'on

les rebatit on qu'on en renouvellât le pavé,

j'avois compté profiter de fes remarques ; mais

il m'a été impoffible de découvrir chez les hé-

ritiers , ce que fes papiers font devenus.

La nomination de la Cure de Palaifeau fut

accordée autrefois à l'Abbaye de Bourgueil ,

ainfi qu'en fait foi le Pouillé Parifien du XIII

fiécle : & comme le Prieuré de ce lieu eft

membre de cette Abbaye , les Pouillés du XV

& XVI fiécles & fuivans , ont marqué que

c'eſtau Prieur a y préfenter. L'auteur de celui

qui fut imprimé en 1626 connnoiffoit fi peu

les noms françois des Paroiffes , qu'il a tra

duit Cura de Palatiolo , par Cure du petit Pa-

lais.

Il y avoit en 1351 une Maifon-Dieu à Pa

laifeau dont le revenu confiftoit en fept quar

tiers de terre au lieu d'Alvernes fur le che

Reg. Vifite minde Viffour. Ilya euauffi une Léproferie.

1331 . Palaifeau qui avoit été une terre du Do-

maine ou du Fife pendant le temps de la pre

miere race de nos Rois , ceffa d'en être au

commencement de la feconde. Le Roy Pepin

s'étant trouvé préfent à la Tranflation qui fut

faite du corps de S. Germain Evêque de Paris

de l'Oratoire de faint Symphorien en l'Eglife

defaint Vincent le 25 Juillet754 , touché des

miracles qui yfurent opérés , fit préfent à cette

Eglife ce jour-là même de cette Terreparun
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Diplôme Royal felon la remarque d'Aimoin , Aimoin lib. 4

& fuivant qu'il eft attefté par une ancienne c. 62.

infcription rapportée dans du Breul , qui dit

qu'elle entoure une croix rouge figurée fur

une pierre quarrée & qu'on la voit dans l'E-

glife de faint Germain-des-Prez. En voici les

termes: Hic paufante fancto Germano in die

Tranflationis dedit eis Rex Pippinus Palatiolum

cum appenditiis fuis omnibus. L'état que l'Ab-

bé Irminon fit dreffer des biens & revenus de

l'Abbaye de faint Germain quelques années

après fous le regne de Charlemagne détaille

en quoi confiftoit alors la Terre de Palaifeau.

Cette Abbaye y poffedoit la maifon feigneu-

riale avec les autres bâtimens. Elle y poffedoit

fixcultures ou coutures qui formoient 287 bon-

niers de terre où l'on pouvoit fémer treize cent

muids de froment. Plus 127 arpens de vigne

qui pouvoient produire huit cent muids de vin :

cent arpens de prez qui produifoient cent tren-

te charrettées de foin. Pour ce qui eft des bois

il n'y en avoit que l'étendue d'une lieue en

circuit. Il y avoit de plus trois moulins qui

pouvoient rendre quinze muids de grain par

an. L'Eglife du lieu étoit bien bâtie & bien

entretenue, fes revenus confiftoient en terres

vignes & prez. Ilyavoit encore une autre Egli-

fe fur le territoire : le manufcrit appelle Wa-

rodus le Prêtre qui la deffervoit : elle avoit

de revenu fept hâtes & un bonnier de forêt

nouvelle. L'Abbaye de faint Germain comp-

toit alors à Palaifeau cent huit ménages af-

franchis , lefquels étoient tenus de fournir cha-

que année pour l'armée fix chariots ; tous les

trois ans 800 mefures de feigle ,'tous les deux

ans cent huit brebis avec les agneaux , pour le

droit de pacage deux cent quarante muids de

vin, pour celui de couper du bois dans la forêt

trente-cinq fols, deux cent cinquante poulets ,

A iiij
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Differt.fur

is T. 1. P.

216.

douze cent cinquante œufs , & de capitation

neuffols.

Enfin pourpreuve que toute cette terre étoit

en bon état , c'eft que le nombre des maiſons

défertes & familles ferves n'étoit que de

neuf; enforte que le total des feux , mena-

ges ou maifons de la terre de Palaifeau

-montoit au nombre de cent dix-fept. Il feroit

difficile dedéterminer dansPalaifeaumême l'en-

droit où éoit la feconde Eglife du territoire de

ce lieu dans le IX fiècle. Il eft conftant par

la légende de S. Rigomer du Mans , qu'elle

P'Hift,dePa- étoit fons le titre de ce faint Prêtre , dont la

Fête tombe au 24 Août. Je fais voir à l'ar-

ticle de Saclé que c'eft celle de Vauhallan

Au refte cette terre ne fut poffedée par l'Ab-

baye de faint Germain-des-Prez que pendant

Dom Bouil- deux centans : l'Hiftorien moderne de ce Mo-

lard.
naftere affure qu'elle fut aliénée parHugues le

Grand qui en étoit Abbé en 950. Deforte que

depuis ce temps-là l'Abbaye n'y poffeda plus

rien ; la terre fut tenue par plufieurs Seigneurs

laïques , dont quelques-uns par la fuite endo-

terentun Prieuré qu'ils érigerent dans le Bourg

même , & d'autres en donnerent des revenus

à diverfes Eglifes , principalement à celle de

fainte Geneviève deParis , qui pouvoit yavoir

déja eu quelque chofe long-temps auparavant.

gip.fol. 9.

Ibid. fol. 11.

Rotulus Feu-

Le premier d'entre ceux qui font le plus

Chartul Lon- connus eft dans le Cartulaire deLongpont fous

lenom d'Hilduin de Palefeel entre l'an 1086

& 1130. Il eft fuivi de Hugues de Palatiolo.

Sous le regne de Philippe-Augufte paroiffent

plufieurs Seigneurs fieffés à Palaifeau. Gui de

Paris étoit homme lige du Roy à cause de la

Fortereffe de ce lieu qu'il poffedoit. Etienne

Maleterre l'étoit pareillement pour ce qu'il

avoit à Palaifeau ; & Etienne de Guen& de-

voit la garde à Montlhery pour fa terre de

der Montis

Lethericifub

Phil. Aug.

Ibid.
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Palaifeau , quoiqu'elle fut tenue par Renaud

de Martigny devenu par là homme lige du

Roi. Ferri de Palefel & Marie fa femme font Chartul. Ep.

nommés dans une charte de Pierre de Ne- Parif. Bibl.

mours Evêque de Paris de l'an 1214. Ce Sei-
Reg.

gneur étoit fi confidéré par ce Prélat , qu'il Gall. Chr.

fut choifi par lui en 1220 pour l'un des exé- not . I. 7 calą

cuteurs de fon teftament. On verra ci-après -90.

fon différent avec l'Abbaye de Ste. Geneviève.

Albert de Palefio eft nommé vers ce temps-

là comme témoin dans un acte du Cartulaire

de Notre-Dame des Champs-lez-Paris. Ily

avoit déja du temps que la terre de Palai-

feau ne portoit plus fes cayfes à Montlhery.

Il eft marqué dans le rôlle de Philippe-Au-

gufte fur les fiefs & droits de la terre de Mon-

lhery , que Palaifeau en avoit été détaché

du temps de Philippe de Lyvies , & attribué

à la Prevôté de Paris. C'eft ce que les Sei-

gneurs venus depuis n'eurent garde de faire

revoquer. Vers l'an 1370 cette terre étoit

poffédée par Adam le Brun. Il avoit épousé

Marguerite de Vieupont , Dame de Frênay ,

le Voifinier& de Moyenville , fille de Robert

Chevalier Seigneur de Cailloué. De leur

mariage fut iffue Jeanne qui épousa Guillau-

me Seigneur de Harville. Son frere Jacques Le Laboureu

le Brun qui fut tué en 1415 à la bataille d'A. 'Hiftoire de

zincourt fans avoir eu d'enfans de Blanche Charles VI.

d'Aumont , la laiffa unique héritiere de la terre p. 21.

de Palaifeau. Quelques années après le Roi

d'Angleterre fe difant Roi de France , donna

à Jean le Baveux Capitaine de Montlhery les

héritages fis à Paloifel qu'avoit laiffé ce Jac-

ques le Brun , & ce Capitaine étant décédé 1423. Sauval

vers la Saint-Remi , le même Prince en gra- T. 3 p. 327.

tifia Thomas Burgho premier Ecuyer Anglois. Ibid. p. 586.

Guillaume de Harville Chevalier Seigneur

de Harville près Yenville en Beauffe , grand

Prelim. à

Compte de

Paris d'env.

Prevôté de
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Sauval T.3

un compte

d'alors.

Reg. Ep.

Parif.

Hift . des Gr.

Off. T. p.

756.

Echanfon de Charles VI, & qui avoit époufé

Jeanne le Brun , fut tué à la même bataille

que fon beaufrere. Cette Jeanne eft mention

née encore comme vivante en 1477 dans les

Regiftres de l'Evêché de Paris , où elle eftdite

veuve de Guillaume de Harville Seigneur de

Naynville & Palaifeau. Guillaume leur fils

-eutde fa mere laterre de Palaiseau ; il époufa

Anne de Couttes: de leur mariage fortit EG

prit de Harville qui mourut fans poftérité.

p . 489. felen Ainfi la Seigneurie de Palaifeau échut à fon

frere Fiacre de Harville qui jouiffoit en 1489.

Il avoit rendu dès l'an 1473 le 7 Avril homma

ge de la terre de Combs-la-Ville à l'Evêque de

Paris. Ilfe maria vers 1500 à Renée fille de

Guillaume Sr.de Rouville. Onle trouve le dans

Procès verbal de la Coûtume de Paris en 1510

comme comporaillant pour Louis de Graville

Seigneurde Châtres . Il étoit mort au moinsdès

Sauval T. 3 l'an 1933. Efprit de Harville fon fils lui fuc-

céda. Il fut Capitaine de cinquante hommes

d'armes des Ordonnances du Roi , Colonel

du Regiment de Normandie , & l'un des Sci-

gneurs qui furent envoyés en Angleterre pour

fervir d'otages du Traité de Cateau- Cambre-

fis. Ayant époufé Catherine de Levis fille de

Jean Baron de Charlus , il en eut un fils nom

mé Claude quifut Seigneur de Palaifeau , Che-

valier des Ordres du Roy , Capitaine de cin-

quante hommes d'armes de fes Ordonnances

& Gentilhomme de fa Chambre , lequel épou

fa en 1579 Catherine Juvenel des Urfins fille

de Chriftophe Marquis de Trainel. Claude

comparut en qualité de Seigneur de Palaifeau

au Procès-verbal de la Coutume de Paris de

l'an 1580. Le fieur de Rodes qui portoit l'en-

feigne de la Cornette blanche à la bataille d'I-

vry
l'an 1590 , ayant été tué , elle fut com-

Sauval T. mile à Claude de Harville qui étoit connu

p. 616.

p. 757.
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123.

pour un homme de naiffance , courageux &

fidéle au Roy, L'Hiftorien de Corbeil le res

préſente comme l'un des plus infignes Roya-

liftes vers l'an 1589 , & dit que cette Ville

lui fut vendue par le Capitaine. Il vivoit en- La Bartep

core en 1636 , auquel an il eft qualifié Con- 254. 255.

feiller d'Etat. Après fa mort la Terre de Pa- Hift. des Gr.

laiſeau paffa à Antoine fon fils qui fut Gou- Off. T. 9 p.

verneur de Calais , & qui fe maria à Ifabelle

Favier-du-Boulay. De fon temps Palaifeau

fut érigé en Marquifat. François de Harville

fon fils porta le titre de Marquis de Palaiſeau

& de Trainel , &c. Chevalier de l'Ordre du

Roy, Gouverneur des Ville & Citadelle de

Charleville , & auparavant il avoit été Gou

verneur du Mont-Olympe. Il avoit épousé en

premieresnôces Anne-Ifabelle Blondel de Joi-

gny dont il eut Efprit de Harville-des-Urfins

Marquis de Trainel , Seigneur de plufieurs

autres lieux , Brigadier des Armées du Roi.

De fon fecond mariage avec Anne Comant

qni mourut en 1694 au mois d'Août , il avoit Hift. des Gr.

eu Conftance de Harville laquelle fut mariée Off. T. 9 p.

auffi en 1694 à Simon Arnauld Marquis de 123 & 124.

Pompone. C'eſt ainfi que Meffieurs Arnauld

eurent la Terre de Palaiſeau. Ce Seigneur eft

décédé le 9 d'Avril 1737. Son cœur a été

porté à Palaiſeau. Sa veuve jouit de la Terre.

La fituation du Château eft fort avantageuſe

pour l'étendue de la vue. Ony voit pluſieurs

tours à l'antique avec leurs creneaux & des

pointes en deffous en cul de lampe. Les Ar-

moiries qu'on y apperçoit compofées d'une

croix dénotent qu'il a été bâti par Meffieurs

de

fCe Château eft repréſenté auffi-bien que le Chatillon £

Bourg de Palaifeau dans la Topographie de

Claude Chaſtillon gravée vers l'an 1610.

Nous nepouvons rapporter autre chofe fur

lePrieuré de Palaifeau , finon qu'en l'an 1205

9.
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Echanfon de Charles VI , & qui avoit épousé

Jeanne le Brun , fut tué à la même bataille

que fon beaufrere. Cette Jeanne eft mention-

née encore comme vivante en 1477 dans les

Regiftres de l'Evêché de Paris , où elle eftdite

veuve de Guillaume de Harville Seigneur de

Naynville & Palaifeau. Guillaume leur fils

eut de fa mere la terre de Palaiſeau , il époufa

Anne de Couttes : de leur mariage fortit Ef-

prit de Harville qui mourut fans poftérité.

Ainfi la Seigneurie de Palaiſeau échut à fon

frere Fiacre de Harville qui jouiffoit en 1489.

Il avoit rendu dès l'an 1473 le 7 Avril homma-

gede la terre de Combs-la-Ville à l'Evêque de

Paris. Il fe maria vers 1500 à Renée fille de

Guillaume Sr.de Rouville. Onle trouve le dans

Procès verbal de la Coûtume de Paris en 1510

comme comporaiffant pour Louis de Graville

Seigneurde Châtres. Il étoit mort au moinsdès

Sauval T.3 l'an 1533. Efprit de Harville fon fils lui fuc-

céda. Il fut Capitaine de cinquante hommes

d'armes des Ordonnances du Roi , Colonel

du Regiment de Normandie , & l'un des Sei-

gneurs qui furent envoyés en Angleterre pour

fervir d'ôtages du Traité de Cateau-Cambre-

fis. Ayant époufé Catherine de Levis fille de

Jean Baron de Charlus , il en eut un fils nom

méClaude qui fut Seigneur de Palaiſeau , Che-

valier des Ordres du Roy , Capitaine de cin-

quante hommes d'armes de fes Ordonnances

& Gentilhomme de fa Chambre , lequel épou

fa en 1579 Catherine Juvenel des Urfins fille

de Chriftophe Marquis de Trainel. Claude

comparut en qualité de Seigneur de Palaifeau

au Procès-verbal de la Coutume de Paris de

l'an 1580. Le fieur de Rodes qui portoit l'en-

feigne de la Cornette blanche à la bataille d'I-

vry l'an 1590 , ayant été tué , elle fut com-

Sauval T. 2 mife à Claude de Harville qui étoit connu

P. 616.

P. 757.
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pour un homme de naiffance , courageux &

fidéle au Roy, L'Hiftorien de Corbeil le res

préſente comme l'un des plus infignes Roya-

liftes vers l'an 1589 , & dit que cette Ville

lui fut vendue par le Capitaine. Il vivoit en- La Barte p

core en 1636 , auquel an il eft qualifié Con- 254. 255.

feiller d'Etat. Après fa mort la Terre de Pa- Hift. des Gr.

laiſeaupaffa à Antoine fon fils qui fut Gou- Off. T. 9 p.

verneur de Calais , & qui fe maria à Iſabelle

Favier-du-Boulay. De fon temps Palaiſeau

fut érigé en Marquifat. François de Harville

fon fils porta le titre de Marquis de Palaifeau

& de Trainel , &c. Chevalier de l'Ordre du

Roy, Gouverneur des Ville & Citadelle de

Charleville , & auparavant il avoit été Gou

verneur du Mont-Olympe. Il avoit épousé en

premieresnôces Anne-Ifabelle Blondel de Joi-

gny dont il eut Efprit de Harville-des-Urfins

Marquis de Trainel , Seigneur de plufieurs

autres lieux , Brigadier des Armées du Roi.

De fon fecond mariage avec Anne Comant

qni mourut en 1694 au mois d'Août , il avoit Hift. des Gr.

eu Conftance de Harville laquelle fut mariée Off. T. 9 p.

auffi en 1694 à Simon Arnauld Marquis de 123 & 124,

Pompone. C'est ainfi que Meffieurs Arnauld

eurent la Terre de Palaifeau . Ce Seigneur eft

décédé le 9 d'Avril 1737. Son cœur a été

porté à Palaiſeau. Sa veuve jouit de la Terre.

La fituation du Château eft fort avantageuſe

pour l'étendue de la vue. Ony voit pluſieurs

tours à l'antique avec leurs creneaux & des

pointes en deffous en cul de lampe. Les Ar-

moiries qu'on y apperçoit compofées d'une

croix dénotent qu'il a été bâti par Meffieurs

de

Ce Château eft repréſenté auffi-bien quele Chatillon f

Bourg de Palaifeau dans la Topographie de

Claude Chaſtillon gravée vers l'an 1610.

Nous ne pouvons rapporter autre chofe fur

lePrieuré de Palaiſeau , finonqu'en l'an 1205

9.
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le Pape Paſcal II en confirma la poffeffion

à l'Abbaye de Bourgeuil en Anjou , en la

perfonne de l'Abbé Baudry écrivain fort con-

nu. La Bulle l'appelle en latin Palefiolum.

Dans le cours du même fiécle qui étoit le

XII depuis J. C. il y demeuroit un certain

nombre de Moines de cette Abbaye. Hugo

Chartul. Lon- Monachus de Palefeolo , eft mentionné comme

g!P •f. 9 26
témoin en deux Actes de ces temps-là , con-

cernantle Prieuré de Long-pont. Dans la Bul-

Gall. Chr. le par laquelle Innocent III confirma les biens

T. 4p.207. de l'Abbaye de Bourgueil addreffée à l'Abbé

Luc l'an 1208 on lit : Prioratum S. Martini

de Palatiolo. A Pégard du Pouillé Parifien

écrit au XIII fiécle , comme le Doyenné de

ces cantons-là pour les Monafteres portoit le

le nom de Macy , le Prieuré de Palatiolo y

étoit compris. Dans le rolle des Prieurs des

mêmes quartiers qui étoient tenus à fournir

du pigment à Notre-Dame de Paris à la Fête

de l'Affomption , le Prieur de Palaiſeau eſt

dit l'avoir payé en r280. Pour ce qui eſt du

droit de Procuration Epifcopale , fa taxe en

Fitre fur en 1384 étoit de dix livres dix fols. Oncon-

Chateaufort. noît fort peu les Prieurs de ce lieu. Parmi

les anciens Pierre de la Riviere l'étoit en 1448.

Le plus célébre parmi ceuxdes derniers temps

Jofeph Lambert dont il a déja été parlé étoit

ci-deffus.

De reDipl

maticap.357

Après les Religieux de ce Prieuré, jene

vois point d'Eglife qui ait eu plus de bien à

Palaifeau , que celle de Sainte Geneviève de

Paris ; car il ne faut nullement penser que

l'Abbaye de Saint Denis ait eu autrefois cette

terre du Roy Pepin , comme quelques - uns

Font cru, ayant été trompés par le titre où les

copiftes ont mis Palatiolum pour Placitium ,

ainfi que le prouve très - bien Dom Michel

Germain. Il paroît que dès le commencement

du XIII fiécle on pouvoit déja regardercom
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Gall. Chre

nov. T. 7

Chartul. S.

meune ancienne poffeffion de Sainte Gene-

vieve, ce que cette Abbaye avoit à Palaiſeau.

Outre la Bulle d'Alexandre III de l'an 1163

qui en confirmant les biens de cette Maiſon

met Apud Palariolum & Challiacum terras&

capitalia , decimas & campi partes , ce qui Inftrum.

nous le fait connoître eſt la conteſtation qui

étoit en 1218 entre cette Abbaye d'une part ,

& Ferric de Palaifeau Chevalier avec Dame

Guiburge veuve d'Hugues Bachelis , d'autre

part; fur la Seigneurie d'un lieu dit fitué in

terra Joifiaca fuper Villam Palarioli , & qu'on Genov. p.252

voit par des actes un peu poſtérieurs avoir

été ce qu'on appelle les Granges à l'appro-

che de Palaiſeau en venant de Paris. Les ple-

ges ou cautions ayant été fournies par Fer-

ric, fçavoir Galeran de Feucherolles , Hou

dard de Champlan avec Simon de Vaugri-

gneufe & par Dame Gauburge Soutan de

Amploviller , Matthieu de Miñials , & Thi- Ceslieux font

baud de Trofoil , l'affaire mife en arbitrage,

il fut déclaré que l'Abbaye de Ste Geneviève

y avoit toute Justice ; voici les expreffions :

Bonagia , inveftituras , ventas . fanguinis ef-

fufionem , vadia duelli , omnimodam Juftitiam

majorem&minorem. Les arbitres furent Sche-

rius Doyen de Saint Cloud , Nicolas de Cham-

vile Bailly du Roy & Guillaume de Vaugri-

gneufe. Dans le nombre des biens de Ste Ge-

neviève à Palaiſeau il y en avoit qu'elle avoit

acheté de Regnaud de Villiers Chevalier , &

dont Guillaume & Regnaud fes fils ratifierent

la vente en 1234. Son droit de champart à

caufe de la Seigneurie des Granges fut re-

connu en 1236. Un nommé Baudoin de la

Martiniere s'en rendit Baillitre , & Baudoin

de Vemarz qui poffédoit deux arpens de terre

au même territoire des les Granges donna de-

puis à cette Abbaye. Il faut cependant obferver

àVerrieres.

Ibid. p. 253.

Ibid. p. 254.

Ibid.

Ibidp. 265

173.

Necrol. S.

Genov. 5

Martii.
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Lib. Cenf. S.

Gen.f. 53. c.

1250 Mare
callo Albigen

fi.

que les anciens Chevaliers ou Seigneurs du

lieu dit les Granges , s'étoient retenu une ef-

pece de petit hommage : l'Abbaye devoit cha-

que année à la Fête de S. Remi au Maréchal

d'Albigeois la fomme de dix-huit deniers pour

un paft , à Dame Guiburge pour le repas

de la S. Jean douze deniers , & autant à la

S. Martin d'hiver.

Les Chanoines réguliers de Saint Victor de

Paris ont marqué dans leur Nécrologe que

Robert Doyen de Chatenay leur avoit donné

Necrol. MS. unedixme de Palaifeau. Il eft incertain quand

S. Vid. ad 2. vivoit ce donateur. Il n'eft pas non plus dé-

cidé ce qu'il faut entendre là par le nom de

cal. Mart.

Doyen.

le

Il n'y a de la dépendance de la Paroiffe de

Palaifeau que quatre petits écarts , qui font

Foucherolles , Lozer , la Vove & Villebois.

FOUCHEROLLES me paroît être le lieu

dit Falcherola ou plûtôt Fulcherola fuperflu

vium Rofdon , qu'un Abbé appellé Frodoin

donna àl'Abbaye de Saint Germain des Prez

enl'an 776. Comme ce Monaftere avoit déja

gros
de la Terre de Palaiſeau dès l'an 754

par la donation du Roy Pepin , il lui conye-

noit de s'aggrandir en ces quartiers-là , par

achat oupar échange. Ileft probable que Fro-

doin dont on ignore qu'elle étoit l'Abbaye ,

n'avoit donné que pour d'autres biens. La

petite riviere fur laquelle Foucherolles eft

fitué , s'appelle à la vérité Ivette depuis

quelques fiécles ; mais comme elle eft com-

pofée en partie d'une autre petite riviere ap-

pellée Rodon , elle pouvoit il y a mille ans

être défignée par ce nom-là. Onavû ci -deffus

un Galeran de Feucherolles nommédans un

acte de 1218 concernant l'Abbaye de Ste Ge-

.neviève.

LOZER. Ce qui en paroît de plus ancien ,
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eft ce que j'en ai lû dans le Regiftre des Vifi-

tes des Léproferies dn Diocèfe de Paris faites

en 1351 , ou dans l'énumération des biens de Fol. 19

celle du Juvify, il y a Apud Loferram prope

Palatiolum unum arpentum vineæ&unam cup▸

pam ad foulandum.

Le moulin de ce lieuappartenant à laDame

de Palaiſeau eft auffi fur la Paroiffe. Unnom-

mé Robert Helyot de la Chambre des Comp-

tes y avoit fa maiſon en 1648. Ce lieu eft

d'Orcey pour la Juſtice.

LA VOVE , fitué en haut fur la plaine

derrriere le château , n'eft qu'une ferme de

la Dame de Palaiſeau , dont quelques terres

font dites relever de Chevreufe dans le traité

des acquifitions du Roy faites en 1691 & 1692 .

VILLEBOIS fitué en tirant vers Igny.

La Huniere , lieu voifin de la Vove, étoit

un écart ou ferme des Seigneurs de Palaiſeau ,

& dans le même cas , mais il n'y a plus de

maiſon non plus qu'au lieu dit les Chande-

liers. Ces deux écarts de Palaiſeau marqués

dans la Carte de De Fer , font à préfent dé-

truits. C'étoiten ce dernier lieu quelefameux

Géographe Nicolas Samfon avoit eu ſa mai-

fon de campagne.

›

Les divers événemens des guerres ne four-

niffent rien fur Palaiſeau finon qu'on lit

qu'en 1652 l'armée que le Roy Louis XIV

avoit envoyé contre les Princes ; étant reve-

nue de Bleneau par la Ferté- Alais & par

Châtres , campa en ce lieu. C'eft fans doute

rélativement à cet événement qu'on lit dans

une Mazarinade , que les habitans de Palai-

feau& des lieux voifins préfenterent Requête

àla Reine-mere contre les troupes du Cardi

nal Mazarin qui les ravageoient.

Quelques perfonnes mémorables dans l'an-

tiquité ont porté le nom de Palaiſeau pour

4
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en être natives , ou pour être iffues des Sei

gneurs de ce Bourg. Je ne m'arrête pas à

Guy de Palaiſeau qui fut Chanoine de No-

tre-Dame de Paris au XII ou XIII fiécle.

Necrol. Eccl. L'annonce de fon obit indique du bien qu'il

Par. 15 Aug. avoit en ce lieu , entre autres une maifon dont

le nom étoit Cellarium. Jean de Palaiſeau Cha-

681.

noine régulier mérite plus d'attention. Auffi-

Gall. Chr. tôt qu'il eut été fait Abbé de Saint Victor de

nov. T. 7cul. Paris , dont il étoit Religieux , il deftina un

certain nombre de Chanoines de fa Maiſon

pour étudier en l'Univerfité & y être affo-

ciés ; ce qui fe fit du confentement du Rec.

teur & autres l'an 1312. Il mourut en 1329

le 29 Novembre , & fut enterré devant la

Chapelle des Apôtres. Son épitaphe qui eft

fur fatombe commence ainfi Heic jacet Jo-

hannes de Palaceolo......

:

Il y a quelques Bénéficiers de Palaiſeauqui

ont écrit en ces derniers temps , entre autres

Sébaſtien Auclair mort Curé vers 1748.

Un livre fur les anciens miracles de No-

tre-Dame de Chartres publié en françois par

le fieur Sablon en 1681 rapporte un miracle

Pag. 162. arrivé au Château de Palaifeau fur un hom-

me confervé fous des ruines dans un puits.

Au refte il eft bon d'avertir que le nom latin

Palatiolum a été donné autrefois à plus d'un

lieu. Ily avoit proche la Ville de Trevesfous

l'Epifcopat de de S. Modoald , c'eſt - à - dire

Georg.Brun, vers l'an 630 , un lieu ainfi appellé. On l'ap-

Theatre Urb. pelle aujourd'hui Palz & en Allemand Pfalf.

Il y a encore de nos jours un village du Dio.

cère de Langres dont le nom eft Palaifeul ;

ce qui vient indubitablement de Palatiolum.

Les Annales Benedictines font auffi mention

d'un lieu dit Palatiolum dans le Diocèfe de

Gironne en Catalogne à l'an 1142 à l'occa-

fion de l'Eglite de S. Genèz qui y étoit.

7.3.

S. AUBIN.
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L

SAINT AUBIN.

E culte de S. Aubin Evêque d'Angers

mort en 550 ne fe répandit pas feule-

ment dans le voifinage de cette Ville après la

tranflation de fon corps faite en 556 ; mais

jufqu'aux extrêmités duRoyaume. Saint Ger-

main Evêque de Paris y ayant affifté , il eſt

à croire qu'il en rapportades reliques , ou au

moins des linges ou des étoffes qui y avoient

suché. Il n'en falloit pasdavantage alors pour

déterminer le titre d'une Eglife. Ce n'eft pas

que je croye qu'il y ait eu dans le lieu dont

il s'agit une Eglife du nom de ce faint dès

le Vi fiécle : mais il apû fe faire , que ce

que S. Germain avoit apporté, air été con-

fervé dans le tréfor de l'Eglife de Paris du

rant quelques fiécles , au bout defquels it en

aura été tiré pour la Dédicace de celle du

Village dont je traitte, à moins qu'alors on

n'en ait eu d'ailleurs.(a)Quoiqu'il en foit,cette

Paroiffe eft une des plus petites du grand nom

bredecelles qui portent le nom de faint Aubin

dans la France.

Selon les denombremens anciens & nouveaux.

de l'Election de Paris , à peine a-t'elle vingt

feux : &le Dictionnaire univerfel du Royaume

n'y a fait monter le nombre des habitans qu'à

96. Elle eft fituée à cinq lieues ou environ

de Paris vers le fud-oueft fur le chemin de

(a) Deux Abbayes d'Anjou ont du bien au Dio

eefe de Paris , fçavoir Bourgueil & S. Florent. Cette

derniere poffede depuis environ 700 ans un Prieuré

Gomer fitué à une liene de Saint-Aubin. C'eſt en-

sore une voye par laquelle le culte dé S. Aubin a gâ

être porté, dans le village, en queſtion.

Tome VIII, B

Selon le

grand Dia
Univ. Geogr.

il yen a plus

´´de 70%
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Reg. Ep.

Par. 10 Der

Chevreufe, dont elle n'eftéloignée quededeux

petites lieues, Sa fituation eft dans la plaine

de Saclé , immédiatement au-deſſus du vallon

de Gif & le terrain ne confifte qu'en labou-

rages.

L'Eglife eft petite, bâtie de pierres molie-

res du paysqui ne font pas fufceptibles deſculp

tures. La tour ou clocher quarré ne défigne

non plus aucun temps fixe ; mais on y voit

dans le fanctuaire & ailleurs deux tombes du

XIV fiècle. La premiere porte furement la

date de l'an M. CCC. XLIX , mais elle n'eft

que d'un Drapier, fçavoir Jean dit l'Anglois

de Saint-Albin. La maniere dont elle eft po-

fée, fait voir qu'elle n'eft point à fa premiere

place , non plus que l'autre qui eft d'une fem

me, & apparemment celle de ce Drapier.

La Cure de Saint-Aubin eft ſpécifiée de do

natione Epifcopi dans le Pouillé du XIII fiécle ,

& fon revenu y eft marqué de vingt livres.

Sa nomination a toujours appartenu à l'Evê-

que ; & même Guillaume Chartier qui flégea

depuis 1448 jufqu'en 1472 , voulant favori

fer le Curé de Saclé , quoique Cure fa fûtdès

le temps de S. Louis fur le pied de cinquante

livres , y unit celle de Saint-Aubin pour la

vie de ce Curé. Mais Louis de Beaumont

fon fucceffeur pourvût de nouveau à cette der-

niere Cure , la conférant l'an 1479 à Mat-

thieu Chargelart par permutation pour la Cha

pelle de Notre-Dame de Viltain fur la Paroiffe

de Jouy

-

On connoit très-peu d'anciens Seigneurs de

Saint Aubin. Barthelemi de Dampierre en

étoit Seigneur en partie fous le regne de Phi-

lippe- Augufte , & comme tel il fut mis au

rang des Feudataires de Montlhery. Sur la fin

Moatlhery. du XIII fiécle les Seigneurs de ce lieu s'ap-

pelloient le Grené de leur nom de famille.

Rolle de
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En 1280 vivoit Philippe le Grené de Saint-

Aubin Chevalier , dont la four appellée Ifa-

belle étoit dans le même temps Abbeffe de
Gall. Chr.

Gif. Cette Abbaye n'eft qu'à une demie lieue T. 7 col, 587

ou environ de Saint-Aubin.

Au commencement de l'avant-dernier fiécle

Anaftafe de

un Raymond Boucher de la famille des Bou-

cher d'Orfay , étoit Seigneur de Saint-Aubin ,

& de Louans. Il mourut le 3 Décembre 1537 Marcoury.

& fut inhumé à Marcoucy.

Au Procès Verbal de la Coutumede Paris

en 1580 comparurent Louis Buiffon Avocat

en Parlement & Michel de Thelis Procureur

auffi en Parlement , en qualité de Seigneurs Cout. de Par."

de Saint-Aubin , du Fief de Challuau & du édit. 1678 p.

Mefnil fitués dans la Prevôté de Châteaufort- 637.

Sur la fin du dernier fiécle cette terre étoit

poffédée par Madame d'Albon , comme il pa-

roît par l'état des acquifitions du Roy de l'an

1691 .

Le refte des particularités fur les Fiefs de

cette Paroiffe m'a été gracieuſement commu-

niqué par M. le Curé actuel de cette

Paroiffe, dansun mémoire que j'infere ici en

entier ci-après.

Les habitans de la même Paroifle avoient

au XIII fiécle cinq fols parifis de rente à Ci- Neeral. Eccl.

villy qui furent achetés par le Chapitre de Par.15 Aug.

Paris.

11 y aplufieurs Seigneurs & Fiefs à Saint- Mem. de M.

Aubin.

Le principal Seigneur du Fief de Saint-Au-

bin qui eft le nom de la Paroiffe , eft cenfè

être actuellement Meffire Antoine-Aimé-Gaf-

pard du Mas Chevalier Seigneur de Corbe-

ville , l'un des Fermiers généraux des Poftes

& Relais de France. Le pere dudit fieur du

Mas ayant acheté en mil fept cent vingt la

principale ferme de la Paroiffe , fur laquelle

le Curé.

Bij
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fe trouve fitué le manoir & la glebe dudit

Fief de Saint-Aubin de Dame Suſanne-An-

toinette de Raucurel de S. Martin , alors veuve

de feu M. le Marquis de Maillé - Brezé & ac-

tuellement femme en fecondes nôces de Mef

fire Gabriel de Roquette.

Le Fief dudit Saint-Aubin appellé Mont-

faucon releve du Seigneur de Saint-Jean-de

Beau-regard.

La fufdite Sufanne-Antoinette Raucurel de

S. Martin femme non commune en biens de

M. de Roquette , poffede comme héritiere de

défunt Alexis de Raucurel de S. Martin: un

autre Fief dans ladite Paroiffe de Saint-Au-

bin, appellé le Fief de Chaillot , lequel re

leve du Seigneur de Gif.

De plus il y a fur ladite Paroiffe de Saint-

Aubin un autre Fief appellé le Fief du Me-

il-Blondel , qui eft le hameau dépendant de

ladite Paroiffe , lequel Fiefappartient à Pierre-

Gafpard Marie Grimaut duFort , Ecuyer Sei

gneur d'Orcé & autres lieux , comme feul &

unique héritier de défunt, Pierre Grimaut. du

Fort fon pere , décédé Seigneur d'Orcé , In-

tendant général des Poftes, l'un des Fermiers

généraux.

yaOtrecela il fur cette-Paroiffe une ferme

appartenant à l'Ordre de Malte dépendante de

la Commanderie de Bellé membre de celle de

Louvre, dont le Commandeur actuel s'appelle

le Chevalier de Rupieres Ecayer de main chea

le Roy, lequel eft Seigneur fur les terres de

la Ferme , fans qu'il ait d'autres Droits Sei-

gneuriaux dans la Paroiffe.

Belle ou Bellai eft fitué fur la Paroiffe de

Nulli en Telles dans le Vexin François .Voyez

Sauval T. 1. p . 613 ; & l'état des acquifitions.

du Roy 1691.

Le grand Bailly de la Morée Commandeur

}
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deS.Jean de Latran , prétend auffi avoir droit

fur différens biens fitués dans la même Paroiffe

dont il a fait paffer déclaration , & payer les.

cens depuis peu.

Les Dames de faint Cyr , en qualité de Da-

mes de Chevreufe , ont la haute Juſtice de la

Paroiffe de Saint-Aubin , fans poustanty avoir

aucunrevenuni aucun autre Droit Seigneurial;

en cette qualité ces Dames prétendent avoir

droit aux prieres nominales , mais cela leur

eft contefté par lesSeigneurs de Saint-Aubin ;

& c'est ce qui a donné occafion de fupprimer

au Profne les mêmes prieres jufqu'à ce qu'il

y ait un Réglement de Juftice.

La Manfe Abbatiale de l'Abbaye de Gif eft:

fituée fur la Paroiffe de Saint-Aubin. Elle con--

fifte enune petite ferme dont tous les bâtimens

très-bien entretenus onttoujours été couverts

de chaume , & dont le revenu annuel eft en

viron de 200 liv. Cette ferme eft la premiere

dotation de ladite Abbaye , & elle fait tout

le revenu de l'Abbeſſe.
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LA CHAPELLE-MILON.

L

ES Seigneurs de Chevreufe ont eu dès

la fin du X fiécle un Domaine de con-

féquence, & ont été regardés comme perfon-

nes importantes. Celui qui s'appelloit Milon

étoit un des Courtifans du Roy Robert , &

homme de confiance d'Eudes Comte de Chat-

tres. Il vécut affez avant dans le XI fiécle.

Il ne faut point douter que ce ne foit lui ou

l'un de fes deſcendans qui ayent donné le nom

à la Chapelle, qui n'eft qu'à demie lieue de

Chevreufe, auffi-bien qu'au canton de Mai-

fons qui en eft voifin , & qu'on appelle tout

fimplement Milon. On n'en trouve cependant

rien avant le XIII fiécle : C'eft dans le Pouil-

lé Parifien de ce temps-là que la Chapelle-

Milon paroît pour la premiere fois. Milon de

Chevreufe pouvoit avoir bâti en ce lieu une

Chapelle pour fa commodité , lorfqu'il réfi-

doit dans fa maifon du lieu auquel il acom-

muniquéfonnom : & par la fuite les Seigneurs

F'auront fait ériger en Paroiffe. Il y a même

apparence que tout ce qui étoit au rivage gau-

che de Rodon fuivoit le fort de Porrois , &

étoit primitivement de la Paroiffe de Magny,

n'étant pas probable que s'il eut été de celle

de Chevreufe , les Moines de Bourgueil Curés

primitifs de Chevreuſe en euffent abandonné

la nomination.

Sa diftance de Paris eft de fix lieues. Sa fi

tuation partie en côteau & partie dans un val-

lon affez refferré le long de la petite riviere

de Rodon, qui vient de Port-Royal & de faint

Lambert. Les côteaux tant de part que d'au

tre font garnis de bois ou brouffailles , laiffant
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derriere eux quelques terres labourables. Les

prairies y font communes. On n'y voit point

de vignes , mais bien quelques étangs. A la

rive gauche de Rodon fe trouve vis - à - vis

faint Lambert un canton de maiſons dites la

Lorioterie & un Moulin. Ces lieux font de

la Chapelle , dont le territoire commence en

cet endroit que la Carte du Diocèſe par de

Fer appelle Beauregard ; il continue enfuite

jufqu'à la Marbaye , ce qui ferme l'étendue

d'une bonne demie-lieue. En tout cela le dé-

nombrement de l'Election de Paris ne comp-

toit que zo feux , qui en 1726 , année de la

publication du Dictionnaire univerfel de la

France , revenoit à 154 habitans. Le nouveau

denombrement y marque 34 feux. La maiſon

feigneuriale eft à Milon au rivage droit du

Rodon.

L'Eglife eft fur le côteau feptentrional dont

l'afpect eft vers le midi : Elle eft prefque ifo-

lée & folitaire. Ce n'eft qu'une espece de Cha

pelle fous le titre de la fainte Vierge : rebâ-

tie affez nouvellement. Dans le chœur eft in-

humée Marie Simon veuve de François de

Beffet Seigneur de Milon & de la Chapelle-

Milon , décédée en 1672 ; & fon fils Ray-

mond de Beffet qui mourut en fa maiſon ſei-

gneuriale le 3 Avril 1698. Ce font eux qui

ont augmenté le revenu de la Cure en laif-

fant quelques terres voifines du Presbytere.

Mais nonobftant cela le revenu en eft fort

médiocre.

Voici les derniers Seigneurs tirés du Mer-

cure d'Août 1754 p. 206 & 207.

François de Beffet Seigneur de Milon &

de la Chapelle , Gouverneur de Chevreuſe ,

époufa en 1615 Marie Simon , d'où entre au-

tres enfans procéda Henry de Beffet Seigneur

de la Chapelle - Milon , Controlleur général
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des Bâtimens du Roy , qui époufa en 1668

Charlotte Dongon dont provint Henry de

Beffet Confeiller au Parlement de Metz , Sé-

cretaire du Confeil de la Marine , mort le

19 Avril 1748.

Daniel-Henry de Beffet fon fils aîné, Sei-

gneur de la Chapelle-Milon , Intendantde S.

Domingue , époufa en 173.1 Elifabeth de

Guiry, il mourut en 1731 .

Nicolas-Pierre de Beffet de la Chapelle

frere puiné de Daniel , Chef du Bureau des

Affaires étrangeres.

On ne fçait ni par quelle occafion cette

Cure étoit au XIII fiécle à la nomination du.

Chapitre de Paris, ni précisément depuis quel

temps elle eft revenue à la pleine collation

de l'Evêque. Il eft für que ces mots Ecclefia

de Capella Milon fe trouvent dans le Pouillé

temps de S. Louis fous l'article de donatione

B. M. Parifienfis tout de fuite après celles

de Burga Regina , de Balneolis , de Caftaneto,

& que dans les Pouillés du XV & du XVI.

fiécle il y a Cura de Capella Milonis , Epif

copi , ce qui a été fuivi par ceux. de 1626 &

1648,

du

•

Cette terre eft dans la famille de Meffieurs.

de Beffet depuis l'an 1589. Henry de Beffet

Seigneur de la Chapelle-Milon eft connu par-

Suppl. de mi nos Hiftoriens pour avoir écrit une réla
Moreri au

tion de ce qui fe paffa dans les campagnes.

mot Recroy de Rocroy en 1643 & 1644. Ce morceau

d'Hiftoire qui paffe avec raifon pour un chef-

d'oeuvre a été plufieurs fois imprimé.

Le Village de Milon eft mentionné dans.

le. Contract d'Echange que le Roy fit en 1692

de Chevreuse pour la terre de Montfort-l'A-

maury. Mais il ne faut confondre ce Milon

avec la Chapelle-Milon. Ce premier eft de

la Paroiffe de Chevreufe , quoiqu'il en foit

éloigné
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éloigné & qu'il ne foit féparé de la Chapelle

que par le ruiffeau. Il n'eft devenu pour le

fpirituel de la Paroiffe de la Chapelle qu'en

conféquence de la rémontrance que firent en

1672 Raymond de Beffet Seigneur de Milon Reg. Archiep.

& Henry de Beffet Seigneur de la Chapelle , Par. 3 Dece

que le chemin pour aller de ce lieu de Mi-

lonà Chevreufe eft impraticable l'hyver , étant

dans un taillis , & que le Curé de Chevreu-

fe confentoit à ce que les habitans fuſſent de

la Chapelle pour le fpirituel.

M. de Valois n'a nommé la Chapelle-Mi-

lon dans fa Notice des Gaules , que pour dire

que ce lieu eft fitué fur la riviere d'Ivette ; P.

ce qui eft faux.

On m'a appris que le fils d'un payfan de

ce Village eft devenu de nos jours Gouver-

neur de Colmar. Il eft mort depuis peu.

Notit . Gall.

412 col. ze

Tome VIII, C
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SAINT LAMBERT.

Nvoit dans l'article de Chevreuse que

Chevreule a toujours été regardécomme

l'un des principaux lieux du Diocèse de Paris :

ainfi l'on doit fuppofer que le territoire de la

Paroiffe, ou des Paroifles s'il y en a eu plu-

fieurs , étoit très -étendu & plus étendu qu'il

n'eft aujourd'hui : & que ce n'eft que par la

fuite & pour le befoin , qu'on en a fait des

détachemens. Ce que je dis fur Choifel , qu'il

eft un démembrement deChevreuſe, ſe trouve

également vrai à l'égarddefaint Lambert. Ils

ne font tous les deux éloignés de Chevreuſe

que de demie lieue ou un peu plus : mais il

y avoit des fermes bien au - delà du terrain

où eft le gros de chacun de ces Villages :

Ces fermes fe trouvoient à une grande lieue

de Chevreuſe , ce qui faifoit que la Paroiffe

avoit deux lieues de traverſe. L'érection de

deux Paroiffes , l'une d'un côté , l'autre de

l'autre , a laiffé Chevreufe fans écarts éloignés.

Mais comme les Moines de Bourgueil qui pof-

fédoient le Prieuré de Chevreuſe , mettoient

auffi parmi leur bien la Cure ou les Cures

du lieu , ils remontrerent que la nomination

des nouvelles Cures qui en étoient des dé-

membremens devoit appartenir à leur Abbé.

C'est par cette raifon que la Cure de faint

Lambert , démembrement de Chevreuſe du

côté du feptentrion , eft à la nomination de

l'Abbé de Bourgueil.

Cette nomination eft conftatée par le Pouil-

lé Parifien du XIII fiécle : De Donatione Ab-

batis de Burgolio , Ecclefia S. Lamberti. C'eſt

auffi ce que que nous avons de plus ancien
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pourprouver l'antiquité de ce nom ; car au-

cunsExtraits des Titres de Port-royal du XIII.

ou du XIV fiécle ne contiennent le nom de

faint Lambert, quoiqu'ils parlent de quelques

lieux qui font de la Paroiffe. Quelques- uns

croyentque le lieu où eft l'Eglife & le gros du

Village s'appelloit anciennement la Broffe, en-

forte qu'il ne quitta ce nom que lorsqu'on y

bâtit une Eglife du titre de S. Lambert. (a)

mais pourquoi choifit - on S. Lambert pour

Patron? C'est ce que l'on ignore..

Ce Village eft à fept lieues ou environ de

Paris. Sa fituation eft fur un côteau dont l'af-

pec eft au levant. Il est arrofé dans le bas

de la petite riviere de Rodon , qui va fe jetter

dans l'Ivette à faint Remi en faisant tourner

plufieurs moulins. Le paffage eft fort varié ;

ony voit de tout excepté de la vigne. Le ſieur

d'Oify dans le dénombrement du Royaume a

réduit au nombre de 58 les 70 feux qu'on y

avoit compté en 1709 lors de l'impreffion

du dénombrement de l'Election de Paris. Le

Dictionnaire univerfel de la France y comp

toit 265 habitans. On m'a affuré depuis qu'il

n'à a que 46 feux qui font fix-vingt com-

munians.

L'Eglife eft bâtie environ à mi - côté fort

groffiérement à cauſe de la dureté des pierres

du pays & fans ornemens de fculpture. Elle

peut avoir deux à trois cens ans d'antiquité.

La Dédicace en fut faite le 2 Octobre 1539

par M. l'Evêque de Saint-Sébaſtien , Antoine

Guyton étant alorsVicaire , Guillaume le Fé-

vre & Pierre Angot Marguilliers. C'eſt ainfi

(a) De vieilles Cartes mettent Saint Lambert de la

Broffe. Peut-être étoit-ce le nom du Bois qui eft au-

deffous en allant à Ménil-faint-Denis , au bout duquel

eft une ferme du même nom de la Broffe , dont-il

fera parlé ci-après

Cij
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que s'explique le livre des fondations de cette

Eglife. Mais pour parler plus correctement ,

Reg. Ep. Par. il faut dire par Jean Evêque de Sébaſtiano-

ple , fuivant la permiffion que l'Evêque de

Paris lui donna le 30 Septembre précédent

comme auffi de bénir le cimetiere contigu.

On n'y conferve point de reliques de S. Lam-

bert,quoique cependant on doive fuppofer qu'il

y ena eu lors de la conftruction de l'ancienne

Eglife. C'eft l'Evêque de Maftricht qu'on y

honore le 17 Septembre. On y oélébre auffi

fa Tranflation l'un des Dimanches du mois

d'Avril. Baillet en marque une au 28 de ce

mois. Il y a dans cette Eglife une dévotion

particuliére à S. Lambert pour certaines in-

commodités : L'ufage eft d'yoffrir lejour de la

Fête du mois de Septembre un coq blanc de

la part de chaque perfonne qui fe recomman-

de à l'interceffion du faint. Il y a une dévo-

tion à peu près femblable & au même jour

dans le pays Cotentin du côté de Valogne ;

mais c'eft en l'honneur de S. Flocel Martyr ,

qu'on y revére annuellement le 17 Septem-

bre. Saint Blaife paffe auffi pour un des Pa-

trons de cette Eglife. Au refte le bâtiment en

eft très-fimple , manquant d'aîle du côté du

midi, & de clocher figurant. A l'entrée à main

droite fe voit une tombe avec une épitaphe

latine d'un Charles de Robergues de la Ville

de Beauvais , qui eft dit s'être appliqué en ce

lieu à lire les ouvrages des Peres & les Hif-

toriens Eccléfiaftiques , & y être mort de lan-

gueur le 20 Octobre 1676. Une partie des

offemens provenans des corps autrefois inhu-

mésà Port-royal furent enterrés dans le cime-

tiere de cette Eglife en

La Cure eft marquée à la nomination de

PAbbé de Bourgeuil dans tous les Pouillés-

généralement. En 1682 elle fut réfignée au
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Suppl. de Mo-
reri T. 1. voce

107.

Beaupuis pag.

célébre Hiftorien M. le Nain deTillemont.

Il en prit poffeffion ; mais fa famille l'enga-

gea à la quitter & il ne s'y trouve aucun

acte figné de lui.. Il devoit connoître de lon-

gue-main cette Eglife : il avoit été élévé du-

tant une partie de fa jeuneffe dans les écoles

de Vaumurier hameau de cette Paroiffe. Il

avoit auffi demeuré quelque temps à faint

Lambert même , vers l'an 1670. Le plus an- Regift. Parl

cien Curé qui fe foit préfenté à moi eft Jean

Redouff qui paffa en 1369 un accord en Par-

lement avec les Religieux de faint Denis en

France.

Cette Terre ayant été depuis un certain

temps entre les mains des Seigneurs de Che-

vreufe, s'eft trouvée faire partie du Duché :

elle en a fubi le fort , & eft paffée aux Da-

mes Urfulines de faint Cyr. Ce qui augmen-

ta les droits du Duc de Chevreufe fut la vente

que lui firent il y a cent ans les Religieufes

dePort-royal de la Juftice& Seigneurie de cette

Paroiffeavec quarante arpens deterre , en vertu

de la permiffion d'André de Sauffay Vicaire Sauval T. 3

général de Paris du 30 Avril 1650.
P. 210.

Necrol. de
Ces Dames de Port-royal avoient eu par

donation de Hervé de Chevreufe Seigneur de Porroyal au

Maincourt mort vers 1262 quarante - quatre 31 Octob.

arpens & demi de bois au-deffus de Vaumu-

rier jufqu'à Champgarnier ; & par acqui-

fition de Jeanne de la Fin Abbeffe décédée

en 1558 , les terres des Granges & fermes

de Vaumurier & Champgarnier.

Dans la grande plaine que l'on trouve en

allant de faint Lambert au Menil-faint-Denis

au fortir du bois , eſt un bien de Coram n-

deur. C'eft une ferme dite la Broffe dépen

dante d'une Commanderie du nom de Lou-

Ibid. ad 17,

Maii

viers. Sauval dit que cette Commanderie s'ap- Sauval T. 1

pelle Bellé , & qu'elle eft au pays de Telles p. 613 .

Ciij
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Pouillé fous vers le Vexin. Quelques Pouillés recens de

M. de Noail Paris donnentà cette Chapelle le nomde faint

Jacques d la Broffe Paroiffe faint Lambert,

fans lui affigner de revenu.

C

LEVIS.

>

EUX qui pour s'inftruire fur l'origine

des noms de lieu du Diocèfe de Paris

ne remontent pas plus haut que le Pouillé du

XIII fiécle , qui eft prefqu'entiérement redigé

en latin , fe contentent d'y apprendre que

Paroiffe de Levis y eft défignée fous ce nom

Notit. Gall. Livies. M. de Valoisqui futborné à ce Pouillé

P. 422.

p. 645.

la

quant à cet article , en conclue tout auffi-tôt ,

qu'on difoit alors en latin Livia, & que ce

nom venoit de quelque Livius , apparemment

Romain , puifque c'eft un nom vraiement ro-

main. Mais les titres plus anciens de cinq cens

ans que ce Pouillé ne favorifent aucunement

la prononciation Li de la premiere fyllabe.

De reDiplom. Dans un Diplôme du Roy Charlemagne de

Pan 774 qui contient une defcription des di-

vers cantons de la forêt d'Iveline , le fecond

de ces cantons eft ainfi défigné ; Secunda lem.

ma contra pagum Pinciacenfem pervenit ad Co

donarias , deinde ad Vennas ufque Aureovallo,

deinde Livicias. On trouve en effet dans l'un

des bouts de cette Forêt qui avoifine au pays

de Pincerais Cognieres & Levis à une heue

de diftance l'un de l'autre : Ainfi Cognieres

étant le Codonaria du Diplôme , comme le

nom & la fituation l'indiquent , il fuit que

· Codex Irmi- Levis eft le Levicia du même titre. Le livre

non fub Caro- de l'Abbé Irminon ſur les biens de faint Ger-

lo magno p• main - des - Prez qui n'eft poftérieur que

quelques années , parlantd'uneportion de bois

29.

de
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que cette Abbaye avoit à Levis met : Haber

in Lebiaco de fylva ubi poffunt faginari porci

circiter CLXX. On voit par ces deux titres

antérieurs de beaucoup aux voyages des Fran-

çois à la Terre-fainte , c'eft-à-dire aux Croi-

fades, combien groffiérement fetromperoient

ceux qui croiroient que le nom de Levis au-

roit été donné à ce lieu par des Juifs de la

Tribu de Levi que les François auroient ame-

nés de la Paleſtine. Au refte en s'attachant à

ces deux titres ci-deffus , on fe conforme à

la vérité , & on a l'avantage de reconnoître

l'exiſtence du lieu de Levis du Diocèfe de Paris

dès le VIII fiécle. Je dis du Diocèfe de Paris

parce qu'il y a encore un autre Levis en Fran-

cequi eft fitué proche Toucy au Diocèfe d'Au

xerre.

tres ,

Lepremier eftéloigné de Paris de huit lieues

& de quatre de Verſailles , à une petite lieue

du grand chemin de Rambouillet , de Char-

&c. fa fituation eft dans un vallon & fur

un côteau au rivage gauche de la riviere d'I-

vette , laquelle prefque depuis fa fource qui

n'en eft qu'à une demie lieue eft bordée par

une côte de vignes qui regardent l'orient &

le midi. Le territoire eft cultivé encore da-

vantage en labourages. Il y a auffi des prai-

ries & marécages à la faveur non-feulement

de l'Ivette , mais encore d'un autre ruiffeau fans

nom qui vient du hameau de la Roche. Cette

Paroiffe n'eft point connue fous le fimple nom

de Levis dans les livres de l'Election de Paris ,

mais fous celui de faint Nom de Levi. Elle

eft dite dans le dénombrement imprimé en

1709 comprendre 107 feux : mais ily a ap-

paremment erreur , car le Dictionnaire uni-

verfel de la France qui parut en 1729 n'y

compte que 160 habitans ; & le dénombre-

ment du fieur Doify n'y reconnoît que 35 feux.

C iiij
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12Jul.

Au refte fi cette Paroiffe eft peu confidérable

en nombre d'habitans , elle eft remarquable en

ce qu'elle contient dans fon territoire deux an-

ciens Monaftéres. J'en parlerai ci-après.

L'Eglife Paroiffiale eft bâtie fur une bute

ou éminence , dont l'afpect eft vers le midi.

Ce n'eft qu'une espece de longue Chapelle

accompagnée d'une tour terminée en pavil-

lon d'ardoife. Le défaut d'ornement d'archi-

tecture fait qu'on ne peut en défigner le temps.

Elle ne paroît pas ancienne. La Dédicace en

a été faite au mois de Juillet 1537 par l'Evê-

que de Calcedoine que l'Abbé de la Rofche

Reg. Ep. Par. & les Marguilliers avoient demandé à l'Evê-

que de Paris. On la célébroit il y a cent ans

le 8 Juillet quelque jour qu'il arrivât. Les ha-

bitans obtinrentde l'Archevêque en 1648 qu'el

le fût remile au Dimanche fuivant à caufe des

moiffons. Le Curé entre dans cette Fglife par

un efcalier particulier pratiqué dans la nef,

qui de fa propre main a été embellie debeau-

coup de dorures . C'est celui que j'y ai vû en

1738. LePatron eft S. Nom , Saintlocal , faint

du pays, & quimérite d'être plus connu qu'il

ne l'eft. On le trouve dans les anciens Calen-

driers & Martyrologes de Paris. Les Marty-

rologes marquent fa mort au 8 Juillet dans

le pays de Pincerais. Celui de Notre-Dame

de Paris du XIII fiécle la met in pago Pincia-

cenfi ou Pincianenfi. Il continua d'être dans les

Miffels & Breviaires de Paris où il étoit au

moins depuis l'an mille , jufqu'à l'an 1607 ,

& de crainte que le Diocèfe auquel il appar-

tient n'en perde le fouvenir , on a rétabli fon

nom dans le Martyrologe de Paris publié en

1727, en ces termes qui fe lifent au huit de

Juillet : Prope Villam Pirofam in pago Pincia-

cenfi , fancti Nummii ; c'eſt - à - dire: Proche

Villepreux au pays de Pincerais le décès de
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S. Nom. Il eft vrai qu'on n'a ofé lui donner

de qualification , parce que les manufcrits ont

varié ; les uns l'appellent fimplement Con-

feffeur , d'autres Prêtre , & d'autres le qua-

lifient Evêque , &même quelques-uns Martyr.

Mais le parti le plus vraisemblable eft de le

regarder comme un Corevêque qui étoit em-

ployé par les Evêques de Paris & de Char-

tres fur les limites des deux Diocèſes , car le

Pincerais s'étend fur les deux Evêchés ; & il

eft certain par des Conciles tenus à Paris ſous

Louis le Débonnaire & fous Charles le Chau-

ve que la fonction de Corevêque avoit été

exercée jufqu'au IX fiécle entre Chartres &

Paris. Son véritable nom latin eft Nummius.

Il étoit naturel que dans le langage vulgaire

on en fit S. Num ou S. Nom. Quelques-uns

l'ayant écrit S. Non , ceux qui le latiniferent

enfuite , dirent & écrivirent Sanctus Nonnus ,

& ce nom latin ayant fait difparoître le vé-

ritable nom de Nummius , on s'imagina que

le Patron de cette Eglife étoit un faint Evê-

que de Syrie nommé Nonnus qui obtint au

V fiécle la confervation de Ste Pelagie , &

c'eft fur ce nouveau plan qu'on a fait repré-

fenter ce faint par les Prêdicateurs & par les

Peintres.

A l'égard des reliques de ce faint que l'on

conſerve à Levis , il ne ne doit pas paroî-

tre furprenant qu'on en poffède d'un faint qui

a vécu , qui a prêché , qui eft mort & qui a

étéinhumé dans le canton : Mais ceux qui ont

répandu que S. Nonne d'Héliopolis étoit le

Patron de Levis & de la Breteche Paroiffes

du Diocèfe de Paris de la contrée de Pince-

rais , ont imaginé que c'étoit un Seigneur de

Levis qui les avoit apporté du levant au re-

tour d'une Croisade. De tout ce que l'Eglife

de Levis en avoit poffédé il ne lui reftoit qu'un
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offement de l'épaule dont le Curé de faintNom

de la Breteche Paroiffe fituée trois lieues plus

loin vers Saint-Germain-en-Laye a obtenu

une partie. La Cure de Levis eſt reſtée à la

pleine collation de l'Evêque de Paris felon

le témoignage du Pouillé Diocèfain du XIII

fiécle. Il y avoit un Curé en ce lieu dès le

regne de Philippe-Augufte. Celui qui l'étoit

en 1201 , dont le nom n'eft marqué que par

la lettre initiale A , confentit cette année-là

que les nouveaux Hermites du Bois-Guyon

établis fur la Paroiffe ne lui payaffent aucun

Hift. Eccl. droit de dixme ni à fes fucceffeurs , pour le

Par. T. 2 p. terrain qui fervoit de pacage à leurs beftiaux.

Ce qui fut certifié par une charte d'Eudes de

Sully Evêque de Paris. Cette Cure eft mar-

quée au Pouillé manufcrit du XVI fiécle con-

jointement avec une Chapelle , mais tous les

Pouillés redigés depuis , l'ont ou miſe en ou-

bli , ou en ont parlé fort inexactement , con-

fondant quelquefois la Cure avec une Cha-

Reg. Ep. Par. Pelle ou Château que l'Evêque confera le 20

Octobre 1485.

386.

Un de fes Curés eft mentionné dans les Re-

giftres du Parlement au 12 Décembre 1699.

C'eft Charles Caubriere qui obtint un Arrêt par

lequel il eft dit que le Curé de Levis aura la

dixme fur les anciens prez qui ayant été une

Code des Cu- fois défrichés , & ayant porté fruits décima-

résT. I pag. bles , retourneront enfuite en leurpremiere na-

ture de prez.

193.

Magn. Cartul.

Ep. Par. Col-

Lect. MSS. du

Bois T. 2.

Le premier des Seigneurs de Levis qui m'eft

tombé fous les yeux eft Philippe de Levies,

lequel avec fa femme Elifabeth vendit en l'an

1180 à Maurice de Sully Evêque de Paris ,

cent fols affis à Vitry-fur-Seine , qu'ils te-

toient de Galeran de Gallardon. Il eſt auſſi

mentionné dans le rolle des Fiefs de Mont-

lhery dreffé fous Philippe-Augufte : on y lit
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que ce fut de fon temps que Palaiſeau fut dé-

ché de la Châtellenie de Montlhery & que

e Prevôt de Paris fe l'adjugea. Je ne fçai

ourquoi l'époque de ce changement fe prend

Be lui , s'il avoit quelque Surintendanceà Mont-

hery ou à Palaiſeau. Gui de Levis Chevalier

eft plus connu par le zéle avec lequel il fa-

orifa le nouvel établiffement des Solitaires

du Bois-Guion , tant en 1196 qu'en 1201 .

Son époufe s'appelloit Guiburge. J'expoferai

ci -après le détail de cette fondation. En 1209

an Philippe de Levis étoit Archidiacre de Pin-

cerais dans l'Eglife de Chartres. Les filles de

Gui de Levis s'allierent dans le XIII fiécle

aux maiſons de Marly , de Foix , & dans les

fiécles fuivans à celles d'Armagnac & de Voi-

fins. Marguerite de Levis devint par fon al-

liance Dame de Marly ; elle mourut le 15

Avril 1227. On lifoit fur fa tombe à Port-

Royal plufieurs vers dont en voici deux :

Margareta fuit Matthei Malliacenfis

Uxor , & hanc genuit generofus Guido Le-

venfis.

Une Philippe fille du Seigneur de Levis Gall. Chr.

étoit Abbeffe de Port-Royal en 1275 , &avoit nov. T.7 col.

avec elle dans la même maiſon trois fœurs 913.

filles du Seigneur de Mirepoix Marechal , le-

quel n'eft autre qu'un Gui de Levies , dont Thef anecd.

Thibaud de Marly fait mention dans fon tefta- T. 1 col. 1221

ment de l'an 1286. Les armoiries de ces an-

ciens Levis qui fe voyent à l'Abbaye de la

Rofche font d'or à trois chevrons de fable.

Gilon de Levis Chevalier eft mentionné dans

les titres du Prieuré de S. Eloy de Paris , pour

avoir vendu au Prieur des cens à Orfonville &

àAunoy proche Auneau au Diocèfe de Char-

Tab. S. Elig

XIVS.
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tres. Jacques de Cruffol Seigneur de Cruffol

Florenfac , étoit auffi Seigneur de Levis en

Zab. Foffat. 1485 & Chambellan du Roy , fuivant un bail

de la ferme de Malepré appartenante au Prieu-

ré d'Ivete qui fut paflé de fon autorité.

En 1506 lemême Jacques de Cruffol , qua-

lifié Vicomte d'Uzez & Seigneur de Levis ,

obtint de Louis XII par lettres datées aux

1. Volume Montils-lez-Tours au mois de Juillet de cette

der Bann. du année l'établiſſementd'unmarché tous les Ven-

dredis à Levis , & celui de deux Foires , cha-

cune de deux jours , l'une au 9 Septembre,

l'autre au lendemain de la Purification.

Chaftelet fol.

371.

1

Zitt. S.col.

466.

Il y a tout lieu de croire que c'eft ce même

Seigneur qui voulant embellir ce Village par

quelque édifice , entreprit de conftruire au-

deffous de Eglife un château enbrique , mais

qui ne fut pas achevé , parce que le bâtiffant

on s'apperçut que la fituation étoit mal faine

& le lieu trop marécageux.

Le Dictionnaire Univerfel de la France qui

a paru en 1726 , marque à l'article de S.Nom

de Levy que c'eft un Fief qui appartient àM.

Gen.de Feris le Duc d'Uzez , ce qui eft tiré du livre de

la Généralité de Paris publié l'an 1710 pat

le'fieur de Chalibert.

P. 88.

Les Ecarts de cette Paroiffe font Giroir au

rivage droit de l'Ivette : & de l'autre où eft

Levis , la Roche hameau différent de l'Abbaye

de même nom , les landes , la Grippiere, les

Veftiers ou Neffliers les Monies. Mais ce

qu'il y a de plus mémorable font les deux

Monaftéres bâtis fur cette Paroiffe. Le plus

ancien eft Ivette.
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PRIEURE' D'IVETTE.

N eft embarraffé à déterminer le lieu

P. 2404

qu'il faut entendre dans ce paffage de

Fortunat de la vie de S. Germain Evêque de

Paris cum ad poffeffionem Ecclefiæquæ dicitur Sac.I.Beneda

Inethe Sacerdos accederet , quidam ei fit ob-

vius : Il me femble que comme il a été fa-

cile prefque dans tous les temps de confon-

dre la lettre u avec la lettre n , qu'il n'y auroit

qu'à fubftituer l'u pour feconde lettre de ce

mot , & en ce cas on liroit Ivethe qui feroit

prononcé Ivethel , & qi donneroit le nom du

lieu dont je parle. Mais ce qui s'oppose à

cette lecture , eft qu'il ya des manuſcrits oùon

trouve en deux mots in the ; & qu'on ne

voit pas que jamais l'Evêque ni le Chapitre

de Paris ait eu du bien à Ivete : D'ailleurs il

eft conftant par une charte du Roy Henri I,

le l'an 1043 , que la terre d'Ivette paffoit

deflors pour avoir été donnée à l'Abbaye de

Saint Pierre des Foffez par un de nos Rois

de la feconde race qui fe nommoit Charles

vraisemblablement
par Charles le Chauve.

Outre cela on l'appelloit encore en latin

Equatam fous Henri I : Ainfi à plus forte

aifon Fortunat plus ancien de cinq cens ans

len feroit-il fervi , & n'auroit pas mis Ivethe.

Me refraignant donc à ce qui eft de cer-

ain , je dirai feulement que cette terre Villa

tomine Equata infinibus Silva Aquiline , avoit

té donnée à l'Abbaye des Foffeź dès le IX

u X fiécle avec bois , pré , eau , laboura- Parif. T.

es , hôtes & une Eglife du titre de S. Pierre. p. 658.

Cette Abbaye y avoit au X fiécle neuf mas

Hil. Fccl.

u meix& demi habités par dix-neufhommes Bal T. 2. Caf

[ui y cultivoient la terre , & lui devoient des pitul. col.

orvées; mais qui fut fouvent expofée au pil- 1390.
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lage des Seigneurs voifins. Le premier quis

caufa du dommage fut un Chevalier nomme

Nivard qui fous la fpécieuſe apparence d'em

être le défenfeur ou protecteur , cauſoit beau-

coup de tort aux payfans par les féjours qu'il

y
faifoit en allant ou revenant de la chaffe

Ce Chevalier fut cité de par le Roy à com-

paroître à Paris devant fon Confeil avec Gun

thier Abbé de faintMaur auteur de la plainte

L'Abbé y ayant plaidé fa caufe , Nivard n'èut

rien à oppofer , & promit de s'en tenir à ce

qui feroitregle. Gunthier prouvapar ferment

fait entre les mains de deux Ecuyers ( on les

appelloit alors Clientes ) que l'Avoué ou pro

tecteur de cette terre ne devoit prendre qu'un

fextier d'avoine des arpens où étoit l'habita

tion d'un hôte , & des autres arpens éloignés

des maiſons une mine d'avoine ; qu'à l'égard

des arpens reftés incultes & réunis par-là au

Fief de l'Abbaye , ils ne lui devoient rien :

Que c'étoit là en quoi confiftoient tous fes

droits avec celui de la chaffe. Que fi quelque

payfan devenoit rebelle contre l'Abbé , le dé

fenfeur ou Avoué devoit le pourfuivre par-

devantla Cour de cet Abbé , & recevoir pour

fa peine le quart de l'amende. Le fait ainh

prouvé devant le Confeil où étoit Maynard

Archevêque de Sens, plufieurs Evêques , Com-

tes & Seineurs, Chevaliers & Cliens , Henri

Chartul. Foff. I. en fit expédier un jugement à Paris le

ad calcem. May 1043 , dont toutes ces circonftances font

tirées. Je parlerai ci après d'un autre Sei-

gneur qui y caufa auffi du dommage. Il n'y

avoit point encore alors de Monaftere en for

me établi en ce lieu, quoiqu'il y eût uneEglife

de faint Pierre plus d'un fiécle auparavant

La tradition eftqu'un des Seigneurs de Leviy

en fondaun , ouau moins qu'il en fut le ref

taurateur: mais je ne vois pas qu'il foit fur
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1e ce Seigneur fût le même qui dota l'Ab-

ye de la Roſche au commencement du XIII

écle. On ne peut douter qu'il n'y eut au

oins un Moine de faint Maur des Foffez,

ai refidat en ce lieu dès le milieu du XII

écle. Guy Seigneur de Chevreuſe rendant

cette Abbaye de faint Maur l'an 1182 de

agrement de l'Evêque Maurice de Sully le

is fitué à Ivete apud Equatam , & qu'on fol. 543.

ppelloit le Bois du Puits , Nemus de Pureo,

éclare qu'il l'a eu long-temps en fa garde ,

qu'il l'a fi bien gardé qu'il n'a pas fouffert

ue le Moine d'Ivete en emportât la moindre

hofe, ita quod etiam Monachum de Equata

uidquam inde tollere non permifs. Peut-être

uffi que cela fignifie aucun Moine. En ce cas

y auroit eu dèflors en ce lieu une espece

le Communauté.

"

Au refte l'Eglife de faint Pierre qui avoit

ubfifté dès le IX fiécle étoit alors affez vieille

pour en demander une autre & on peut

croire que la piété du Seigneur de Levis l'en-

gagea à faire les frais de la reconſtruction. Ce

peut être le même édifice qu'on voit encore

aujourd'hui , qui n'eft qu'une espece de Cha-

pelle oblongue bâtie de pierres molieres (a),

auprès de laquelle il n'y fubfifte plus aucuns

veftiges de cloître.

(a) Ce n'eft point de ce Monaftere qu'a voulu parler

Pierre de Nemours Evêque de Paris dans fon Tefta-

ment de l'an 1218 , où parmi les Abbayes eft nom-

mée celle de Junel que j'avois cru mis pour Ivet

par le Copifte. J'avois infinué ce fentiment aux fça-

vans Auteurs du VII Tome du Gallia Chriftiana col.

330, en leur faifant connoître ce Prieuré. Mais j'ai

eu tort ; & après plus de réflexion fur ce qu'Ivete

n'a jamais été Abbaye , j'ai découvert que c'eft de

l'Abbaye d'Inverneau mife en abregé Iu'nel que le

nom a été ainfi defiguré. Il n'y a en effet perfonne

qui ne reconnoiffe luerneau dans Iuernel, comme Oi-

feau dans Oifel.

Chartul. S.

MauriGanier e
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Ibid.fol. $51.

giivoc
voce Paro-

chiagium.

En 1249 les Chanoines Réguliers de l'Ab

Gloff.Can baye de la Roche qui fe difoient en droit d'exi-

ger des Moines d'Ivete une portion dans la

dixme de ce Prieuré fituées fur la Paroiffe de

faint Nun de Levis , les quitterent de cette

redevance. L'année 1264 il arriva que Hervé

Seigneur de Chevreuſe ayant fait détruire les

murs & autres clôtures de ce Prieuré , y en-

Chartul S. tra avec fes gens , qui enleverent la volaille

des Religieux & emmenerent leurs chevaux

mier. fol. 553. Pierre Abbé de faint Maur ne laiffa

Mauri Ga-

la
pas

chofe impunie. Il en fut fait juftice fuivant

l'ufage de ces temps-là. Simon de Sevre &

Anfel de Bucy Chanoines de Paris , arbitres

dans le procès avec Simon de Blarruaco Cha-

noine de Poiffy, condamnerent par Sentence

Hervé de Chevreuſe à payer dix marcs d'ar

gent à l'Abbé pour en faire des baffins , vel

equos argenteos , qui erunt in ufu Ecclefiæ Fof-

fatenfis (a) ; & à l'égard de ceux qui avoient

dérobé la volaille & démonté le Moine &fon

Ecuyer , ils furent condamnés à faire quatre

Troceffions. Premierement s'étant rendus à

Paris le jour de l'Afcenfion , ils devoient y

fuivre la Proceffion de Notre-Dame placés

proche le Marguillier-Prêtre qui va à la queue

du Clergé , & marcher nuds pieds en fimple

tunique , ayant auffi la tête nue fans coiffe

Sine Cucufis ni capuchons. Le Dimanche fuivant ils de

fine Capu voient obferver la même chofe à la Procef

fion de l'Eglife d'Ivete. Huit jours après ,

étoient tenus de faire le même perfonnage à

la Proceffion du Prieuré de Chevreufe , &

le Dimanche fuivant qui étoit le jour de la

derniere Proceffion , c'étoit celle de l'Abbaye

de faint Maur des Foffez qu'ils devoient fui-

vre, toujours dans la même fituation , mais

(a) C'étoient apparemment de petites figures d'ar-

gent repréfentant des chevaux.

tiis.

ils

avec
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avec cela de plus , que chacun d'eux devoit

porter fa felle fur fes épaules : & portabit

quilibet fellam fuam in humeris fuis. Après

quoi ils devoient le rendre dans la prifon de

l'Abbé pour y refter tant que bon lui fem-

bleroit. Cette Sentence fut prononcée le fa-

medi d'après Pâques 1265. Il paroît que le

Seigneur de Chevreuſe étoit décédé durant

cette Procédure : car on lit qu'en 1264 Marie

Dame de Chevreuſe tutrice de Jeanne fa fille

étoit en différent avec le Couvent d'Ivette fur

la Juftice haute & baffe du hameau où ce

Prieuré eft fitué dans fa Châtellenie : enforte

que l'affaire fut compromife entre les mains

de Philippe de Bretigni & Robert de Ber- 7ab. Fofas.
Ex Autog

fencourt Chanoines de Paris. Mais on ignore

quelle fut leur décifion. En 1275 on trouve

la révocation que l'Official de Paris fit par le

miniftére du Curé de faint Non , d'une Sen-

tence de fufpenfe qu'il avoit jettée fur le Prieur.

En 1287 on voit que le Prieur de ce lieu paya

le pigment à la Cathédrale de Paris le jour

de l'Aſſomption , auffi-bien qu'en l'an 1302 .

En 1326 Jeanne Dame d'Amboiſe & de Che-

vreufe fit à l'Abbaye de faint Maur la vente

des redevances qu'elle avoit fur les habitans

Ivette , & permit à ces habitans de mener

leurs beftiaux dans les paturages de la Châ-

tellenie.

lag. Foffat.

Necrol. Par.

ad Calsen.

Des titres de l'an 1287 font mention d'une '

fontaine de cette prairie qui fort de térre fur

la cenfive de l'Abbé de faint Maur , & à la-

quelle touchent les prés de l'Abbaye de la

Rôche. Ils l'appellent la Fontaine de Sairet

ou des Aires. C'eft l'une des fources de la ri

viere d'Ivette.

Tab. Foffas

Depuis ce temps-là on ne trouve plus rien

de remarquable fur ce Prieuréjufqu'à l'an 1605

ou 1607 qu'il fut arrêté par M. de GondiEve- Reg Ep. Par

Tome VIII. D
9Jul 2607,
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DE LEVIS

Fadum du

Chapitre de
S. Maur de

1734.

que de Paris & Abbé de de faint Maur avec

les Chanoines de faint Maur, qu'ils auroient

pour le fupplément le Prieuré d'Ivete & celui

de la Chapelle-la-Reine. Ce qui n'a pû être

effectué qu'en 1733 après la mort de M. de

la GrangeChanoine de Notre-Dame de Paris,

qui n'avoit point fait de réfignation de ce Bé-

Reg. Ep.Par. néfice. Avant 1607 il étoit uni depuis le 30

May 1580 à la Menfe Epifcopale de Paris.

ABBAYE DE ROSCHE

OU LA ROCHE,

Et anciennement la ROUCHE.

CEqui adonnéoccafion à la fondation
de cette Abbaye fut la devotion qu'eut

Guy Curé de Maincourt de quitter le monde

vers l'an 1195 avec quelques-uns de fes amis.

Guy Seigneur de Levis entra dans leurs vues ,

& comme ils youloient mener une vie de foli-

taire , il leur donna de terrain la valeur du

labourage d'une charrue , quelques portions

de dixmes & un certain canton de bois. (4)

Maurice de Sully Evêque de Paris qui reçut

ces donations inveftit du tout l'ancien Curé

de Maincourt l'an 1196. Cette fociété de Re

clus , que l'Evêque qualifie dans fes Lettres

novella Plantatio , choifit fa réfidence dans le

bois; d'où vint l'ufage de les appeller Fratres

de Nemore Guidonis. C'eft ainfi que les ap-

(a) Le titre qui contient ces donations ne parok

pas avoir été donné exactement par le Pere du Bois.

Celle du Gallia Chriftiana eft la même. On ne voit

pas grand fens dans ce qu'il a dit de l'achat fait pat

Fevric de Alveie ou plutôt de Alneio. L'erreurvient

de quelque Copifte , ou de celui de S. Victor d'où

le P. du Bois les a tiré, ou de fon propre Copiſte,



DU DOYENNE' DE CHATEAUFORT. 43

pelle Guy Seigneur de Levis dans la nouvelle

donation qu'il leur fit en 1201 pardevant l'E-

vêque Eudes de Sully de deux muids de bled

dans fa dixme des Lays & de trois muids de

vin dans les vignes de Marly , d'un fecond

labourage d'une charrue , contigu à celui qu'il

avoit donné précédemment , & de la grange

qui y étoit jointe. Comme ils étoient établis

fur la Paroiffe de faint Nom de Levis , l'E-

vêque les exempta du confentement du Curé

de payer la dixme de nutrituris animaliumfuc-

rum. Ilfaut obferver qu'encore à préfent pour

venir de Levis à l'Abbaye lorfqu'en montant

on a atteint la plaine on paffe une demie

lieue de bois ; mais il n'eft pas fûr pour cela

que la retraite des folitaires fut au même lieu

où eft cette Abbaye. Ils n'avoient eu dans

leur commencement aucune régle détermi-

née. Par la fuite ils embrafferent la Régle de

faint Victor de Paris , & comme la Maiſon

de Livry à trois lieues de Paris rejetton de

celle de faint Victor fleuriffoit alors avec éclat;

ils en obtinrent une colonie , qui d'Hermites

les rendit Chanoines Réguliers. Alors Guy

de Levis Chevalier qui vivoit toujours con-

facra quatre mille livres parifis adfaciendam

Abbatiam de Rofcha , & les dépofa entre les

mains de l'Abbé de Vaux de Sarnay , d'A-

maurry Comte de Montfort & d'Alexandre

des Bordes fon parent , afin qu'ils les em-

ployaflent pour bâtir l'Eglife & l'Abbaye , &

pour avoir des fonds utiles à l'entretien des

Religieux ; cet acte est de l'an 1232. Amau-

ry de fon côté donna à cette nouvelle Mai-

fon trois ans après cent foixante arpens tant

de terre que de prez dans un lieu dit Mare-

cheria , qui pourroit être ce qu'on appelle

les Maréchaux dans le voisinage des Vauxde

Sarnay & de Senlices ou Dampierre. Amaury

Dij
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fe fert de ces termes , Abbati & Conventuide

Rofcha Ordinis S. Victoris : & la Bulle de Gré-

goire IX de ceux -cy Abbati & Couventui B.

Maria de Rofcha Ordinis S. Victoris. Ce qui

fait voir que cette Maifon prit le nom d'un

petit hameau tout voifin fitué vers le vallon

qu'onnomme encore la Roche ; mais en même

latine temps cela montre que lavrayedénomi-

nation n'eftpointRupes , d'autant plus que M.

Chanut dernier Abbé que je vis en 1739 dans

cette Abbaye , m'affura que dans tous les an-

ciens titres il y a de Roofcha , & qu'il n'y a

que dans les nouveaux qu'on a mis de Rupee

La nature du terrain même réclame contre la

nouvelle façon de latinifer ce nom , puiſque

ce n'eft un pays ni de roches ni de rochers ,

mais de la plaine & de fort bons labourages.

Lorfqu'il y eut eu un Abbé établi à la Roche,

les Religieux vinrent à bout de fécouer le

joug de l'Abbé de Livry : mais comme ce der

nier défendoit fes droits on en vînt à un ace

cord; ceux de la Roche pour être exempts

de la Jurifdiction de l'Abbé de Livry , pro-

mirent par Lettres de l'an 12381, de payer

chaque année à cette Maifon huit fextiers de

meteil & autant d'avoine ; & depuis en mil

deux cent cinquante-trois Roger Abbé de la

Rôche cédaà l'Abbaye de Livry en place de ces

grains deux muids d'avoine que lui payoient

Les Freres de l'Hôtel-Dieu de Paris pour des

terres fituées àVer-le-Grand. Au refte ce fut

de l'Abbaye de faint Victor quetous les Abbés

de la Roche furent tirés au XIII fiécle. De-

puis la fin de ce fiécle , onne trouve aucuns

Abbés de ce lieu jufqu'au commencement du

XV. En 1414 P'Abbé Jean eft connuparla

Tab. Foffat, vente qu'il fit des prez fitués fur la riviere d'I-

vette , tenant à ceux de l'Abbaye de S, Denis ,

in Ivatte.
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Tah. Ep.Par

inSpir.

inMaios

Ibid,

qu'on avoit légué à fa Maiſon. Il eft peut-être

le même que Jean de Dol nommé au nou-

veau Gallia Chriftiana. Frere Pierre le Coefne

Prêtre Abbé de la Rôche fut commis dans le

Synode de Paris tenu au mois d'O&tobre 1456

pour recevoir les fruits de la Cure des Lais ,

& adminiftrer les Sacremens aux Paroiffiens

de Menil-faint-Denis qui n'avoient point de

Curé. En 1473 l'Abbé étoit un nommé An-

toine à qui Louis de Beaumont Evêque de Reg. Ep. Par

Paris adreffa des Indulgences venues deRome

à l'occafion des malheurs dutemps. Le même

Antoine furnommé de fanéto Aredio permuta

le 6 Février 1478 avec Antoine de Bonofonts

Prieur du Prieuré-Cure de Voiffy Ordre de

S. Auguftin Diocèfe de Bourges. On voit

enfuite, que l'Abbaye de Livry effaya de pre-

pofer un Abbé à la Rôche & d'y mettre la

réforme. Il y a apparence qu'elle y fut intro

duite & qu'elle y dura jufqu'en 1517. On en

avoit été redevable aux foins de Pierre de Bru→

ges & de Mauburne fon ami célébre Abbé de

Livri. Mais il paroît que Pierre de Bruges

n'avoit pas continué d'y foutenir la Régula-

rité. L'Evêque François Poncher dit dans

l'acte de fa vifite du 13 Juillet 1524 que cet

Abbé Commendataire étoit abfent, qu'il n'y

trouva que deux Religieux dont l'un étoit

Prêtre & que le fervice divin s'y affoiblif-

foit; il ajouta que le fermier rendoit pour la

fermequatre muids & demi de grain. En 1566

'Abbé qui y réfidoit étoit Louis le Boutiller Tab. Ep. Epo

fuivant un acte du Doyen de Chateaufort.

En 1572 l'Abbaye étoit poffédée par Jean de

Verforis. Je me fuis étendu fur ces Abbés ,

parce que tous , excepté Pierre de Bruges

font omis dans le Gallia Chriftiana. On peus

yvoir parmi ceux du dernier fiécle MM. Ha- Voce Habert.

bert Evêque de Cahors & de Perpignan. Le

y

7
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Gall. Chr. 7.

7 col. 848.

Dictionnaire de Móreri qui à leur occafion

parle de cette Abbaye , l'appelle mal-à-pro-

pos N. D. des Roches.

L'Eglife n'eft point d'une grande étendue ;

mais elle eft dans l'état qu'elle fut bâtie au

XIII fiècle. Si les dehors ne font que de la

pierre groffiere du pays comme les autres du

même canton , les dedans font d'une carriere

éloignée. Ce bâtiment eft en croisée & tout

vouté , mais fans galleries. Le portail auffi

eft du XIII fiécle. On y admire avec raifon

fur le grand Autel une très-belle Image de

la Ste Vierge tenant l'Enfant Jefus , laquelle

a de hauteur deux à trois pieds. Les Auteurs

du Gallia Chriftiana difent qu'elle eft d'ivoire,

& ajoutent qu'il n'y en a pas de ſemblable

dans toute la France. L'un des deux Reliquai-

res qui fort fur cet Autel contiennent une

relique de Ste Eulalie Martyre d'Eſpagne que

M. l'Evêque de Perpignan , Louis Habert ,

avoit tiré de fa Cathédrale dont elle eft Pa-

trone. L'autre bufte eft de S. Blaife dont il

y a une Chapelle en cette Eglife avec con-

cours de devotion. La même Eglife eft un

hieu de pélérinage pour les Villages voisins

dans le cas de néceffités publiques , fécheref

fes , &c. Il y a dans le Sanctuaire trois fta-

tues de Chevaliers toutes dreffées , qui ont

les mainsjointes & leurs boucliers auprès d'eux,

chargés des armes de Levis.Ces ftatues étoient

originairement couchées fur des fépulcres qui

ont étédémolis comme incommodes. Sur une

tombe qui eft au chœur eft gravé en gothique

capital:

Hic jacet Magifter Gaufridus de Gaftina

Clericus juxta Fratrem fuum Guidonem , qui

ebiit anno M CC LXXV pridiè kalend. Ja-

muarii.

La tombe de l'autre eft adjacente. Il eft re-
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préſenté en tunique tenant un livre , la main

fur la tranche d'en haut , fon épitaphe eft en

vers latins difficile à lire.

Dans la croifée du côté du midi fur une

tombe gravée en gothique capital fe lifent

feulement ces mots : Cy gift Madame Mar-

guerite de ..... Priez Dieu pour l'ame de li.

Dans la nef proche la porte du chœur eft

une autre tombe auffi gravée en lettres capi-

tales gothiques , où l'on ne peut prefque lire

que ces mots , Magifter Dionifius Cantor hujus

Ecclefia. Il tient en main un bâton dont on

ne peut voir le couronnement.

Enfin à l'entrée de l'Eglife eft la tombe

d'une Bourgeoife de Neaufle bienfaitrice du

XIII fiécle. Mais les plus confidérables bien-

faiteurs après les Levis , font les Seigneurs

Bouchard & Matthieu de Marly , Mathilde

deMarly les Seigneurs de Chevreufe , Poiffy

& Voifinsfuivant le Nécrologe de l'Abbaye.

Des lieux réguliers de cette Maifon il refte

feulement au côté méridional de l'Eglife quel-

ques bâtimens voutés un entre autres qui

qui paroît avoir été anciennement le Chapitre.

Je remarquai auffi dans cette Maiſon beau-

coup de coulevrines tant de fer que de fonté.

L'Abbé de la Roufche ( ainfi qu'elle eft

écrite au Procès - verbal de la Coutume de

Paris 1580 ) fut une de celles qui décla-

rerent alors qu'elles font de la Coutume du

Bailliage de Montfort. Elle avoit été con-

damnée en 1556 , pour n'avoir pas comparu

à cette Coutume tant pour l'Abbaye que pour

la Seigneurie de la petite Roufche près la

Celle.

Le Pouillé Parifien du XIII fiécle a ou-

blié de placer cette Maiſon parmi les Ab-

bayes , mais il l'a mife fous le nom de Ref-

chiaparmi les Prieurés du Doyenné de Macy.
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Elle étoit véritablement de ce Doyenné felon

la maniere de placer alors les Communautés;

mais jamais ce n'a été Vilras au midi deJouy ,

ainfi que M de Valois fe l'eft imaginé. Vil-

ras n'a jamais eu de Prieuré. Vilras peut
être

Not.Gallepo le Villa Ruscha du Nécrologe de N. D. de

Paris au 13 Janvier. Un Jean de Rofca Che-

valier vivoit en 1259. Il quitta alors aux Re-

ligieu de faint Denis un droit de Péage qu'il

Chartul. S. avoit fur les vins montant par la Seine. Il pa-

Dien.p. 278. roît que ce Rufca n'eft point celui-ci.

428 cal. 3.

LES LAY S.

L eft fait mention de ce lieu dans quel-

mais il n'y eft pas dit de quelle Paroiffe il

dépendoit alors. Cependant il y a plus lieu

de croire que ce hameau appartenoit à la

Paroiffe de Maincourt ; d'ailleurs les Lays

n'ayant eu un Curé particulier que depuis l'an

1204 , ce que j'ai à dire de ce lieu des Lays

avant l'érection de la Cure , peut être rapporté

à l'article de la Cure matrice également com-

me icy , où j'ai mieux aimé le placer. C'eft

ce que nous en avons de plus ancien. Eudes

de Sully Evêque de Paris déclare par fes Let-

tres de l'an 120r que Guz Seigneur de Levis

du confentement de Guiburge fon épouſe a

donné aux nouveaux Hermites du Bois-Guyon

Hift. Eccl. dont Guy cy-devant Curé de Maincourt étoit

·Parif. T. 2. le chef, duos modios bladi in decima fua de

P. 386.

Logiis. Il eft naturel d'entendre par Logia le

village en queftion , parce que dans le lan-

gage vulgaire on écrivoit même alors les Lois ,

commeon le verra ci-après. Ce nom de Logia

étoit donnéfort fouvent aux hameaux répandus

dans
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-
dans les forêts ; & comme la forêt d'Iveline

avoit été eflartée en plufieurs endroits , quel-

ques-uns de ces lieux effartés devenus la de-

meure des bucherons cu des laboureurs , furent

appellés Lois ou Layes ou Lais ou Loges , du

latin Logia , ou du terme barbare Ledia , qui

peut-être ayant donné origine au mot fran-

çois Loye , fit fabriquer deffus ce mot le latin

Logia & Logia.

226.

Ce fut donc à ce Lois ou Lais que fut éta-

blie une Cure l'an 1204 , fuivant le défir de

Gui Seigneur de Chevreuſe à qui ce hameau

& d'autres du voifinage , fans doute , appar-

tenoient. Il marque lui-même dans l'acte qu'il Hift. Eccl

en dreffa , qu'il donnoit pour dot à la Mere- Par. T. 2.p.

Eglife qui feroit érigée à Lois , du conſente-

ment d'Aveline fa femme trois muids de bled

dans la dixme de ce lieu , avec toute la me-

nue dixme : de plus une place pour bâtir le

village proche l'Eglife , & pour conftruire un

Presbytere, & former un cimetiere , & outre

cela quatre arpens de terre labourable fitués

en ce lieu & quittes de tous droits. Il n'y

a aucun fujet de douter que telle n'ait été l'o-

rigine de cette Paroiffe a l'établiſſement de la-

quelle l'Evêque Eudes de Sully donna fon con-

fentement.

Sa fituation eft à une demie lieue ou environ

de Maincourt tirant vers l'occident & par con-

féquent à huit lieues & demie de Paris. La

nouvelle route de cette Ville de Chartres rien

qu'à la diftance , & de ce côté-là c'eft la der-

niere Paioiffe du Diocèfe. Elle eft bâtie fur

une élévation parrapport à Maincourt , Dam-

pierre & Senlices , quoiqu'elle ſoit en même

temps dans une plaine ainfi que la plupart des

écarts qui en dépendent , dont il y en a dans

les bois. Lesvignes n'y font pas fort commu-

nes. Le gros des biens eft en labourages, En

Tome VIII, E
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1709. lors de la premiere édition du dénom

brement des feux des Paroiffes des Elections

on comptoit aux Lays 58 feux. Le Diction-

naire univerfel du Royaume de l'an 1726 en

met 190 en cette Paroiffe. Le fecond dénom.

brement en 1745 ne marque plus aux Lays

que 42 feux. Dans les lettres dé'change que

Louis XIII fit du Comté de Montfort en

1692 pourChevreufe. Aujourd'hui cette terre

appartient à Madame la Comteffe de Tou-

loufe.

Ce n'eft plus l'Eglife bâtie fous les ordres

de Gui de Chevreufe que l'on voit aux Lays ;

mais une autre qui eft auffi petite qu'on les

conftruifoit alors & fans aîles . Elle ne paroit

avoir que cent cinquante ans au plus d'anti-

quité. Le choeur & le fanctuaire font plus fo

lidement couverts que le refte. La fainte Vier-

ge eft la Patrone ; mais quoique cette Eglife

manque de collateraux , on a ménagé dans le

choeur au côté méridional un autel fous Pin-

vocation de S. Evroul Abbé au Diocèfe de

Lifieux dans le VIII fiécle où il ya grand con

cours , & oùde tempsimmémorial onfait venit

de l'avoine pour les beftiaux malades. Le ta-

bleau du faint fait allufion à cette devotion.

La Cure eft marquée à la pleine Collation

Epifcopale dans le Pouillé Parifien du XIII

fiécle , & dans les fiécles fuivans , où il n'y a

erreur qu'en ce qu'ils ont quelquefois appelle

en latin cette Cure Cura de Lacubus au lieu

de Logiis. J'ai trouvé dans les Regiftres Epi

copaux au 13 Juin 1524 la bénédiction du

cimetiere de ce lieu par François de Ponchet

Evêque deParis & non laDédicace de l'Eglife

Les dixmes étoient de la Menfe de l'Abbaye

de S. Denis : mais les Dames de faint Cy

les ont cédées au Curé à ce qui m'a été die

pour être exemptes de la portion congrue
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La tradition du pays eft que les Lays étoient

de l'ancien patrimoine de l'Abbaye de faint

Denis. Il n'y a rien d'infoutenable là-dedans,

vû la donation que le Roy Pepin lui fit en

766 des territoires immenfes dans la forêt d'I-

veline. Je remarque même qu'il y a des ha

meaux qui ne font qu'à demie lieue du vil-

lage de Senlices , lequel furement a appar-

tenu à ce Monaftére en vertu du don de Char-

les le Chauve.

Les écarts de cette Paroiffe ont pour nom

l'Etrille , la Macicoterie , l'Enclave , le Bor-

del , les Maris , la Rue verte , les Molieres ,

& moitié de la Maulnerie ou Aumonerie , le

refte étant de Dampierre. Sans m'arrêter à

la bizarrerie de ces noms , j'obferverai feu-

lement que celui de la Macicoterie peut nous

fournir l'origine du nom des Macicots ufité

dans le Clergé de Notre-Dame de Paris. Un

particulier du nom de Macicot ou Mafficot au-

ra donné autrefois ce bien ainfi nommé aux

Chantres , aufquels cette terre fourniffoit les

appointemens. On ades exemples de fembla-

bles origines.

M. le Duc de Penthievre eft aujourd'hui

Seigneur des Lays : on nomme au Prône Ma-

dame la Comteffe de Touloufe & Monfieur

& Madame de Penthievre ce lieu étant des

dépendances de Rambouilet

Eij

:
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L

MAINCOURT.

A maniere la plus ancienne dont ce nom

fe trouve écrit , eft Meencourt. Ce font

des titres latins de la fin du XII fiècle , dans

lefquels au lieu de latinifer ce nom comme on

a fait dans le fiécle fuivant en Media Cura ,

on a mieux aimé le laiffer en langage vul-

gaire que de rifquer de mal dire. Déja il eft

certain que quant au mot Curia ceux qui s'en

font fervi pour terminer ce nom , fe fonttrom-

pés. La multitude infinie d'exemples que l'on

a, porte à ne point héfiter de mettre Curtis

pour Curia , lorfqu'il s'agit de villages ouha-

meaux, Ainfi il auroit été plus régulier d'é-

crire Media Curtis , que Media Curia , fup-

pofé que la premiere fyllabe de ce nom vienne

deMoyen , qu'on auroit prononcé Meen , dans

le XII fiécle. Pour moi qui ne vois point à

propos de quoi ce Village auroit été appellé

Moyen-court, ou Court -Moyenne , j'aime mieux

croire que dans une antiquité plus réculée , de

Jaquelle tous les titres ne font pas venus juf

qu'à nous , on auroit appellé ce lieu Germa

ni-Curtis. Et comme le langage vulgaire en

France a toujours été à l'abbreviation par la

fuite des temps de Germaincourt on aura fait

Maincourt par une espece d'apocope qui n'eft

pas rare & qui a encore lieu tous les jours.

Ce qui me détermine en faveur de Germain-

Court eft que S. Germain Evêque de Paris eft

de tout temps Patron de cette Paroiffe ,

que l'Abbaye de fon nom à Paris y jouiffoit

Codex Irmi- dans le quartier de Levy , au moins dès le

minonis Abb, VIII fiécle d'une forêt affez conſidérable.

Folo 290 Nous n'avons cependant rien qui prouve

&
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l'exiftance d'une Paroiffe à Maincourt de plus

ancien qu'une Charte de Maurice de Sully Evê-

que de Paris de l'an 1196. Elle nous apprend

que ce fut Guy Prêtre Curé de ce lieu qui

donna occafion à la fondation de l'Abbaye

de la Roche qui en eft voifine. On infére na-

turellement qu'un lieu eft Paroiffe dèflors qu'il

y a un Curé.

Cette Paroiffe eft à huit lieues ou environ

de Paris dans un vallon fort détourné de toutes

les grandes routes , à une lieue de Chevreuſe

vers le couchant. Une montagne la couvre

du côté du midi & une autre du côté du fep-

tentrion. Celle du côté du midi eft couverte

de quelques vignes . Entre les deux monta-

gnes paffe la petite riviere d'Ivette ; le vil

lage eft à fa rive droite . Il paroît dans ce

lieu environ une vingtaine de maiſons ramaf-

fées , mais entremêlées de plufieurs qui font

tombées ou brûlées. Néanmoins le nombre

d'habitans n'a point changé depuis un temps

confidérable. Dans le dénombrement de l'E-

lection de Paris imprimé en 1709 on y compte

24 feux , & dans celui de l'an 1745 , on en

marque 23: Le nombre des habitans avoit été

'évalué à 108 dans le Dictionnaire univerfel.

Il faut bien en rabattre un tiers pour rencon-

trer au jufte le nombre des communians.

L'Eglife Paroiffiale n'eft qu'une espece de

Chapelle lambriffée , où tout eft fort reffer-

rée, & dans la plus grande fimplicité . Elle

a dû être dédiée en 1539 par Jean Evêque Rag. p. Par,

de Sebaftianople à la fin de Septembre ou au

commencement d'O&obre , parce que la per-

miffion qui lui en fut accordée , comme auffi

d'y bénir les autels & le cimetiere eft du 23

Septembre. Je ne croy pas qu'il y ait dans

toute la Province Eccléfiaftique de Paris une

chaire à prêcher plus ancienne : Elle eft d'une

E iij
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H. Eccl.

p. 366.

menuiferie gothique toute à jour. Sa délica-

teffe fait qu'on n'a ofé la fufpendre , enforte

qu'elle eft mife à platte terre. J'ai déja dé-

claré cy - deffus que S. Germain Evêque de

Paris eft le faint Titulaire de cette Eglife.

La collation de la Cure appartient entierement

pleno jure à l'Evêque Diocèfain , ainfi que l'a

marqué le Pouillé du XIII fiécle & ceux qu'on

a redigé depuis. Le Pouillé qui fut écrit vers

l'an 1450 ne fait mention que d'un Chape-

lain à Maincourt , & j'ai vu une collation de

cette Chapelle fous le titre de S. Georges faite

par l'Evêque le 16 May 1480. Cependant fur

la fin de la même année il y a une collationya

de la Cure. Un autre Pouillé manufcrit du

XVI fiécle marque à la Collation Epifcopale

en un feul article , la Cure de Maincourt &

la Chapelle du lieu : ce que celui qui fut im-

primé en 1626 marque en deux articles . L'au

teur du Pouillé de 1648 a pris un fentiment

bien oppofé aux deux précédens ; il paroît

qu'il a cru qu'il n'avoit eu à Maincourt qu'une

fimple Chapelle fans Cure , puifqu'à la page

66 à l'article des Chapelles du Doyenné de

Châteaufort il fe contente de mettre Chapelle

de Mincourt à préfent érigée en Cure. Il ne

refte plus qu'à rapporter les preuves de l'an-

tiquité de la Cure & de la diftinction qu'il

faut faire de la Chapelle.

D'abord il exiftoit en 1196 à Maincourt un

Farif. T. 2 Curé nommé Guy lequel jugeant à propos

d'abandonner fa Cure , fe retira avec quelques

compagnons dansun bois voifin que lui donna

bidem p. Guyde Levy. En fecond lieu Guy Seigneur
.226.

de Chevreule établiſſant en 1204 une Cure

dans fa terre des Lais ( apparemment par dif

traction faite fur la Paroiffe de Maincourt )

fonda par le même a&te un Chapelain à Mair-

court, auquel il donna la dixime qu'il avoit
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en ce lieu , plus vingt fols parifis de rente an-

nuelle fur fon moulin de Fulleret ; il lui accor-

da auffi l'ufage dans fon bois à l'endroit où l'a-

voient les gens de Maincourt : Enfin il s'en-

gagea à lui bâtir une maison pour fon loge-

ment. L'Evêque Eudes de Sully approuvant

le tout , permit que lui & Aveline fon épouse

choififfent le Chapelain tant qu'ils vivroient ,

& déclara qu'il n'y pourvoiroit qu'après leur

décès. Ce que l'on peut conclure feulement

du filence ou des différentes expreffions des

Pouillés ci-deſſus , eft que cette Cure a pû fou

vent être réunie à une autre , vû la modicité

du revenu ; mais on ne peut lui difputer ſon Reg. Ep. Par,

antiquité. Le revenu en étoit encore fi mo-

dique en 1711 n'allant qu'à 50 ou 60 écus ,

que M. le Cardinal de Noailles voyant que

le fieur le Marquant Curé de faint Vrain vou-

loit bien fe demettre de la Chapelle de faint

Jacques de Choifel , dont il étoit Titulaire ,

pour que le revenu en fut uni à cette Cure

du confentement du Duc de Chevreuſe qui en

étoit Patron, accorda cette union & extinction,

chargeant le Curé de douze Meffes par an.

Mes lectures ne m'ont fourni aucun Seigneur

de Maincourt que Hervé de Chevreuse qui eft

dit jadis Sire de Maincourt fur fa tombe dans

le Chapitre de l'Abbaye de Vaux de Sairnay ,

où il répofe avec Clémence d'Aulnois fon

époufe , & dans le fiécle dernier Louis Ha-

bert. Il a cette qualité dans le Nécrologe des

Chartreux de Paris dont il eft bienfaiteur. Il

mourut le 10 O&tobre 1724 , & fut inhumé

dans leur choeur.

Depuis l'érection du Comté de Dampierre

par le changement arrivé dans la Seigneurie

de Chevreufe , MM. Albert de Luynes font

Seigneurs de Maincourt.

E j
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DAMPIERRE.

Armi le grand nombre de Villages ou

Bourgs de ce nom qu'il y a en France il

eft certain qu'il n'y en a aucun dont S. Pierre

ne foit ou n'ait été Patron. Cela fe vérifie en

particulierà l'égard de celui du Diocèle de Paris.

Mais ce qui doit paroître étrange eft que pendant

que par tout ailleurs Dampierre fe rend en latin

commeDom Pierre , fçavoir , Domnus Petrus.

Les plus anciens titres où il eft fait mention de

celui- ci l'appellent en latin Domna Petra , Dam-

na Petra , ou Dampetra , toujours au feminin.

Ces titres à la vérité font du XII & du XIII

fiécle feulement ; mais le premier de tous eft

d'un homme habile ; c'eft un trait hiftorique,

écrit de la main de Suger fous le regne de

Louis VII. Lestemps antérieurs ne nous four-

niffent rien fur Dampierre , ni comment if

étoit appelléavant qu'une Eglife defaint Pierre

lui eut donné fon nom , ni fi ce lieu qui pa-

roît détaché d'une Paroiffe voifine , l'a plûtôt

été de Senlices que de Chevreufe. Deux rai-

fons me portent cependant à juger que c'eſt

de Senlices ; la premiere , parce que ce lieu

étoit connu & fameux dèsle milieu du IX fiécle

ainfi qu'on peut le voir à fon article , & la fe-

conde parce qu'il n'y a de Senlices à Dam-

pierre qu'une petite demie lieue , mais que le

chemin eft difficile en hiver à cauſe du ruiffeau

qu'il faut traverfer. C'eft pourquoi on aura pû

y bâtir au X ou XI fiécle une Chapelle du

titre de S. Pierre , qui par la fuite aura été éri-

gée en Paroiffe.

Dampierre eft à fept lieues & demie de Paris

dans le fond d'une vallée dominée par plufieurs
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montagnes. LeBourg n'eft cependant pas en-

core tout-à-fait fi couvert que le château. En

venant de Chevreufe on apperçoit au - deffus

de Dampierre immédiatement , un grand clos

de vignes fur la montagne dont l'aspect eft

vers l'orient d'été ; les habitans en ont aux

deux côtés , & principalement fur la route

qui va à Maincourt & aux Lays , parce que

c'eft de ces côtés-là que le territoire s'étend ,

étant borné de plus près vers Senlices & vers

S. Forget. Aune très-legere diftance en tirant

vers Sernay ou vers les Vaux de Sernay eft

un gros hameau appellé Foucherolles. Au-

deflus de la montagne qui eft au couchant

du Bourg eft un hameau dit Monceau fitué

entre Maincourt & les Lays lequel dépend auffi

de Dampierre. Il eft mal-nommé Méraubuy

dans quelques cartes. Il y a outre cela Valen-

ce fur la même élévation & la moitié du ha-

meau de la Monerie ou Maulnerie, Il y a

beaucoup de labourages de ces côtés-là : ce

qui a fait dire aux Auteurs du Dictionnaire

univerfel de la France , que l'on recueille

beaucoup de de grains dans le territoire de

Dampierre. Le dénombrement de l'Election

de Paris imprimé en 1709 comptoit en toute

la Paroiffe 77 feux , & le Dictionnaire uni-

verfel du Royaume publié en 1726 reduifit

cela à 366 habitans ; mais le denombrement

que le fieur Doify a fait imprimer en 1745

y marque 89 feux.

J'ai déja dit que l'Eglife eft fous l'invoca-

tion de S. Pierre Apôtre. L'édifice n'a rien

qui mérite d'être remarqué ; il eft folide &

vouté , le tout de pierres brutes & groffieres

du pays qui n'admettent point les ornemens

par où l'on connnoît le temps de la bâtiffe.

Le clocher en forme de pavillon fert à cou-

ronnerlechœur. La Cure eft à la pleine col
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lation de l'Evêque Diocèfain : Elle eft dans

ce rang au Catalogue contenu dans le Pouillé

du XIII fiécle , & fous le nom de Domna

Petra. Tous les Pouilles fubfequens en affi-

gnent de même la collation pleinement à l'Ar-

chevêque de Paris , excepté celui que le fieur

Pelletier fit imprimer en 1692 ; il y marque

que la préfentation appartient au Prieur de

Gometz-le-Chatel , ou à celui de Chevreufe.

Cette alternative fait voir un écrivain qui étoit

bien peu sûr de fes faits. Il y avoit eu en 1646

une fomme donnée pour entretenir à Dam-

pierre un Vicaire & une lampe , & le revenu

étoit affis fur une ferme dite du Monceau-

Champromery valant 8 à 900 livres : Par un

Reg. Archiep. nouveau traité de l'an 1716 le fond fut affigné

Parif.31 Dec. für la ferme de Bellancourt Paroiffe de Saint-

1716.
Forget eftimée plus de 3000 livres de rente.

Suger dit dans fon livre du gouvernement

de l'Abbaye de faint Denis , que de fon temps.

fon Monaftére jouiffoit d'un vafte Domaine

de ces côtés-là , lequel comprenoit Menil-

faint-Denis , Dampierre & autres , & que par

malheur pour les habitans de ces lieux ils

étoient compris dans le rolle des tailles que

levoient trois Seigneurs , favoir celui de Che-

vreuſe, celui de Neaufle & celui de Villa Aten.

Il ajoute qu'il vint à bout de délivrer les pay-

fans de ces fortes de tributs ne leur laiffant

à payer à ces Chevaliers que ce qui pouvoit

leur être dû pour leur droit d'Avoüerie ou

Jus Advoca- de Protection . Il eft conftant au refte que l'Ab-

baye de faint Denis ne poffedoit pas toute

la terre de Dampierre. Un Seigneur nommé

Barthelemi fut reconnu & déclaré homme du

Roy fous le regne de Philippe-Augufte , pour

la moitié de Ďampierre dont il jouiffoit. Le

petit Cartulaire des Evêques de Paris nous a

confervé à quoi alloient les Novales qui fu-

Sug. Lib. de
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rent reconnues en 1218 appartenir au Mo-

naftere de faint Denis. Pour ce qui concer-

ne Dampierre , on y ſpécifia un arpent au Chartul. Ep.

lieu dit Chavalca ou Chevalea , quatre arpens Parif. inBibl.

apud Foucherols , unum juxta le Roitiz &

decem de Effarto Moyferon.

Reg.

Depuis ce temps-là tout ce qui peut re-

garder Dampierre eft reflé dans l'obſcurité ,

jufqu'au temps de Jacques Thumeri qui en

étoit Seigneur en 1487 , & qui comme parent

des Boucels ou Boucauds citoyens de Paris Reg.Ep. Par.
3 Ango

nomma alors à la Chapelle qu'ils avoient fon-

dée dans l'Eglife de faint Chriftophe de Châ-

teaufort. Ce que Charlesde Lorraine Cardinal

Archevêque de Reims avoit acheté de cette

terre-là apparemment de Jean du Val qui en

étoit Seigneur en 1539 ou de fes héritiers , Reg. Ep. 20

fut uni au Duché de Chevreufe , nouvelle- Maii.

ment érigépar Lettres Patentes de l'an 1555 , &

il obtint qu'elle relevât de la Couronne , com-

me les autres de ce Duché , & que la Juſtice

fut une de celles qui furent réunies au Bail

liage de Chevreufe. Le même Cardinal y bâtit

le Château qui eft au bas du vallon. Il eft

entouré de foffés remplis d'eau vive , & des

tours rondes àl'antique fe préfentent fur le de-

vant de l'édifice. Mais il y a eu plufieurs aug-

mentations & embelliflemens faits depuis que

le nom de Manfart fut devenu célébre , telles

que plufieurs galeries de la feconde cour lef

quelles ont des portiques à la faveur defquels

on fe promene à couvert. La façade du châ-

teau eft auffi l'ouvrage de Manfart. On y re-

marque un fronton chargé des armes du Duc

de Chevreufe. A côté de la Chapelle eſt un

corps de bâtimens détaché que l'on appelle

l'Aftrée par ce qu'on y a peint plufieurs hif-

toires de ceRoman. Dans le parterre fe pré-

fentent en face neufs jets d'eau , de grandes
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allées à perte de vue à droite & à gauche,

plufieurs canaux , un entre autres fur lequel

onva fe promener , au bout duquel on a pra-

tiqué une petite ifle flanquée de quatre jets

d'eau (a) , & dans laquelle eft un petit corps

de logis avec toutes les commodités & aifan-

1ances , cuifine , office , &c. On afaitpaffer

un bras de la petite riviere d'Ivette pour dif-

tribuer l'eau en plufieurs lieux : Il fe rejoint

dans le parc à l'autre bras & y fait des caf

cades. Le parc eft très-grand ; il renferme

I'Eglife dela Paroiffe de faint Forget , & avan

ce fort du côté de Chevreufe.

Je ne repeterai point ici le nom des Sei-

gneurs de Dampierre , ayant été les mêmes

Seigneurs que ceux de Chevreufe depuis le

milieu de l'avant - dernier fiécle jufques vers

la fin du dernier. Il faut feulement obferver

que c'eft en ce lieu qu'a été confervé le titre

de Duché de Chevreufe , lorfque le Roy ache.

ta Chevreuſe par Lettres du 22 Janvier 1692 ,

qui y attacherent faint Forget , Maincourt ,

Senlices & Choifel , exceptant cependant les

Fermes de la grande maifon de Maincourt

& du Monceau le Moulin d'Aulné , de la

Crane & de la Roncerie , qui quoique fitués

dans ces Paroiffes furent délaiffés à Sa Majefté.

On compta parmi les dépendances qui de-

voient refter au Duché de Chevreufe réuni

à Dampierre , lamouvance& reffort des Fiefs

Seigneuriaux Paroiffe des Lays , appartenans

en propriété à M. de Monmor Comte du Mê-

nil-Habert.

La Terre de Dampierre ci-devant incorpo-

rée au Duché de Chevreufe eft poffédée avec

fes dépendances depuis l'an 1663 par la Mai-

fon d'Albert

(a) L'Abbé Chatelain remarque en 1684 que cette

Ile étoit au milieu d'un très-grand pentagone d'eau.
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On lit dans le nouveau Gallia Chriftiana

au Catalogue des Abbés des Vaux de Cer- Gall. Chr. T.

nay , que Jean des Monceaux ou de Baze- 7 col. 896.

qui en l'an 1516 fut élû Abbé de

cette Maifon voifine , étoit natif de Dam-

mont ,

pierre.

En 1567 lorfque le paffage des provifions.

de Paris par Buzenval & Verſailles fut fer-

mé par les Proteftans au mois d'Octobre ,

ce fut par Dampierre qu'elles venoient : De-

quoi ces Huguenots étant avertis allerent ſur

cette Paroiffe & s'emparerent du Château ,

quoique bien flanqué , foffoyé & entouré d'un

petit ruiffeau. Ce font à peu près les ter-

mes du fieur de la Popeliniere Livre 12

page 25.

Il y a fur cette Paroiffe un Fief appellé Afiche Avril

Montreuil où font 254 arpens. 37539

**
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I

SAINT FORGET.

L eft difficile de s'étendre fur une Paroiffe

touchant laquelle on ne trouve prefque

rien à dire. Ce qui eft certain eft qu'elle exiftoit

Pouillé du dès le XIII fiécle fous le nom latin de fan&to

XIII fiécle. Ferreolo.

Sa fituation eft entre Chevreufe , Dampierre

& Levis , par conféquent à fept ou huit lieues

de Paris. Le territoire eft mêlangé de labou-

rages &de bois avecquelques vignes. Il com

mence prefque à la fortie de Chevreufe & s'é-

tend en un fens jufqu'auprès de Dampierre.

Dès l'an 1709 le dénombrement de l'Election

de Paris y reconnoiffoit 60 feux , & ils yfont

encore fuivantcelui qui a étéimprimé en 1745.

Le Dictionnaire Univerfel Géographique de

la France affure qu'en 1726 lorsqu'il parut

il y en avoit 274 à faint Forget ; mais cela

fe reduit à 200 Communians.

L'Eglife de ce Village fe trouve enfermée

avec la maifon du Curé dans les murs du parc

du Seigneur de Dampierre : Elle eft fur la

douce pente du côteau qui regarde le midi

à une legere diftance d'Ivette , qui de Dam

pierre coule vers Chevreufe. Cette Eglife eft

petite pour un Paroiffe affez nombreufe . Elle

n'a rien d'ancien ; elle eft fort propre ayant

le chœur vouté. La Dédicace en a été faite

Reg. Ep.Par. vers la fin de Septembre 1539 à la Re-

quête des habitans par Jean Evêque de Se-

baftianople felon la permiffion de l'Evêque

de Paris accordée le 21 de ce mois. Quoi-

que faint Forget qui n'eft autre que faint Fer

reol Martyrde Vienne lui ait donnéfon nom ,

on fe contente d'en faire l'Office dans l'E-

Par.

1
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Baillet Vie

glife le 18 Septembre fans ceffer les travaux.

La ftatue de ce faint Martyr de Vienne eſt

confervée dans la facriftie , & M. Baillet af des SS. 18

fure qu'il eft le Patron de cette Eglife. Au Sept.

lieu de chommer la Fête de S. Ferreol , on

célébre avec ceffation de travail dans toute

l'étendue de la Paroiffe la Fête de S. Gilles

Abbé le premier Septembre. Ce que je croi

venir de ce que ce faint avoit une Eglife de

fon nom dans quelqu'un des plus confidéra-

bleshameauxde cette Paroiffe , laquelle ayant

été détruite , le culte du faint Abbé aura été

transporté dans celle de faint Ferreol. Il y

a dans la nef proche la chaire l'infcription

d'une fondation faite par une Dame qui pof-

fedoit les terres de Jaigny , Trotigny & la

grande Maifon , qui font toutes les trois de

la Paroiffe. C'eft la femme d'un Officier dé

cécé il y a environ 90 ans. La Cure eft au

Pouillé du XIII fiécle dans le rang de celles

dont la collation appartient pleinement à l'E-

véque , & les Pouillés fuivans y font con-

formes.

Jaigny peut être le lieu appellé Joviniacum

dans les titres de Ste Geneviève de Paris . La

Bulle d'Alexandre III , qui eft de l'an 1163

en fait mention , & marque que cette Eglife

avoit tant en ce lieu qu'à Court- Pierre pro-

che Gif des terres , des prez , des rentes &

des bois . Par le livre des redevances de cette

Abbaye d'environ l'an 1250 elle avoit apud

Joveniacum en particulier des rentes de bled

& d'avoine.

Hiftoire de

82.

L'Abbaye de Port-Royal eut auffi du bien

à Jaigny dès l'an 1224. Burchard de Marly Paris T. 3. p.

leur donna la terre qu'il y avoit . Dans l'un

des titres on lit apud Chahengneium , & dans

un autre apud Chaignay. En 1247 Mabille

1emme de Matthieu Seigneur de Marly leur

Preuv. de

Montmoren

cy p. 40s.
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Reg Archiep.

Ibid.

confirma la jouiffance de cette terre.

Quant à Tro igny , je croi qu'une partie

de ce hameau eft de Chevreuſe.

An moins la Garenne , maiſons voisines

de cette Ville , font de faint Forget.

MAUVIERE étoit en 1696 une maiſon de

cette Paroiffe appartenant à M. Manfeau.

La grande Maiſon étoit occupée en 1636

par Noble Robert Neveu & Jeanne Garier

La femme.

Au-dedans du Parc de Dampierre eft auffi

renfermé le Château de Betancourt qui ap-

partient à M. Premia Officier de M. le Duc.

Reg Archiep. Vers le commencement du dernier fiécle Be-

Par. 28Jan. tancourt & faint Forget appartinrent à Guy

Robineau Chevalier , & en 1637 à Marie de

Maugarny fa femme,

5637.

CHEVREUSE.
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CHEVREUSE.

CEL

E n'eft pas tant du côté de l'antiquité

que ce lieu eft devenu mémorable dans

PHiftoire du Diocèſe de Paris , que de celui

de fes Seigneurs qui en ont fait une place fa-

meufe parmi les Châteaux qu'on célébroit

dans les moyens fiécles. En effet la premiere

mention qui fe trouve du nom de Chevreuſe

eft dans une Bulle de Benoit VII de l'an

975 qui confirme à Elifiard Evêque de Paris

Abbatiam S. Saturnini de Caurofa , & enfuite

dans une Lettre de Fulbert Evêque de Char-

tres à l'occafion de Milon Seigneur de ce

lieu , qui devoit être envoyé par le Roy Ro-

bert à Odon Comte de Chartres : Cette date

fe rapporte à l'an 1000 de Jeſus-Chriſt , ou

à quelques années après. Nous avons beau-

coup d'autres lieux du Diocèſe qui font con-

nus dès le VI , VII , VIII & IX fiécles.

Il faut nous borner à l'égard de celui-ci , à la

fin du X & au commencement de l'XI ; ce

qui n'empêchera pas qu'il n'y ait beaucoup

de chofes à en rapporter. L'étymologie de

Chevreufe ne doit point arrêter. Soit qu'on

dife Caprofa ou Caprofia , cela eft égal , &

cela fignifie un lieu où il y a eu beaucoup liar. p. 401

de chevreuils & de chevres. La fituation

dans un vallon dont les côteaux tant au ſep-

tentrion qu'au midi étoient couverts de bois ,

parle fuffifamment en faveur de cette origine.

Il reste encore beaucoup de ces bois dont

je parlerai ci -après. Si l'on aime mieux s'en

tenir à Cavroſa , & dire que ce nom eſt de-

ivé de Cavus à caufe de la profondeur de

la fituation , il n'y aura rien non plus d'im

Tome Vill, Б

Notit: Gal
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probable ; mais le nom vulgaire qui ſubſiſte

aujourd'hui défigne naturellement la premiere

origine.

Sa pofition relativement à Paris eft fix ou

feptlieues vers le couchant d'hiver. Dampierre

en eft à une lieue vers l'occident & faint

Remi à demie lieue vers l'orient. Quelques-

uns des bois qu'on a défrichés font plantés

en vignes, mais la plus grande partie du ter-

titoire eft en labourages & prairies , qui font

engraiffées par la petite riviere d'Ivette. L'ex-

pofition de Chevreufe eft fur le déclin du

côteau dont le regard eft vers le midi & par

conféquent à la gauche de cette petite riviere.

Ce lieu qui a confervé un air de Ville eft dit

contenir 354 feux dans le dénombrement de

l'Election de Paris de l'an , 1709 , mais dans

celui que le fieur Doify a publié en 1745 il

n'y en a que 300. Enforte que fi cela est ainsi ,

on ne peut y retrouver le nombre de 1348

habitans que le Dictionnaire univerfel de la

France y comptoit en 1726.

Saint Martin eft Patron de l'Eglife Paroif-

fiale , fur l'édifice de laquelle on ne peut rien

dire qui en fixe le temps , parce qu'elle eft

bâtie de pierres de grez & pierres molaires ,

qui en forment un bâtiment groffier fans au-

cuns ornemens de fculptures : C'eſt au refte

la bâtiffe commune à prefque toutes les Egli

fes de ces quartiers-là. Ce qui eft ſur , eft

que la ftructure de cette Eglife ne peut gue-

res avoir que trois cens ans : Il y avoit à cette

Eglife fous le regne de Philippe le Bel un

un beau clocher en flêche qu'un ouragan ren-

verfa le foir du 25 May 1308 qui étoit le fa-

medi d'après l'Afcenfion (a). Cette chute fans

(a) Die Sabbatipoft Afcenfionem Domini circa Veſ.

peras, in Diocefi Parifienfi præcipuè nix tam corio-

Ja damnofa nimium & impetuoja tam ex lapidibus
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doute offenfa une partie de l'Eglife . Ce clo-

cher a depuis été refait en pavillon tel qu'il

eft aujourd'hui. On voit dans le chœur la fé-

pulture de .... de Dontilly qualifiée

Damede Chevreufe , laquelle décéda en 1507

dans le Château de ce lieu . Dans l'aîle gau-

che de la nef eft l'épitaphe de Loys David

Seigneur de Becquancourt Receveur des Tail-

les de l'Election de Dourdan. Cette difette

d'anciennes infcriptions marque affez claire-

ment que cette Eglife a été bouleversée lorf-

qu'on l'a rebâtie. Les Marguilliersobtinrent

le 1 Septembre 1539 que l'Evêque de Sebafte Reg.Ep. Par.

y fit la Bénédiction de trois ou quatre per-

ches de terrain en quarré proche cette Eglife :

Et en 1545 fut fait l'établiffement de la Con-

frerie du S. Sacrement le 12 May. Il y a eu

auffi au moins dès le XIII fiécle dans le Châ- XIII fiécle.

grandibus & greffis defcendentibus quam ex ventorum

Batu vehementer cecidit tempeftas. Tunc cum fegetes,

cum botris vinea perierunt ; plures arbores radi-

citus funt evulfa ; Campanile Ecclefia Parochialis de

Caprofia eximpetu venti corruit ipfo die. Contin. Chron.

Nangii T. 3. Spicil. in fol. p . 61.

"

Pouillé du

rino in Bibl

Nav.

Sabbato poft Afcenfionem Domini fuit in multis locis Ex Joan. Vido

Regni Francia periculofa nimis & admodùm damnoſa

tempeftas , 19. Flante vehementiffimo vento , commu-

nicanteque turbine crudeliffimè , grandineque groſſoO

Spiffe ac nocivo ac demùm eft aquarum abundans

nimis quafi quoddam particulare diluvium ex pluvia

in plerifque locis præcipuè circa Vefperas copia fubfe-

cuta. In illis itaque locis in quibus præfata tempeftas

prævaluit , veluti in Diocafi Parifienfi verfùs Ca-

profiam & Castrum forte aliis partibus multis fe-

getes vinea herba teneræque arbores in filvis & ortis

grandinis groffi fpicimi cadentes pondere ad terram

Junt proftrata penitùs vaftata. Nonnulla arbores

ingentes groffe , velut nuces , procera & ulmi ra➡

dicitus funt avulle , radicibus furfùm elevatis re-

metis à terra. Tune Turris Parochialis Ecclefiæ de

prafata bona Filla quæ Caprofia dicitur perfecta ad

terram cecidit ex venti impetus vehementia. Joan

Victorin. MS. in Bibl

1
Fij
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8 Maii.

teau fur la cime de la montagne au fepten

trion de la Ville deux Chapelains du titre de

Reg.Ep .Par. Ste Marie Magdeleine à la nomination du Sei-

gneur. On en voit des nominations de l'an

1484 par le fieur Colard ; mais depuis les

guerres de la Religion ces Bénéfices font re-

duits à une fimple Chapelle , où l'un des Curés

voifins acquitte une Meffe tous les Vendredis.

Lenombre pluriel des Eglifes Paroiffiales de

Chevreufe eft indiqué dans une Bulle d'Inno-

cent III , qui confirme l'an 12.08. à Luc Abbé

de Bourgueil en Anjou , Prioratum S. Satur-

nini de Cabrofia cum Ecclefiis. Il faut enten-

dre par-là celle de S. Martin de Chevreuſe

& celle de S. Lambert. Je ne crois pas que

celle de Choifel fut encore érigée.

Gallia Chr.

vetus T. 4. p.

207.

P. 553.

Il eft befoinde revenir ici à la connoiffance

la plus reculée que nous avons du lieu de

Chevreufe. C'eft celle d'une petite Abbaye

qui exiftoit dês le X fiécle fous le nom de

S. Saturnin. On ignore quels en furent les

fondateurs on fçait feulement qu'elle eft du

nombre de celles dont Elifiard Evêque de Paris

obtint la confirmation du Pape Benoît VII

Hift. Eccl. vers l'an975 comme appartenante à fon Egli-

Parif. T. 1. fe ; que quelqu'un de fes fucceffeurs donnant

Montlhery en Fief à des Seigneurs laïques

yjoignirentles Eglifes de Chevreufe ; enforte

Hiftoire de que Guy de Montlhery qui vivoit vers l'an

Montmorenci 1060 s'en défaifit en faveur de l'Abbaye de

Saint-Pierre de Bourgueil à la follicitation

d'Hodierne fa femme , & que Miles de Mon-

tlhery leur fils , dit le grand , étant à Che-

vreufe confirma eu 1105 la poffeffion de

-toutes ces Eglifes à Baudry Abbé de Bour-

geuil. Il ydemeura donc une colonie de cette

Abbaye en ce lieu au moins dès le commen

cement du regne de Philippe I. Le Prieuré

où ils étoient logé eft placé à côté de l'Eglife

Paroiffiale vers le midi. Aucun des bâtimens

P 688 &690

ex Chartul.

Burgul.
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qui y fubfiftent n'en démontre l'antiquité finon

une porte de pierre qui paroît être du XII ou

XIII fiécle. Če fut Jean Bagereau Confeiller

au Parlement qui en étant Prieur en 1597

après avoir repréfenté à l'Evêque de Paris Reg. Ep . Pare

qu'elle étoit ruinée par les guerres , obtint
I Apr.

ad Calc. Cod..

Reg.

qu'elle fut retrecie & reduite à vingt pieds ou

environ. Ce Prieuré eft placé commeplufieurs

autres fous le Doyenné de Macy dans le Ca

talogue des Prieurés du Diocèfe de Paris ran-

gés felon les Doyennés qui font particuliers

aux Chapitres & Communautés. Ĉe Catalo-

gue eft du temps de S. Louis ou un peu plus

tard. Dans le rolle du payement du pigment

du pays les Prieurs de ce canton à Notre-

Dame de Paris le jour de l'Affomption , le Necr. Parif.

Prieur de Chevreufe eft dit l'avoir payé en

1286 & en 1.30.r. La même année 1286 le

Prieuré eft nommé dans le Teftament de

Thibaud de Marly à l'occafion de la fomme Thef. Aned

de cinquante fols qu'il lui légua. Il payoit T. 1.

en 13.84, comme les autres la fomme de dix

livres dix fols , pour le droit de Procuration

Epifcopale : Il paroît que ce Prieuré n'eut

jamais pour lui un grand nombre de Reli-

gieux , puifque l'Abbé de Bourgueil ne fe

repofa point fur lui pour la nomination de

Chevreufe , & que fuivant tous les Pouillés

de Paris connus jufqu'ici cette nomination

appartient à cet Abbé. Enfin vers les der-

nieres années du XVII fiécle ce Prieuré qui

depuis longtems étoit en commence & fans

Religieux , fut uni à la Maiſon des Dames de

S. Cyr établie par Louis XIV,& pourdedom-

magement le Roy donna à l'Abbaye de Bour

gueil la Collation du Prieuré de faint Clair-

fur-Epte qui dépendoit de l'Abbaye de faint

Denis. Les premiers A&tes concernant cette

affaire font. de l'an 1695. Ce ne. fut. que le
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SEIGNEURS.

2 Août 1698 que les Lettres Patentes qui

confirmoient la Bulle d'union de ce Prieuré

à faint Cyr furent enregistrées en Parlement.

Outre cette fondation du Prieuré dont la

premiere origine eft inconnue , & dont les

Seigneurs de Chevreufe font au moins les

fecondsauteurs ; ces Seigneurs établirent deux

Chapelles dans leur Château. Voici ce qu'on

en lit dans le Pouillé Parifien du XIII

fiécle : In Decanatu Caftrifortis , de donatione

DominiCaprofie , Capelle due turris Caprofiæ.

Elles étoient à la nomination du Seigneur.

Cependant le rolle des Décimes du Diocèfe

n'en marque qu'une fous ce titre : Chapelle

de fainte Marie - Magdeleine au Château de

Chevreufe.

Il y a au fortir de Chevreufe à demi quart

de lieue en tirant vers Paris une Chapelle

du titre de S. Lubin. Elle a été nouvelle-

ment reparée. Les habitans la difent ancienne

& regardent ce S. Evêque de Chartres comme

leur Protecteur particulier , dans les cas de

néceffités publiques , de même que Ste Ge-

neviéve l'eſt à Paris. Il y a concours le 14

Mars jour de fa Fête de la part des habitans

de la Ville , & le 14 Septembre jour de la

Tranflation ou Elévation de fes Reliques il

a foire & concours de tous les étrangers.

Comme Chevreufe eft fitué entre Paris &

Chartres , il pourroit fe faire que ce faint

venant de Chartres à Paris , ainfi que l'Au-

teur de fa vie dit qu'il y vint , auroit operé

dans cette vallée quelque miracle dont le

fouvenir auroit été perpétué par ce Mémo-

rial.

Quoique ce que j'ai à dire fur les Seigneurs

de Chevreufe puiffe former de lui-même un

objet affez confidérable , je ne laifferai pas

d'y entremêler les événemens arrivés en ce

1
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Fulbert Car

Duch. 1. 4.

P. 185.

lieu dans les différens temps. Le plus ancien

Seigneur qui foit connu , eft Milon de Che-

vreufe. Eudes Comte de Chartre écrivant au

Roy Robert , le pria de lui envoyer ce Seint. Ep. 38.

gneur pour lui rendre compte des paroles

des Romains & du Duc d'Aquitaine. C'eft

de lui probablement ou d'un de fes defcen-

dans que la Chapelle-Milon Village à de-

mie lieue de Chevreufe a fon nom , ou au

moins le lieu dit Milon contigu à la Cha-

pelle , lequel lieu étoit de la Paroiffe de Che-

vreufe. Son fils appellé Guy eft mention-

né avec lui à l'an 1065 , comme ayant par- ned. T. 4.p.

mi fes vaflaux un Geoffroy de Gometz , Che. 658.

valier , qui avoit eu d'eux un bien à Ver-

failles. Cent ans ou environ après lui vivoit

Bernard de Chevreufe lequel fit préfent au

Prieuré de Longpont du bien qu'il avoit apud

Soliniacum , & cela en préfene du Roy Louis

le Gros alors réfident au Château de Dour-

dan. I laiffa un fils auffi appellé Bernard

& deux filles , & il prit l'habit Religieux à

Longpont. Il y a cependant lieu de douter

que ces Bernard de Chevreufe fuffent Sei-

gneurs Châtelains du lieu. Car on voit fous

le même regne un Mikon qualifié Châtelain

de Chevreufe par Suger , & nous fçavons par

Annal. Be

Chartul. Lan-

ipf. 41.
Hift. de

Dourdan

1624 P. 37.

le Cartulaire de Longpont qu'Elifabeth fem- Chartul. Lon-

me de Milon de Chevreufe fit du bien à 84• f. 38.

cette Maifon. L'Abbé de faint Denis nous

apprend que ce Seigneur Milon tenoit de Suger. lib . de.

fon Monaftere la moitié d'une forêt avec clef. S. Dion.
Confecr. Ec-

un autre fiefqui faifoient apparemment partie Duchêne T. 4

de la Terre de Senlices , que le Roi Char- p. 583 .

tes le Chauve lui avoit donné trois fiécles

auparavant ; que ce même Milon avoit fou

ienu des guerres contre Louis le Gros &

Amaury de Montfort , ce qui l'avoit obligé

de couper dans cette forêt les plus beaux
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arbres pour en former des fortifications &

des machines de guerre. Le même écrivain

donne à connoître ailleurs que dès ce fiécle-

là Chevreufe avoit dans fes dépendances plu-

fieurs autres terres du Domaine de l'Eglife

Suger. lib. de de faint Denis outre le Menil-faint-Denis &
admin. fua

Duch. T. 4. Dampierre ; que les Seigneurs de ce Châ-

P. 334. teau en vertu de l'ancien fief qu'ils tenoient

de cette Abbaye qui n'étoit autre que le droit

de l'Avouerie , & la moitié d'un bois ci-

deffus , s'étoient mis dans l'ufage d'impofer

des tailles & d'opprimer les habitans de ces

Terres Monacales : mais que pour mettre ces

gens-là à couvert de ces vexations , Suger

aima mieux engager fon Monaftere à payer

chaque année cent fols au Seigneur de Che-

vreuſe , comme à leur feudataire. Le paye-

ment annuel n'empêcha pas Gui Seigneur de

Chevreufe vers 1170 , de prétendre que fon

fief d'Avouerie de la Vallée de Chevreuſe

relevoitnonde l'Abbaye de faint Denis , mais

de l'Evêque de Paris. Ives alors Abbé porta

l'affaire devant le Roy Louis le Jeune qui

déclara en 1172 que ce fief de la Vallée étoit

mouvant de faint Denis : & Guy en convint

enfuite en préſence de Maurice Evêque Dio-

cèfain. Ce mème Guy de Chevreufe II du

nom étoit en la Compagnie du Roy Louis

Chartul. Tef VII dans l'Eglife de l'Abbaye des Foffés à

Gall. Chr.

novaT. 7 col.

38c.

Hift. S. Den.

fat. art. Fer-

alles. la reduction d'un Traité .

Le nom de Milon fe perpétua dans la fa-

mille de ces Seigneurs jufqu'à la fin du fié

cle. Parmi les noms des Chevaliers qui cer-

tifierent par ferment la vérité du Rolle des

Feudataires de Montlheri fous Philippe-Au

gufte , eft celui de Milo de Caprofa . Nous

voici arrivés au XIII fiecle où les preu-

ves que Chevreufe a dépendu plus ancien-

nement de l'Eglife de Paris fe manifeftent

plus
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Chartul. Ep.

Chartul. Epi

Parif.fol. 74

plus à dccouvert. La Bulle de Benoît VII

d'environ l'an 976 marquoit feulement par-

mi les biens appartenant directement à cette

Eglife , l'Abbaye de faint Saturnin de Che-

vreufe; les titres des regnes de Philippe-Au-

gufte & de fes Succeffeurs , nous apprennent

que le Seigneur de Chevreufe étoit redeva-

ble chaque année à Notre - Dame de Paris
Parif. in

d'un cierge du prix de vingt-cinq fols , ( ce Preliminar

qui reviendroit aujourd'hui au prix d'environ

vingt-cinq livres , ) & qu'auffi on ſe ſervoit

d'un anneau d'or à fon Inveftiture ; de plus

qu'il étoit tenu d'être l'un des Seigneurs qui

portoient le nouvel Evêque de Paris à fon

inthronization. Guide Chevreufe paya le cier-

ge & fut invefti par l'anneau d'or. Ce fut le

même Gui qui laiffa deux monumens de fa

piété. Il obtint d'Odon de Sully Evêque de

Paris l'an 1204 l'établiffement d'une Cure dans

fa Terre des Lais , & dans celle de Maincourt

l'érection d'une Chapelle. On peut voir ce

que j'en dis à l'article de ces deux Paroiffes.

Il est nommé auffi comme témoin à l'an 1205

dans un Acte de Matthieu de Montmorency.

Le Nécrologe de l'Abbaye de Port Royal Montmor. p

marque au 20 Août que ce Gui de Chevreufe 76.

& Aveline ſa femme avoient accordé en 1208

l'amortiffement de tout ce que les Religieu-

fes pourroient acquerir en long & en large

depuis la Riviere ( d'Ivette ) jufqu'au bois

de Champgarnier. On lit ailleurs que les deux

mêmes avoient vendu à cette Abbaye en 1207

un moulin à Germeville ce qui fut approuvé

par l'Evêque Eudes. Il mourut en 1215 &

donna à la même maifon un bois audit lieu reg. 17 Ian.

de Champgarnier. Je le croi le même Gui

de Chevreuse qui donna vingt livres au Prieu-

ré de faint Paul proche Chevreufe dépendant

de l'Abbaye de faint Victor de Paris,

Tom. VIII. G

Preuv. de

Gall. Chr.

T. 7 Inft, col.

82.

Necrol. Por

Necrol. Sa

Victor. I

Sept.
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Gui de Chevreufe fon fils eft prefque auffi

connu que lui par certains Actes. Il fe dé-

porta en 1226 du droit d'Avouerie au fujet

duquel il étoit homme lige de l'Abbaye de

faintDenis pour la Vallée de Chevreufe , ce

qui lui valoit une rente annuelle de la part

de cette Abbaye. Il remit ce droit de Pro-

tection au Monaftere moyennant une fomme

d'argent ; cependant il fe referva & à fes fuc-

ceffeurs le droit d'être Officier commis pour

la Banniere de l'Abbaye. En 1228 Guillau

me d'Orillac en Auvergne fit fon entrée Epif

copale à Paris. Gui de Chevreufe qui étoit

tenu d'y affifter & de le porter , ne l'ayant pu

faire par caufe de maladie , chargea de fa

Chartul. Ep. commiffion Jean de Soifé ( ou de Soifel)

Par.f. 106. qui s'acquitta pour lui de cette fonction. Mais

dès le mois de Juin de la même année il ren-

Gall. Chr. dit l'hommage ordinaire à cet Evêque pour

nov. T. 7 col. fa Terre deChevreufe & reçut l'anneau d'or.

En 1230 il tranfigea avec Odon Clement

Abbé de faint Denis au fujet de la Seigneu

rie de Beauram. Nous ne retrouvons de Sei

gneurs de Chevreufe que vingt ans après.

Le Dimanche qui fuivoit la Tranſlation de

S. Martin , c'est - à - dire le 10 Juillet 1250

Renaud de Corbeil à fon entrée folemnelle

au Siége Epifcopal fut porté par les quatre

Seigneurs Feudataires , entre autres par

de Chevreufe ; & ce même Seigneur

Hift. Eccl. mé Gui lui prêta foi&hommage peu de tems

Parif. T. 2. après dans le Château de faint Cloud. Il vi

p. 415. voit encore en 1261 , année dans laquelle

il fit une vente aux Religieux de faint Denis

95. Netit.

Gall. p. 401

Hift. S. Den.

Felib. p. 226.

Chartul. Ep.

Parif.f. 11

Chartul. S.

Dion. Reg.

p.252.

Chartul. min.

Ep. Par. f.

105

celui

пот-

de

Hervé de Chevreufe figure enfuite dans

l'Hiftoire. Il reconnut en 1260 que la pré-

fentation qu'il avoit faite à la Chapelle

la Ferté étoit fans préjudice au droit que l'E

vêque a d'y pourvoir. Ayant rompu la clo
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Hift. Eccl.

579.

V. Article

Hift . Eccl.

Dar. T. 2 p.

487.

Notit. Gáll.

Livre blanc

petit du Châ-

ture du Prieuré d'Ivette , il permit que les

Gens d'Armes de fa Compagnie en emme-

naffent les chevaux. Cela lui attira un grand

Procès de la part de l'Abbé de S. Maur duquel Par. T. 2 p.

ce Prieuré dépendoit : les arbitres le condam-

nerent en 1264 à payer à ce petit Monaſtére

d'Ivette dix marcs d'argent , & fes Genfdar- d'Ivette.

mes à une peine bien plus humiliante. Le

même Hervé fut le premier des Feudataires

de l'Eglife de Paris , qui en 1268 le Diman-

che 8 Octobre porterent le nouvel Evêque

Etienne Tempier à fon entrée folemnelle .

Il fu auffi l'un des premiers à lui rendre les

devoirs de foi & hommage , & il reçut de fes

maîns l'inveftiture par l'anneau d'or . Ce fut P. 401 .

l'année fuivante 1269 qu'au Parlement de la

Chandeleur il fut jugé que la Châtellenie de

Chevreufe releve de l'Evêque de Paris. On telet fol . 332.

croit que Hervé eut pour frere Hugues de

Chevreufe Chanoine Diacre de Paris men-

tionné au Nécrologe de Notre-Daníe pour

avoir porté le Chapitre à mettre de Rit fé-

midouble la Fête de S. Jacques du mo's de

Juillet, & pour four Sedile ( Sedilia ) qui

vendit à Ranulfe de Humbloniere Evêque de

Paris & au Chapitre un revenu de quinze liv.

de rente fur la Prevôté de Chevreuse pour

les fins marquées au Nécrologe & ailleurs. Necrol. Eccl.

On fçait encore qu'elle vendit en 1283 pour Par. 11 Id.

la fomme de mil foixante & fix livres aux

Moines de faint Denis cent foixante & fix Hift. des Gr.
Off. T. 8 .P

arpens de bois qui avoient appartenu au Sei-

gneur de Chevreufe , affis près des Vaux de

Sairnay , appellés LA HAYE D'IVETTE. Enfin

fous le regne de Philippe le Bel parut avec

éclat Anſeau ou Anfel de Chevreuſe , qui

portant l'Oriflamme à la Bataille de Mons

en Peule l'an 1304 , futétouffé fous les

pres armes , par la chaleur & la foif. Guil-

pro-

Par.IV.now,

Necrol. Eccl

Aug.

o&.

198.

Mem. de

l'Acad. des

Bell. Lettr.

T. 13.p. 639

Gij
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E
,

laume Guiart ancien Ecrivain prétendoit que

la véritable Oriflamme étoit restée faint

Denis , & qu'Anſeau n'en avoit qu'une con

trefaite.

Anfiau le Sire de Chevreufe

Fut fi comme nous apprifmes

Efteint en fes armes mifmes

Du trop grand chaleur & retraite

Et l'Oriflamme contrefaite

Chai à terre ; & la faifirent

Flamens qui après s'enfuirent.

Ilavoit époufé Béatrix du Bois qui eft nom

Necrol. de mée parmi les Bienfacteurs de l'Abbaye de

Fort-Royal. Port-royal au 12 Janvier.

Les Tablettes de cire des années 1306 ,

1307 & 1308 , qui nous ont tranfmis les voya

ges de Philippe le Bel dans fon Royaume,

Tab. Cer. S. marquent que ce Prince vint loger à Che-

Germ.àPra vreufe le 7 Février 1306 ancien ftyle , & le

tis, Ur Dimanche 22 Septembre 1308. Il y a preuve

que l'Impératrice de Conftantinople retirée

en France accompagnoit ce Roy dans fes

voyages de 1306 & 1307°

&

bis Geneven-

fis.

EVENE.

MENS.

blancdu Châ

Ibid. f. 332.

Au défaut du nom des Seigneurs de Che-

vreufe jufqu'au temps de Louis XI à lare-

ferve d'un , nous nous arrêterons à d'autres

faits qui concernent cette Terre. Il y eutdans

le XIV fiécle deux Arrêts duParlement tou-

FéPetit Live chant le Juge de ce lieu. Par celui du 21

telet fol. 243 vrier 1343 , il fut déclaré que ce Juge ne

pouvoit connoître des Nobles. Et par un autre

du II Avril 1353 il fut reconnu , que du Bail-

ly de Chevreufe on appelle au Bailly de l'E-

vêque de Paris. Des Lettres du Roy Charles

V de l'an 1377 nous fourniffent le nom de

Pierre Seigneur de Chevreufe auquel ce Prin-

ce donna alors toute la Juſtice du Village de

Grand Livre

jaune du

Châtelet.
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Bievre , & qui rendit la même année hom-

mage pour le Roy au Comte de Dreux. Sous Tab. Ep. Par.

le
regne de Charles VI au moins en 1414 ,

nol. de

Charles VI.

Journal de

le Seigneur étoit Jean de Chevreufe que l'E-

vêque fit fommer alors de lui rendre hom-

mage. Peu de temps après cette petite Ville

fut avec Montlhery un objet qui arrêta du-

rant quelques jours le Duc de Bourgogne.

Il s'en empara dans le temps qu'il parcourut

le Royaume fous l'apparence de réformer

les abus du gouvernement. Tanneguy du Hift. Chro

Chaſtel Prevôt de Paris ne le laiffa pas long→

tems entre les mains ; il reprit ce lieu en 1417

au mois de Janvier , nonobftant la vigoureu- Juvenal des

fe défenſe des gens du Duc qui blefferent Urfins.

plufieurs des attaquans : Peu de bourgeois y

furent mis à rançon , il fe contenta de piller Chatles VI

la Ville. A l'égard du Château , Tanneguy p. 35.

ne put venir à bout de le prendre . Il refta

au Duc de Bourgogne , ce qui ne fervit pas

peu , à faire paffer quelques années après la

Ville fous la puiffance de Henri Roi d'An-

gleterre , lorfqu'il fut devenu Maître de Paris.

Elle refta fous la domination de ce Prince

juſqu'à l'an 1438 qu'elle fe rendit à Charles

VII auffi- bien que Montargis & d'autres

lieux. Le traité de reddition de toutes ces

places par Guillaume du Broulart qualifié de Godefroy.

Capitaine des Villes & Châteaux de Dreux En 1437 Hift .

& Chevreufe , eft mentionné dans les Mé- de S. Denis

moriaux de la Chambre des Comptes à la- p. 351.

quelle il fut préſenté.

Sous Louis XI la Terre de Chevreuse étoit

entre les mains d'un Seigneur nommé Nico-

las de Chevreufe : Comme il fe retira vers

le parti ennemi du Roi , ce Prince confifqua

fa Terre & la donna à Robinet de Durfort

Ecuyer Seigneur de Creffonfac. Un fait mé-

morable touchant ce nouveau Seigneur de

Abregé

Chion. de

Charles VII

Giij
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laume Guiart ancien Ecrivain prétendoit que

la véritable Oriflamme étoit restée à faint

Denis , & qu'Anfeau n'en avoit qu'une con

trefaite.

Anfiau le Sire de Chevreufe

Fut comme nous apprifmes

Efteint en fes armes mifmes

Du trop grand chaleur & retraite

Et l'Oriflamme contrefaite

Chai à terre ; & la faifirent

Flamens qui après s'enfuirent,

Ilavoit époufé Béatrix du Bois qui eft nom.

Necrol . de mée parmi les Bienfacteurs de l'Abbaye de

Fout-Royal. Port-royal au 12 Janvier.

&le

Les Tablettes de cire des années 1306 ,

7307 & 1308 , qui nous ont tranfmis les voya

ges de Philippe le Bel dans fon Royaume,

Tab. Cer. S. marquent que ce Prince vint loger à Che-

Germ.a Pra- vreufe le 7 Février 1306 ancien ſtyle ,

- Dimanche 22 Septembre 1308. Ilya preuve

que l'Impératrice de Conftantinople retiree

en France accompagnoit ce Roy dans fes

voyages de 1396 & 1307*

bis Geneven-

Jis.

EVENE.

MENS.

blancdu Chi

telet fol. 243

Au défaut du nom des Seigneurs de Che-

vreufe jufqu'au temps de Louis XI à la re-

ferve d'un , nous nous arrêterons à d'autres

faits qui concernent cette Terre, Il y cut dans

le XIV fiècle deux Arrêts duParlement tou-

Petit Livre chant le Juge de ce lieu. Par celui du 21 Fé

vrier 1343 , il fut déclaré que ce Juge ne

pouvoit connoitre des Nobles. Et parun autre

Ibid. f. 332. du 11 Avril 1353 il fut reconnu , que du Bail

ly de Chevreufe on appelle au Bailly de l'E

vêque de Paris. Des Lettres du Roy Charles

V de l'an 1377 nous fourniffent le nom de

Grand Livre Pierre Seigneur de Chevreufe auquel ce Prin

jaune du

ce donna alors toute la Juftice du Village de
Châtelet.
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Bievre , & qui rendit la même année hom-

le

nol. de

Charles VI.

Journal de

mage pour le Roy au Comte de Dreux. Sous Tab. Ep. Par.

regne de Charles VI au moins en 1414 ,

le Seigneur étoit Jean de Chevreufe que l'E-

vêque fit fommer alors de lui rendre hom-

mage. Peu de temps après cette petite Ville

fut avec Montlhery un objet qui arrêta du-

rant quelques jours le Duc de Bourgogne.

Il s'en empara dans le temps qu'il parcourut

le Royaume fous l'apparence de réformer

les abus du gouvernement. Tanneguy du Hift. Chro-

Chaſtel Prevôt de Paris ne le laiffa
pas long-

tems entre les mains ; il reprit ce lieu en 1417

au mois de Janvier , nonobftant la vigoureu- Juvenal des

fe défenſe des gens du Duc qui blefferent Urfins.

plufieurs des attaquans : Peu de bourgeois y

furent mis à rançon , il fe contenta de piller Charles VI

la Ville. A l'égard du Château , Tanneguy p. 35 .

ne put venir à bout de le prendre. Il refta

au Duc de Bourgogne , ce qui ne fervit pas

peu , à faire paffer quelques années après la

Ville fous la puiffance de Henri Roi d'An-

gleterre , lorfqu'il fut devenu Maître de Paris.

Elle refta fous la domination de ce Prince

jufqu'à l'an 1438 qu'elle fe rendit à Charles

VII auffi - bien que Montargis & d'autres

lieux. Le traité de reddition de toutes ces

places par Guillaume du Broulart qualifié de Godefroy.

Capitaine des Villes & Châteaux de Dreux En 1437 Hift .

& Chevreufe , eft mentionné dans les Mé- de S. Denis

moriaux de la Chambre des Comptes à la- p. 355.

quelle il fut préfenté.

Sous Louis XI la Terre de Chevreuse étoit

entre les mains d'un Seigneur nommé Nico-

las de Chevreufe : Comme il fe retira vers

le parti ennemi du Roi , ce Prince confifqua

fa Terre & la donna à Robinet de Durfort

Ecuyer Seigneur de Creffonfac. Un fait mé-

morable touchant ce nouveau Seigneur de

Abregé

Chion. de

Charles VII

Giij
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des Prez.

zbid. 13

ap-

I. 'manu : Chevreufe , eft que Louis XI le commit pour

de S. Florent enlever de la Ville de Roye en Picardie les

à S. Germain Reliques de S. Florent après la mortde Char-

les Duc de Bourgogne. Nicolas Seigneur de

Chevreufe eft fans doute le mêmequifut

pellé Colard felon la mode de ces temps-là

de tronquer quelquefois les noms des faints.

Ce Colard de Chevreufe fut rétabli dans fa

Reg. Ep. Par. Terre après la mort de Louis XI arrivée en

1483. Dès le 8 Mai mil quatre cent quatre-

vingt-quatre 1484 il préfenta comme Seigneur

à l'Evêquede Paris un fujet pourl'une des Cha-

pelles de la Magdelene du Château de Che-

vreufe: & le 7 Janvier fuivant il fit hommageà

P'Evêque deParis pour faBaronnie. Il étoit auffi

A 1486. Seigneur de Maurepas. Il ne vécut pas long-

temps depuis. Dès le mois d'Août 1486 An-

toine de Canteleu étoit devenu Seigneur des

deux Terres par Ide de Chevreuſe fa femme

feule héritiere de Colard , & il en rendit hom-

mage à l'Evêque de Paris le 13 Août.En 1488

Louis Malet de Graville Amiral de France

fit l'acquifition de la Terre de Chevreuſe. En

3491 il obtint de l'Evêque de Paris des Let-

tres de fouffrance pour la reddition de l'hom-

mage. Mais il fut évincé de cette Terre l'an

De la Barre 1494. L'Hiftorien de Corbeil a marqué fans

1.206, garantir le fait , qu'un de la famille de San-

guin avoit joui de la Terre de Chevreuſe ,

& pour époque il ajoute qu'il avoit marié fa

fille à Jean de Carnazet , & tué en 1495 à la

bataille de Fornoue. Quoiqu'il en foit , An-

toine de Canteleu ci-deffus nommé eft dit

Seigneur de Chevreufe en 1494 & 1507 dans

les hommages qu'il rend à l'Evêque dans la

Coutume de Paris de l'an 1510. L'Evêque

Reg. Ep. Par. de Paris accordaà Ide de Chevreuſe fa veuve

le 27 Août 1517 un délai ou fouffrance

la preſtation d'hommage. Dix ans après la

Procès verbal

pour
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Ibid.

Ibid.

Seigneurie étoit à deux perfonnes par indi-

vis fçavoir à cette Dame & à Noble Pierre

de Blecourt. Ils préfenterent conjointement

le 20 Novembre 1527 à l'une des Chapelles

du Château. Ide de Chevreufe ne furvécut

pas deux ans. Le 1 Juin 1529 Gilles de Fay

Ecuyer fieur de Châteaurouge étoit devenu

Seigneur par moitié de Chevreufe & de Mau-

repas à caufe d'Ide l'Orfévre fa femme héri-

tiere de défunts Antoine de Canteleu & de

ladite Ide de Chevreufe. En 1530 le 7 Mai Tab. Ep.Pak.

Jean de Bretagne Duc d'Etampes fit hom-

mage à l'Evêque de Paris pour Chevreule.

En 1533 Gallois de Bailleul fe difoit Baron

du Fief du Grandmoulin & de la Terre de

Steule. Le 6 Juillet 1543 le Cardinal de Meu-

don rendit hommage pour la Dame d'Etam-

pes fa niéce. Le 18 Juillet 1545 la Seigneu-

rie de Chevreufe demeura à Galois de Bail-

leul Seigneur de Longpont , & à l'inftant

il la céda à (a) Anne de Piffeleu Ducheffe

d'Etampes pour des terres fifes en Gatinois.

Ibid.

La Terre de Chevreufe n'avoit porté juf

que-là que le titre de Baronnie lorfqu'il fut

érigé en Duché , la même année au mois de

Décembre pour le Duc d'Etampes & fa fem-

me. Dès 1551 le Cardinal de Lorraine en

étoit devenu poffeffeur , puifqu'il en fit ren-

dre hommage à l'Evêque le 6 Janvier. Les

Lettres de l'érection de cette Terre en Duché

furent confirmées en Avril 1555 par d'autres

Lettres qui permirent au Cardinal Archevê-

que de Reims d'en poursuivre l'enregistre-

ment , auffi bien que de l'acquifition de la Ba- Reg. du Parl.

(a) Les Regiftres du Chapitre de Paris de l'an 1 146

font foi qu'alors Anne de Piffelen Baronne de Che-

vreufe fut condamnée à pafler nouvelle reconnoiffance

de vinge livres affignées fur la Baronnie pour l'OE

fice de Matines.

G iiij



80 PAROISSE DE CHEVREUSE ;

ronnie de Meudon , qu'il y avoit joint avec

Ja Terre de Dampierre , formant le tout en-

femble fix mille livres de rente. Limours

Bures & plufieurs autres en furent diftraits

alors , mais outre Dampierre on y unit le

Fief de Sarclé & celui de Cottigny ou Tro-

tigny. Ce même Cardinal obtint depuis du

Roy Charles IX que le Duché de Chevreufe

avec les Terres , Fiefs & Domaines de Meu-

don , Dampierre , Beaurain & Maurepas re-

leveroient de la Couronne à une couppe d'or

du poids de trois marcs à chaque mutation ;

& que les appellations des Officiers de ce Du-

ché feroient portées au Parlement de Paris.

Le même Roy réunit les Juftices de Beau-

rain , Maurepas , Dampierre , Noify-lez- Claiz

& Maincourt à celles du Bailliage de Che-

vreufe par Lettres de l'an 1571. Ce Duché

fut érigé en Pairie en faveur de Claude de

Lorraine par Lettres du 12 Mars 1612. Le

8 May 1647 celui qui étoit alors Duc de

Chevreufe fit plufieurs aliénations , entre au-

tres la Terre & Seigneurie de Châteaufort ,

fe refervant la Seigneurie & Juftice de Gif,

la Juftice fur les hameaux de Clarigny , de

la Maifon appellée Chapitre , Aigrefoin , Bi-

chely, les Moulins le long de la riviere d'Orfc ,

laFerme de Belle-Image , la Maifon , Mou-

lin de Courcelles & dépeudances de la Paroif-

fe de Gif. Le titre de Pairie fut éteint le 24

Janvier 1657 par la mort de Claude de Lor-

raine fans enfans mâles. Marie de Rohan fa

veuve cut pour fes reprifes la Duché de Che-

Table de vreufe , aufquelles furent unies les Terres de
Blanchard.

Chevrigny & d Aigrefoin par Lettres du mois

d'Avril 1684. Fn 1663 le 1 May elle donna

à Louis Charles d'Albert fils aîné de Char-

les d'Albert Connétable Duc de Luynes fon

premier mari , le même Duché à elle adjugé

parDécretdu Parlement. Louis Charles d'Al-
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bert en fit hommage le 3 du même mois , puis

le donna à Charles-Honoré Marquis d'Albert

fon fils aîné & de feu Louife-Marie Seguier

par contrat paffé à Dampierre le 9 Septem-

bre de la même année. Ce dernier obtint au

mois de Décembre 1667 les Lettres Paten-

tes confirmatives de ce Contrat , portant érec- Reg. en Park

tion de nouveau en tant que befoin feroit de 16 Mars 1668

cette Terre en Duché : Au mois de Décem-

bre 1675 il en obtint d'autres datées de faint-

Germain- en Laye , qui portoientunion & in-

corporation des Châtellenies de Châteaufort ,

Magny-Leffart , les Loges , Fief & Seigneu-

rie de Touffus au Duché de Chevreufe , avec

la mouvance directe & immédiate de la Terre

& Comtéde Jouy, pour n'être plus qu'un feul

& même Fiefmouvant du Roy à une feule foi

& hommage , à caufe du Château du Louvre

fous le titre de Duché de Chevreufe & union

des Juftices , enforte que les appellations des

Sentences de ces Juftices de Chateaufort &

Magny-Leffart rendues par les Officiers du

Bailliage de Chevreufe en premiere Inftan-

ce , reffortiroient nuement & fans moyen au

Parlementde Paris . Le mêmeSeigneur échan-

gea depuis le Duché entier de Chevreule avec

Louis XIV pour le Comté de Montfort - l'A-

maury en 1692. Alors le titre de Duché fut

transferé fur le Comté de Montfort , & la

Baronnie de Chevreufe fut donnée par le

24 Nov.1693
Roy à la Communauté des Dames de S. Louis Reg. en Parl

établis à S. Cyr , en place des Terres de Buc ,

Guiancourt , Voifins , Villaroy & la Lande

qui furent unies au Domaine du Roy.

A l'égard des dépendances de cette Terre

& de fes anciens droits , voici la maniere dont

le tout est détaillé dans un roulleau de l'an

1507. Il y avoit quatre foires à Chevreuſe ,

fçavoir aux deux Fêtes de Ste Croix , à la
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à

Magdelene & à la S. Martin d'hiver. Il y avoit

un moulin à la Chapelle Milon , deux à Rod-

don , un àPontpierre &unà faint Remi : 3000

arpens de bois. L'étang de Predefelles de 24

arpens , 3 étangs à Soifay ( on dit aujourd'hui

Choifel ). Des Cenfives à S. Remi , à Roddon,

ajla Chapelle-Milon , à la Ferté , à Herbouvil-

ler , aux Troux à S. Lambert , à Auviller ,

à Ragonan & Anguieres les neuves. Le Sei-

gneur avoit la préfentation de la Chapelledu

Château dite Ste Magdelene , à laquelle ap-

partiennent les dixmes d'Auviller , la Cha-

pelle Milon & la petite Broffe. Il avoit auffi

la préfentation de la Chapelle de S. Jacques

de la Ferté , qui dès 1507 étoit tombée ,

laquelle appartienent fix arpens de prez tenant

à l'étang deffus Choifay. On ajoute que le

Fiefde Courcelles eft tenu du Baron de Che-

vreufe à caufe de fon Fief de Saclay. De

plus ce Baron avoit deux Fiefs à Herbouvil

ler tenus des Céleftins de Paris , à caufe du

four de Châteaufort. Onles appelloit les Fieis

de Veros & de Moncourant. Item il avoit les

champarts de Creffely tenus plus ancienne-

ment par Simon Thoron & alors par les Eco-

liers du Collège de la Marche. Item le Vil-

lage des Loges. Trois Fiefs à Saclay & un

Fief au Pleffis-Trois-Pierres près Villetain.

Je ne prétend point au refte que tous les

droits fuffent également établis . J'ai marqué

plus haut que le défiftement que donna Hervé

ancien Seigneur de fa prétention fur la Cha-

pelle de la Ferté. Pour être inftruit par un

A&te plus recent il eft bon de lire le traité

d'acquifition que le Roy fit de la Terre de

Chevreuse en 1692 par échange pour Mont

fort ainfi que j'ai dit. On lit dans ce traité

qui eft imprimé , que le Seigneur de.Che

vreufe a le droit de nommer à la Chapelle
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du Château qui eft dotée de cent vingt li-

vres ; qu'au Duché de Chevreuſe eft attachée

la haute Juftice de Chevreuſe , faint Remi ,

faint Lambert , Gif, Chateaufort , Touffus ,

Villers-le-Bacle , faint Aubin , Saclé , Vau-

hallan , Igny , Montigny , les Trous en par-

tie: que le Seigneur de Chevreufe a le droit

de prendre le treiziéme pain qui ſe vend par

les Boulangers de la Ville , & un pied de

chaque bête qui eft tuée à la boucherie. Il

a auffi le droit de pêche dans la riviere d'I-

vette depuis le moulin des Monion jufqu'au

pont de faint Remi. Je ne parlerai des bois

de cette Seigneurie , qu'après ce même traité,

qui fpécifie les noms des différens cantons

de cette forte : Les Bocau , la Crane , la Ron-

cerie , Trotigny , Jagny , Fertelet , Tron-

chet , Bailly , Vaucery , le Noroy. C'étoit

dans quelqu'une de ces portions que l'Ab-

bé Suger avoit trouvé les poutres qui fervi- Suger lib.de

Conf. Eccl. &

rent de fon temps pour couvrir de nouveau

P'Eglife de faint Denis. Le Nécrologe de l'Ab-

baye de Port -royal dit que cette Maiſon y

a poffédé au XIII fiécle , en vertu de Let-

tres de Renaud de Corbeil Evêque de Paris

Seigneurdominant de la Baronnie , quarante

arpens & demi de bois fitués entre Vaumu-

rier & Champgarnier ; mais cette portion fe

rapporte plus naturellement au territoire de

faint Lambert.

Chevreuſe entra plus directement dans la

fondation de cette Abbaye par les cent fols

2

Dion.

de rente qui lui furent affignés alors fur la Necrol. Port-

Prevôté. Cette même Prevôté s'étoit auffi Royal.

trouvée dès l'an 1238 chargée de payer qua- chartul, Li-

rante fols annuellement à l'Abbaye de Livry vriac.fol. 17.

par le don qu'en avoit fait Sedile Dame de

l'Aunoy , ainfi que le certifierent dans letemps

des Lettres d'Adam Seigneur de Beaumont.



84 PAROISSE DE CHEVREUSE ,

Le Chateau de Chevreufe fi célébre par

fon antiquité , par fes illuftres Barons & par

Topog. de fes Ducs , a été figuré dans la Topographie

Cl. Chaf de France par Claude Chaſtillon vers l'an

1610. Il m'a paru par les ruines qui en ref

tent qu'il étoit prefque quarré , & environné

de huit ou dix tours.

lon fol. 45.

Les écarts de la Paroiffe de Chevreufe font

Meridon , Tallon , Poinpierre , Trotigny

& les Trois Cheminées.

MERIDON qui eft au midi eft connu de-

Ex Coll. Reg puis le XIII fiécle qu'il fe trouve un Archam-

Capit. Parif. bauld de Meriduno qui avoit proche Paris une

cenfive entre faint Marcel & Villejuit. M.....

Reg. Ep. Par. Pericard obtint le 2 Juillet 1600 permiffion

d'y conftruire une Chapelle à caufe de l'é-

loignement & des mauvais chemins de l'hi

ver. Ce Château fitué fur le côteau au haut

d'un bois a appartenu en ces derniers temps

à M. Dugué de Bagnols Seigneur de Trous.

J'y ai vû fur le pavillon d'entrée des armes

confiftant en trois oifeaux ou canettes.

Tab. Archiep.

p. 69,

POISSY eft un Fief près Chevreuse ;

lequel fut faifi faute d'hommage par l'Evê

que le 23 Juin 1491.

En finiffant , je parlerai ici des perfonnes

de diftinction autres que les Seigneurs , lef

quelles fe trouvent avoir porté le nom de

Chevreuſe dans l'antiquité. Le Bailly d'Or

leans mentionné dans les Tablettes de cire

où font écrites en latin les dépenses du regne

Tab. cer. in de Philippe le Hardi fils de S. Louis en 1284,

Bibl. Carmel. fe nommoit Johannes de Caprofia. Juvenal des

Difcal. Par.
Urfins en la vie du Roi Charles VI , dit que

ce Prince ôtant le Gouvernement du Lan-

guedoc au Duc de Berry , y envoya un Gen

tilhomme fort expert nommé Pierre de Ca-

preufe; fans doute que dans le latin de quel

que Hiftorien du temps il y avoit Petrum de
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Caprofia qui a été mal rendu par la Capreu-

fe. Au refte j'avertirai ici en paffant que dans

tout le Royaume s'il faut s'en rapporter au

Dictionnaire Univerfel des Villes , Bourgs &

Villages , il n'y a que Chevreufe du Diocèſe

de Paris qui porte ce nom. Les Ecrivains qui

font nés de ce lieu ou qui y ont été domiciliés

demandent auffi que je ne lesoublie pas. Ma-

rin le Roy Sieur de Gomberville qui fut de

l'Academie Françoife dans le temps de fon

origine , fe qualifioit Parifien , mais quelques

critiques prétendent qu'il étoit né à Chevreu-

fe. Gomberville qui lui fervoit de furnom

n'en eft qu'à une petite lieue du côté de Châ-

teaufort. Antoine Bruneau Avocat qui vivoit

en 1680 étoit de Chevreufe. Il a compofé

un Traité des Criées & un Supplément pour

'Hiftoire des Univerfités de France . Il fe dit

dans la Préface natif du Diocèfe de Paris &

à huit lieues de la Ville. Marin de Gomber-

ville a dit de Bruneau qu'il étoit fon Com-

patriote. On trouve dans l'Index fnnereus

des Chirurgiens de Paris , Pierre Prudhom- Chir. Parif.

me natif de Chevreufe avec cette qualifica-

tion Societatis Præfecturam gerens . Il mourut

le 14 Avril 1708. Deux des derniers Curés

de Chevreufe méritent d'avoir place parmi les

gens de Littérature. Vincent Loger Curé en

1704 , parce que c'eft à fes follicitations que

P'on eftredevable d'une piece fur l'Indulgence

Ind.funera

Edit. 1744.

P. $86.

de la Portiuncule que compofa Pierre Pel- Suppl. à Mo-

heftre de Rouen & qui parut dans les Mé- reri T. 2. au

moires de Trévoux de cette année -là , Pierre mot Peleſtre.

Collot Docteur en Théologie dernier Curé

de Chevreufe décédé en 1741 le 2 Septem-

bre eft auteur de plufieurs Inftru&tions Théo-

logiques in 8-0. par demandes & par répon-

fes qui fe débitent à Paris chez Ganeau rue S.

Jacques. Il a compofé outre cela un Livre in.



86 PAROISSE RE S. REMI ,

titulé : l'Esprit de S. François de Sales , &

des Explications fur le Catechisme de Paris

imprimées en 1740 & 1747.

SAINT REMI

PRE'S CHEVREUSE.

A

Une demielieue plus bas que Chevreu-

fe en fuivant le cours de la riviere d'I-

vette eft un Village du nom de faint Remi ,

qui eft plus connu dans l'antiquité à raifon

du Prieuré qui y fut bâti , que par fes Sei-

gneurs. Le premier titre qui en fait mention

eft une Bulle du Pape Calixte II de l'an 1122

qui confirme à l'Abbaye de faint Florent de

Saumur en Anjou l'Eglife de faint Remi qu'un

Evêque de Paris ou un Seigneur du lieu lui

avoit donnée. Il étoit fort commun autrefois

de dédier des Eglifes fous l'Invocation de

ce faint en vertu d'un fimple linge qui avoit

touché à fon tombeau , ainfi que cela fe pra-

tiquoit à l'égard de plufieurs faints Prélats ,

tels que S. Martin de Tours , S. Hilaire de

Poitiers , S. Saturnin de Toulouſe , S. Ger-

main d'Auxerre , S. Medard , &c. On ignore

fi le Village exiftoit avant le Prieuré , & quel

éroit fon nom avant qu'il eut pris celui de

ce faint. Il eft certain feulement que le Prieu-

ré a étéappelléBaulieu Bellus Locus , aumoins

dès la fin du XIII fiécle , apparemmentà cau-

fe de la beauté du vallon où il fe trouvoit , &

peut-être pour le diftinguer de l'Eglife Pa-

roiffiale de faint Remi de laquelle les Moi-

nes fe feroient éloigné à caufe de fa fituation

aquatique.
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Ce Village eft fitué partie dans la prairie

arrofée par la riviere d'Ivette & par le ruif-

feau qui vient d'entre les Trous & Molieres ,

& en partie fur les bords de cette prairie ,

tant d'un côté que d'un autre , car ce quiforme

le gros de la Paroiffe eft la jonction de deux

rues en forme de croix , l'une qui vient

du midi du côté des Trous , & l'autre qui

vient du nord. Ce terrain étant froid par fa

fituation n'eft cultivé qu'en labourages & en

prairies. On compte de cet endroit à Paris

environ fix lieues . L'ufage des livres de l'E-

lection de Paris en parlant du Village defaint

Remi , eft d'y joindre Coubertin , qui y est

contigudu côté du midi . Ces deux lieuxjoints

enfemble formoient 88 feux fuivant le de-

nombrement imprimé en 1709 , & en 1726

le Dictionnaire Univerfel de la France éva-

luoit le tout à 355 habitans : mais le nou-

veau Catalogue des feux des Elections n'en

compte plus que 78 à faint Remi y compris

Coubertin & la ferme du Prieuré des Aul-

nois qui eft eft mal appellé Vaunori.

June 1581.

L'Eglife de ce lieu qui reconnoit S. Remi

de Reims pour fon patron eft fituée dans le

plus bas de la prairie ; ce qui eft caufe qu'elle

eft quelquefois inondée , & que le pavé en

eft tout verd. La Dédicace en fut faite au

mois de Juin par Jacques de Maury Evêque

de Bayonne qui ordonna de la part de l'E- Reg. Ep. Pars

vêque de Paris d'en célébrer l'Anniveſaire le

27 Juin. Elle fe foutient malgré les attaques

de l'eau , parce qu'elle eft bâtie des pierres

molaires ou molieres du pays , dont la groffie-

reté n'admet aucunes fculptures & a plus de

réfiſtance ; il en eft de même de la tour qui

lafupporte du côté de l'orient , oùl'on a placé

l'entrée dans ces derniers fiécles , en tranf-

portant l'Autelà l'occident où la porte auroit
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dû refter. Cette Eglife à une aile du côté fep-

tentrional avec une Chapelle qui appartient

à MM. de Vaugien & dans laquelle eft in

humé Denis Feydeau Seigneur de Vaugien

mort dans le fiécle dernier , & Catherine Vi.

vien fa mere. Les Dames de la Maiſon Roya-

le de S. Cyr poffédent la Seigneurie de ce lieu

& y ont le Banc Seigneurial. M. de Couber

tin y a auffi le fien. Les épitaphes & infcrip-

tions de cette Eglife font ainfi raaportées dans

Terre S. Re un Mémoire imprimé en 1728 concernant

my1728p. 3. ce Village .

Mem. fur la

"ככ Cy gift & répofe le corps de défunte Da-

» me Cathérine Vivien Dame de la Grange-

» Bateliere , Veuve de M. Pierre Feydeau ,

→ vivant Chevalier Seigneur de Vaugien&

> autres lieux ; laquelle décéda en fa mai-

fon de Vaugien le 13 Octobre 1657.

Dionifius Feydeau Dominus de Vaugienfancti

Remigii Condominus ..... obiit die X menfis

Octobris 1682 .

La Cure de ce lieu eft à la nomination

'du Prieur comme membre de l'Abbaye de

S. Florent , à laquelle l'Eglife de faint Remi

avoit été donnée avant l'an 1122 , & confir-

Hift. MS. S. mée par Calixte II en cette année-là ,
Morentii.

puis

par Thibaud Evêque de Paris en 1150 , en-

Tuite par Urbain III en 1186. Le Pouillé

Parifien du XIII fiécle marque pareillement

l'Eglife de faint Remi parmi les dépendan-

ces de faint Florent. Les Pouillés du XV ,

du XVI & XVII fiécles affignent uniformé-

ment la préſentation de la Cure au Prieur

du lieu.

Le Prieuré du Village de faint Remi eft

connu fous différens noms : Les anciens l'ap-

pelloient le Prieuré defaint Remi ou le Prieuré

deBeaulieu. Ces deux dénominations avoient

cours dans le XIII fiécle & dans les fuivans.

On
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On s'eft avifé depuis l'avant- dernier fiécle

de l'appeller quelquefois le Prieuré de fainte

Avoye , peut-etre à l'occafion de quelque dé-

votion du peuple envers cette fainte qui y

eft repréfentée fortant la tête d'une tour.

Comme les Archives de faint Florent de Sau-

mur ont confervé quelques fragmens hiſto-

riques fur ce Prieuré, je les infererai ici chro-

nologiquement avec ce que j'ai trouvé ail-

leurs.

En 1206 le Prieur de faint Remi foutint

qu'il avoit droit de pêche dans les eaux d'An-

felme Seigneur du lieu avec naffelles , & celui

de prendre du bois dans fes forêts la charge

d'un homme. Du confentement de l'Abbé

de faint Florent il fut accordé que le Prieur

quitteroit ces droits moyennant dix fols de

rente annuelle payables par le Seigneur le

lendemain de S. Remi ; & en cas de défaut,

qu'il amenderoit de deux fols par chaque fe-

maine fans pouvoir différer le payement &

amende au-delà de Noêl. Il fut auffi dit que

le Seigneur ne pourroit rien exiger du Prieur.

De plus , que le Pont fitué vis-à-vis la mai-

fon du Prieur venant à manquer, le Seigneur

le feroit réparer à fes frais , avec permiffion

au Prieur & à fes gens d'y paffer quand ils

voudroient. Outre cela le Seigneur quitta au

Prieur & aux Moines de faint Florent pour

toujours les dixmes tant petites que grandes

de tont fon Domaine & de toute la Paroiffe

de faint Remi , tant vieilles que novales , &

& de fes bois , au cas qn'ils vinffent à être

cultivés , ce qui leur appartenoit déja de do-

nation ancienne. Il reconnut pareillementque

le Prieur avoit le dixmage au grand moulin

de faint Remi & auffi dans fes cenfives des

Hôtes. Gui Seigneur de Chevreule neveu Hift. mannfc

Anfelme du côté maternel y appofa fon S.Flor.f. 20

Tome VIII. H
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Anec.

T. 1. Thef. fceau. En 1286 Thibaud de Marly illuftre

Chevalier redigeant fon teftament fit un ar-

ticle pour le Prieuré : Prioratui dé Bello Lo-

co propè Caprofiam , L. folidos . On ne peut

difconvenir qu'il ne fut beaucoup déchû de

de fa premiere origine , puis vers la fin de

ce fiécle Gilles Lambert Doyen de faint Mar-

tin de Tours le poffédoit pour fa vie durant.

Il en fit la remiſe l'an 1300 entre les mains

de l'Abbé de faint Florent qui lui fit reffen-

tir les faveurs de ſa Communauté. Cęt Abbé

avoit été attiré dans le Monaftére de faint

Florent à l'occafion même de ce Prieuré que

l'Acte de ce temps-là appelle Sancti Remigii

de Bello Loco juxta Caprofiam : Car il étoit

natif de ce Village & il en avoit pris le nom ;

Hift. manufc. On l'appelloit Renaud de Beaulieu , ou Re-

S.Flor.f. 294 naud de faint Remi. Il eut tellement ce Prieu-

ré en affection , qu'il en devint comme le

fecond Fondateur , feit en dotant de nouveau

foit en faifant réparer les bâtimens . On voit

dans le Regiftre du payement de la redevan--

ce appellée Pigmentum à Norre - Dame de

Paris aujour de l'Affomption , que le Prieur

de faint Remi s'en étoit acquitté l'an 1283.

Il n'y avoit que les Prieurs de Moines du

Doyenné de Châteaufort qui y fuffent tenus.

Cela ne regardoit point les Prieurs des Cha-

noines Réguliers. En 1384 on trouve dans

le rolle des Procurations dues à l'Evêque de

Paris le Prieuré de faint Remi de Bello Loco

taxé à dix livres dix fols. Vers l'an 1444

un Religieux de faint Florent qui étoit Prieur

de ce Prieuré & qui fe nommoit Benoît Reg-

nard , ayant deffein d'enrichir d'un Reliquai-

re l'Eglife de fa petite Communauté , prit

celui du lait de la Sainte Vierge que l'on con-

fervoit dans une phiole de verre à faint Gon-

don en Berry; mais il fut arrêté par Nicolas
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Davy Bailly de Sully, à la pourfuite de Frere Ibid.fol. 357.

Guillaume Touchebeuf Prieur de faint Gon-

Ibid.

don , puis élargi à la priere de Simon Bien-

affis Receveur de Sully , promettant de rap-

porter le Reliquaire , ce qu'il fit. Dès l'an

1497 l'Eglife de ce Prieuré n'étoit plus qu'u

ne Chapelle ; & même René Louet Prieur de

Bruyeres qui fut député pour la Vifite des

Prieurés par Louis Abbé de faint Florent

déclara qu'il avoit trouvé cette Chapelle mal

en ordre , le logis du Prieur mal entretenu ,

& qu'on l'avoit informé que les biens dépé-

riffoient de jour en jour. Simon Follant eft

nommé Prieur de Beaulieu dans le Procès-

verbal de la Coûtume de Paris 1580. LeSup

plément au Dictionnaire de Moreri nous fait

connoître deux Prieurs de Notre -Dame de

Beaulieu fainte- Avoye , qui vécurent dans

le dernier fiécle ; fçavoir un M. Defalleurs , T. 2 au mos

& enfuite Jean Richard natif de Paris , bap- Richard.

tifé à faint Jean en Grêve qui le devint par

permutation pour la Cure de Triel avec le

précédent. Ce dernier eft auteur de plufieurs

ouvrages qui ont été imprimés ; il mourut

en 1636. Les Mémoires du Clergé T. XII

pag. 68 font mention d'un Arrêt du Par-

lement de Paris du 4 Septembre 1490 fur

le Prieuré de fainte Avoye.

Le Prieuré de faint Paul eft auffi fur le

territoire de la Paroiffe de faint Remi : il eft

furnommé de Alnetis dans les titres latins ;

ce qui a été rendu en françois par des Aunois

ou des Aunais , & quelquefois auffi de l'Aulné.

Suppl. de
Moreri 1735

M. de Valois a cru que ce lieu formoit un Notit. Gall.p.

Village mais il n'y a que ce Prieuré & une 408. col. 2.

ferme. Il n'eft pas non plus fitué fur la ri-

viere d'Ivette ainſi qu'il eft dit , mais dans

un fond entre deux collines fur le torrent

qui vient de Molieres & des Trous. On ne

Hij
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Du Breul p.

1002 Edit.

1639.

connoît gueres les origines de ce Prieuré.

Tout ce que du Breul put en apprendre des

Chanoines de faint Victor de Paris aufquels

il appartient , eft que ce lieu contenoit deux

Chapelles , dont l'une étoit dédiée à la Ste-

Vierge , l'autre à S. Paul ; mais comme elles

étoient devenues prefque défertes , Bernard

Archidiacre de Paris au XILfiécle les deman-

da à Maurice de Sully fon Evêque qui les lui

accorda. Cet Archidiacre les donna depuis à

l'Abbaye de faint Victor où il fe fit Religieux

Necrol. ma- fous l'Abbé Ernife vers l'an 1162. Le Né-

nufer. S. Pic
crologe de cette Abbaye , fans faire aucune

or Par.

mention de fa prife d'habit marquée dans du

Breul , fe contente d'annoncer au 2 - Décem-

bre que c'eft le jour de l'Anniverfaire folem-

nel de Bernard Archidiacre de Paris , des

bienfaits duquel l'Abbaye a eu l'Eglife de faint

Paul , & une fomme de trente livres : & au

premier Septembre l'obit de Gui Seigneur.

de Chevreufe fe trouve marqué , parce qu'il

avoit légué pour cela une fomme de vingt

livres à la même Eglife de faint Paul , car

dès fon vivant il avoit donné au Prieuré de.

faint Paul les Droits Seigneuriaux du fau-

bourg de Chevreufe appellé les blanches Mai-

fons , & d'ytenir les Aflifes & le Bureau pour.

les Cenfives dans une maifon reconnoiffable:

par l'image de S. Victor qui eft dans une

niche fur la porte. On fçait auffi d'ailleurs

que ce fut à ce Prieuré que le même Ernife

Gill. Chr. quatriéme Abbé de faint Victor fut relégué

nors. T. 7 col. en 1172 pour avoir fouffert l'introduction du

rélachement dans fon Abbaye , & qu'il tacha

de fe retenir ce bénéfice , mais que deux Ar

chevêques furent chargés de l'empêcher. Eu-

Chartul. Ep. des de Sully Evêque de Paris accordant l'an

Par.f. 39. 1202 à Abfalom Abbé de faint Victor le pou-

voir de deftituer les Prêtres de certaines Egli

668.
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fes dépendantes de fon Abbaye fans lui ent

parler , y comprit celle de faint Paul. On lit

encore que Gazon de Vaux vendit fous le

regne de Philippe le Hardi quelques menus Hift. des Cra

cens à ce Prieuré ; ce que Hervé Seigneur

de Chevreufe ratifia en 1275. On a vû ci-

deffus que Thibaud de Marly légua à la mê-

me Maiſon la fomme decinquante fols par un Thef. Aneed.

un article de fon teftament de l'an mildeux

Off T. 8 P.

198.

T. I.

centfoixante-deux . Aucun des Prieurs n'eſt ve- Hift. des Gr

nuàma ma connnoiffance finon Jofeph Salart Off. T. 8 P₁-

qui l'étoit au XVI fiécle. Le Pouillé Parifien 75830

du XIII fiécle donnant le Catalogue de toutes

les Communautés du Doyenné de Macy fui-

vant l'ufage d'alors , nomme pour dernier

Prieuré celui de faint Paul. Au contraire le

rolle des Procurations dues à l'Evêque en

1384 le nomme le premier de tous les Prieu-

rés du Doyenné de Châteaufort avec la taxe

de dix livres dix fols également commeles

autres. Vers l'an 1300 fon revenu étoit éva-

lué à deux cent livres , fuivant le Pouillé écrit

environ l'an 1450.

Il est étonnant que dans aucun des Pouil-

lés de Paris ou les Cures dépendantes de l'Ab

baye de faint Victor font marquées comme

les autres , on n'ait pas
obfervé que faint Paul

des Aunais a été une Cure durant quelques

fiécles. 11 paroit d'abord par le traité de l'E-

vêque Eudes de Sully de l'an 1202 avec l'Ab--

bé Abfalom , que par le Prêtre de faint Paul

deftituable par PAbbé de faint Vi&or , il faut

entendre un Curé. Mais depuis le milieu du

XVI fiécle la chofe ne fouffre aucune diffi

culté. En 1551 Frere Jacques de Lyon fut

présenté le 23 Février à l'Evêque de Paris

par Nicolas Grenier Vicaire de Pierre Lizet:

Abbé. Il y eut depuis d'autres préfentations

à ce Prieuré-Cure par la Chambre de l'Ab
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Reg. Archier.

1621.

baye, fçavoir le 24 Juillet 1565 , le 22 Avril

1568 , le 11 Octobre 1571 , 23 Mai 1573 ,

24 Mars 1578 , 22 Mai 1586 & 2 Décem-

bre 1590. Enfin ce qui fuppofe que
c'étoit

une Paroiffe en forme , eft la maniere dont

on procéda en 1621 pour l'éteindre. Les Re-

ligieux de faint Victor & Jacques du Chou

Prieur-Curé de faint Paul ayant exposé que

Par. 10a, les dépendances de cette Paroiffe étoient de

difficile accès , confiftant en cinq ou fix mai-

fons fort éloignées fituées à Montabbé , deux

ou trois à Cobertin , les autres étant de faint

Remi ; les Religieux s'accommoderent pour

les droits avec le Curé ; & avec l'Archidia-

cre qui n'y devoit plus de vifite moyennant

foixante fols de rente. Le Prieur ne fut plus

tenu qu'à la Meffe les Dimanches & Fêtes , &

le jour de la Converfion de S. Paul Fête Pa-

tronale. Cela commença à être ainfi à la Touf

faint 1621. Comme l'Eglife & les logis tom-

1bid. 14 Jun. Chanoine de faint Victor qui en étoit Ad-

boient de vetufté , M. André-Jean B. Briffet

1727.

Acquif. du
Roy émanée

P. 41.

miniſtrateur , a rebâti de nos jours une Cha-

pelle au même lieu où étoit l'Eglife , & il

commença ày célébrer au mois de Juin 1727.

On voit par le contrat d'acquifition que le

Roy fit de Chevreuse en 1692 qu'il y avoit

alors des bois connus fous le nom de Bois

de S. Paul.

Un troifiéme Mémoire qui m'a été fourni

marque que Bernard Archidiacre de Paris

ayant fait fa vifite de l'Eglife de Notre Da-

me , la demanda à l'Evêque Thibaud pour

s'y faire Ermite , & qu'il transfera les Paroif

fens à la Chapelle S. Paul qu'il érigea en

Cure , puifque s'étant fait Chanoine à faint

Victor fous l'Abbé Gilduin , il fit accorder

ce lieu aux Chanoines de cette Abbaye pour

en faire un Prieuré. Hugues II du nom Eye
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que de Soiffons y donna la terre de Beau-

terrois. Ce bénéfice fut depuis conferé avec

charge d'ames par l'Evêque de Paris fur la

préfentation de l'Abbé jufqu'à F. Jacques du

Chou qui le fit reduire en Prieuré fimple ,

comme on a vû ci-deſſus.

Jufqu'ici je n'ai traité que de ce qui re-

garde le fpirituel du Village de faint Remi.

Je vais puifer ce qui regarde le temporel

dans un Mémoire fourni ci- devant à M. Lan-

celot de l'Academie des Belles Lettres. Selon

ce manuſcrit , faint Remi eſt une Baronnie

unie au Duché de Chevreuse qui appartient

aux Dames de la Maifon Royale de faint

Cyr. Le principal manoir de cette Baronnie

étoit un moulin à tan.

Il y a dans cette Baronnie plufieurs Fiefs ,

Terres & Seigneuries qui en relevent.

L'Eglife Paroiffiale eft fituée dans la Ba-

ronnie de faint Remi , & préciſement dans

la portion qui en 1700 fut inféodée par les

Dames faint Cyr à M. de Coubertin . Cette

Eglife eft féparée de la Seigneurie de Vau-

gien par des bornes & limites .

Le Village & les maifons qui le compo-

fent font de la mouvance & Juſtice de plu-

fieurs Seigneurs.

Le Prieur de Beaulieu autrement de fainte

Avoye qui a haute Juftice , a dans fa directe

le haut du Village du côté du midi .

Les Dames de faint Cyr ont du côté du

feptentrion le bas du Village dans leur direc-

te , & outre ce la Terre & Seigneurie du

Fief de Rodon qui eft auffi de la Paroiffe ,

& qu'elles ont acquis & réuni à leur Sei-

gneurie de Chevreuſe. (a) Cette Terre ap- Reg. Ep. Par.

(a) Un Titre de faint Germain des Prez du VII

fiécle nous découvre que ce petit lieu a pris le nom

du ruiſſeau qui y paffe , lequel felon l'Écrivain de

10 Mars 6320
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partenoitil ya fix -vingt ans à Matthieu le Roy

Ecuyer, puis à Charlotte de Crenet fa veuve

Le Prieuré de faint Paul a haute Juftice

dans fa maifon & fur le territoire de fon Fief,

La Terre & Seigneurie de COUBERTIN

au couchant de la Paroiffe & non loin de l'E

glife , a Fief, haute , moyenne & baffe Juf-

tice dans le hameau de ce nom. Fief, moyen

ne & baffe Juftice fur le territoire & mai-

fons qui environnent l'Eglife. Le vrai nom

eft Corbertin comme il eſt dans un titre de

1196 où eft produit comme garant Barthe-

lemi de Corbertin , ce qui vient de Curtis

Bertini, Regnaud de Courbertin tenoit un Fief

en Brie l'an 1362. Jean Fredy Avocat en

Reg. Ep . Par. Parlement en étoit Seigneur en 1620 aufli

30 Apr.
bien que de la Verrerie où il avoit une Cha-

pelle domestique. M. Bernard Fredy en jouif-

foit & y demeuroit en 1697. L'Hiftoire de S.

Germain des Prez porte que cette Terre à elle

appartenante avoit été vendue en 1641 au

Marquis de Sourdis..

La Terre & Seigneurie de Vaugien au le-

vant de la Paroiffe a Fief & haute Juftice ;

& dans cette Seigneurie il y a plufieurs au-

tres Fiefs dons quatre y ont été réunis , qui

font, Blemy , Sergis , Etaux , Malmouffe,

fuivant l'Arrêt qui en a étérendu en 1653. Le

Fiefde Sergis s'étend fur deux maifons fituées

vis-à-vis l'Eglife de faint Remi.

Il y a dans la même Parole deux autres

Fiefs , qui font Chevincourt & Aigrefoin :

Chevincourt eft à un quart de lieue de l'E-

glife vers l'orient d'été , & auftice fur trois

Taifons de la ferme. Aigrefoin appartient à

M. des Moulins Lieutenant de la Prevôté de

ce Titre confervoit fon nom de Rodon jufqu'au voi-

finage de Palaileau. Voyez ce que je dis fur Palai
Геан

l'Hôtel
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PHôtel , & n'a que le corps de la ferme.

Chevrigny eft un lieu fitué fur la même Pa- Reg. Archiep.
roiffe de faint Remi fuivant un Acte du 20 Par.

Septembre 1646. Le Chapitre de Paris y ache- Chertul. min.

ta dès 1263 un Fief de Jean de Brueres.

Par.

LA VERRIERE ou la Verrerie es un Voyez l'Hift.

lieu prefque au midi de Chevreufe , & néan- des Prefidens

moins de la Paroiffe de faint Remi fuivant P. 221

l'Acte ci-deffus du 30 Avril 1620. Barthe-

lemi Seguier Lieutenant Général de Char-

tres vers l'an 1500 étoit Seigneur de la Ver-

riere près Chevreufe.

1728 chez

VAUGIEN eft de toutes les Terres celle

fur laquelle le méme M. Lancelot a eu plus Memoire on

de Mémoires. Selon lui il y eut en 1495 le Fa&tum im-

• Mai un partage fait entre Louis Seigneur primé en

de Chevreufe & Jean Chaudron. Louis céda Thibouft.

à Jean la Terre & Seigneurie de Vaugien

à la charge de relever en foi & hommage

de lui , fes hoirs & fucceffeurs au Château

de Chevreufe. Le 12 Mai 1561 cette Terre

de Vaugien fut limitée en vertu d'un Arrêt

obtenu parClaude de Marle. Le 5 Juin 1580

Vaft de Marle Seigneur de Vaugien , Blemy

& Ragonant rendit fon aveu. Le 30 Avril

1611 Claude de Lorraine Duc de Chevreuſe

inféoda à Jean de Marle la ferme de Mal-

mouffe & vingt cinq arpens de terre qui en

dépendoient , pour les unir à la Seigneurie

de Vaugien : & pour récompenſe de ſervice

ce Duc lui accorda droit de litre & ceinture

funébre dans l'Eglife Paroifliale à charge de

tenir le tout en foi & hommage de Chevreu-

fe. Le 30 Octobre 1613 Vaugien fut adjugé

par décret à Reparan Procureur , dont il fit

déclaration au profit de M. Brulard de Sillery

Chancelier deFrance. Le 21 Septembre 1614

M. Brulard vendit cette Terre à Alexandre

le Grand Confeiller au Parlement. Le 6 Oc

Tome VIII. 1
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tobre 1635 Fréderic Canes qui la poffedoit .

en fit échange avec Pierre Feydeau Secré--

taire du Roy. Le même Mémoire dit de ce

Pierre Feydeau qu'ayant pris la qualité de

Seigneur en partie de faint Remi ; certe quar

lité fut combattue par une Sentence du 5 No-

vembre 1654. Il y eft auffi fait mention de

quelques additions faites aux infcriptions des

cloches de la Paroiffe , lefquelles fouffrirent

conteſtation. A Pierre Feydeau fuccéda De-

nis fon fils Correcteur des Comptes décédé

en 1682. Louiſe Feydeau fa Fille épousa Ni-

colas Bertin Confeiller au Parlement puis

Maître des Requêtes décédé en 1742. Leur

Mercure Fev. fils Bruno- Maximilien,Bertin Confeiller Ho-

noraire au Parlement a fuccédé à la Seigneu

rie de Vaugien.

1742.

M. Lancelot a terminé les obfervations fur

la Paroiffe de faint Remi , en difant que M.

Bertin Confeiller au Parlement de Paris Sei-

gneurde Vaugien a acquis des Dames de faint

Cyr le Moulin à tan autrefois Chef- lieu de

laBaronnieenfimple FieffansaucuneJuftice ,

mouvant de la Baronnie de faint Remi dont

elles fe font refervé la Juftice ; & que M.

Martin-Bernard de Fredy fieur de Couber-

tin a acquis à titre d'échange de ces mêmes

Dames des Terres en Fief.

Le Sieur de Launay qui a publié in 12.

en 1726 quelques corrections pour le Dic-

tionnaire Uuniverfel de la France a eû une

attention particuliere pour la Paroiffe de S.

Remi , & fur-tout pour Vaugien qu'il dit être

le Château Seigneurial. Il y fait obferver que

le jardin eft du deffein de le Nautre , qu'aux

deux côtés de la porte font des jets d'eau fin-

guliers , produits par un grand étang formé

derriere le Château & qui en produit deux

autres féparés par uneavenue. J'ai cru devoir
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ajouter en finiffant cet article de Vaugien ,

que l'onze Janvier 1734 les Dames de S. Cir

obtinrent contre le Seigneur de ce lieu un Fremainville

Arrêt qui déclare que la qualité de Seigneur T. 1. p. 23 &

de la Paroiffe n'appartient qu'au Seigneur

Haut-Jufticier fur le fond daquel l'Eglife eft

bâtie.

Il faut fe fouvenir ici que ce Village de

faint Remi a produit au XIV fiécle un

homme mémorable dont j'ai déja parlé ci-

deffus. Je veux dire Renaud de Beaulieu ou

de faint Remi , qui fut Abbé de faint Flo-

rent de Saumur. Il vivoit fous Philippe le

Bel & fous fes fucceffeurs. Je ne parle pas

Enjorrand de faint Remi Chevalier qui en

268 fut l'un des porteurs d'Etienne Tem-

pier Evêque de Paris. Il étoit feulement l'un

des Seigneurs fieffés fur cette Paroiffe.

Il eft bon de voir auffi ce que je dis du

Village de faint Remi à l'article de Gif où

je fais connoître qu'il eft vraisemblable que

que cette derniere Paroiffe eft un détache-

ment de celle de faint Remi , mais détache-

ment très ancien , & fait avant le XII Gécle.

T. 2. P. 78.

Hift. Eccl.

Par. T. 2. pa

487.
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Ces Loix font

du fiécle.

C

GIF.

› par

E nom eft commun à un Village & à

une Abbaye qui ne font féparés que

par la riviere d'Ivette. Mais il eft difficile de

décider lequel eft le plus ancien du Monal-

tére ou de la Paroille. C'eft une queſtion fur

laquelle il ne m'appartient pas de prononcer."

Pour ce qui eft du lieu , on ne peut difcon-

venir qu'il ne foit très-ancien. Son étymo

logie le prouve. Ce mot de Gifn'eft certai-

nement point latin : c'eft un terme employé

dans la Loy des Bavarois & dans celle des

Lombards pour fignifier la marque que l'on

mettoit fur des biens faifis par autorité du

Juge ou autrement & extenfion cela a

été employé pour défigner ces biens mêmes.

On écrivoit Wifou Guif, qu'on latinifa en

Gloff. Cangii Wyffa & Guiffa. Ainfi la Terre de Gif auroit

eu ce nom , parce que les biens qui la com-

polent changerent autrefois de Propriétaire

en vertu d'une faifie ou emparement folem-

nel. Il en faut dire autant de Gif-au-Mont

Diocèfe de Chaalons & de Giffe - court Dio-

cèfe de Noyon. L'origine de ce nom étoit

fi peu connue au XII & XIII fiécles que la

plupart des Titres latins de ce temps-là qui

parlent du Diocèse de Paris ne le nomment

point autrement que Gif , preuve que l'on

croyoit ou que ce nom venoit d'une langue

barbare ou qu'on ignoroit la fignification.

vice witfa.

Dia. univ.de

la France T.

2. col. 46.

Le Village eft à cinq lieues de Paris vers

le couchant d'hiver fur la pente d'une côte

qui regarde le midi , fituation qui y a fait

planter quelquesvignes ; mais les labourages

& les prairies font le principal bien du lieu.
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Dans les dénombremens de l'Election de Paris

on eften ufage de ne point nommer Giftout

feul, mais de dire Gif & Courcelles qui eft

le principal hameau ou écart de la Paroiffe.

Celui qui paroît imprimé en 1709 marquoit

en toute la Paroifle de Gif 119 feux. Celui

que nous a donné le fieur Doify en 1745

y en marque 143. Le Dictionnaire Univer-

fel qui fe régla en 1726 fur la dénomina-

tion ufitée à l'Election , marqua qu'il y avoit

alors à Gif & Courcelles 555 habitans.

L'Eglife qui eft dans le haut du Village

reconnoit faint Remi de Reims pour fon Pa-

tron , de même que celle du Village de faint

Remi qui est une lieue plus haut en remon-

tant la riviere d'Ivette. C'eft ce qui me porte

à croire que le Village de Gif auroit primi-

tivementfait partie de la Paroiffe de faint Re-

mi, laquelle certainement exiftoit au com-

*mencementduXII fécle , puifque dès aupara

vant l'an 1122 elle avoit été accordée â l'Ab-

baye de faint Florent de Saumur. Mais le

demembrement fait de Gif, & fon érection

en Paroiffe particuliere , dut précéder cette

donation , puifque l'Evêque de Paris s'eft

confervé la pleine collation de la Cure de

Gif , que les Moines de faint Florent au-

roient eu , fi en leur donnant l'Eglife de faint

Remi , Gif avoit encore été de la Paroiffe .

Cette Eglife Paroiffiale de Gif reconnoit

auffi. S. Jean-Baptifte pour Patron ; ce que

je ne crois pas ancien , mais feulement éta-

bli par les habitans des derniers fiécles , qui

auront voulu avoir auffi un faint Patron dif-

férent de celui de leurs voifins. L'édifice eft

prefque entierement de pierres femblables

à celles dont on fait des meules ; ce qui eft

caufe qu'ileft difficile d'en connoitre l'âge , la

fculpture n'y étant pas pratiquable . On yvoit .

I iij



102 PAROISSE DE GIF

cependant quelques petites colomnes de pierre

différente. Le bâtiment eft accompagné de

de deux aîles , mais fans contour derriere

le fanctuaire. La Dédicace en a été faite l'an

Reg. Ep. 1561 parJacquesde Maury Evéque de Bayon-

ne fuivant la permiffion à lui accordée le 18

de Juin. Dans l'aile méridionale proche la

Chapelle de S. Nicolas eft une tombe fur la-

quelle on lit cette infcription en lettres go-

thiques.

Par.

Cy gift Noble Homme Loys de Villetain en

fon vivant Efcuyer Sieur de Gif, de Tourne-

ville , de faint Mars , du Pleffis , Trappes,

de Cour-Couronne , du Chemin en Brie , Mai-

tre & Garde du Font au Pont de l'Arche , &

Vicomtehérédital de Chafleaufort , quitrèſpaſa

le feizième jour de Novembre M. VC. XL,

Ilya d'autres tombes qui fervent de pavé dans

la nef; mais elles ne couvrent point le corps

de ceux dont le nom ett deffus , ayant été ap

Voy. Nice- portées de l'Abbaye de Port-Royal , telle que

ron T.37 r. celle d'Alexandre Varet Prêtre Parifien Vi-

365 où elle caire Général de M. Gondrin Archevêque

'de Sens.

ç en entier.

Le Pouillé du XIII fiécle met l'Eglife de

Gif au nombre de celles dont la collation

appartient pleinement à l'Evêque de Paris,

& ne la nomme point autrement que Gif fans

lui donner de terminaifon latine . Les Pouil-

lés fuivans s'accordent fur la même nomina-

tion à la Cure. Il est arrivé quelquefois , que

la Cure de Villiers-le-Bacle lui a été jointe

pour la vie d'un Curé , comme cela fe fit

le 11Janvier 1484 en faveur de Guillaume

Herpin , mais c'é cit fans préjudice des dou-

bles Droits Synodaux , & de l'Obole de la

Chrêtienté Obolo Chriftianitatis. L'Evêque de

Paris approuva le 10 Mars 1536 une tranfac-

Beg. Ep. Par. tion fur les dixmes de ce lieu paffée de l'avis
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8

de plufieurs Confeillers du Parlement entre

Jean Fredeval Curé & l'Abbaye.

*

On connoît peu d'anciens Seigneurs de ce

lieu. On trouve à la vérité dans le Cartulaire

de l'Evêque de Paris une remarque faite vers

l'an 1230 en ces termes Domina Isabella de

Gif eft Femina Parifienfis Epifcopi , & de eo

senet quidquid haber apud Villam Epifcopi tam

in Teloneo quam in Dreturis. Mais cela ne

dit pas que cette Ifabelle fut Dame du Village

de Gif, quoiqu'il y ait apparence que cela

a été. Unpeu plus avant dans le même fiécle,

c'est-à- dire en 1262 , vivoit un Luc de Gif

Chanoine de Notre-Dame de Paris fils appa Necrol. Pari

remment d'Ifabelle & poffeffeur des mêmes 19 cal. Febr.

biens. Jeanne la Boularde eft dite dans un

Acte de 1394 Dame de Gif, &tenir quel- Ch . Reg. 16z

quebien en Fiefdu Domaine de Vauherlant. Ch. 1.

En 1470 , 1471 & 1495 , Guillaume de Vil- Compte de

letain Ecuyer Vicomte de Châteaufort étoit Prevôté de

qualifié Seigneurde Gif. Il vivoit encore en T. 3 p. 413 ,

1508. Louis de Villetain dont l'épitaphe ci- s11 & 545.

deffus rapportée fait foi qu'il étoit Seigneur

de Gif en 1540 étoit apparemment fon fils.

Richard de Villetain étoit Seigneur en 1544

& Gilles Bouchier en 1587. En 1629 Fran-

çois Boutier Chevalier poffedoit la Seigneu

Tréfor des

Paris, Sauval

rie de Gif, & pour avoir l'ancien cimetiere Reg. Ep. Par.

il donna d'autres biens à l'Eglife. En 1647 Mémoire im-

cette Terre étoit poffedée par le Duc de Che- primé fur

vreufe , & quoiqu'il vendit alors au Marquis Chevreufe.

de Sourdis la Seigneurie de Châteaufort , il

fe la referva auffi-bien que la Maifon & Mou-

lin de Courcelles &dépendances de lamême

Paroiffe de Gif. Un Arrêt du Parlement du

9 Février 1664 ordonna en conformité que la

Terre , Seigneurie , haute & moyenne Jufti

Ceft- dire Vafaak.”

I my
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Perm. de

Chap, dom .

25 Juin & 16

hay.

Lib. Cenf. s .

Gem.f. 33.

se de Gif, enſemble la Juftice fur les ha

meaux de Chevrigny , la maifon appellée

Chapitre , Aigrefoin , Crefilly , les Moulins

le long de la riviere d'Orcey& Belle-Image ,

comme auffi la Maifon & Moulin de Cour.

celles & autres du même hameau affifes en

la Paroiffe de Gif , feroient diftraites de la

Seigneurie de Châteaufort & demeureroient

unies & incorporées au Duché de Chevreuſe.

En ce même Arrêt M. Lucas eft dit Seigneur

de Gif. Mais dans l'Acte d'acquifition du Roy

de l'an 1691 , c'eft M. Merault qui eſt dé-

claré poffeffeur & Seigneur de cette Terre,

Actuellement 1753 c'est encore un M. Me-

rault qui la poffede.

COURCELLE paroît être aujourd'hui

l'écart le plus notable de la Paroiffe de Gif:

fon nom eft le diminutif de Curtis , & doit

être en latin Curticella. En 1638 Noble Jean

Hoquingam Commiffairedes Guerres en étoit

Seigneur : & en 1697 M. Feydeau y avoit

un Château.

7.
lly a d'autres

écarts
à Gifqui font connus

depuis
plufieurs

fiécles
. COUPIERREpar exemple

eft mentionné

aux Archives
de

Ste Geneviève

de Paris
dès le XII fiécle

, La

Bulle
d'Alexandre

III portant
confirmation

des biens
de cette

Maifon
en 1163 , marque

apud
Curiam

Petræ
& Joviniacum

, terras
,

prata
, cenfus

& nemora
. On difoit

alors

Court
-Pierre

en langage
vulgaire

. Pour
ce

qui eft de Joviniacum

, s'il faut le trouver
ab

lument
en ces cantons

-là , ce peut
être Che

vrigny
dont

on auroit
groffi

le nom de la

lettre
R. En 1250

le Fief de Curii
-Petra

pro-

duifoit
cent fols de rente

à la même
Abbaye

,

& ils étoient
payés

par Dame
Isabelle

de

Court
-Pierre

(la même
peut-

être qui eft dite

ci-deffus
Ifabelle

de Gif Vaffale
de l'Evêque

)
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Chartul. S.

Genov. p.356

& par Robert l'Aiguillon neveu de Maître

Hugues. En 1275 cette Abbaye donna ce

qu'elle avoit en ce lieu à bail pour neuf ans

à un homme de Gif, Terras , Prata , Cen-

fus, vifcariam, fous la redevance d'une cer-

taine quantité de grain à la meſure de Châ-

teaufort: maisun Chanoine de Beauvais con- Ibid. p. 380.

tinua le bail dès 1278. Il s'appelloit Simon

de Damiete. L'Abbé Arnoul l'en accommo-

da à caufe du voifinage de fa Terre de Da-

miete. Le Monaftére de Port-Royal eut dans

le même fiécle des terres fur la cenfive de Ibid. f. 329.

Ste Genevièveà Courtpierre. Elles lui avoient

été données par Ifabelle de Pyrodio , Adam &

Guillaume fes fils . Mais l'Abbeffe Petronille

en fit ceffion à Thibaud Abbé de Ste Gene-

vieve vers l'an 1250.

DAMIETE eftconnu comme on vient

de voir dès le regne de Philippe le Hardy,

puifque cette Terre avoit donné le nom à

une famille. Il peut fe faire que ce lieu eut

été ainfi appellé par quelqu'uns des croisés

du temps de S. Louis. De Fer l'a mal nom-

mé Damrette dans fa Carte. Il eſt également

mal nommé Dannette dans le Journal de

Charles VII. On y lit que le lundi 16 Avril

1431 cent hommes d'armes fortirent de Paris

& allerent vers Chevreule à une vieille forte

maiſon nominée Damiette , où il y avoitbien

quarante larrons qu'on amena à Paris où l'on Regnes de

en pendit un grand nombre. Le Journal ajou- & Charles

te que c'étoit le Régent qui avoit envoyé les VII p. 137.

cent hommes d'armes. (a) Un des Meffieurs

Goutelas Ecuyer étoit Seigneur de Damiette

vers l'an 1500 felon l'infcription de fa tom-

be dans l'Eglife de Villiers-le- Bacle.

( ) Voyez fur une Juftice qui fut faite à Gif en

1495 un compte de la Prevoté de Paris Sanual T.

3. 8. 517.

Journal des

Charles V I.
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Script. Ord.

Prad. T. 1.
col. 266.

let 1744 P.

35856

J'ai appris cependant que c'eft l'Abbaye de

Gif qui pofféde le Fief de Damiette relevant

duRoi par la Seigneurie de Voifins le Breton-

neux réunie au Domaine de Verfailles.

Le nom de Gif n'eft point inconnu parmi

les noms de ceux qui ont fleuri par la Pré-

dication. Le P. Echart a marqué en cenom→

bre Arneus de Gif, qui étoit Dominicain &

fameux Prédicateur à Paris vers l'an 1270.

Monfieur Ballet Curé des cette Paroiffe eft

MercureJuil marqué dans quelques Journaux commeayant

fait imprimer en 1744 un Panégyrique de S.

François de Paule qu'il avoit prononcé la

même année chez les Minimes de la Place

Royale à Paris. Deux ans après il a fait af

ficher des Prônes & des Panégyriques de fa

compofition , & enfin en 1750 un Traité ſur

la devotion envers la Ste Vierge; & depuis,

plufieurs Prônes & Sermons.

nov. T. 7

p. 596.

ABBAYE DE GIF.

Nignore le temps de la premiere fon

dation de ce Monaftére , je pourrois

Gall. Chr. même dire qu'on ignore jufqu'à fon premier

nom. On croit avec affez de fondement que

Maurice de Sully Evêque de Paris n'en eft

que le reftaurateur ; car quoique le Pape Clé

ment dans la Bulle lui dife Abbatias .....

de Gif de novo diceris conftruiffe , cela peut

s'entendre de quelqu'une dans le fens qu'il

Bulla Engenii l'auroit feulement rebatie. Il eft certain qu'E

PapaII alle tienne de Senlis Evêque de Paris voyant ce

1147fac. VI
Monaftere de Gif en trifte état , l'unit à celui

Bened.

d'Hiere, qui venoit d'être fondé, & qui étoit

comme de l'Ordre de S. Benoît comme l'au

tre , quoique les Religieufes fullent vêtues de

blanc. Une Bulle d'Alexandre III de l'am



DU DOYENNE' DE CHATEAUFORT. 10

累

1180 , infinue qu'en effet pendant que l'on

rebâtit celui de Gif, les Religieufes fe reti-

rerent à Hieres , & qu'il fut convenu qu'en

cas qu'elles ne puffent pas choifir une Abbeffe

parmi elles lorfqu'elles feroient rentrées à

Gif, elles éliroientune Religieufe de la mê-

me Abbaye d'Hieres. Ce qui fut cauſe que

pendant un temps leurs biens étoient prefque

communs: au moins eft-il vrai que celles

d'Hieres donnerent à celles de Gif la grange

d'Onvilliers , & depuis quand elles fe fépa-

rerent de biens , une quantité de grain à pren

dre fur le Moulin de Chilly.

303.

On fçait fur quel fondement le Monaftére Annal. Bew

de Gif auroit été appellé, l'Abbaye de Glife med. T. 6. y

ou deClife , ainfi que le prétendoient en 1518

plufieurs payfans des plus anciens de Gifqui

le dépoferent ainfi dans une Enquête juridi-

que, Dom Mabillon & les Auteurs du Gallia

Chriftiana croyent qu'il y avoit eû de la mé-

prife dans l'écriture du nom ; mais parmi les

payfans les noms fe perpétuent plûtôt par la

prononciation que par l'écriture. Ainfi il fal

loit bien que ces cinq payfans âgés euffent

quelque fois oui dire l'Abbaye ou le Couvent

de Glife . Il ne fera peut-être pas impoffible

de trouver la folution de cette difficulté , en

faifant attention qu'en 1205 Odon de Sully

Evêque de Paris ' appelle ce Couvent , les Ep. Parif. p.

Moniales de faint Reverent (a) , & que le sto

Corps de faint ce Reverent qu'elles ont eû

enbonne partie venoit du Mont- d'Eglifes pro-

Chartulare

che Bayeux , Mons Ecclefiarum , d'ou appa- Hift. de l'Es

remment on l'avoit tranſporté dans le temps glife de

des Normans pour le mettre en fureté dans Bayeux.

quelque Château du Diocèfe de Paris. L'Ab-

bé Chatelain Chanoine de Paris qui vit cette

(a) L'Ecrivain du Titre & le Cartulaire ne come

prenant pas l'Abregé Reventii ont mis Ebertii..
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Abbaye en 1680 , apprit qu'on y poffedoit

une partie de fon corps , & qu'on y célébre

fa Fête de Rit double le 12 Septembre. Les

Religieufes ont outre cela une autre Fête des

faintes Reliques qui eft, le 3 Septembre com

me â Bayeux. Mais la Relique qu'on y a de

S Reverent qui confifte dans une vertebre du

dos , n'eft point de celles qui étoient venues

de Bayeux immédiatement. Ce fut Charles

Martineau Abbé de Noyers en Touraine qui

la tira de la châlle de ce faint confervée dans

l'Eglife de Nouatre dépendante de Noyers,

& qui la donna le 18 Septembre 1633. La

même année le 5 Novembre Madame de la

Châtre Abbefle de Farmoutier en donna de

Ste Fare , & Madame de Beauvilliers Abbeffe

de Montmartre en donna de celles des Mar

társ de la meme montagne qu'on a vu ci-

deffus T. 3. p. 104 être différens de S. Denis

& de fes Compagnons. Voici deux extraits

des Regiftres des Secrétaires de Paris qui con

cernent les Reliques que l'on poffede dans le

Monaftére de Gif. 1.Il fut permis le 17 Oc

tobre 1631 à Madame de Villarceau Abbeffe

d'expofer une parcelle des Reliques deS,

Benoit à elle envoyées par le Prieur & Tré

forier de l'Abbaye de faint Eloy de Noyon.

En 1634 le Pénitencier de Paris fut envoyé

par l'Archevêque pour examiner les Reliques

de Gif. Il y en trouva de S. Gratien Evêque

& Martyr , d'autres de S. Reverent Confef

feur , de Ste Julite Martyre , de Ste Fare

Vierge; & enfin d'autres données à la fufdite

Abbeffe Magdelene de Mornay- Villarceau,

& qui étoient des Martyrs de Montmartre.

Ce Commitiaire ayant rapporté qu'il avoit

Reg. Archiep. vû les Certificats d'où les dernieres venoient ,

il fut permis de les expofer avec les autres qui

étoient d'ancienneté en cette Abbaye.

Par. 16 Mai

1634.
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Quoique S. Reverent Prêtre de Bayeux

foit fort honoré dans ce Monaftére , l'Eglife

n'eft point cependant fous fon invocation

mais fous celle de la Ste Vierge : Quelques

Titres l'appellent Notre-Dame du Valde Gif.

Lebâtiment eft petit fans croifée & fans aîles ,

vouté de plâtre feulement , couronné par un

clocher très bien ouvragé. Cette Maiſon eft

bâtie fur la pente douce d'un côteau qui re-

garde le feptentrion à une legére diſtance

de la riviere d'Ivette. Les fources n'y font

pas rares. On apperçoit une belle fontaine

dans la Cour. Une partie du revenu que nos

Rois accorderent à cette Maifon vers le tems

de fon établiffement fut la dixme du Vin du

Roy; le Parlement regla en 1268 la ma-

nieredont cette Maiſon & celle de la Sauffaye

recevroient ce droit.

Reg.Parl.

Candel.

Parl.

1bid.

En 1506 on comptoit déja dix- huit Abbeffes

depuis Eremburge la premiere. On avoit Regiftres du

auffi déja parlé deux fois de réformes , fça-

voir en 1391 & 1411. Les Religieufes d'Hie-

res plaidoient en 1493 , prétendant que c'é-

toit à elles à élire l'Abbeffe de Gif, & que

Gifautrefois Prieuré dépendant d'Hieres n'a-

voit été érigé en Abbaye qu'à la charge que

la Supérieure demeureroit à Hieres. En 1494

le Parlement ordonna que deux Confeillers,

l'Official de Paris & l'Archidiacre de Jofas

fe tranfporteroient à Gif pour pourvoir à

TOffice Divin , à la nourriture des Religieu-

fes & aux réparations de l'Eglife, En 1524

la Communauté étoit compofée de vingt-fix

Religieufes ; & en 1535 de trente-fix.

Les Abbeffes fur lefquelles le Gallia Chrif

fana & autres documens fourniffent quelque

chofe de plus remarquable , font Jeanne de

Bloffet , qui de Religieufe Dominicaine de

Poiffy fut faite Abbeſſe en 1543 , Il eſt parlé

Ibid.

Reg.Ep.Pare

14.8.1524
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*

d'elle dans les Preuves des libertés de l'E-

I

leurs

glife Gallicane à l'occafion de quelque dé-

Reg. Parlam rangement , & dans les Regiftres du Parle-

Mars 1563. ment à l'occafion de fa fœur Profeffe de Mon-

cel près Pont-faint-Maxence , qui s'étoit re-

tirée à Gif, yreftoit habillée en Demoiſelle

féculiere & fréquentoit les nouveaux héréti

ques. (a) L'Abbeffe Magdelene de Monte-

nay qui commença à fiéger en 1610 , y mit

la Reforme en 1619 : & comme on croyoit

alors que l'habit blanc n'y convenoit pas ,

quoiqu'il y eût peut-être été de tout temps ,

Reg.Ep.Par, elle obtint de l'Evêque de Paris le 1 Février

que fes Religieufes portaffent déformais le

noir. L'abftinence perpétuelle de chair y a

été établie depuis. Ily a eu après elle deux

Abbeffes confécutives nommées toutes les

deux Magdelene de Mornay de Villarceaux,

qui ont procuré par elles-mêmes ou par

Religieufes la Réforme en plufieurs autres

maifons. La derniere mourut en 1651. Du

temps de Magdelene Hurault de Cheverny

nommée Abbeffe en 1669 fe retira dans ce

couvent Anne le Blanc de Marfeille , laquelle

avoit fait vou de chafteté auffi-bien quefon

mari dès la premiere nuit de fes nôces , avoit

été en Italie où elle avoit taché d'établir une

Réforme dans l'Ordre de Ste Claire. Anne

Victoire de Clermontde Monglat fuccéda en

Necrol. MS. 1675 à Magdelene Hurault fa tante & gou-

vernadixans. Sa vie dont on peut avoir l'abre

gé dans le Supplément de Moreri a étéécrite

Lentre Circu- par Dame Eléonore-Marie de Bethune d'Or-

laire fur la val , qui fut Abbeffe après elle , & qui a com

dame de Be- pofe outre cela plufieurs ouvrages de piété

thune in 4- to imprimés. Cette derniere n'eft décédée qu'es

de Gif.

mort de Ma-

à Paris.

(a) Je ne dis rien de la Dame Bloffet Abbeffes

à laquelle le Parlement fit fon Procès. Rego Parly

Jan. 15500
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1733. De fontemps vécut dans cette Abbaye

Ambroise Morna Prêtre né en Anjou , dont

la vie mortifiée eft rapportée au même Sup-

plémement d'après le Nécrologe de la Maifon

où il mourut le 17 Juin 1724. Son corps y

repofe dans l'Eglife & fa mémoire eft en vé-

nération dans le Monaftére.

Ondoit ajouter au Catalogue des Abbeffes

du Gallia Chriftiana , Marguerite d'Oroer qui

fut nommée par l'Evêque de Paris le 24 Mars Reg. Ep. Par

1480 à la place de Jeanne de la Roue dé-

pofée.

O

BURES.

N compte en France huit ou neufPa-

roiffesdu nom de Bures , &peut être

que toutes ont la même origine : "C'est- à-

dire que peut être elles tirent leur dénomi

nation de ce que le lieu où elles font bâties

étoit une place voifine d'une forêt , dans la-

quelle on faifoit des amas de branchages d'ar-

bres que nous appellons bourrées & qu'on

écrivoit autrefois burées où la lettre u fe pro-

nonçoit en ou. Au moins la fituation de Bu-

res du Diocèse de Paris ſemble avoir été telle ,

lorfque la montagne qui couvre ce village

du côté du midi étoit en forêt , car il n'y a

plus que les côteaux expofés au feptentrion

qui en font garnis. On fçait que dans les

vieux titres de certains pays Bures fignifioit En Lorraine

des feux/de bourrées tels qu'on les faifoit le

premier Dimanche de Carême dans les vil-

lages , d'où le Dimanche étoit appellé le

Dimanche des Bures.

M. de Valois a omis de parler du village

de Bures dans fa petite Notice du territoire
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de Paris , quoiqu'il y ait dû lui être conna

par le Pouillé du XIII fiécle qu'il avoit vû ,

& par d'autres monumens que je citerai ci-

après. Les plus anciens font du commence-

ment du XII fiécle auquel fe diftinguerent

dans la Terre Sainte deux Seigneurs de Bures.

Ce Village eft à cinq lieues & demie de

Paris du côté du couchant d'hiver , à une lieue

& demie au-delà de Palaiſeau au rivage

droit dela riviere d'Ivette qui vient de Che-

vreufe. Il y a fur fon territoire des labou-

rages , des prairies & des vignes. La fituation

de la plupart des maifons eft dans un vallon

auffi-bien que celle de l'Eglife. Ony comp

toit 58 feux en 1709 felon le dénombrement

de l'Election de Paris imprimé alors. Cequi

fe trouva évalué danns le Dictionnaire Uni-

verfel de la France de l'an 1726 à 209 ha-

bitan . Le dernier dénombrement que le fieut

Doify a rendu public en 1745 y marque 51

feux.

L'Eglife de ce lieu eft fous l'invocation de

S. Matthieu Apôtre & Evangelifte , & cela de

temps immémorial. Il fubfifte des Actes du

Reg. Ep. Par. XIV fiécle où elle eft dite Ecclefia fancti

19 Aug. 1472 Matthæi de Buris. L'édifice qu'on voit au-

jourd'hui n'est pas pour cela d'un temps bien

reculé. Elle étoit revêtue de deux aîles , une

de chaque côté , le tout finiffant en quarré,

Le gray & autre pierre du pays difficile à

fculpter la rendent folide , mais fans orne-

mens d'architecture. Les vitrages n'indiquent

rien non plus,

Dans le côté droit du chœur entre les deux

premiers piliers eft un maufolée fur lequel

font repréfentés à genoux en pierre & de la

hauteur naturelle Antoine de Chaulnes Sei-

gneur de Bures , & Françoife Arnault fa fem-

me à la gauche. Et au bas dans les deux côtés

Le
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fe lifent deux infcriptions que l'on m'a affuré

avoir été compofées par le Cardinal du Per-

ron. On voit donc fur un marbre noir au-

deffous de la Femme les lignes fuivantes.

Conforte vita , imò vita ipfamer mea...

Francifca fum Arnalta Avarico Biturigum

oriunda que Farifiis ultima fato conceffi anno

ætatis 37 primi menfis 1585.

Au deffous du Mari. 1

DEO MAXUMO.

'Antonio de Chaulnes Ærarii bellici abftinen-

ziffimo & Cenfori æquiſſimo , plurimarum alia-

rum dignitatum tractatione clariffimo , viro

civique optimo , qui talem potius effe quam

dici aus viderifemper tenaciffimè ftuduit, uxore

caftiffima, VII ingenuis liberis , amicorum mul-

ritudine, & re benèpartafeliciffimo , ipfi liberi

propter orbitatem infeliciffimi PP. obiit XX

Octobris 1593 præteriens annos LV.

En face de ces deux perfonnes eft attachée

au pilier du chœur une plaque de cuivre con-

-tenant ſeize vers françois compofés par Jean

-Arnault frere de la défunte , ainsi qu'il eft

marquéau bas. Cet Antoine de Chaulnes étoit

natif d'Auxerre. L'Epitaphe de fes ancêtres .

s'y lit encore fur le vitrage d'une Chapelle

-de la Paroiffe de faint Eufebe.

La Cure de Bures eft marquée fous le nom

vulgaire de Bures dans le Pouillé de Paris

du XIII fiécle , au rang de celles qui font

de la pleine collation del'Evêque . Le Pouillé

-du XV fiécle la met dans le meme rang ,

Tome VIII. K
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& ajoute qu'il y a dans l'Eglife du lieu une

Chapellenie de la même collation. J'ai re-

marqué en effet qu'au mois de Décembre

1479 l'Evêque de Paris confera à Thomas

Bourgeois une Chapelle fituée in Ecclefia Pa

rochialis de Buris. La nomination de la Curie

& de la Chapelle eft fpécifiée de la même ma

niere dans les Pouillés du XV fiécle , & de

l'an 1626. Mais on ne trouve que celle de

la Chapelle. Il eft arrivé à cette Chapelle-

nie comme à plufieurs autres des Paroiffes

de la campagne , d'être transferée dans une

Paroiffe de Paris . La deflerte de celle-ci fe

fait dans l'Eglife de faint Eustache de Paris

mais le bien du bénéfice eft fitué à Bures.

Ce qu'il y a de plus mémorable fur les

Seigneurs de Bures eft en même temps ce

qu'il y a de plus ancien touchant ce village.

Godefroy ou Geofroy de Bure du Diocèle

de Paris ( ainfi que le défigne un Hiftorien

du temps ) homme très entendu au métier

Albert. A de la guerre , fut d'ungrand fecours à Bau-

guns Hiftor. doin II du nom Roy de Jerufalem. Lui&fon

Jerofol.lib. 12. frere Guillaume de Bure allerent au tour de

la Ville de Damas l'an 1120, avec unnom-

bre de foldats , & ayant attaqué les Arabes

gardant leurs troupeaux le jour de Pâques,

ils tuerent deux cent Sarazins & ne perdi-

Lent que foixante & dix Chrétiens. Ce Go-

defroy de Bure fut tué dans cette rencontre.

cap.3.10.

Guillaume de Bures frere de Godefroyfe

Bid. in rendit également illuftre à la Terre faintes

Hift. Eccl. Il fut Viceroi de Jerufalem ou Adminiſtra

Parif. T. 2. teur du Royaume l'an 1124 pendantune par-

2. 205.
tie du temps que le Roi Baudouin reſta dans

:

I

les prifons des infidéles. Lafuite des Seigneurs

de Bures des fiécles fuivans eft perdue.

Henry ou Hugues le Flaman en étoit Sei

gneur l'an 1474 Le Roy Louis XI lui ft



DUDOYENNÉ DE CHATEAUFORT ITS

don de la Haute-Juftice de ce lieu parLet- Mem.ch. des

tres regiftrées en la Chambre des Comptes
Comites.

le 9 Août.

Jean ou Antoine Sanguin , & peut- être

tous les deux fucceffivement furent Seigneurs

de Bures en même temps que de Meudon &

d'Angervilliers vers le commencement du

XVI frécle.

Anne de Piffeleu niéce d'Antoine Sanguin,

Ducheffe d'Etampes , fuccéda dans la poffef

fion de Bures , &c.

Antoine de Chaulnes dont l'épitaphe eft

rapportée ci-deffus , devint Seigneur de Bu-

res après le milieu du XVI fiécle ; & fes déf-

cendans dumême nom ontjoui de cetteTerre

jufqu'environ l'an 1730

Maintenant elle eft poffédée par M. Rouillé

avec celle de Jouy proche Bievre.

Le Château Seigneurial eft dans le vallor

en tirant du côté de Gif.

Les Ecarts de cette Paroiffe font Montjay

fur une hauteur du côté de Gomez pays de

Jabourages dans la plaine qui regne fur la

montagne. Il y a quelquesmaifons au-deffous

avec des vignes. Ce lieu a appartenu vers

1620 au fieur Berthold de Valles , puis à

Colombe le Picard' fa veuve en 1626. Il ap-

partenoit encore à un M. de Valles en 1697.

De Fer a appellé ce lieu Mont-Toy dans fa

Carte du Diocèle. Ce Montjay eft fort dif-

férent de celui qui eft proche Chelles avec

une ancienne Tour Seigneuriale.

La Haquiniere ou l'Aquiniere ; car ce nom

peut venir de la fontaine minérale qui eft

dans les prés, & fur laquelle je m'étends

dans l'article de Gomez-le- Châtel ou faint

Clair.

Le Grand-Menil, Château & Fief qui a

appartenu en 1638 àAntoine de Valles Con

Kij
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feiller ès Confeils du Roi , puis à Pierre de

Creil Maitre des Comptes & à Elifabeth Fref

que fa femme en 1657. Aujourd'hui il eſt à

M. Fauchard Bourgeois de Paris.

Le petit Launay , qui a appartenu au même

de Valles.

La Grange du bas Moulon dans la Val-

Iée appartenante à M. Vernelle Seigneur du

Grand Launay Paroiffe d'Orcé.

La Guionnerie Ferme qui appartient aumê

me.

Rheaume.

Ces deux derniers lieux ne font point mas

qués dans les Cartes du Diocèfe.

Un Chanoine de Notre - Dame de Paris

Docteur en Théologie nommé Nicolas de

Prefforio avoit légué en 1301 à cette Eglife

du bien fitué à Bures , mais le Chapitre ne

le conferva pas.

6 .

7
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ORCÉ OU ORÇAY.

Npourroit douter fur la maniere la plus

ge ; & quelques - uns penferont fans doute

qu'il feroit mieux écrit Orfay qu'Orçay. Mais

il m'a paru que le mieux dans ces fortes de

noms eft de s'éloigner le moins que l'on peut

de la maniere de l'écrire ufitée dans les Hif-

toriens anciens & dans les titres les plus vieux.

Or c'est toujours par un C. qu'il eſt écris

dans fes monumens. Dans tous on trouve

Orceacus ou Orceacum l'Etymologie n'en eft

pas pour cela plus aifée à trouver. Il faut

la mettre dans le rang de celles qui resteront

inconnues. Ore ou bien Oure peut être un

mot celtique , de même que le nom de la

riviere d'Ourque qui coule entre Soiffons &

Meaux.

Cette Paroiffe eft fituée à cinq lieues de

Paris entre le midi & l'occident ,
ane lieue

au delà de Palaiſeau fur une des grandes rou-

tes qui menent à Chartres. Son expofition

eft fur un côteau en pente qui regarde le nord.

La riviere d'Ivette qui vient de Chevreuſe &

de plus loin paffe au bas de la côte fans

faire la féparation de ce Village , d'avec ceux

qui font au feptentrion , puifqu'il a encore

des maifonsau rivage gauche, dont les vignes

font en meilleure expofition par leur regard

vers le midi. Il n'eft pas néceffaire d'avertir

qu'il y a une prairie en ce lieu. Le voiſi-

nage de la riviere le dénote affez. Dans les

Livres ou rolles de l'Election de Paris ce

Village eft appellé Orcay-les-Hameaux, &

?
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Fon y joint la Paroiffe de S. Jean de Beau

regard. Le dénombrement imprimé en 1709

y comptoit 132 feux , & le Dictionnaire uni

verfel de l'an 1726 y marquoit so habitans;

mais le dernier dénombrement imprimé en

1745 par les foins du freur Doily nefait aller

le nombre des feux qu'à 11. Ce Village

Vita Bur exiftoit dès le XI fiécle ; mais l'auteur qui

shardi Comi-

en fait mention & qui vivoit alors , l'appelle

Duchêne T. fimplement Villula cui nomen Ovcetacus.

is Carbol.

4 P. 1200 L'Eglife telle qu'on la voit aujourd hui n'eft

pas celle qui exiftoit avant le Prieuré de ce

lieu. Ceft un bâtiment conſtruit partie au

XII fiécle comme le fond du fanctuaire qui

fe termine en calotte que l'on a percée de

puis pour y faire un vitrage. La petiteffe du

choeur en marque auffi l'antiquité auffi-bien

que les petites colomnes que l'on voit entre

le chœur & le fanctuaire par forme d'orne-

mentfuivant l'ufage du XIII fiécle. C'eft ce

qui eft encore confirmé par la fituation du

clocher fur le choeur en forme de tour quar-

rée. Tout cela eft vouté en pierre , mais les

deux ailes de cette Eglife , quoique affez élé

vées ne font que lambriffées. Au fond de

celle qui eft du côté méridional eft parmi

le pavé une tombe fur laquelle eft la figure

dun homme effacée avec cette épitaphe : Cy

gift Noble Homme Claude Bouchier en fon u

sant Ecuyer Seigneur de Roynville , & lequel

refpaffa...... Avril Mil V. C.. LI.

Peu loin de-là eſt une autre tombe élévée

fur laquelle on lit : Cy gift Noble Charles Bou

aker , enfon vivant Seigneur de Roynville&

Onçay enpartie qui trefp..... Juin Mil V. C

Priez Dieu pour lui,

Cette Eglife reconnoît deux faints Patrons

repréfentés à l'autel fçavoir S. Martin & S

Laurent, La Dédicace en a été faitele len
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demain de la Fête de ce dernier, & c'e

le jour auquel on la céiébroit ou le Diman-

che le plus proche, & non au jour qui eft

affigné aux Eglifes dont la Dédicace eft in-

connue. Les habitans difent avoir perdu leurs

titres du temps de la guerre de Dourdan.

Il paroît que S. Laurent a pû être deman-

dé pour Patron en fecond , à caufe que S..

Martin eft le Patron de Palaifeau qui n'en

eft qu'à une lieue , enforte que cette identité:

de Patron dans ces deux lieux voifins fait

croire que du temps de la premiere race de

nos Rois , où Palaiſeau étoit une terre de

très-grande étendue, Orçayyauroit été com-

pris fous le Patronage de S. Martin . Il eſt

certain au refte que lorfque l'Eglife bâtie à

Orçay fut donnée aux Moines de Longpont

vers la fin de l'XI fiécle , elle s'appelloit

de S. Martin. Ce fut Geoffroy Evêque de

Paris & Jofcelin l'Archidiacre qui à la priere Append.. ad

de Guy leur ami , lequel prenoit l'habit à P. 622. Hift.

Longpont, fit la conceffion de cet autel & Eccl. Parif.

de les dépendances , in Villa quæ dicitur Or- T. 1. p. 6970.

ceacus. On place cette donation environ l'an

1089. On vit auffi alors des Laïques avoir

Pan. Theod..

des prétentions fur cette Eglife. C'étoit Gui. Chartul: Lone

ci-deffus nommé qui le premier avoit eu le gif. 414.

fcrupule de garder cet autel , & l'avoit re-

mis à l'Evêque. Un nommé Geoffroy fils

d'Urric donna pareillement une charte qui

portoit le même don. Il y eut quelque op--

pofition à ce que ce dernier accordoit , parce

que cela comprenoit une portion de bois &

de riviere ; mais Gui le Rouge Seigneur de:

de Rochefort jugea comme arbitre que les

Moines ne devoient rien perdre. Le même:

Geoffroy fils d'Urric ne fe borna pas à cela..

11 joignit à ces dons celui de la Chapelle de:

Viviers liey fiué au midi d'Orçay, c'eft-à-
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Ebidf.42.

Ibid.

dire qu'il en céda l'Atrium , & toute la dixme

qui lui appartenoit tant fur la montagne que

dans la vallée , & même il approuva toutes

les conceffions que les Chevaliers feroient

de ce qu'ils tenoient de fon Fief. Milon Car-

tellus prenant l'habit de Cluny fit auffi un

préfent à l'Eglife d'Orçay & aux Religieux

qui la deffervoient : fçavoir de toute la dixme

de la terre fituée dans la Vallée d'Orçay. Son

fils Nanterius voulut s'y oppofer , mais il

confentit pourvû qu'il en jouit fa vie durant.

Son autre fils nommé Sevin fut plus libéral,

puiſqu'il donna à S. Martin d'Orçay toute la

dixme à Buffiere , apud Bofferiam , (a) & deux

arpens de terre à Viviers. Simon d'Orçay

voulut que fa donation n'eut lieu qu'après

fa mort ; elle confiftoit dans l'Atrium S. Mar-

tini de Orceaco qu'il donnoit à la maiſon de

Longpont , & le Prieur Henry lui préſenta

de fon côté un cafque au lieu de cinquante

fols. Richarddit Pelarufticum , lequel neprend

pointdequalité , apporta de la folemnité dans

fon aumône. En donnant à faint Martin d'Or

çay & aux Religieux du lieu une dixme dans

une partie de Villa Leheriarum avec le Mou-

lin du Pré , il alla mettre fon don fur l'au

tel même de faint Martin. Toutes ces dona-

tions faites aux Religieux de Longpont éta-

blis à Orcey , furent confirmées par une Bulle

d'Eugene III de l'an 1151 en ces termes :

Ecclefiam de Orceaco cum Decima & Atrio.

Mais quoique un grand nombre de Seigneurs

paruffent s'être défaifis de la dixme il en

étoit encore refté en main laïque. Odon de

A

,

(a) Dans un autre Titre de Guillaume Arbalafter

en faveur de Longpont qui eft un don de vingt an

pens , ils font dits fitues in Buxeriajuxta Orceacum.

Ceci eft du XII fiécle au plûtard. Chartul, Longip

jol. 44.

La
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Sully Evêque de Paris paya en 1205 à Bur-

chard d'Orcey la fomme de 23 liv. parifis , Chartul.Epi

pour qu'il lui quittât la dixme d'Orcey & de Par.f. 64.

Maudetour , dont il vouloit faire préſent aux

Religieufes dites ſancti Eburtii. Je fais voir Et de Mau-

deflor.

à l'article de Gif qu'il s'agit-là de l'Abbaye

de Filles fituée fur cette Paroiffe .

Je n'ai point découvert un affez grandnom-

bre de Prieurs d'Orcey pour le rapporter ici.

J'ai feulement trouvé qu'en 1572 l'Evêque

de Xaintes l'étoit depuis long-temps.

mar-

Etat des Be-

nefic du D.

de Paris en

15720

Reg. du Pari

La préſentation à la Cure d'Orcey eſt

quée appartenir au Prieur de Longpont dans

tous les Pouillés de Paris , à commencer par

celui du XIII fiécle. Il eft fait mention dans

les Regiftres du Parlement à l'an 1561 de la

Requête que préfenta à la Cour le 27 Février

Philippe Boifot Licentié ès Loix , Principal

- du Collège de l'Ave Maria , & Curé d'Orcey, lem. 1561 .

par laquelle il expoſoit qu'il y alloit tous les

Dimanches & Fêtes , qu'aucun de fes Paroif

fiens n'étoit égaré de la foi , qu'il y avoit

entretenu deux Chapelains ; que pour la ré-

paration du Presbytere il avoit abandonné

lerevenude la Cure aux Fabriciens . La main-

levée qu'il demandoit d'une faifie lui fut ac-

cordée. Plufieurs Eccléfiaftiques de la famille

de Bouchers Seigneurs d'Orcey ont joui du Reg. Ep. Pare

du Prieuré ou de la Cure dans les deux der-

niers fiécles.

2

Orcey fournit auſſi pluſieurs événemens

par rapport à fes Seigneurs & aux mouve-

mens des guerres dans les fiécles paffés. Du

temps du Roy Robert Eudes Comte de Char-

tres étant en guerre contre Burchard Comte

de Corbeil , ce fut dans la plaine au - deſſus

d'Orcey ( apparemment vers Maudetour ) chardi. Du-

qu'ils lebattirent ; enforte que Burchard ayant chêne T. 4,

tué plufieurs hommes à Eudes , ce Comte de p. 120.

Tome VIII, L

Odo Folat

in vita Bur-
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25.

Chartres fut obligé de s'enfuir promptement

du côté de fes terres.

Les plus anciens Seigneurs d'Orcé que l'on

connoifle font ceux que produit le Cartu-

laire de Longpont déja tant de fois cité , fça-

voir un Simon d'Orcey , lequel avec Odeline

Chartul. Lon- fon époufe ayant hérité de quelques biens à

gip. f. 42.
Vaubayen Paroiffe de Biévre , à la mort d'un

Chevalierde leurs parens , donnerent le même

Ibidem p. bien à ce Prieuré , & cela avant l'an 1150,

Geoffroy d'Orcey eft auffi nommé ailleurs

aveclui. Sous Philippe-Augufte dont le regne

termina le XII fiécle & alla jufqu'en 1223 ;

il y eut un Rolle des Feudataires de Mont-

thery dans lequel font nommés plufieurs pof

feffeurs d'autres Fiefs à Orcey , à commen

cer par le Seigneur principal Feudataire. On

y lit que Guillaume d'Orcey de Orceio fut dés

Aug. pd cal- claré homme lige du Roy pour tout ce qu'il

tenoit à Orcey tant en fief qu'en propriété ,

& de plus de tout ce que Thomas tenoit de

lui à Viviers , de ce qu'Alix de Bruyeres te-

noit de lui à Orcey , de ce que Henry de

Bercheinville tenoit pareillement de lui à Or-

cey, de ce que Hunger Rofel tenoit de luiau

même lieu , & enfin de ce que Bochard fon

frere tenoit de lui tant à Orcey qu'à Mau-

detour. Et pour toutes ces chofes Guillau

me étoittenu à la garde du Château de Mont-

lhery durant deux mois. Il y avoit alors une

fortereffe à Orcey de même qu'à Palaifeau.

Guy de Paris qui les poffedoit toutes les

deux , étoit pour cette raifon homme lige du

Roy.

Chartul. Phil.

cem.

Firmitas

Indem,

Sous le Roy Charles VI le poffeffeur de

a terre d'Orcey fe nommoit Raymond Ra

guier. Il fut confident du Sire de Montaigu

qui étoit employé dans l'Adminiftration d

Finances. Il fit bâtir à Orcey un Châte
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Marcoucies.

plus beau que l'ancienne fortereffe dont- il

vient d'être parlé : Il eut auffi la conduite de

l'édifice du Couvent des Célestins des Mar-

coucies. Sa liaiſon avec le fieur de Montaigu Anaftafe de

lui attira la haine du Duc de Bourgogne.

Ses gens faifant des incurfions autour de Paris Hiftoire de

vinrent affiéger le nouveau Château d'Or- Charles VI.

çey en 1417 : mais un Capitaine de Paris

vint fur eux , leur fit lever le fiége , en ua

plufieurs & emmena des prifonniers à Paris.

Ce Seigneur mourut quatre ans après. Son

épitaphe fur du cuivre dans l'Eglife des Cé-

leftins de Marcoucies eft ainfi conçue : Cy

gift Noble Homme Raimond Raguier , Seigneur

d'Orcay, du Grand Confeil du Roy notre Sire

& Maiftre defa Chambre des Comptes , qui

trefpaffa en la Ville de Bourges le XIIjour du

mois d'Aouft l'an de grace mil CCCC XXI.

Sa fille unique Gillette Raguier époufa Bu-

reau Boucher Maître des Requêtes & Garde

des Sceaux du temps que le Parlement com-

pofé des fidels Serviteurs du Roy refidoit à

Poitiers. Elle lui apporta la terre d'Orçey Prefid . p. 233

laquelle paffa enfuite à Jean leur fils Maitre

des Requêtes élû premier Préfident du Par-

lement en 1497 , puis à Pierre & enſuite à

Arnoul Boucher Préfident au Grand Confeil , P. 583 .

qui eft nommé dans un Acte de l'an 1572 .

Charles Boucher qui étoit Abbé de faint Ma-

gloire & Evêque de Magarance , lequel fit la

Dédicace de tant d'Eglifes au Diocèfe de

Paris fous le regne de François I , étoit de la

famille de ces MM. Boucher d'Orcey. Il

mourut en 1559. En 1633 Pierre Boucher

étoit Seigneur de cette Paroiffe.

Charles Boucher Maître des Requêtes In-

tendant de Limoges & Seigneur d'Orcey eft

décédé en 1730 , laiffant de Louife - Marie

de la Cropte de fainteAbre fafeconde femme

Hiftoire des

SauvalT. I

Lij
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Mercure

Fevr, 1742.

Huitiéme

Charles-Ifaac Boucher fils unique Capitaine

de Cavalerie au Regiment d'Aumont qui dé-

céda le 8 Janvier 1741 ; dont les héritiers

ont été deux fœurs nées du premier mariage

de M. Charles Boucher avec Catherine du

Breuil.

Les defcendans de MM. Boucher ont enfin

vendu cette terre ; elle appartient aujourd'hui

( 1745 ) à M. Grimod du Fort Fermier gé-

néral , Intendant des Poftes , qui y fait tra-

vailler aux aggrandiffement & embelliffement

du château & des avenues en applaniffant la

montagne. Il a déja obtenu que le cimetiere

qui étoit contigu à l'Eglife Paroiffiale voi

fine de fon Château , fut transféré dans le

haut du Village. Il avoit époufé Dame Ge

neviève-Florimonde Savalette qui eft décé-

dée le 16 Février 1742 : il ne lui a furvecu

que fix ans. Son fils nommé Pierre- Gafpard

Marie Grimod pofféde cette terre. Le Châ

teau d'Orcey eft conftruit en forme quarrée

tout de pierres de gray , & n'a qu'un pavil-

lon qui eft fur l'entrée. Il eft tout entouré

de follés très-profonds & pleins d'eau. Com-

me il eft à mi côté la vûe en eft belle , fans

cependant dominer fur la montagne où eft

fitué le Château de Cordeville. (a)

Les Ecarts de la Paroiffe d'Orcey defquels

j'ai trouvé quelque chofe font Launay , Cor-

deville , Maudetour , Viviers & Courta-

beuf.

LAUNAY eſt un Château fur le ri-

vage gauche de la riviere d'Ivette. On trou

ve des Lettres d'Henry III données à Paris

(a) M. Grimod du Fort l'un des quarante Fermiers

Généraux , Directeur des Pofte & Seigneur d'Orcé,

Volume des en mourant a laiffé fa femme enceinte de cinq ou fix

Bannieres du mois ; le fils pofthumie qui en eft né eit le Seigneur

Châtcies fol. d'Orcé. La veuve s'appelloir Colincour

24.8.
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au mois de Mars 1583 qui permettent à Pier-

re Pouffepin Maître des Comptes , Secrétaire

du Roy, de faire fermer de Foffés & de ponts-

levis fa maifon appellée Launay en la Paroiffe

d'Orçay. Et au mois d'Octobre de la même

année il en fut expédié d'autres par lefquelles .

le Roy confirme au meunier du moulin de

Launay appartenant au même fieur Pouffe-

pin le droit de chaffer en la Prevôté de Mont-

Thery & aux environs de ce moulin , excepté

auxlieux où il y a moulin bannal. On ajoute

dans le Volume du Chaftelet , que dès l'an

1374 cela avoit été permis aux Religieux de Ibid. fol. 2

Ste Catherine de Paris propriétaires de cemou-

lin. Il eft encore fait mention de ce moulin

d'Orçay, dit le moulin de Launay dans les

Lettres Patentes d'Henry II de l'an 1549 qui

contiennent la confirmation d'une rente de
Gall. Ch

nova T. 7

197.

lement.

grain que l'Abbaye du Val de Grace y per- ftrum . pag.

çoit. Enfin d'autres Lettres Patentes regi-

trées le 30 Août 1668 regardent le fieur

François de Vallis Seigneur de Launay Au

diteur en la Chambre des Comptes ; elles lui Reg . du Pare

confirment le droit de Banc & de Chapelle

qu'il a en la Paroiffe d'Orçay. Le Château

de Launay bâti à l'Italienne a appartenu fur

la fin du dernier fiécle à M. de Vallis Au-

diteur des Comptes : & il appartient main-

tenant à M. Waymel Tréforier de la Véne-

rie & Fanconnerie. Ce Launay eft appellé

le Grand-Launay pour le diftinguer du Pe-

tit-Launay qui eft de la Paroiffe de Bures.

MAUDETOUR eft nommé Maudef-

tor dans les anciens Titres , peut-être en mé-

moire de la déroute qui y arriva aux trɔu.

pes d'Eudes Comte de Chartres aucommen-
Prewv. de

cement du XI fiécle. Un Hugues de Mau- Montmo.eu

deftor eft mentionné dans un titre de l'an

1199. Les dixmes de ce lieu furent achetées

cy P. 23.

Liij
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du féculier qui les poffedoit en 1205 par Eu

des de Sully Evêque de Paris qui en gratifia

les Religieufes de Gif. La mémoire de deux

Seigneurs de ce lieu eft confervée à Paris

dans l'Eglife de S. Severin. On y, voit dans

la Chapelle de S. Clair l'épitaphe de Denis

Rubentel Confeiller du Parlement , Seigneur

de Maudetour & de Soify mort en l'an 1501:

& celle de Guillaume fon fils qui poffeda

ces terres après lui. Sauval témoigne que la

Antiq. de rue de Mondetour qui eft vers la rue S. Denis

Paris T. 1.p. & vers le quartier des Halles dans Paris , étoit
151.

appellée la rue de Maudeftor ou de Maudef

tour durant tout le XIV fiécle. La maifon

de Maudetour fituée au bout de la plaine qui

commence à Roify , n'a que l'air d'une ferme

dont le clos étoit grand , ainfi qu'il paroît par

les reftes de l'enceinte. Ce lieu eft entouré

de bois ou bofquets du côté du grand che-

min qui eft dans le bas de la côte , & fur

les côteaux de la defcente qui font roides

& fablonneux.

Je ne dis un mot de Cordeville que par

ce que je le trouve nommé dans un livre hif-

Necrol. du torique du Diocèfe. Ce Château eft dit dans

Port-Royal , cet ouvrage , fitué fur la Paroiffe d'Orçay;

mais il elt mal appellé Corbeville. Toutes

les Cartes des environs de Paris lui donnant

le nom de Cordeville. On lit qu'il apparte-

noit il y a foixante ans à Madame de fainte

Marthe que Claude de fainte Marthe qui

d'Avocat fe fit Prêtre y demeura environ qua-

rante ans , & y mourut le 10 Octobre 1690

âgé de 70 ans entre les mains de M. Bur-

lugay Théologal de Sens. Ce Château ap-

partient aujourd'hui à M. Dumas . Il eft fitué

fur l'élevation qui commence après que l'on

a paffé la petite riviere d'Ivette du même côté

que Launay.
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VIVIERS qui n'eft aujourd'hui qu'une

ferme des Céleftins de Marcoucis , ( mais

vafte & étendue ) eft prefque dans le milieu

de la plaine qui commence à Nozay du le-

vant. Elle eft â demie lieue d'Orcey & fur

le territoire. Ce lieu qu'on appelloit apud Vi-

varios au X fiécle , contenoit vingt menages,

cultivant la terre pour l'Eglife de faint Merry

de Linais. Au XII fiécle Guillaume Seigneur

d'Orcey étoit homme lige du Roy en partie

pour des biens que quelques particuliers te

noient de lui à Viviers.

Voyez l'ar-

ticle de Linais

Chart. Phil.

Aug.de Feud.

Montlheri.

COURTABEUF dont on ignore le

nom latin eft un hameau relevant en partie

de Montlhery , & en partie de Magny-l'Ef-

fart. Les Actes qui juftifient lapremiere mou-

vance font connus depuis l'an 1398 , 1402 ,

1498 & autres jufqu'en 1640. Ceux qui prou-

vent la mouvance de Magny commencent à

l'an 1463 ; on en trouve jufqu'en 1638. Il Cod. Putean.

faut recourir à un Factum imprimé vers 1650 746.

pour un plus ample détail. Sous le regne de

François I cette terre appartint à Anne de

Mauze femme féparée de Jean de Femuchort

Chevalier. Fiacre de Herville Seigneur de

Palaifeau en fit d'elle l'acquifition vers l'an

1532 ; c'eft pourquoi on lit que Philippe de

Herville Ecuyer Seigneur de la Grange du

Bois en paya les droits du rachat au Roy en

1533 comme tuteur des mineurs du défunt
Compte de

Fiacre de Herville. Un nommé Jofias de l'ordin. de

Rouen étoit poffeffeur de cette terre vers l'an Paris 1533 .

1650 , & plaidoit avec Charles d'Eſcoubleau Sauv. T. 3. p.

Marquis de Sourdis Seigneur de Magny au

fujet de l'hommage ; ce qui produifit le Fac-

tum cité ci-deffus.

MACHECRU& RIBERNON font

de petits écarts d'Orcé fitués au-delà de la

rivière d'Ivette du même côté que Corde-

ville. Lilij

616.
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Je ne parle pas de Noifement. C'eft feu

lement un canton de cette Paroiffe qui tire

1on nom d'une fortereffe qui a dû y être. J'en

Reg. Fifit. ai eu connoiffance par une Métairie que la

Leprof. an. Léproferie de Châteaufort y poffedoit en 1350

& par une autre ferme que l'Abbaye du Val

de Grace y avoit autrefois & qu'elle obtint

permiffion d'aliener en 1586.

1351.

Reg. Ep. Par.

zo Febr.

Il eft auffi fait mention de Grangia Mona-

chorum de Vaus , comme voifine d'Orcey

dans le Cartulaire de Philippe-Augufte , mais

il n'eft pas dit qu'elle fur fur la Paroiffe. Ce

pouvoit être ce qu'on appelle Belair qu'on

dit avoir appartenu à un Couvent dont on

trouve des ruines proche Lozer.



DU DOYENNE' DE CHATEAUFORT. 129

GOMETZ-LE - CHATEAU ,

AUTREMENT

SAINT CLAIR :

E T

GOMETZ - LA - VILLE.

C

:

Es deux lieux portant le même nom

& n'étant qu'à une legere diſtance l'un

de l'autre m'ont paru ne devoir pas être fé-

parés d'autant qu'il y a grande apparence

qu'ils ne formoient autrefois enſemble qu'un

feul corps de Paroiffe & une même terre.

Il n'en eft aucune mémoire dans l'antiquité

avant le milieu du XI fiécle : car quoiqu'on Helgald. T. 4

trouve un lieu nommé Gomedus en latin dans Duchenepag.

Ja vie du Roy Robert à l'occafion d'une Egliſe 77.

qu'il y bâtit en l'honneur de S. Agnan , cela

he prouve rien pour Gometz , parce qu'il

s'agit là du Village de Gambais fitué au Dio-

cèle de Chartres proche Houdan ; dont l'E-

glife eft encore titrée de faint Agnan. M.

de Valois fans examiner la choſe a cru qu'il

s'agiffoit là de notre Gometz : mais on ne liar. p . 419.

peut pas rémonter fi haut.

C'est donc par fes Seigneurs que Gometz

peut procurer fon ancienneté Un Guillaume

de Gometz paroit dans un Acte de l'an 1068

& dans un autre de 1071. Voilà le plus haut

point dont l'on puiffe partir en traittant de

ce lieu. Le premier titre porte de Gomethia-

co; le fecond de Gumetho. Mais cela ne donne

Notit. GaR
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aucune ouverture pour l'étymologie , qui pro

bablement doit fe tirer du langage Celtique

ou du Franc. Auffi dans la plupart des titres

latins redigés au XII & XIII fiécle le nom

de ce lieu fe trouve-t'il laiffé en langage vul-

gaire , Gumet (a) , Gomet , Gomed , Go-

mez (b).

Je commencerai par Gomets-le-Château

qui paroît avoir été le plus fameux dans l'hif-

toire quoiqu'il ne foit peut-être pas le plus

ancien. C'est là qu'eftle Prieuré de faint Clair

qui a fait donner le nom au lieu.

Saint Clair ou Gomets-faint-Clair eft à

la diftance de fix lieues & demie ou envi-

ron de Paris vers le couchant d'hiver. Il eft

bâti au défaut d'une montagne affez roide ,

dont la pente regarde le levant. Le grand

chemin de Chartres paffe au nord & au cou-

chant de ce Bourg qui a Palaifeau à ſon le-

vant d'été, & Chevreufe pareillement au cou-

chant d'été ; chacun à la diſtance de deux

lieues ou approchant. Il y a quelques vignes

Gomets - le - Château. On y voit auffi des

prairies , le refte eft en labourages . Ce lieu

a été fortifié autrefois. On y voyoit il y a

vingt ans des reftes confidérables de fon en-

ceinte , des murailles , des tours , des portes.

Il y avoit un Château pofé fur la cime d'une

éminence qui commande fur le vallon & dont

à

(a) Dans un Cartulaire de Longpont fol. 12 fous

le Prieur Henry qui fiégea depuis 1086 jufqu'en 1125

paroît comme arbitre un Arnulfus Framentum de

Gumets.

Il y a aux envitons de Montargis un forêt qu'on

appelloit Goumez en 1292. Raoul d'Orleans en tranf-

porta cette année le droit d'ufage au Roy Philippe

ie Bel. Cod. MS. Sorbon. voce Montargis.

(b) En 1207 Simon Seigneur de Montfort affigna

à l'Abbaye d'Hieres foixante fols de rente apud

Gomez. Chartul. Heder.
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lavûe s'étend jufqu'à Montlhery. Ce Château

eft entierement ruiné. On y voit feulement

quelques veftiges de murailles , & des mar-

ques d'un incendie par les pierres qui pa-

roiffent calcinées. En 1709 le denombrement

de l'Election de Paris comptoit 53 feux dans

ce Bourg. Celui qu'on tient du fieur Doily

imprimé en 1745 y en marque so. Le Dic-

tionnaire univerfel de la France qui parut

en 1726 y marquoit 224 habitans.

L'Eglife de Gomets-le-Château eft Paroif-

fiale & Priorale. Elle exiftoit avant qu'on y

appellàt des Moines , non pas l'édifice qu'on

voit aujourd'hui qui n'eft pas fort ancien ,

mais un autre plus petit , tel qu'étoient les

Eglifes de campagne dans l'onziéme fiécle.

On apperçoit en entrant dans cette Eglife

que le bâtiment n'eft pas en droite ligne ,

mais va en tournant en efpece de coude

fituation qu'on a été obligé de lui donner ,

apparemment à caufe des terres de la mon-

tagne qui auront écroulé. Elle eſt toute de

pierre de grais ; & on y monte par plufieurs

dégrez. Elle manque d'une aîle du côté du

feptentrion. On n'y voit aucune épitaphe ni

infcription. Saint Clair qui en eft le Patron

fournit matiere à difcuffion. Comme il y a

au moins fept cens ans que cette Eglife porte

fon nom , le laps de temps & la perte des

manuſcrits ont fait oublier les actions de ce

faint , de forte qu'on ne fçait plus que dire

de lui. Lorſque Guillaume Abbé de faint Flo-

rent eut demandé à Geoffroy Evêque de Paris

vers l'an 1070 quelques Eglifes de fon Dio-

cèfe , le Prelat lui accorda les Eglifes de Go-

met Ecclefias ad Caftrum de Gomet pertinen-

tes , videlicet Ecclefiam S. Germani & Eccle-

fiam S. Clari. Calixte II confirmant la pof

feffion de ces Eglifes à la même Abbaye l'an

Ex Tab. S.

Flor.



132 PAROISSE DE GOMETZ.

Ibid.

1122 marque dans fa Bulle Ecclefiam de Go-

metio-Villa cum Ecclefia S. Clari.

Il eft bon d'obferver que l'Eglife de faint

Clair ne paroît qu'en fecond dans ces titres

primordiaux (a). Il falloit qu'elle fût plus

nouvelle que celle de Gometz-la-Ville , &

qu'elle n'eut été bâtie que dans le temps ou

depuis le temps de la conftruction du Châ-

teau qui a pû n'être bâti que plufieurs fiécles

après l'ancien Village de Gometz ; car Ville

rie fignifie autre chofe que Village lorsqu'il

eft oppofé au terme de Château. Je vais ef

fayer de tirer la vérité du chaos où elle eft

plongée par rapport à ce faint Titulaire de Go-

Images & metz- le- Château. On l'a tantôt cru Evêque

Hiftoire gra- de Cologne & martyr , ainfi qu'il m'a paru

chez Chiquer par un Office recrit en 1726 , & par des
vée àParis

fans date

d'année.

Images qu'on diftribue , tantôt un fimple Moi-

ne venu de la Province Britannique: je dé-

clarerai naïvement que je penfe qu'il n'eft

ni l'un ni l'autre ; mais qu'il peut bien être

un faint Evêque ou Prêtre du nombre de

ceux qui quitterent anciennement leur fiége

ou leur titre pour fervir de Corévêque ou

Prédicateur Evangelique à d'autres Evêques

& paffer le refte de leur temps dans la fo-

litude. Saint Clair Patron de Gometz n'a

jamais été Evêque de Cologne fur le Rhin.

On ne l'a jamais vû dans aucun Catalogue

des Evêques de cette Ville. Mais comme on

appelloit autrefois du nom de Colons , Co-

langes , Colonges , Colognes , les Peupla-

des d'hommes qui s'occupoient à défricher

les bois pour y labourer & cultiver la terre ,

peut avoir été leur Frêtre , & comme uneil

(a) Cependant dans la Bulle d'Urbain III de l'an

1186 il y a Ecclefiam S. Clari de Gomet - Caftello

cum Ecclefiis S. Germani de Gomet-Villa & S. Maria

de Boguivalle.
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éfpèce de Miffionnaire leur avoir prêché la

parole Divine dans la forêt d'Iveline. Cette

forêt s'étendoit dans le Diocèfe de Chartres

& de Paris encore plus qu'elle ne fait au-

jourd'hui: Il y a dans l'ancienne étendue de

cette forêt une montagne appellée dans une

charte du VIII fiécle Mons Frcsbyteri. Il y Chart. Carolt

a de plus deux autres lieux qui confervent Magni an.

le nom de S. Clair. Je n'infifterai pas beau- 774. Diplom.

lib. 6 p. 645.
coup fur le lieu dit Clair-Fontaine que l'u-

fage fait écrire Claire Fontaine , tandis que

c'étoit la Fontaine de S. Clair : mais à deux

lieues de Clair-Fontaine & dans le Diocèfe

de Paris Paroiffe de Pequeufe , eft fitué un

hameau dit laGrange-faint-Clair : Ce lieu eft

fameux dans l'Hiftoire de l'Eglife de Paris

par la conteftation qu'eurent les Evêques de

Taris & de Chartres , qui vouloient chacun

qu'il fut de leur Diocèfe. On ne l'appelloit

point alors autrement que la Chapelle de

faint Clair. La décifion des arbitres qui attri-

buerent ce lieu au Diocèle de Paris en l'an

1212 ne fait rien à mon raifonnement : mais

comme les Chanoines Reguliers de l'Abbaye

de Clair Fontaine y avoient des prétentions
Hift. Eccl.

ainfi que fait foi l'acte de la décifion , c'eft Par. T. 2. p.

une preuve du rapport que le nom de leur 255.

Abbaye avoit avec celui du faint Titulaire de

cette Chapelle. Tout cela infinue qu'un S.

Clair avoit illuftré ces lieux par fa préfence,

qu'il y étoit décédé , & qu'il avoit été inhumé

dans celui où étoit la Chapelle de fon nom.

Ces fortes de Chapelles folitaires dans la

campagne furent les plus exposées aux cour,

fes des Normans.

Alors fans doute , c'eft à-dire au IX fiécle ;

onrefugia les Corps des Saints dans des Châ-

teaux ou dans des Villes. Celui de S. Clair

fut mis en dépêt dans la tour qui étoit à Go-
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Avril 1744.

›

metz, mais foit qu'on ne l'y crût point en

fureté , foit pour une autre raifon on le

transporta par la fuite dans un lieu plus en-

foncé dans le Royaume , fçavoir à Souppes

fur la riviere de Louain ( entre Nemours &

Montargis ) où nos Rois ont eu un Château.

Procès verbal On l'y poffede en effet encore actuellement

de Vifite 18 à la referve de quelques portions du chef, il

eft Patron de l'Eglife & on l'y croit abufive-

ment Archevêque de Cologne , de même

qu'on le divulguoit ci-devant à Gometz. Or

comme la bienféance demandoit qu'en en-

levant d'un lieu le corps d'un faint , on y

laiffat quelques offemens , les Maîtres du Châ-

teau obtinrent ce que l'on montre à Gometz

de la tête de S. Clair. Cette relique donna

depuis occafion de bâtir en ce lieu fousfon

invocation une Eglife , qui eft devenu Pa-

roiffiale quand il y a eu un nombre fuffifant

d'habitans autour du Château. La même reli-

que eft aujourd'hui renfermée dans un chef

d'argent , où il n'y a figure ni de mitre ni de

croffe , qui eft d'une fabrique récente. Mais

le faint eft repréſenté croffé & mitré au grand

autel , & même avec une croix Archiepif-

copale , comme s'il y en avoit eu de fon

temps. On célébre fa Fête le 18 Juillet avec

ceffation de travaux , & on croit à Gometz

que c'eft celui de fa Tranflation. Le 4 No-

vembre paffe pour être celui de fa mort , &

on en fait l'Office en cette Eglife le Diman-

che fuivant: mais il eft à craindre que ce

choix de jours ne faffe confondre ce faint

Clair avec un faint Moine du Diocèfe de

Coutances , honoré le 18 Juillet en ce pays-

là , ou avec un autre S. Clair Martyr dans

leVexin , dont Ufuard a marqué le Natal au

4 Novembre en fon Martyrologe compofé

avant que S. Clair du Cotentin fût mort. Le
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temps du grand concours à Gomets pour la

devotion à S. Clair font les Fêtes de Pen-

tecôte. On m'a affuré que crainte de bleffer

la vérité on a ceffé de chanter le 18 Juillet

l'Office qui faifoit de S. Clair un Arche-

vêque de Cologne , & qu'on chante celui du

Commun. Il reftoit auffi dans cette Eglife

un bras de bois doré avec un os des pha-

langes du pied; mais comme il paffoit pour

être de S. Blaife fans qu'on en donnât de

preuve , on ne l'expofe plus. Je croirois que

ceux qui donnerent le morceau du crane de

S. Clair aux anciens Chaftelains de Gometz

y avoient joint ce petit offement , & qu'il

auroit été anciennement confervé dans une

eſpèce de philactere gardé en cette Eglife.

C'eft un reliquaire quarré de cuivre avec

émail , fupporté par un pied de même ma-

tiere , fur lequel eft repréſenté une multitude

de peuple.

Ce qui fe lit dans le Pouillé Parifien duXIII

fiécle , que la Cure de Gomed Caftro eft à la

nomination Sancti Florentii Salmurienfis , a

été expliqué depuis dans le fens que c'eſt le

Prieur du lieu qui y préfente , c'eſt-à-dire

le Prieur de Gometz-le-Château , membre

de l'Abbaye de faint Florent. Les Pouillés

manufcrits du XV & XVI fiécle & celui de

1626 le marquent auffi de même. Celui de

1648 a mis par erreur que c'eft au Prieur de

faint Remi : & celui de 1692 publié par le

fieur Pelletier a commis une autre faute en

marquant que c'eſt au Prieur de faint Martin

des Champs. On conſerve à faint Florent la

copie d'une lettre que le Pape Adrien IV écri-

vit en 1156 à l'Evêque de Paris , lui remon

trant qu'il ne devoit pas furcharger l'Eglife

de Gometz. Selon le Pouillé du XV fiécle

le revenu de la Cure de Gometz le Château

Hift.MS, S.

Flor.
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Reg. Ep. Par.

22 Jan.

étoit fort modique. Ce fut pour cela appa-

remment qu'en 1488 l'Evêque de Paris unit

les deux Cures de Gometz en faveur de Ro-

bert Breton nouveau Curé, mais pour fa vie

ſeulement.

PRIEURE' DE GOMETZ.

Es principaux points de l'Hiftoire de

ce Prieuré ont été touchés ci-deſſus en

faifant celle de l'Eglife Paroiffiale. On ne

connoît point les fondateurs de ce Monaftere ;

Mais on penfe que ce font été les Seigneurs

de Gometz qui lui ont donné origine ; &

jamais il n'y a eu en ce lieu de Prieuré Royal

Not.Gall p de faint Agnan quoique M. de Valois l'a cru.
419%

Ilparoîtquelorfque GeoffroyEvêque de Paris

donna l'Eglife de Gometz aux Religieux de

faint Florent de Saumur en la perfonne de

Guillaume qui en étoit Abbé vers l'an 1070 ,

ce fut afin qu'ils y célébraffent annuellement

P'Office Divin outre celui de la Paroiffe dont

le Prêtre étoit chargé les Fêtes & Diman-

ches. On l'appelloit l'Eglife de faint Clair,

ainfi que s'exprime la Bulle des Papes Ca-

lixte II de l'an 1122 , & indifféremment au

XV fiécle ce Prieuré de Gometz- le-Château

Pouillé pag. ou de faint Clair de Gometz , le Pouillé de

1648 l'appelle le Prieuré de faint Clair de

Gometz-le-Château. Le rolle des Décimes

met fimplement faint Clair de Gometz Prieuré.

On trouve ce qui le regarde ainfi redigé dans

le Catalogue des Prieurs du Doyenné de Châ-

teaufort qui devoient du piment au Chapitre

de Notre - Dame de Paris le jour de l'Af

fomption. Prior de Gometi Cafiro folvit anno

MCCXV. Item folvit anno M CCC VI. Solvit

anno M CCC XLVI. Et pour le droit de pro-

77.

curation
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curation Epifcopale il paya en 1384la fomme

de dix livres dix fols. Suivant le Pouillé du

fiécle précédent il étoit placé auDoyenné de

Macy; les Communautés ayant alors un autre

Doyen que celui de Châteaufort. Il y eft fim-ly

plement appellé Prioratus de Gomed . Le Dic-

tionnaire univerfel géographique de la France

au lieu d'en parler à l'article de Gometz-le-

Château en a fait un article particulier , fous

le nom de Gaumet-le-Château , & ajoute Litt. C. cala

que le Prieuré fimple du titre de faint Clair

vaut deux mille huit cent livres de rente. II

eut été bon d'ajouter qu'il eft à la collation.

de l'Abbé de faint Florent de Saumur.

J'ai découvert les noms de quelques an-

ciens Prieurs Reguliers.

Pierre Prieur de Gomez eft nommé dans

une Sentence d'Etienne Archidiacre de Paris

de l'an 1216 en faveur d'Eudes Curé de Châ-

teaufort. Pierre de Roony étoit Prieur en

1386 fuivant un Registre d'Officiers de

Paris.

24.

Zacarie Geoffroy l'étoit le 26 Avril 1414. Hift. S. Flor.

Il eft témoin à Paris en cejour dans un ac- Ms. p. 334.

cord avec le cellerier de faint Florent.

En 1479 Frere Richard Prefalle Prieur de

faint Clair de Gometz le- Château & Gomez-

la-Ville , aliéna cent arpens de terre & fix

arpens de prés , s'en refervant & à fes fuc-

ceffeurs fix livres de rente fuivant le Regiſtre

de Louis Abbé de faint Florent.

Noël David Prêtre féculier jouiffoit de ce

Prieuré encommande l'an 1495 fuivant l'A&te

de Vifite par frere Pierre Pinan.

Ibid.f. 357

Ibid.

Robert Raoul étoit Prieur de Gomez en Ibid.p. 387.

1505. Il prend cette qualité dans l'homma-

ge qu'il rendit au nom de l'Abbé de faint

FlorentauBaron deMortagne. Je parlerai ci-

Tome VIll. M
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Annal. Ben.

7.4p. 658.

28.

après du Traité qu'il fit avec le Curé de Go-

metz-la-Ville.

Guillaume de Mainemart fut fait Prieur de

Gometz en 1516 par permutation.

Jean Preftreau décédé en 1534.

Guillaume Gillart Benedictin 18 Septem-

bre 1534.

SEIGNEURS DE GOMETZ. Je nemet-

trai point à la tête des Seigneurs de Gometz

Geoffroi de Gomet Chevalier qui eft marqué

avoir fait du bien à l'Abbaye de Marmoutier

en 1065 , parce qu'alors , comme ona vu ci-

deffus , c'étoit un nommé Guillaume qui pof-

fedoit cette Terre , & qu'à l'égard de ce Geof-

froi il s'agit de Gomet proche Houdan dit au-

jourd'hui Gambais.

Le premier Seigneur connu de Gometz-

Prob. Hift. le-Château eft donc Willelmus de Gomethiaco.

Montmor.p. Il eft ainfi défigné dans l'acte de la Dédicace

de l'Eglife de faint Martin des Champs à Paris

faite l'an 1068. Et à la fin d'une Charte en

faveur du Chapitre de faint Spire de Corbeil

donnée à Paris en 1071 il y a Signum Wil-

Hift. Eccl. lelmi de Gumetho. Ce Seigneur a été mal-

Parif. T. 1. à propos qualifié Comte de Gometz dans l'é-

#.659.
dition que le Pere du Bois a donné d'un A&te

de l'Abbaye des Foffés de l'an 1043. Ilfal-

loit mettre fimplement Guillelmi de Gomez.

Hiftoire de Ce Guillaume de Gometz eut une fille nom-

Montmorenci mée Hodierne qui fut mariée à Guy Seigneur

de Montlhery. Elle lui porta les terres de

Gometz.

P. 688 &689

Ibid. p. 695.

Guillaume leur troifiéme fils fut Seigneur

de Gomets , mais il mourut ſans enfans.

Hugues , 2 fils de Gui le Rouge , & coufin

germain de Guillaume eu: enfuite cette ter-

re , auffi-bien que Chateaufort & Crecy. On

leconnoiffoit plus ordinairement fous le nom
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deHugues de Crecy. Le Chroniqueurdel'Ab: Chron. Man-

baye de Morigny proche Etampes qui vivoit viniac. Duch

T.4.p. 365

alots , enfait unepeinture affreufe, Viraudax366.

Chartul Lon-

gip. f. 17.

manupromptus , fimilator & diffimulator

cujufvis rei , oppreffor pauperum , & agrico-

larumcupidus interemptor. Il rapporte enfuite

comment il étrangla lui - même pendant la

nuit Milon de Montlhery fon propre coufim

dans une tour de bois de Châteaufort , &

comment auffi-tôt après l'enterrement de ce

mort auquel le Roy Louis VI affifta , tout

le monde courut aux armes , & fe tranſporta

au Château de Gometz qui fut pris inconti-

nent. Hugues penfa à fe purger de ce meur-

tre par un duel ; mais cela fut fans exécu-

tion. Il prit le meilleur parti , qui fut de fe

jetter aux pieds du Roy , de lui demander ſa

grace lui remettre fa terre & de fe faire

Moine. On place ce fait à l'an 1118 .

Agnès de Garlande eft dite enfuite Dame Montmor p.

de Gometz. Elle fut mariée vers l'an 1120

à Amaury III du nom Seigneur de Roche-

fort. (a) Aprês quoi on ne trouve point les

Seigneurs. On voit feulement qu'en 1284 la

Prevôté de ce lieu devoit à Sedile de Che- bid.

vreuſe trente livres de rente qui avoient été 198.

données à Guy fon pere par Ioland Com-

teffe de la Marche.

On ignore les Seigneurs de Gometz juf

ques vers la fin du XV fiécle. Louis Malet

de Graville Amiral de France poffeda cette

Terre avec Marcoucies & autres. Il eft qua-

(a) Le Gallia Chriftiana fournit un Simon de Go-

mès dont la place feroit ici fuppofé qu'il eut été Sei-
gneur de ce lieu. Lui & Herfade fa femme font dits

dans les Archives de Vaux de Cernay avoir fait du

bien à cette Abbaye dans fa naiffance. Gall. Chr

nova To 7 col, 885.

Hift. de

995.

Hift. des Gr.
Off. T. 6p.

31.

Mij
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870.

Cout. de Par. lifié Seignent de Gometz dans le Procès-ver

bal de la Coutume de Paris de l'an 15 10.

Hift. desGr. Jeanne Malet fa fille porta cette Seigneurie

Off. T. 7. p. en mariage à René d'Illiers. L'Auteur de

l'Anaftafe de Marcoucies marque que leur

Anaft. de Bailly à Gometz en 1523 fut Guillaume le

Marc. p. 90. Gentilhommeproduit parFrançois AdetChe

valier. Comme Jeanne Malet étoit fille de

Marie de Balzac fille du Seigneur d'Entra-

gues , cette Terre fe trouva depuis entre les

mains des Sieurs de Balzac. On trouve Tho-

mas de Balzac Chevalier des Ordres du Roi

qualifié Seigneur de Gometz-le-Châtel dans

Coutume la Coutume de Paris de 1580. Jean le Noir

protefta pour lui comme chargé de la pro-

curation, & remontra que la Baronie de Go-

metz ou faint Clair n'eft aucunement fujette

à la Châtellenie de Montlhery ni de Châ-

teaufort. En 1620 cette Terre de faint Clair

appartenoit à M. le Comte de Limours fils

du Chancelier de Chiverny.

1580. Edit.

1678. p. 662

Livre fur la

Fontaine de

la Hacque-

niere.
Il n'eft pas extraordinaire qu'un Evêque

figne dans un lieu particulier de fonDiocèfe

des Actes importans , tels que la fondation

d'une Abbaye. Celle d'Herivaux maiſon de

Chanoines Réguliers proche Lufarches fut

Hift. Eccl. arrêtée à Gometz l'an 1160 par Maurice de

Parif. T. 1. Sully Evêque de Paris , parce que ce fut en

P. 149. ce lieu que le vénérable vieillard Afcelin Her-

mite vint le trouver , pour lui déclarer qu'il

fouhaitoit remettre cet Hermitage à des Ec-

cléfiaftiques qui fuivroient la régle de faint

Auguftin & l'ufage de Paris dans les Offices

Divins. Deux cens ans après en trouve le

Roy Jean à faint Clair de Gometz le 5 Juin

1356 , felon unA&te qui concerne faint Ouen-

fur-Seine.

Le feul écart ou hameau qu'on m'a affu
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etre de la Paroiffe de Gometz - le - Château

ou de faint Clair , fe nomme Grivery. 11 eft

une demie lieue du Bourg vers l'orient.

Je n'ai trouvé de perfonnage mémorable

portant le nom de Gometz que Philippe de

Gometz Prêtre-Tréforier de l'Eglife de Poi-

tiers qui eft placé dans le Nécrologe de Notre- Necr. Part

Dame de Parispouravoir donné àcette Eglife 28 Martii

vers l'an 1 200 des vignes fituées à Iffy.

M.Lancelot marque dans un petit mémoire

furce Bourg, que fur les confins de fon ter-

ritoire avec celui de Bure eft une fontaine

de S. Clair qu'un Curé du lieu afait enforte

de rendre célébre. Je ne luidonne point d'au-

tre nom mais ce n'eft peut-être que la fon-

ainede la Hacquiniere fur laquelle il a paru

dès l'an 1620 un petit livre imprimé à Paris

chez Ifaac Mefnier fous ce titre : Les mira-

culeux Effets de la Fontaine nouvellement dé-

Couverte au mois d'Avril 1620 proche faint

Cler à fix lieues de Paris , Fontaine dite la

Hacqueniere laquelle opérejournellement des
Miracles

Sur les malades. L'auteur de cette

brochure in 8-vo dit que cette fontaine fent

le cuivre & le fer , que les aveugles y ont

couvré la vue , que les impotens y ont été

fortifiés , qu'elle a guéri les enflures , la pierre ,

a gravelle ; la teigne , le tout en buvant de

tette eau ou s'en frottant ; qu'on a vû ceux

qui en buvoient guéris des fiévres , & d'au-

tres guéris en trois jours du tremblement de

corps. A l'égard des propriétés de cette eau,

ajoutent que les grenouilles n'y peuvent
vivre

; que le pain qu'on y trempe devient

tout blûâtre ; que la noix de galle y devient

Tougecomme du fang: une précaution qu'on

exhortoit alors d'obferver , étoit de ne pas
Jaiffer

à terre le vale ou tonneau dans les

11
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primée en

1623.

quel on renfermoit de cette eau , mais de le

fufpendre en l'air. L'auteur dit encore qu'on

accouroit à cette fontaine de bien des pays

éloignés , d'Orleans , de Blois , de Tours ,

du Perche & de la Normandie : qu'un Mé-

decin tacha de la décrier la même année

pour exalter celle de Segray proche Plu-

viers.

Le concours fuivi de l'expérience engagea

en 1621 Antoine Charpentier à prendre pour

fujet de fa Thèfe de Medecine , An Aquæ

Hacquinienfes medicamentofa. Elle débute par

ces mots : Scaturit fons in Hacquinienfi folo

radiis patens orientalibus undequaque collibus

montium obfitus ; il dit plus bas que les mé-

langes de ces eaux rendent cette fontaine

différente de celles de Spa & de Forges : &

vû le grand nombre d'expériences il conclut

qu'elles font médicinales.
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